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MGP Mécanisme de Gestion des Plaintes 

ODP Objectif de développement du projet 

ODP Objectif de développement du projet 

ONG Organisation Non Gouvernementale 

PAHSA Projet dôAm®nagement Hydro®lectrique de Singrobo-Ahouaty 

PAP Personne ou Population Affectée par le Projet 

PAPC Programme dôAssistance Post-Crise 

PAR Plan dôAction de R®installation 

PEPP Plan dôEngagement des Parties Prenantes 

PFS-L Plate-Forme des Services Locale 

PGES Plan de Gestion Environnementale et Sociale 

PGES-C Plan de Gestion Environnementale et Sociale-Chantier 

PMPP Plan de Mobilisation des Parties Prenantes 

PNAE Plan Nationale dôAction Environnementale 

PNDEF Plan National de Développement du Secteur Education-Formation 

PNDS Plan National de Développement Sanitaire 

PNE Politique Nationale de lôEnvironnement 

PRME Plan de Restauration des Moyens dôExistence 

SAPH Soci®t® Africaine de Plantation dôH®v®as 

SCB Société de Commercialisation de Banane 

VBG Violence Basée sur le Genre 
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Définition des termes clés 

Aide ou assistance à la réinstallation : Appui fourni aux personnes dont un projet entraîne le 

d®placement physique ou ®conomique. Cela peut englober le transport, lôalimentation, le logement et 

les services sociaux fournis aux personnes touchées dans le cadre de leur relocalisation. Cet appui 

peut aussi inclure les montants alloués aux personnes touchées à titre de dédommagement pour le 

désagrément causé par leur réinstallation et pour couvrir les frais afférents à leur relocalisation (frais de 

déménagement, journées de travail perdues, etc.).  

 

Ayants droit ou bénéficiaires : toute personne recensée avant la date limite et affectée par un projet, 

qui de ce fait a le droit à une compensation. En plus des personnes physiquement déplacées, la notion 

inclut aussi les personnes qui perdent certaines de leurs possessions (par exemple une partie des terres 

qu'elles cultivent) ou l'accès à certaines ressources qu'elles utilisaient auparavant. 

 

Compensation : Paiement monétaire ou en nature ou les deux combinés des coûts de tous les biens 

(terres, structures, am®nagements fixes, cultures, arbres, etc.) perdus ¨ cause dôun usage public et/ou 

communautaire.  

 

Conflit : les divergences de points de vue découlant des logiques et enjeux entre les différents acteurs 

affect®s lors de lôexpropriation et/ou de r®installation. Il s'agit des situations dans lesquelles deux ou 

plusieurs parties poursuivent des intentions concurrentes ou adhèrent à des valeurs divergentes, de 

fa­on incompatible et de telle sorte quôelles sôaffrontent (n®gatif) ou, n®gocient et sôentendent (positif). 

Dans les deux cas, le Projet doit disposer des mécanismes de médiation sociale et de prévention des 

conflits. 

 

Coût de remplacement : Pour les biens perdus, le coût de remplacement est le coût réel actuel du bien 

perdu. Pour les terres, cultures, arbres, pâturages et autres biens, le coût de remplacement est la valeur 

de remplacement. 

 

Date butoir : Date dôach¯vement du recensement et de lôinventaire des biens des personnes touch®es 

par le projet. Les personnes qui occupent la zone du projet apr¯s la date butoir nôont pas droit ¨ une 

indemnisation et/ou une aide à la réinstallation. De même, les actifs fixes (constructions, cultures, arbres 

fruitiers, parcelles bois®es, etc.) ®tablis apr¯s la date dôach¯vement de lôinventaire des biens, ou une 

autre date fix®e dôun commun accord, ne donneront pas lieu ¨ indemnisation. 

 

Déclaration d'utilité publique : abrégée par le sigle DUP, la d®claration dôutilit® publique est une 

procédure administrative qui permet de réaliser une opération d'aménagement sur des terrains privés 

en les expropriant, précisément pour cause d'utilité publique ; elle est obtenue à l'issue d'une enquête 

d'utilité publique. L'expropriation pour cause d'utilité publique est régie en Côte d'Ivoire par le Décret du 

25 novembre 1930. Ce texte précise les conditions et la procédure applicable pour l'expropriation pour 

cause d'utilit® publique, ¨ savoir que lôexpropriation ne peut °tre prononc®e que ç si ce nôest pour cause 

dôutilit® publique è, lôutilit® publique doit °tre l®galement constat®e : c'est la vocation de D®claration 

d'Utilité Publique (DUP) que de constater légalement cette utilité, l'indemnisation est une condition de 

l'expropriation, elle doit être juste et elle doit être préalable. 

 

Déplacement économique : Perte de flux de revenus ou de moyens de subsistance résultant 

dôacquisitions de terrains ou perte dôacc¯s aux ressources (sols, eau ou for°ts) r®sultant de la 

construction ou de lôexploitation dôun projet ou de ses installations connexes. Ce type de déplacement 

ne nécessite pas obligatoirement un déménagement.  
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Déplacement physique : Perte de logement et de biens r®sultant de lôacquisition de terres occasionnée 

par un projet qui nécessite que la ou les personnes affectées déménagent ailleurs. 

 

Droits : ensemble de mesures comprenant lôindemnisation, la restauration des revenus, l'aide au 

transfert, le remplacement de revenus et la réinstallation, qui sont dues aux personnes affectées en 

fonction de la nature de leurs pertes, pour restaurer et améliorer leur assise économique et sociale. 

 

Exploitation agricole : côest une unit® ®conomique de production agricole exploit®e par un particulier, 

par un ménage, une personne morale telle que société, entreprise collective, coopérative ou organisme 

dô®tat. Il peut sôagir ®galement du lieu o½ l'on met en îuvre les moyens mat®riels n®cessaires ¨ la 

production agricole.  

 

Expropriation de terres : Processus par lequel une administration publique, généralement en échange 

dôune indemnisation, am¯ne un individu, un m®nage ou un groupe communautaire à renoncer aux droits 

sur la terre quôil occupe ou utilise dôune autre fa­on.  

 

Indemnisation : Sommes d'argent ou paiements en nature auxquels les populations affectées par le 

projet ont droit en vertu des lois ou règlements du pays, pour remplacer les biens, ressources ou revenus 

perdus. 

 

Ménage affecté par un projet : Tous les membres dôun m®nage, quôils aient ou non des liens de 

parent®, qui fonctionnent en tant quôunit® ®conomique unique et dont un ou plusieurs de ses membres 

est une personne affectée par le projet. Un ménage peut être constitué d'une seule personne.   

 

Ménage vulnérable : Ménage dont le chef ou un membre est identifié comme vulnérable et qui risque 

de se trouver affecté de manière plus importante par le processus de déplacement et de réinstallation. 

 

Mesure dôaccompagnement : Côest une aide accord®e aux propriétaires de terrain lotis, pour faire face 

aux coûts directs et indirects liés à la délivrance des actes administratifs afférents au terrain 

nouvellement acquis.  

 

SO 2 : Sauvegarde Opérationnelle de la Banque Africaine de Développement concernant les projets 

qui entraînent la réinstallation involontaire de personnes (Acquisition de terres, déplacement de 

populations et indemnisation). Elle vise à garantir que les personnes qui doivent être déplacées soient 

traitées de façon juste et équitable, et dôune mani¯re socialement et culturellement acceptable, quôelles 

reçoivent une indemnisation et une aide à la réinstallation de sorte que leur niveau de vie, leur capacité 

¨ g®n®rer un revenu, leurs niveaux de production et lôensemble de leurs moyens de subsistance soient 

am®lior®s, et quôelles puissent b®n®ficier des avantages du projet qui induit leur r®installation. La SO2 

prévoit différents éléments de réinstallation à travers le Cadre de politique de réinstallation des 

populations (CPRP), le Plan dôAction de réinstallation (PAR) et le cadre fonctionnel. 

 

Personne vulnérable : Personne qui, de par leur sexe, appartenance ethnique ou ©ge, du fait dôun 

handicap physique ou mental, parce quôelle est ®conomiquement d®favoris®e ou encore en raison de 

son statut social, risque dô°tre plus affect®e que dôautres par une r®installation et de ne pas être 

pleinement ¨ m°me de se pr®valoir ou de b®n®ficier dôune aide ¨ la r®installation et des avantages 

connexes en termes de développement.  

 

Personne Affectée par le Projet (PAP) : Toute personne ou communauté qui sera potentiellement 

affect®e par le projet, pour cause dôimpact sur son environnement physique, sa s®curit®, son bien °tre 

ou son niveau de vie. Cela comprend les personnes qui, du fait de la mise en îuvre dôun projet, perdent 

le droit de poss®der, dôutiliser ou de tirer autrement avantage dôune construction, dôun terrain 

(résidentiel, agricole ou de pâturage), de cultures arbustives et autres annuelles ou pérennes, ou de 
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tout autre bien fixe ou meuble, héritage culturel, ressources naturelles, que ce soit en totalité ou en 

partie, à titre permanent ou temporaire, avec ou sans titre de propriété. 

 

Plan dôAction de R®installation (PAR) : il décrit et définit tout le processus de réinstallation d'une 

population à la suite d'un déplacement forcé : (i) analyse de la situation avant le déplacement 

(information démographique, socio-économique et socioculturelle sur la population affectée et la 

population hôte); (ii) identification et évaluation des biens et ressources perdus ; (iii) identification et 

évaluation du site de réimplantation; (iv) plan de préparation du site de réimplantation, (v) plan de 

transition (y compris les aspects de transport, etc.), (vi) définition du cadre administratif (responsabilités) 

; (vii) description du processus participatif du suivi, du budget ainsi que le calendrier.  

 

Propriétaire de bâti résident : chef de ménage ayant réalisé lui-m°me le b©timent quôil habite et qui 

est contraint de déménager du fait du projet.  

 

Propriétaire de bâti non-résident : d®signe une personne propri®taire dôun bien immobilier, qui sera 

affecté par le projet 

 

Réinstallation involontaire : Selon la Sauvegarde Opérationnelle S.O2 de la Banque Africaine de 

Développement, la réinstallation est considérée comme involontaire lorsque les personnes affectées 

par le projet ne sont pas en mesure de refuser les activités qui entraînent leur déplacement physique 

ou ®conomique. Cela se produit dans les cas dôexpropriation l®gale ou de restrictions temporaires ou 

permanentes de lôutilisation des terres, et de r¯glements n®goci®s dans lesquels lôacheteur peut recourir 

¨ lôexpropriation ou imposer des restrictions l®gales sur lôutilisation des terres au cas o½ les n®gociations 

avec le vendeur échouent.  

 

Réhabilitation économique : ce sont les mesures à prendre pour restaurer les revenus ou sources de 

revenus des personnes affectées par les activités du projet. La réhabilitation économique doit permettre 

aux PAP dôavoir un niveau de revenu au moins ®quivalent au revenu avant lôex®cution du projet. 

 

Usager de parcelle agricole sans culture : ce terme désigne toute personne reconnue comme 

exploitant habituellement une parcelle agricole affect®e par le projet sur laquelle aucune culture nôa ®t® 

trouv®e au moment de lôactualisation du PAR. Ces personnes b®n®ficient dôune aide ¨ la r®installation. 

 

Valeur intégrale de remplacement ou coût intégral de remplacement : Pour les maisons et les 

structures, le co¾t de remplacement est le co¾t dôune structure neuve, sans y d®duire le montant de la 

d®pr®ciation, ni la valeur de mat®riaux de lôancien b©timent qui seront r®cup®r®s pour la construction 

de la nouvelle structure. Pour les terres, cultures, arbres et autres biens, le coût de remplacement est 

la valeur de remplacement.  

 

Zone du projet : Zone situ®e ¨ l'int®rieur ou ¨ proximit® des sites de construction et dôautres zones qui 

seront modifiées par le projet. 
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RESUME EXECUTIF 

0. Aperçu synoptique des données de la réinstallation 

La matrice ci-dessous présente la Feuille Récapitulative des Données de la Réinstallation 

Matrice de synthèse : Feuille Récapitulative des Données de la Réinstallation 

N°  Variables Données 

A. Générales 

1 Région Agnéby-Tiassa 

 Département/Préfecture Taabo 

 Sous-préfectures Taabo/Paccobo 

3 Villages Ahouaty/Singrobo 

4 Activité induisant la réinstallation Variante 1 et 2 : Prolongement 
du Canal de Fuite, 
Aménagement du Voile 
dô®tanch®it® de lôExtr®mit® 
Rive Gauche du Fleuve 
Bandama 

5 Budget du projet 151,7 millions dôEuros 

6 Budget du PAR phase 5 321 457 754 FCFA 

7 Date (s) butoir (s) appliquées 15/05/2021 pour les PAPs CF 
Extension et CF PRO MODIF 
13/09/2022 pour voile 
dôextr®mit® rive gauche 
13/10/2022 pour CF Seuil 1 

8 Dates des consultations avec les personnes affectées 28 au 29/10/2021 et 
13/09/2022 pour CF Extension 
et CF PRO MODIF 
13/04/2022 au14/04/2022, 
13/10/2022 pour CF Seuil 1 
13/09/2022, 13/10/2022 pour 
voile dôextr®mit® rive gauche 

9 Dates de négociations des taux des 
compensations/impenses/indemnisations 

 

 B. Spécifiques consolidées  

10 Nombre de personnes affectées par le projet (PAP) 50 y compris lôEtat de Côte 
dôIvoire 

11 Nombre de ménages affectés 48 

12 Nombre de personnes morales affectées (Société de Culture 
Bananière) 

01 

13 Nombre de femmes affectées 07 

13 Nombre de personnes vulnérables affectées 01 

14 Nombre de PAP majeures 48 

15 Nombre de PAP mineures 0 

16 Nombre total des ayants-droits - 

17 Nombre de ménages ayant perdu une habitation 0 

18 Nombre de ménages ayant perdu des cultures 46 

19 Superficie totale de terres agricoles impactés (ha) 15,3323 

20 Superficie totale de terre agricole appartenant à des 
particuliers sous bail emphytéotique (ha) 

8,2223 

21 Superficie totale de terre agricole appartenant ¨ lôÉtat de 
C¹te dôIvoire (ha) 

7,110 

22 Superficie totale de cultures agricoles définitivement perdues 
(ha) 

25,095978062 

23 Superficie totale de terres agricoles temporairement perdues 
(ha) 

5,96 

24 Superficie totale de terres agricoles définitivement perdues 
(ha) 

2,2623 

25 Nombre de maisons entièrement détruites 0 
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24 Nombre de maisons détruites à 50% 0 

25 Nombre de maisons détruites à 25% 0 

26 Nombre total dôarbres fruitiers d®truits 0 

27 Nombre de kiosques commerciaux détruits 0 

28 Nombre de vendeurs ambulants déplacés 0 

29 Nombre total dôinfrastructures sociocommunautaires détruites 0 

30 Nombre total de poteaux téléphoniques à déplacer 0 

31 Nombre total de poteaux électriques à déplacer 0 

32 Nombre/longueur total de tuyaux de r®seau dôadduction 
dôeau ¨ d®placer 

0 

33 Nombre de bâtis exposés aux risques de dégâts collatéraux 
des tirs dôexplosifs 

03 

34 Nombre de personnes résidentes à déplacer temporairement 
¨ cause des tirs dôexplosifs 

02 

 

i. Introduction 

Dans le cadre de la r®alisation du projet dôam®nagement hydro®lectrique de Singrobo-Ahouaty dans le 

D®partement de Taabo en C¹te dôIvoire, il sôav¯re n®cessaire, apr¯s des ®tudes techniques 

approfondies, dôenvisager des am®nagements compl®mentaires pour optimiser lôatteinte des objectifs 

dudit projet. Ces aménagements qui concernent les variantes 1 et 2 du prolongement du canal de fuite 

et la coupure ®tanche ¨ lôextr®mit® rive gauche, affectent les terres, les cultures agricoles, les bâtiments 

et les activités artisanales dans les limites de leurs emprises respectives. Pour la compensation des 

pr®judices subies, apr¯s la mise en îuvre et la cl¹ture des phases 1, 2 et 3 du Plan dôAction de 

Réinstallation (PAR) des personnes affectées par le Projet, la société IHE SA, en accord avec CI-

ENERGIES, a initi® lô®laboration du pr®sent Plan dôAction de R®installation (PAR) phase 5 des 

personnes nouvellement affectées par les aménagements complémentaires envisagés. Ce PAR phase 

5 décrit les impacts et les mesures appropri®es que les promoteurs du Projet sôengagent ¨ mettre en 

îuvre pour compenser les impacts socio-économiques identifiés, conformément à la législation 

ivoirienne et aux normes des partenaires techniques et financiers internationaux que sont la Société 

Financi¯re Internationale (SFI), la Banque Africaine de D®veloppement (BAD) et lôAfrican Finance 

Corporation (AFC). 

ii. Description du projet et des aménagements complémentaires envisagés 

Le Projet dôAm®nagement Hydroélectrique de Singrobo-Ahouaty (PAHSA) est en cours de réalisation 

dans le Département de Taabo sur le fleuve Bandama depuis le 22 octobre 2019. Les principaux 

ouvrages en cours de construction sont ¨ cheval sur les terroirs villageois dôAhouaty sur la rive droite 

du fleuve, et de Singrobo sur la rive gauche et ¨ proximit® de lôautoroute du Nord. La retenue dôeau du 

barrage sô®tendra ®galement sur les terroirs villageois de Nôd¯nou et de Kotiessou sur la rive droite du 

fleuve, de Paccobo et dôAh®r®mou 2 sur la rive gauche du Bandama. Les trois villages périphériques 

de lôemprise du projet rel¯vent de la sous-préfecture de Taabo, tandis que ceux de la rive gauche 

dépendent de la sous-préfecture de Paccobo. 

Le projet comprend trois (03) principales composantes, à savoir : 

¶ Un barrage hydroélectrique, y compris lôusine et le canal de fuite ;  

¶ Un r®seau dô®vacuation comprenant : 

- un poste de 90 kV ; 

- un bâtiment de commande et un bâtiment affecté aux logements du personnel 

dôexploitation ; 

- une ligne ®lectrique 90 kV dôune longueur estim®e ¨ environ 3 km. 

 

¶ Les autres infrastructures sont composées, entre autres : 

- dôune voie dôacc¯s au barrage dôun lin®aire de 3 km ; 

- de voies int®rieures dôacc¯s ; 
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- dôune (01) cit® dôexploitation r®serv®e au personnel exploitant lôam®nagement 

hydro®lectrique, dans le village dôAhouaty ; 

- dôune cit® des travailleurs dans le village de Singrobo ; 

- dôune base-vie à Singrobo. 

Pour réaliser les composantes du projet ci-dessus énumérées, le plan dôaction de r®installation des 

personnes affectées a été réalisé en cinq phases dont la quatrième (le PAR phase 4) concerne 

essentiellement les p°cheurs de lô´le de Kotiessou situ®e presquôau bout du barrage, et le cinquième 

concerne les aménagements complémentaires envisagés pour optimiser lôatteinte des objectifs du 

Projet. Le tableau ci-dessous indique les activités et composantes qui occasionnent la réinstallation. 

Le présent PAR phase 5 prend essentiellement en compte les PAP des aménagements 

compl®mentaires envisag®s pour optimiser lôatteinte des objectifs du Projet. Il sôagit notamment du 

prolongement du canal de fuite avec deux principales variantes sur les terroirs villageois dôAhouaty et 

de Singrobo, et de la r®alisation du voile dô®tanch®it® de lôextr®mit® rive gauche sur les terroirs de 

Singrobo. 

 

INTITULE DU 
PAR 

COMPOSANTES ET ACTIVITES LOCALITES 
CONCERNEES 

PAR PHASE 1 
ou OACT 

¶ La route dôacc¯s vers le barrage 

¶ La plateforme de chantier intégrant le canal de 
fuite, 

¶ La cité des travailleurs 

¶ La zone dôemprunt  

¶ La zone de stockage des explosifs, limitée à un 
rayon de 172 m 

Singrobo  

PAR PHASE 2 
ou OACT+2 

¶ le prolongement de la voie dôacc¯s vers la cit® 
dôexploitation; 

¶ la zone tampon ; 

¶ la zone du batardeau rive gauche et rive droite ; 

¶ lôensemble des p°cheurs dôAhouaty et de 
Singrobo dans le réservoir.  

Singrobo 

Ahouaty 

PAR PHASE 3 les zones du réservoir ;  

¶ la cit® dôexploitation ; 

¶ la ligne électrique 

¶ lôensemble des p°cheurs dôAh®r®mou 2, de 
Pacobo et de NôDenou dans le r®servoir. 

Ahérémou 2, 
NôD¯nou, Pacobo, 
Ahouaty et Singrobo 

PAR PHASE 4 Lô´le de Kotiessou Kotiessou 

PAR phase 5 
¶ Variante 1 : Var 01-CF Extension 

¶ Variante 2 : CF pro modif et CF seuil 1 

¶ Voile dôextr®mit® rive gauche 

Ahouaty et Singrobo 

 

iii. Objectifs du PAR PHASE 5 

Dôune fa­on g®n®rale, la r®installation doit °tre une solution ultime, lôobjectif ®tant de tout faire pour 

déplacer le moins de personnes possibles en tenant compte de la conjonction des facteurs techniques, 

économiques et environnementaux. Dans cette perspective, les objectifs spécifiques à atteindre par le 

présent PAR PHASE 5 sont les suivants : 

- minimiser dans la mesure du possible la r®installation involontaire et lôacquisition de terre en 

étudiant toutes les alternatives viables dans la conception du projet ; 
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- sôassurer que les personnes affect®es soient consult®es et aient lôoccasion de participer ¨ 

toutes les ®tapes charni¯res du processus dô®laboration et de mise en îuvre des activit®s de 

réinstallation et de compensation ; 

- sôassurer que les indemnisations soient d®termin®es en rapport avec les impacts subis, afin de 

sôassurer quôaucune personne affect®e par le projet ne soit p®nalis®e de fa­on 

disproportionnée ; 

- sôassurer que les personnes affect®es y incluses les personnes vuln®rables soient assist®es 

dans leurs efforts pour am®liorer leurs moyens dôexistence et leur niveau de vie, ou du moins 

de les r®tablir en termes r®els ¨ leur niveau dôavant le d®placement ou ¨ celui dôavant la mise 

en îuvre du projet, selon le cas le plus avantageux pour elles ;  

- sôassurer que les activités de réinstallation involontaire et de compensation soient conçues et 

exécutées en tant que programme de développement durable, fournissant suffisamment de 

ressources dôinvestissement pour que les personnes affect®es par le projet aient lôopportunit® 

dôen partager les b®n®fices.   

iv. Cadre juridique et institutionnel en matière de réinstallation, y compris le mécanisme de 

règlement des conflits 

a. Disposition constitutionnelles, législatives et règlementaires 

V Dispositions relatives aux tenures foncières 

Le système formel de tenure fonci¯re en C¹te dôIvoire souffre dôun certain nombre dôambiguµt®s et de 

chevauchements. Il est néanmoins possible de distinguer quatre grands ensembles : le domaine public, 

le domaine rural, le domaine urbain et le domaine forestier. 

La loi n°98-750 du 23 décembre 1998 relative au domaine foncier rural représente le plus important 

instrument l®gislatif r®gissant lôacc¯s aux terres en C¹te dôIvoire. Le but premier de cette loi consiste ¨ 

formaliser les droits coutumiers ¨ travers lôimmatriculation des terres rurales, côest-à-dire, leur 

enregistrement au livre foncier. Le processus de formalisation comporte deux étapes principales : dans 

un premier temps, lôobtention dôun certificat foncier, puis, dans un second temps, la transformation de 

ce certificat en titre de propri®t® priv®e (appel® titre foncier) ¨ lôint®rieur dôun d®lai de trois ans. Si le 

certificat est ®mis au nom dôune famille, dôun lignage ou dôun village, ses d®tenteurs doivent diviser les 

terres entre eux pour obtenir un titre de propriété individuelle. 

La loi reconnaît les droits fonciers coutumiers, mais exclut de la propriété les non ivoiriens, qui ne 

peuvent obtenir quôun bail emphytéotique, défini comme un bail immobilier de longue durée. La loi 

consacre donc les premiers occupants des terres comme seuls détenteurs légitimes des droits de 

propriété, au détriment des exploitants non ivoiriens qui ont accès au foncier à travers différents 

arrangements contractuel. Cette disposition est devenue constitutionnelle en 2016. 

V Dispositions relatives aux proc®dures dôexpropriation 

Les textes applicables au niveau national en matière de réinstallation sont : 

- la loi n° 2016-886 du 8 novembre 2016 portant constitution de la R®publique de C¹te dôIvoire ;  

- le Décret du 25 novembre 1930 portant expropriation pour cause dôutilit® publique ;  

- le Code de lô£lectricit® (Loi nÁ2014-132 du 24 mars 2014) ;  

- le Code de lôeau (Loi nÁ 98-755 du 23 décembre 1998) 

- le Décret n°96-894 du 08 novembre 1996 la réglementation en matière de participation des 

populations affectées par les projets de développement.  

V Exigences du Système de Sauvegarde Intégré (SSI) de la BAD 

Lôanalyse des normes internationales a permis de constater que la sauvegarde op®rationnelle 2 (SO2) 

de la BAD relative à la réinstallation involontaire (Acquisition de terres, déplacement des populations et 

compensation) est globalement alignée avec la politique de la SFI (la Norme de Performance 5). Les 

principales exigences de la SO2 sont les suivantes : 
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- éviter la réinstallation involontaire autant que possible, ou minimiser ses impacts lorsque la 

réinstallation involontaire est inévitable, après que toutes les conceptions alternatives du projet 

ont été envisagées ; 

- sôassurer que les personnes d®plac®es sont v®ritablement consult®es et quôon leur a donn® la 

possibilit® de participer ¨ la planification et ¨ la mise en îuvre des programmes de 

réinstallation ; 

- sôassurer que les personnes d®plac®es b®n®ficient dôune assistance substantielle pour leur 

réinstallation dans le cadre du projet, de sorte que leur niveau de vie, leur capacité à générer 

des revenus, leurs capacit®s de production, et lôensemble de leurs moyens de subsistance 

soient améliorés au-del¨ de ce quôils ®taient avant le projet ; 

- fournir aux emprunteurs des directives claires sur les conditions qui doivent être satisfaites 

concernant les questions de réinstallation involontaire dans les opérations de la Banque, afin 

dôatt®nuer les impacts n®gatifs du d®placement et de la r®installation, de faciliter activement le 

développement social et de mettre en place une économie et une société viables ; 

- se pr®munir contre les plans de r®installation mal pr®par®s ou mal mis en îuvre en ®tablissant 

un mécanisme de surveillance de la performance des programmes de réinstallation involontaire 

dans les opérations de la Banque pour trouver des solutions aux problèmes au fur et à mesure 

quôils surviennent. 

b. Cadre institutionnel en mati¯re dôexpropriation pour cause dôutilit® publique 

Le cadre institutionnel se compose comme suit :  

Å le Minist¯re des Mines, du P®trole et de lôEnergie (MMPE), entant que tutelle technique de 

CI-ENERGIES, assure la ma´trise dôouvrage du projet pour le compte de lôEtat de C¹te 

dôIvoire ; 

Å le Minist¯re de lôEnvironnement et du D®veloppement Durable (MINSEDD) assure la tutelle 

technique de lôANDE et d®livre les permis environnementaux ¨ lôissue de la validation 

technique des rapports dô®valuation environnementale et sociale dô®ventuels sites de 

réinstallation soumis à évaluation environnementale et sociale, conformément aux 

procédures et règlements applicables ; 

Å le Ministère des Eaux et Forêts (MINEF), à travers sa représentation locale, contribue à 

lô®valuation des bois dôîuvre susceptible dô°tre affect®s par le projet ; 

Å le Minist¯re dôEtat, Minist¯re de lôAgriculture et du D®veloppement Rural (MEMINADER), 

¨ travers sa direction d®partementale, assure lô®valuation des biens agricoles susceptibles 

dô°tre affect®s par le projet, participe à la mise en place et au fonctionnement des organes 

dôex®cution du présent PAR phase 5 ; 

Å le Minist¯re de la Construction, du Logement et de lôUrbanisme (MCLU), à travers sa 

direction d®partementale de Taabo, assure lô®valuation des b©tis et des terrains urbains 

susceptibles dô°tre affect®s par le projet ; 

Å le Minist¯re de lôInt®rieur et de la S®curit® (MIS), à travers les autorités préfectorales de 

Taabo, facilitent la mobilisation des parties prenantes et participent à la mise en place et 

au fonctionnement des organes de mise en îuvre du pr®sent PAR phase 5 ; 

Å la Société Ivoire Hydro-Energy (IHE), entant que promoteur du projet, assure le 

préfinancement du présent PAR phase 5, tout en participant à la mise en place et au 

fonctionnement des organes de mise en îuvre dudit PAR phase 5 ; 

Å la Société des Energies de C¹te dôIvoire (CI-Energies) assure la ma´trise dôouvrage 

délégué du présent PAR phase 5, et participe à la mise en place et au fonctionnement des 

organes de mise en îuvre du pr®sent PAR phase 5 ; 

Å lôAgence Nationale De lôEnvironnement (ANDE) veille au respect des normes 

environnementales et des proc®dures dô®valuations environnementales et sociales dans 
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la mise en îuvre des plans de r®installation, notamment au niveau des sites de 

réinstallation ; 

Å lôAgence Nationale dôAppui au D®veloppement Rural (ANADER) apportera un appui 

technique dans la mise en îuvre du PAR phase 5  des travaux dôaménagements 

complémentaires en facilitant la distribution des intrants agricoles et en assurant le suivi 

régulier des exploitations agricoles pourvues en remplacement de celles  détruites. 

c. R¹les et responsabilit®s des intervenants dans la mise en îuvre du PAR phase 5 

Le tableau ci-dessous récapitule les rôles et responsabilités que jouera chacune des institutions 

dans la mise en îuvre du pr®sent PAR phase 5. 

Partenaires Qualité dans le montage 

institutionnel du projet 

Rôles et responsabilités dans la 

mise en îuvre du pr®sent PAR 

phase 5 

THEMIS Conseil Actionnaire  

AFC Bailleur de fonds Actionnaire et Assure le financement 

du projet 

EG Bailleur de fonds Assure le financement du projet 

EAIF Bailleur de fonds Assure le financement du projet 

BAD Bailleur de fonds Assure le financement du projet et le 

lead des bailleurs de fonds du projet 

 

v. Consultations pour lô®laboration du PAR phase 5 

Les consultations ont été menées de façon discontinue de manière suivante : 

o Variante 1- CF Extension et variante 2- CF pro modif : 11/10/2021 ; 28 au 29/10/2021 ; 

13/09/2022 

o Variante 2- CF Seuil 1 : 13 au 14/04/2022 ; 13 au 17/10/2022 

o Voile dôextr®mit® rive gauche : 13/09/2022 ; 13 au 17/09/2022 

. Au total, ce sont 12 réunions tenues avec la participation cumulée de 72 personnes consultées dont 7 

femmes et 35 PAP. Le tableau 20 présente les lieux, date, nombre et qualité des participants aux 

consultations menées.  

Ces consultations visaient à obtenir les points de vue des parties prenantes sur les impacts des 

aménagements complémentaires et sur les questions dôindemnisation. 

Dans lôensemble, les personnes rencontr®es sont favorables à la réalisation des aménagements 

complémentaires envisagés qui sôinscrivent dans la continuit® de la r®alisation du projet 

dôam®nagement hydro®lectrique de Singrobo-Ahouaty. Les autorités administratives ont recommandé 

plus de vigilance dans lôidentification des PAP, afin de ne pas céder aux sollicitations des personnes 

déjà indemnisées. Quant aux PAP, elles ont plaidé pour la compensation effective des pertes ou 

pr®judices quôoccasionneront chacun des am®nagements envisag®s. 

vi. Etudes socio-économiques des localités riveraines des aménagements complémentaires 

Le projet dôam®nagement hydro®lectrique de Singrobo-Ahouaty est en cours de réalisation dans le 

d®partement de Taabo qui fait partie int®grante de la R®gion de lôAgn®by-Tiassa comprenant également 
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les d®partements dôAgboville et de Tiassal®. Les villages riverains dudit projet sont : Amani-ménou, 

Ahouaty, Nôdenou et Kotiessou sur la rive droite du fleuve Bandama, et Singrobo, Paccobo et Ah®r®mou 

1 sur la rive gauche dudit fleuve. 

Au terme des investigations, les villages concernés par les aménagements complémentaires envisagés 

sont essentiellement Ahouaty dans la sous-préfecture de Taabo, et de Singrobo dans la sous-préfecture 

de Paccobo. Toutefois, les consultations ont été élargies au village dôAmani-ménou relativement au 

seuil 2 de la variante 2 du CF finalement abandonné. 

a. Aspects socio-économiques et enjeux des aménagements complémentaires dans les villages 

riverains 

Dans lôensemble, les aspects socio-économiques des villages dôAhouaty et de Singrobo sont presque 

les mêmes à la différence de la proximité du second village cit® avec lôautoroute du nord. En effet, ils 

présentent le même habitat avec électricité et système hydraulique villageoise améliorée, et disposent 

dô®cole primaire, de dispensaire, dô®difices religieux. Lôagriculture est la principale activité économique 

pratiquées dans ces deux villages où existent des plantations agro-industrielles dôh®v®a pour la SAPH, 

de bois dôîuvre (Teck et gm®lina) pour la Société de Culture Bananière (SCB) dont de petites parties 

seront affectées par les aménagements complémentaires. Les populations locales pratiquent 

principalement les spéculations agricoles suivantes : cacao, banane plantain, palmier à huile, gombo, 

piment, tomate etc. . La pêche et le commerce sont les secondes activités pratiquées par les populations 

locales. 

Dans le cadre de la réalisation des travaux, les bâtiments et les ménages à proximité des zones de tirs 

dôexplosifs seront expos®s aux risques de d®gradation ¨ prendre en compte dans les mesures 

dôatt®nuation ou de compensation. 

b. Régimes, statuts et contraintes fonciers dans les villages riverains des aménagements 

complémentaires 

Le foncier relève soit du droit coutumier, soit du droit moderne. Le droit coutumier est prédominant sur 

lôensemble des terres rurales et le foncier agricole. En revanche, le foncier urbain fait lôobjet de 

proc®dures de lotissement et dôachat-vente formalisées. 

Le droit coutumier fixe les modalit®s dôacc¯s et dôutilisation des terres par les communaut®s ®trang¯res 

ou non originaires. Il est fondé sur le principe selon lequel la terre est un bien inaliénable collectivement 

détenu par les communautés originaires et dont lôattribution aux membres revient au chef de terre ou 

patriarche. Au vu de ce principe, les populations ®trang¯res b®n®ficiaient autrefois, uniquement dôun 

droit dôusage sur les parcelles qui leur sont c®d®es par don par le tuteur originaire sur la base de 

contreparties symboliques (bouteilles de liqueurs, casiers de vins, é). 

Cependant, avec la monétisation de la ressource terre dans le système de cession, ce droit coutumier 

actuellement tend ¨ dispara´tre. Les principes qui interdisaient lôaliénation du patrimoine foncier ont été 

relégués au second plan, à la suite du développement du binôme café/cacao, du palmier à huile, de 

lôh®v®a et du teck qui a entra´n® une vague dôimmigrants, notamment une forte colonie de baoulé et de 

burkinabé. Désormais, la terre ne se donne plus, ni ne se prête ; elle se loue ou sôach¯te. Les 

disponibilités en terres agricoles étant limitées, les quelques îlots forestiers maintenus par les chefs de 

terre sont r®serv®s ¨ la communaut® comme cela ®tait ¨ lôorigine. Seules les jachères et les bas-fonds 

font lôobjet de cession aux non originaires. 

Actuellement, selon la Direction D®partementale de lôAgriculture de Taabo, le loyer annuel dôun hectare 

de parcelles agricole se négocie entre 30 000 FCFA et 50 000 FCFA, tandis que le prix dôachat dôun 

hectare de parcelle agricole est négocié entre 500 000 FCFA 700 000 FCFA. 

En milieu urbain, les espaces sont lotis et les lots mis en vente. La Direction départementale du Ministère 

de la Construction, du Logement et de lôUrbanisme (MCLU) et les promoteurs de projets de lotissement 

g¯rent lôespace urbain. Selon la règlementation en vigueur, tout propri®taire de parcelle a lôinitiative de 

proc®der au morcellement de sa parcelle en sollicitant les services dôun g®om¯tre agr®®, et ce, en 
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partenariat ou non avec un opérateur aménageur. La procédure exige que le projet de plan de 

lotissement soit dôabord approuv® par arr°t® minist®riel du MCLU avant son ex®cution. Ensuite suivra 

la vente des terrains avec une contenance moyenne variant entre 400 m² et 600 m². Chaque acquéreur 

pourra enfin établir les dossiers techniques et administratifs n®cessaires pour obtenir lôArr°t® de 

Concession D®finitive (ACD) qui est lôultime acte de propri®t® reconnu par lôadministration fonci¯re. 

Généralement, le coût au m² des terrains urbains varie en fonction de leur statut (lotissement approuvé 

ou non, terrain avec attestation villageoise ou ACD). Actuellement, selon les prix pratiqués, le prix du 

m² se négocie entre 600 FCFA et 1 000 FCFA à Ahouaty, et entre 1 000 et 1 200 FCA à Singrobo. 

c. Profils des ménages dans les villages riverains des aménagements complémentaires 

Un sondage r®alis® en janvier 2016 aupr¯s dôun ®chantillon de 418 m®nages r®partis dans les localit®s 

de Singrobo, Pacobo, Ah®r®mou 2, Nôd¯nou et Ahouaty permet de d®crire la situation ou le profil socio-

®conomique dôensemble des m®nages de ces localit®s avant dôy r®aliser le projet. Ces localit®s sont 

loties, ®lectrifi®es et dot®es dô®coles primaires, de centres de sant®, dô®difices religieux et couvertes par 

les ondes de télévision et radio nationales et les réseaux de téléphonie mobile. Toutefois, la pénurie 

dôeau potable se pose avec acuit® dans ces villages, ¨ lôexception dôAh®r®mou 2 o½ se ravitaillent les 

villages de Pacobo et Singrobo. Dans ces villages, les m®nages utilisent souvent en saison s¯che lôeau 

des marigots et du fleuve.  

La taille moyenne des ménages dans les cinq localités enquêtées dépasse celles enregistrées au 

niveau départemental (5,8 personnes/ménage), régional (5,1/personnes/ménage) et national (5,4 

personnes/ménage). La taille des ménages varie dans les proportions suivantes : les ménages de 4 à 

6 personnes et de 7 à 9 personnes absorbent presque équitablement la plus grande proportion de la 

population, soit 36% pour la première classe et 35% pour la seconde, les ménages de 10 à 12 

personnes représentent 18%, tandis que les ménages de plus de 12 personnes, de 2 à 3 personnes et 

de 01 personne compte respectivement pour 4%, 6% et 1% de la population totale. 

La population totale estimée au niveau des ménages enquêtés dans les cinq villages impactés par le 

projet se compose de 52% dôhommes et de48% de femmes, soit un rapport de 93 femmes pour 100 

hommes.   

Cette population est principalement compos®e dôenfants de moins de 15 ans (36%) et de jeunes de 15 

à 34 ans (33%).  Les adultes de 35 à 54 ans représentent 23% de la population totale estimée. Les 

personnes du troisième âge de 55 à 74 ans et de 75 ans et plus représentent respectivement 3% et 

moins de 1% de la population totale. Lô©ge de 5% de la population reste ind®fini. La figure ci-dessous 

donne un aperçu de la r®partition de la population par tranche dô©ge. 

La r®partition des chefs de m®nage enqu°t®s selon le niveau dô®tude indique que 41,5% sont 

analphab¯tes dont 1,5% ayant fait lô®cole coranique, 32,5% ont un niveau primaire, 20,5% et 5% ont 

fait respectivement le cycle secondaire et le cycle supérieur. 

La grande majorité (81%) des chefs de ménage vivent en couple : 5% sont légalement mariés, 57% 

coutumièrement mariés et 19% vivent en concubinage. Les autres chefs de ménage sont dans 10% 

des cas célibataires, 5% des cas veufs/veuves et 2% des cas divorcés. 

Les revenus mensuels tirés des activités principales des chefs de ménages sont compris entre 6000 

FCFA et 5000000 FCFA, soit une moyenne mensuelle de 192 805 FCFA/chef de ménage. Les revenus 

mensuels tirés des activités secondaires déclarées par 39% des chefs de ménage varient entre 1 666 

FCFA et 4 000 000 FCFA, soit une moyenne de 117 303 FCFA/chef de ménage. 

Le cumule des revenus tirés des activités principales et secondaires donne un montant compris entre 

6 000 FCFA et 5 000 000 FCFA, soit une moyenne mensuelle de 241 728 FCFA/chef de ménage ou de 

40 064 FCFA/tête ou personne dans le ménage. 

vii. Impact des aménagements complémentaires envisagés 
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Les terroirs villageois concernés par les aménagements complémentaires envisagés dans le cadre de 

la construction du barrage hydroélectrique de Singrobo-Ahouaty sont essentiellement Singrobo sur la 

rive gauche du fleuve Bandama dans la Sous-préfecture de Paccobo, et Ahouaty sur la rive droite dudit 

fleuve dans la Sous-préfecture de Taabo. Ces aménagements complémentaires auront une incidence 

sur les biens ci-après identifiés  

a. Foncier :  

Les am®nagements compl®mentaires affecteront 04 parcelles de terres agricoles appartenant ¨ lôEtat 

de C¹te dôIvoire dôune superficie totale de 15,3323 ha dont : (i) 8,2223 ha sont sous des baux 

emphytéotiques avec 02 particuliers qui sont essentiellement des hommes (1,0523 ha et 5,09 ha) et 01 

société agro-industrielle (Société de Culture Bananière) disposant de 2,08 ha. Le reste de 7,1100 ha de 

parcelles restantes est exploité par 21 particuliers recensés et pris en compte comme personne 

impactées. Le co¾t total ®valu® pour lôindemnisation du foncier est de 1 318 930 FCFA. 

PAP Superficie bail 

emphytéotique 

(ha) 

Site concerné 

SCB 2,08 CF Seuil 1 

Particulier 1 1,0523 Voile dôextr®mit® 

rive gauche 

Particulier 2 5,09 CF extension et 

CF PRO MODIF 

Total  8,2223  

 

b. Cultures agricoles : 

Les cultures agricoles affectées par les aménagements complémentaires cumulent une superficie totale 

de 25, 095978062 ha pour 6614 pieds de cultures. Ces cultures réparties dans 47 champs sont les 

propriétés de 47 personnes dont 01 société agro-industrielle susmentionnée (Société de Culture 

Bananière ), 40 hommes et 07 femmes. Le coût total évalué pour lôindemnisation des cultures agricoles 

est de 142 789 907 FCFA. 

c. Constructions : 

Ce sont au total 03 personnes qui ont leurs bâtis qui seront exposés aux risques de dégradation que 

pourraient occasionn®e les tirs dôexplosifs. Il sôagit de : (i) 01 société agro-industrielle (Société de 

Culture Banaière) comptant 01 logement dôastreinte de 05 b©timents, (ii)01 particulier disposant de 01 

bâtiment en bande de quatre pièces servant de logement secondaire et temporaire dôouvriers agricoles ; 

et (iii) 01 particulier disposant de 01 hangar abritant une unité de fabrique de boisson frelatée. . Une 

provision de 29 676 255 FCFA représentant leur valeur de remplacement est prévue dans le budget du 

présent PAR phase 5 pour faire face à toute éventualité. 

d. Commerces et services : 

Il a été identifié et relevé ci-dessus une unit® de fabrique de boisson frelat®e dans lôemprise de la 

variante 1 CF Extension qui appartient à 01 particulier qui en tire un revenu moyen mensuel de 200 000 

FCFA représentant le tiers de ses revenus annuels cumulés évalués à 600 000 FCFA. Depuis son 

recensement, ce dernier a poursuivi son activité jusquô¨ ce jour.  

e. Revenu des exploitants agricoles : 
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Le revenu agricole minimum per­u de la commercialisation des produits agricoles sô®l¯ve ¨ 80 000 
FCFA, tandis que le revenu maximum déclaré est de 1 000 000 FCFA. Le revenu agricole mensuel 
généralement déclaré tourne autour de 300 000 FCFA. Le coût total de compensation pour la perte des 
revenus des 47 agriculteurs est de 14 100 000 FCFA.  

Le tableau ci-dessous récapitule les impacts des aménagements complémentaires envisagés, sans 
tenir compte des constructions exposées aux risques de dégâts collatéraux que pourraient occasionnés 
les tirs dôexplosifs dans la zone proche. 

Sites concernés 
Catégories 

des PAP 
Type de perte 

Nombre 

de PAP 

ou 

ménages 

affectés 

Nombre 

de 

parcelles 

Superficie totale 

(ha) 

VARIANTE 1 CF EXTENSION A SINGROBO 

Site 

dôam®nagement 

Propriétaire 

de terre 

Perte 

temporaire 
1 1 4 

Exploitant 

agricole 
Perte définitive 27 27 16,4869680627 

VARIANTE 2 CF PRO MODIF A SINGROBO 

Site 

dôam®nagement 

Propriétaire 

de terre 

Perte 

temporaire 
1 1 1,09 

Exploitant 

agricole 
Perte définitive 16 16 5,66722 

VARIANTE 2 CF SEUIL 1 A AHOUATY 

Tronçons 1,2 et 

3, 

Propriétaire 

de terre 

Perte 

temporaire 
1 1 0,87 

Exploitant 

agricole 
Perte définitive 1 1 0,60919 

Zone de 

stockage 

Propriétaire 

de terre 
Perte définitive 1 1 1,21 

Exploitant 

agricole 
Perte définitive 1 1 1,19 

VOILE DôETANCHEITE A LôEXTREMITE RIVE GAUCHE A SINGROBO 

Site 

dôam®nagement 

Propriétaire 

de terre 
Perte définitive 1 1 1,0523 

Exploitant 

agricole 
Perte définitive 2 1 1,1426 

ENSEMBLE 

Tous les sites 

dôam®nagement 

confondus 

Propriétaire 

de terre 

Perte 

temporaire 
2 2 5,96 

Propriétaire 

de terre 
Perte définitive 2 2 2,2623 

Exploitant 

agricole 
Perte définitive 47 47 14,2423 
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Sites concernés 
Catégories 

des PAP 
Type de perte 

Nombre 

de PAP 

ou 

ménages 

affectés 

Nombre 

de 

parcelles 

Superficie totale 

(ha) 

TOTAL 

GENERAL 

Propriétaire 

de terre 

Perte 

temporaire + 

perte 

définitive  

4 4 8,223 

Exploitant 

agricole 

Perte 

définitive  
47 47 25,095978062 

Source : Etudes socio-®conomiques dôoctobre 2021, de septembre et dôoctobre 2022 

 

Viii. Eligibilité et date buttoir 

Selon la Sauvegarde Opérationnelle 2 de la BAD et la Norme de Performance 5 de la SFI applicables 

au présent projet, toute personne physique ou morale affectée directement ou indirectement par les 

travaux envisagés dans le cadre du projet, est éligible à une indemnisation.  

Ainsi, toutes les PAP identifi®es aux dates dôach¯vement des inventaires des biens et services dans les 

emprises respectives des aménagements complémentaires envisagés sont éligibles à la compensation 

des biens et/ou restauration des moyens dôexistence. Il sôagit pr®cis®ment des dates suivantes : 

- Le 15 mai 2021 pour les PAP de la variante 1 CF Extension et de la variante 2 CF PRO MODIF ; 

- Le 13 septembre 2022 pour le voile dô®tanch®it® ¨ lôextr®mit® rive gauche du fleuve Bandama ; 

- Le 13 octobre 2022 pour la variante 2 CF seuil 1. 

Au-del¨ de ces dates, lôoccupation et/ou lôexploitation dôune terre ou dôune ressource vis®e par le projet 

ne peut plus faire lôobjet dôune compensation ou indemnisation. 

Les propriétaires de biens inventoriés absents lors du recensement seront pris en compte dans la mise 

en îuvre du PAR phase 5 par le biais du mécanisme de résolution des plaintes.   

 

ix. Principes de base et taux applicables 

Les principes de base du présent PAR phase 5 sont les suivants : 

- Les personnes touchées sont admissibles à une indemnisation lorsque leurs biens ou moyens 

dôexistence ont été trouvés affectés lors des recensements tenus aux dates limite d'éligibilité 

fixées comme suit : 15 mai 2021 pour la variante 1 CF Extension et la variante 2 CF PRO 

MODIF, 13 septembre 2022 pour le voile dô®tanch®it® de lôextr®mit® rive gauche du fleuve 

Bandama, et 13 octobre 2022 pour la variante 2 CF Seuil 1 ; 

- Le déplacement physique et économique entraîne une compensation ; L'accès permanent et 

temporaire aux terres donne lieu à une indemnisation ; 

- Les droits fonciers informels et coutumiers sont pris en considération ; Dans la mesure du 

possible, les propriétaires informels seront encouragés et soutenus à enregistrer leurs droits 

afin qu'ils puissent bénéficier d'un taux d'indemnisation plus élevé applicable aux propriétaires 

coutumiers (par opposition aux propriétaires informels) ; 

- L'indemnisation des terrains se fera sous forme d'indemnisation en numéraires ; Les 

consultations préliminaires avec les PAP indiquent qu'il y a une préférence écrasante pour les 
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espèces, mais le Projet s'efforcera de fournir des terres de remplacement chaque fois que 

possible afin de minimiser les impacts sur les moyens de subsistance de lôagriculture ; 

- Lorsque la compensation est versée en espèces, elle sera à la valeur de remplacement 

complète ; 

- Les personnes dont les moyens dôexistence sont touchés, en particulier les exploitants 

agricoles, seront appuyées pour restaurer leurs parcelles agricoles ; 

- Les personnes vulnérables seront spécifiquement assistées et surveillées ; 

- La mise en îuvre du PAR phase 5 et ses résultats seront contrôlés, tant en interne qu'en 

externe, et une vérification de l'achèvement sera organisée après que les moyens dôexistence 

seront rétablis ; 

- Les griefs seront gérés et un mécanisme indépendant de médiation sera mis en place pour 

traiter les cas les plus difficiles ; 

- Des m®canismes participatifs et consultatifs seront mis en place pour appuyer la mise en îuvre 

du PAR phase 5 ; 

- Le PAR phase 5 sera mis en îuvre par une ®quipe dôex®cution d®di®e, qui combinera les 

ressources du promoteur du projet IHE, de l'État et du Consultant.  

Le tableau suivant montre la matrice des droits applicables (cf. détails au chapitre 8 de ce PAR phase 
5). 

 

Sous-catégorie de 

PAP 
Type dôimpact Nombre de PAP Mesure de compensation 

Variante 1 CF Extension 

D®tenteur dôun bail 

emphytéotique 

Perte temporaire de 

terre 
01 

Indemnisation à hauteur de 50 

000 FCFA/ha/année pour la 

totalité de la durée du bail 

restant 

Propriétaire de 

cultures agricoles 

Perte permanente de 

cultures agricoles  
27 

Indemnisation sur la base de 

lôarr°t® interminist®riel du 1er 

août de 2018 portant fixation 

du bar¯me dôindemnisation 

pour cultures détruites ou à 

détruire 

Variante 2 CF PRO MODIF 

D®tenteur dôun bail 

emphytéotique 

Perte permanente de 

terre 
01 

Indemnisation numéraire à 

hauteur de 50 000 

FCFA/ha/année pour la totalité 

de la durée du bail restant 

Propriétaire de 

cultures agricoles 

Perte permanente de 

cultures agricoles  
16 

Indemnisation sur la base de 

lôarr°t® interminist®riel du 1er 

août de 2018 portant fixation 

du bar¯me dôindemnisation 
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Sous-catégorie de 

PAP 
Type dôimpact Nombre de PAP Mesure de compensation 

pour cultures détruites ou à 

détruire 

Variante 2 CF SEUIL 1 

D®tenteur dôun bail 

emphytéotique 

Perte temporaire de 

terre pour les voies et 

permanente pour la 

zone de stockage 

01 

Indemnisation numéraire à 

hauteur de 50 000 

FCFA/ha/année pour la durée 

de mobilisation de la parcelle 

pour les voies, et la durée du 

bail restant pour la zone de 

stockage 

Propriétaire de 

cultures agricoles 

Perte permanente de 

cultures agricoles  
02 

Indemnisation sur la base de 

lôarr°t® interminist®riel du 1er 

août de 2018 portant fixation 

du bar¯me dôindemnisation 

pour cultures détruites ou à 

détruire 

VOILE DôETANCHEITE A LôEXTREMITE RIVE GAUCHE 

D®tenteur dôun bail 

emphytéotique 

Perte permanente de 

terre 
01 

Indemnisation numéraire à 

hauteur de 50 000 

FCFA/ha/année pour la totalité 

de la durée du bail restant 

Propriétaire de 

cultures agricoles 

Perte permanente de 

cultures agricoles  
03 

Indemnisation sur la base de 

lôarr°t® interminist®riel du 1er 

août de 2018 portant fixation 

du bar¯me dôindemnisation 

pour cultures détruites ou à 

détruire 

ENSEMBLE DES AMENAGEMENTS COMPLEMENTAIRES 

D®tenteur dôun bail 

emphytéotique 

Perte permanent ou 

temporaire de terre 
03 

Indemnisation numéraire à 

hauteur de 50 000 

FCFA/ha/année pour la durée 

de la mobilisation de la parcelle 

ou la durée du bail restant 

Propriétaire de 

cultures agricoles 

Perte permanente de 

cultures agricoles  
47 

Indemnisation sur la base de 

lôarr°t® interminist®riel du 1er 

août de 2018 portant fixation 

du bar¯me dôindemnisation 

pour cultures détruites ou à 

détruire 
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Sous-catégorie de 

PAP 
Type dôimpact Nombre de PAP Mesure de compensation 

Propriétaire des 

bâtis 
Risque de dégradation 03 

Indemnisation à la valeur 

expertisée des dégâts 

collatéraux sur la base de la 

valeur de remplacement des 

bâtis estimée en provision 

 

x. Evaluation des biens et services affectés par les aménagements complémentaires 

Lô®valuation des terres et cultures agricoles a été réalisée par la Direction Départementale du ministère 

de lôAgriculture et du D®veloppement Rural de Taabo, tandis que celle des b©timents susceptibles dô°tre 

affectés relève de la compétence de la Direction Départementale du Ministère de la Construction, du 

Logement et de lôUrbanisme de Taabo. 

a. Evaluation des terres agricoles  

Pour la d®termination du co¾t dôindemnisation pour perte de terres agricoles sous bail emphytéotique, 

il a été rapporté à la superficie affectée le prix moyen de location de terre ¨ lôhectare fixé à 50 000 

FCFA/année sur la durée de mobilisation ou du bail restant. Le coût évalué est de 1 966 660 FCFA pour 

les 8,2223 ha affectés appartenant à 3 PAPs. 

b. Evaluation des cultures agricoles  

Lôinventaire des cultures agricoles a été r®alis® conform®ment ¨ lôArr°t® interminist®riel nÁ453 portant 
fixation du bar¯me dôindemnisation pour la destruction ou projet de destruction des cultures et autres 
investissements en milieu rural. Le montant total des cultures agricoles évalué est de 142 789 907 FCFA 
pour les 6614 pieds de cultures affectées appartenant à 44 PAP. 

c. Evaluation des b©tis expos®s aux risques de d®gradation li®e aux tirs dôexplosifs  

La d®termination du co¾t des b©tis sôest faite sur la base dôun m®tr® et dôun ®tat des lieux qui ont permis 
de calculer la valeur de remplacement conformément au barème appliqué par le ministère de la 

construction, du logement et de lôurbanisme. Les 03 bâtis exposés ont une valeur à neuf de 29 676 255 

FCFA inscrit au budget du PAR phase 5 comme une provision utilisable le cas échéant dans la rubrique 
des mesures de restauration des moyens dôexistence. Ils appartiennent à 3 PAP déjà comptabilisées 
dans les exploitants agricoles  

xi. Restauration des moyens dôexistence 

Les mesures de restauration des moyens dôexistence des 49 PAP ( sans lôEtat de C¹te dôIvoire) définies 
dans le cadre du présent PAR phase 5 sont : 

- La provision de 29 676 255 FCFA à utiliser, le cas échéant, pour prendre en charge tout dégât 

collatéral que pourraient occasionner les tirs dôexplosifs sur les 03 bâtis dans les zones de 

proximité ; 

- Lôallocation dôune indemnit® de prise en charge sur deux (02) mois des deux locataires du 

logement dôastreinte de la SCB dôun montant total de 1 290 000 FCFA dont 50 000 FCFA pour 

le paiement de loyer du logement temporaire (à raison 25 000 FCFA/mois), 360 000 FCFA pour 

la restauration (à raison de 6 000 FCFA/jour sur 60 jours) et 880 000 FCFA pour le déplacement 

(à raison de 10 000 FCFA/jour de carburant et 100 FCFA/km parcouru pour lôentretien du 

véhicule sur 44 jours de travail et 100 km parcouru en moyenne par jour); 

- Lôallocation dôune indemnit® de r®installation des 47 exploitants agricoles de 1 042 500 FCFA 

pour assurer le loyer annuel de 47 parcelles agricoles affectées (à raison de 01 parcelle par 

exploitant), permettant la poursuite de leurs activités ; 

- Lôallocation dôune indemnit® de pr®paration des 47 parcelles agricoles de 969 000 FCFA 

couvrant le coût des prestations de leur nettoyage (à raison de 01 parcelle par exploitant) ; 
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- Un montant de 38 800 000 FCFA pour assurer le renforcement de capacités (8 000 000 FCFA 

pour 50 exploitants agricoles) et lôacquisition et la distribution dôintrants (10 800 000 FCFA pour 

50 exploitants agricoles), ainsi que le suivi post formation des exploitants agricoles affectés par 

les aménagements complémentaires (20 000 000 FCFA). 

Le détail sur les mesures de restauration figure au chapitre 9 du présent PAR phase 5. Le coût de ces 
mesures sô®l¯ve ¨ 71 777 755 FCFA. 
 

xii. Assistance aux personnes vulnérables 

Les personnes vulnérables continueront dô°tre identifiées par la Cellule dôEx®cution du PAR phase 5 et 
soutenues par les services de l'ONG de médiation. En effet, seule une PAP en âge avancée est 
identifiée comme personne vulnérable, pour le moment. Toutefois, des dispositions dôassistance aux 
personnes vulnérables sont définies au chapitre 9 pour faire face à toute situation de vulnérabilité dans 
laquelle pourrait se retrouver toute PAP durant tout le processus de mise en îuvre du pr®sent PAR 
phase 5. Un budget forfaitaire de 1 500 000 CFA est pr®vu pour lôassistance dô®ventuelles PAP pouvant 
se retrouver en situation de vuln®rabilit® durant la mise en îuvre du PAR PHASE 5. Cette PAP sera 
assistée au cours des négociations côest-à-dire lui prioriser son passage mais il nôy pas de budget prévu. 
 

xiii. Coûts et budget pour la compensation des pertes et la restauration des moyens dôexistence 

Le présent PAR phase 5  évalue le coût de la compensation des pertes de terres et cultures agricole à 
144 756 567 FCFA, le co¾t de restauration des moyens dôexistence ¨ 71 777 755 FCFA et celui de 
lôassistance des personnes vuln®rables ¨ 1 500 000 FCFA, soit un budget total 218 034 322 FCFA.  
 
xiv. Calendrier de paiement et de réinstallation 
 
Le paiement des indemnisations et la réinstallation des PAP sont préalables au démarrage des travaux. 
Ils interviendront juste apr¯s la validation et lôapprobation du pr®sent PAR phase 5. Le paiement des 
indemnisations se déroulera en deux (02) mois et la r®installation avec la mise en îuvre des mesures 
de restauration des moyens dôexistence, notamment les parcelles de cultures agricoles en neuf (09) 
mois (correspondant au cycle annuel de productions agricoles). 

xv. M®canisme de gestion des plaintes et conflits, et co¾t de mise en îuvre  

Des conflits ou plaintes peuvent subvenir au cours des opérations de compensation et/ou de 
restauration des moyens dôexistence. Pour leur r¯glement ou la prise en compte des préoccupations 
exprim®es, il a ®t® mis en place un m®canisme de gestion des plaintes ¨ lôentame de la mise en îuvre 
des trois premières phases des PAR. Ce mécanisme décrit les principales étapes de traitement des 
plaintes, ainsi que, les principales voies de recours avec une préférence du projet pour le règlement à 
lôamiable par rapport au recours judiciaire. 
Le r¯glement ¨ lôamiable avec ou sans m®diation est pilot® par la CE-PAR et le Comit® dôIndemnisation 
des PAP (CIPAP), tandis que le recours judiciaire relève du tribunal compétent dans la circonscription 
administrative dôaccueil du projet. 

xvi. Responsabilit®s et d®lai de mise en îuvre du PAR phase 5 

Le PAR phase 5 sera mis en îuvre par une Cellule d'ex®cution d®di®e dénommée CE- PAR, placée 
sous la responsabilité de CI-ENERGIES et de la société IHE SA. Un Comité dôIndemnisation des 
Personnes Affectées par le Projet (CIPAP) sera mis en place et une médiation interne sera assurée par 
lôONG Espoir + dans le cadre du mécanisme de gestion des griefs   (qui s'occupera également des 
personnes vulnérables) . Les organes de mise en îuvre du présent PAR phase 5 sont les mêmes qui 
exécuteront le PAR phase 4, et inversement, afin de minimiser le co¾t de la ma´trise dôîuvre des deux 
opérations qui se dérouleront simultanément. Le PAR PHASE 5 sôex®cutera dans un d®lai de 12 mois. 

xvii. Suivi-®valuation de mise en îuvre du PAR phase 5 

La mise en îuvre du PAR phase 5 fera lôobjet dôun suivi interne, dôun suivi externe et dôun audit 
dôach¯vement, pour plus dôefficacit®, de transparence et de clarté, conformément aux exigences de la 
PS5 de la SFI et de la SO 2 de la BAD. 

a. Suivi interne, responsabilité et coût  
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Le suivi interne consistera pour la CE-PAR à : 

- la tenue de réunions hebdomadaires de coordination des activit®s de mise en îuvre du PAR 

PHASE 5, sous la présidence effective du chef de la CE-PAR ; 

- sôassurer que les activités du PAR phase  sont réalisées conformément aux procédures, délai 

et budget planifiés, en suivant les tendances des principaux indicateurs ; 

- la gestion des requêtes ou plaintes des parties prenantes du PAR, notamment les PAP, 

- lô®laboration de rapports mensuels et dôach¯vement de mise en îuvre du PARE par la CE-

PAR. 

Le co¾t du suivi interne sô®l¯ve à 3 800 000 FCFA 

b. Suivi externe, responsabilité et coût 

Le suivi externe de la mise en îuvre du PAR phase 5 sera assuré le suivi externe sera confié à un 

Consultant individuel spécialisé dans la comptabilité de projets. Les livrables attendus du suivi externe 

sont les suivants : 04 rapports mensuels dôindemnisation et 01 rapport final dôindemnisation Le coût total 

de suivi externe est de 10 000 000 FCFA. 

c. Supervision de la mise en îuvre du PAR phase 5, responsabilité et coût  

Elle sera assurée par les partenaires techniques et financiers (PTF) dans le cadre de missions dôappui 

ou de supervision du projet, notamment du PAR phase 5. La BAD effectuera au moins deux missions 

de supervision sur la mise en îuvre de ce PAR phase 5. Le coût des missions de supervision sont pris 

en charge par chaque PTF. 

d. Audit dôach¯vement de la mise en îuvre du PAR phase 5, responsabilité et coût  

Un consultant ind®pendant sera recrut® pour la r®alisation de lôaudit dôach¯vement de la mise en îuvre 

du PAR phase 5 un mois apr¯s la validation du rapport dôex®cution dudit PAR phase 5. Le coût total 

des prestations dôaudit est estim® ¨ 14 000 000 FCFA. 

d. Rapports de mise en îuvre du PAR, responsabilité et coût  

Dans le cadre de la mise en îuvre du pr®sent PAR phase 5, la CE-PAR produira les rapports 
p®riodiques dôactivit®s suivants : 

- Rapport de d®marrage de la mise en îuvre du PAR phase 5 , une semaine apr¯s lôorganisation 

de la réunion de lancement ;  

- Rapports hebdomadaires dôactivit®s, sur la période de négociations et de signature des actes 

de compensation, ainsi que, de paiement des indemnisations ; 

- Rapports mensuels dôactivit®s, un mois apr¯s le rapport de d®marrage jusquôau terme du PAR 

phase 5. Les informations contenues dans ces rapports seront exploitées pour produire les 

rapports mensuels de mise en îuvre des mesures E&S à soumettre chaque mois à la Banque 

pour revue et approbation. Ces rapports mensuels E&S approuvés par les deux parties seront 

mensuellement publi®s sur le site de lôEmprunteur et sur le site de la Banque ;  

- Rapport de mise en îuvre du PAR phase 5. Il sera également soumis à la Banque pour revue 

et approbation, puis publication par les deux parties ; 

- Rapport dôaudit dôach¯vement de la mise en îuvre du PAR phase 5 produit par un consultant 

indépendant. Il sera également soumis à la Banque pour revue et approbation, puis publication 

par les deux parties. 

Ces rapports ci-dessus seront attendus du spécialiste en réinstallation et validés par le chef de la 
cellule avant lôapprobation des partenaires techniques et financiers pour ce qui concerne les trois 
derniers rapports cités. 
 

xviii. Planning dôex®cution du PAR phase 5 
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Apr¯s la validation et lôapprobation du pr®sent PAR, sa mise en îuvre consistera ¨ la réalisation des 
activités suivantes : 

- Mise en place ou remobilisation des membres des organes dôex®cution du PAR phase 5 ; 

- Organisation de r®union publique de lancement de la mise en îuvre du PAR phase 5  aussi 

bien ¨ Taabo que dans les villages dôAhouaty et de Singrobo ; 

- Actualisation de la base de données des PAP, après affichage des listings des PAP et 

traitement des réclamations ; 

- Organisation des séances de négociation et de signature des actes de compensation des 

pertes ; 

- Traitement et mise en paiement des dossiers dôindemnisation des PAP ; 

- Paiement des indemnisations ; 

- Consignation des indemnités d'expropriation pour les dossiers transmis au tribunal ; 

- Mise en îuvre des mesures de restauration des moyens dôexistence ; 

- Assistance aux personnes vulnérables ; 

- Suivi de la libération des emprises des aménagements complémentaires ; 

- Suivi des travaux et ®valuation dô®ventuels d®g©ts collat®raux sur les biens ; 

- Suivi interne de la mise en îuvre du PAR phase 5 avec lô®laboration des rapports p®riodiques 

dôactivités ; 

- Suivi externe par les missions dôappui des Partenaires Techniques et Financiers (PTF) ; 

- R®alisation de lôaudit dôach¯vement de mise en îuvre du PAR phase 5 par un consultant 

indépendant. 

xix. Budget global de mise en îuvre du PAR phase 5 

Le budget global de mise en îuvre du PAR phase 5 est de 321 457 754 FCFA (soit 490 059 d'euros) 
dont 29 223 432 FCFA pour les divers et imprévus (représentant 10% du montant total de la 
compensation des pertes de biens agricoles (144 756 567 FCFA), la restauration des moyens 
dôexistence (71 777 755 FCFA), lôassistance aux personnes vuln®rables (1 500 000 FCFA) et la maîtrise 
dôîuvre (74 200 000 FCFA). Le PAR phase 5 sera entièrement préfinancé par la société IHE pour le 
compte de l'Etat de Côte d'Ivoire.  
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xx. Calendrier de mise en îuvre du PAR phase 5 

Le PAR PHASE 5 sera mise en îuvre dans un d®lai de douze (12) mois dont 02 mois pour la finalisation 
des négociations et le paiement des compensations, 09 mois pour la mise en îuvre des mesures de 
restauration des moyens dôexistence et lôassistance aux personnes vuln®rables, et lôaudit dôach¯vement 
interviendra 01 mois après la fin de mise en îuvre des mesures de restauration.  
 
La CE-PAR interviendra en temps plein sur 04 mois repartis en deux phases : une première phase de 
02 mois pour les négociations et de paiement des indemnisations, et une seconde phase de 02 mois 
pour le suivi de la mise en îuvre des mesures de restauration des moyens dôexistence des PAP. 
 
 
 
 

N° ORDRE DESIGNATION UNITE QUANTITE PRIX UNITAIRE TOTAL

I. MOYENS LOGISTIQUES 3 800 000           

I.1 Acquisition et entretien de véhicule (CE-PAR) 2 800 000           

I.1.1 Carburant des véhicules (100 km/j) Mois 4 300 000            1 200 000           

I.1.2 Entretien et réparation des véhicules (4*4) Mois 16 100 000            1 600 000           

I.2 Equipement informatique et fournitures diverses (CE-PAR) 1 000 000           

I.2.1 Consommables informatiques Mois 4 100 000            400 000              

I.2.2 Fournitures du bureau Mois 4 150 000            600 000              

II. PERSONNEL D'EXECUTION DU PRME 24 200 000        

II.1 Prestations de service du consultant d'appui (TTC) 16 000 000        

II.1.1 Expert sociologue h/m 4 4 000 000         16 000 000        

II.2 Perdiems Cellule d'exécution du PAR (Non imposable) 3 800 000           

II.2.1 Chef de projet (CI-ENERGIES) h/m 4 200 000            800 000              

II.2.2 Assistant administratif et financier de liaison (CI-ENERGIES)h/m 4 100 000            400 000              

II.2.3 Adjoint au chef de projet (IHE) h/m 4 150 000            600 000              

II.2.4 Gestionnaire de bases de données h/m 4 100 000            400 000              

II.2.5 Community Liaison Officer (CLO) h/m 4 100 000            400 000              

II.2.6 Assistant au CLO h/m 4 100 000            400 000              

II.2.7 Secrétaires de direction h/m 4 100 000            400 000              

II.2.8 Chauffeurs h/m 4 100 000            400 000              

II.3 Indemnité des membres du CIPAP (Non impossable) 4 400 000           

II.3.1 Président (Préfet) h/m 4 200 000            800 000              

II.3.2 Vice-présidents (Sous-préfet) h/m 8 150 000            1 200 000           

II.3.4 Membres représentant des ministères et structures (6) h/m 24 100 000            2 400 000           

II.6 Indemnité des Ordonnateur et Liquidateur (Non imposable) 800 000              

II.6.1 Ordonnateur des dépenses h/m 4 100 000            400 000              

II.6.2 Liquidateur des dépenses h/m 4 100 000            400 000              

III. ASSISTANCE EXTERIEURE 46 200 000        

III.1 Médiation ONG 20 000 000        

III.1.1 Prestations de médiation h/m 4 5 000 000         20 000 000        

III.2 Appuis extérieurs à la CE-PAR 2 200 000           

III.2.1 Assistance et conseil juridique Forfait 1 500 000            500 000              

III.2.2 Assistance Direction Départementale de l 'Agriculture Forfait 1 500 000            500 000              

III.2.3 Appuis des CLO locaux (2) h/m 4 50 000              200 000              

III.2.4 Requisition des forces de l 'ordre (2) Forfait 1 500 000            500 000              

III.2.5 Information et consultation des populations Forfait 1 500 000            500 000              

III.3 Evaluation externe du PAR 24 000 000        

III.3.1 Prestation du consultant indépendant Forfait 1 24 000 000      24 000 000        

74 200 000        ¢h¢![ a!O¢wL{9 5ϥs¦±w9 t!w
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N° 
Activit®s de mise en îuvre du 

PRME 

Mois 1 Mois 2 Mois 3 Mois 4 

1 2 3 4 5 6 7 8 9 10 11 12 13 14 15 16 

1 Mise en place du CIPAP                 

2 Mise en place de la CE-PAR                 

3 
Finalisation et validation du PAR 
PHASE 5 

  
              

4 
Mobilisation des fonds nécessaires 

pour la mise en îuvre du 
PAR PHASE 5 

  
              

5 Information et consultation des PAP                 

6 Instruction/actualisation des données                  

7 
Médiation et suivi interne de la mise 
en îuvre du PAR PHASE 5 

  
              

8 
Négociations et Signature des 
certificats de compensation avec les 
PAP 

  
              

9 
Prise et publication des arrêtés de 
cessibilité 

  
              

10 
Préparation et signature des 
chèques 

 
               

11 
Paiement des indemnisations en 
numéraire 

 
               

12 
Suivi de la libération des emprises 
du projet 

 
               

13 
Communication au tribunal des 
dossiers sans constat 
d'indemnisation 

  
              

14 
Consignation des indemnités 
d'expropriation pour les dossiers 
transmis au tribunal 

  
              

15 
Suivi des travaux et évaluation 
dô®ventuels d®g©ts collatéraux sur 
les biens 

  
              

16 
Suivi de la restauration des moyens 
dôexistence 

  
              

17 
Élaboration des rapports périodiques 
et dôach¯vement de projet 

  
              

18 
Évaluation externe (audit 
dôach¯vement) du projet 
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EXECUTIVE SUMMARY 

Overview of resettlement data 

The matrix below shows the Resettlement Data Summary Sheet 

Summary Matrix: Resettlement Data Summary Sheet 
 

No. Variables Data 

A. General 

1 Region Agnéby-Tiassa 

 Department/Prefecture Taabo 

 Sub-prefectures Taabo/Paccobo 

3 villages Ahouaty/Singrobo 

4 Activity leading to resettlement Variants 1 and 2: Extension of 
the Tailrace, Development of 
the Waterproofing Veil at the 
Left Bank Extremity of the 
Bandama River 

5 Project budget ú151.7 million 

6 RAP budget including RAP phase 5 CFAF 321,457,754 

7 Deadline(s) applied 05/15/2021 for CF Extension 
and CF PRO MODIF PAPs 
, 13/09/2022 for left bank end 
wall 
and 13/10/2022 for CF 
Threshold 1 

8 Dates of consultations with affected people 28 to 29/10/2021 , 13/09/2022 
for CF Extension and CF PRO 
MODIF 
04/13/2022 to 04/14/2022, 
10/13/2022 for CF Threshold 1 
09/13/2022, 10/13/2022 for left 
bank end wall 

9 dates for compensation/expenses/compensation rates  

 B. Consolidated specifics  

10 Number of people affected by the project (PAP) 50 including the state of Ivory 
Coast 

11 Number of households affected 48 

12 Number of legal entities affected (Banana Growing Company) 01 

13 Number of women affected 07 

13 Number of vulnerable people affected 01 

14 Number of major PAPs 48 

15 Number of minor PAPs 0 

16 Total number of rights holders - 

17 Number of households having lost a home 0 

18 Number of households having lost crops 46 

19 Superficie totale de terres agricoles impactésper dues (ha) 15.3323 

20  8,2223 

 Total area of agricultural land owned by individuals under 
emphyteutic lease (ha) 

7,1100 

 Total area of agricultural crops permanently lost (ha) 25.095978062 

 otal area of agricultural land belonging to the State of Côte 
d'Ivoire (ha) 

 

21 Total area of agricultural land temporarily lost (ha) 5.96 

22 Total area of agricultural land permanently lost (ha) 2.2623 

23 Number of houses completely destroyed 0 

24 Number of houses destroyed at 50% 0 
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25 Number of houses destroyed at 25% 0 

26 Total number of fruit trees destroyed 0 

27 Number of commercial kiosks destroyed 0 

28 Number of street vendors displaced 0 

29 Total number of socio-community infrastructures destroyed 0 

30 Total number of telephone poles to be moved 0 

31 Total number of electric poles to be moved 0 

32 Total number/length of water supply pipes to be moved 0 

33 Number of buildings exposed to the risk of collateral damage 
from explosive blasts 

03 

34 Number of residents to be temporarily displaced due to the 
firing of explosives 

02 

 
 

i. Introduction 

As part of the implementation of the Singrobo-Ahouaty hydroelectric development project in the 

Department of Taabo in Côte d'Ivoire, it is necessary, after in-depth technical studies, to consider 

additional facilities to optimize the achievement of the objectives of the said project. These 

developments, which concern variants 1 and 2 of the extension of the tailrace and the watertight cut at 

the left bank end, affect the land, agricultural crops, buildings and craft activities within the limits of their 

respective rights-of-way. For the compensation of damages suffered, after the implementation and 

closure of phases 1, 2 and 3 of the Resettlement Action Plan (RAP) of the people affected by the Project, 

the company IHE SA, in agreement with CI-ENERGIES , has initiated the development of this 

Resettlement Action Plan (RAP) phase 5 for people newly affected by the additional facilities envisaged. 

This RAP phase 5 describes the impacts and the appropriate measures that the Project promoters 

undertake to implement to offset the identified socio-economic impacts, in accordance with Ivorian 

legislation and the standards of the international technical and financial partners that are the Company. 

International Finance Corporation (IFC), the African Development Bank (AfDB) and the African Finance 

Corporation (AFC). 

 

ii. Description of the project and the additional facilities projected. 

The Singrobo-Ahouaty Hydropower Development Project (PAHSA) is being implemented in the 

Department of Taabo on the Bandama River since october 22, 2019. The main structures under 

construction straddle the village lands of Ahouaty on the right bank of the river, and Singrobo on the left 

bank, near the northern highway. The dam's reservoir will also extend over the village territories of 

N'dènou and Kotiessou on the right bank of the river, and Paccobo and Ahérémou 2 on the left bank of 

the same. The three villages on the periphery of the project area fall under the sub-prefecture of Taabo, 

while those on the left bank fall under the sub-prefecture of Paccobo. 

The project comprises three (03) main components, namely. 

- A hydropower dam, including the plant and the tailrace.  

- A power transmission network comprising: 

- A 90 kV substation. 

- a control building and a building for the accommodation of the operating personnel. 

- a 90 kV power line with an estimated length of approximately 3 km. 

 

- Other infrastructure includes 

- a 3 km- length access road to the dam  
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- internal access roads. 

- one (01) housing estate for the staff operating the hydroelectric scheme, in the village of Ahouaty; 

- a workers' housing estate in the village of Singrobo 

- a base camp in Singrobo. 

To carry out the components of the project listed above, the action plan for the resettlement of affected 

persons was carried out in five phases, the fourth of which (the RAP phase 4) essentially concerns the 

fishermen of the island of Kotiessou located almost at the end of the dam, and the fifth concerns the 

additional facilities planned to optimize the achievement of the Project's objectives. The table below 

indicates the activities and components that result in resettlement. 

This RAP phase 5 essentially takes into account the PAPs of the additional facilities planned to optimize 

the achievement of the Project objectives. These include the extension of the tailrace with two main 

variants on the village lands of Ahouaty and Singrobo, and the construction of the sealing veil at the left 

bank end on the lands of Singrobo. 

 

TITLE OF THE 
RAP 

COMPONENTS AND ACTIVITIES AREAS 
CONCERNED 

RAP PHASE 1 
or ENTP 

¶ The access road to the dam 

¶ The construction site platform integrating the 

tailrace channel, 

¶ The workers camp 

¶ The borrowing zone  

¶ The explosives storage area, within a limited 

radius of 172 m 

Singrobo  

RAP PHASE 2 
or ENTP +2 

¶ - the extension of the access road to the 

operational estate; 

¶ - the buffer zone; 

¶ - the area of the left and right bank cofferdam. 

¶ - all the Ahouaty and Singrobo fishermen in the 

reservoir.  

Singrobo 

Ahouaty 

 RAP PHASE 3 areas of the reservoir.  

¶ the operational estate; 

¶ The power line 

¶ all the fishermen of Ahérémou 2, Pacobo and 

N'Denou in the reservoir. 

Ahérémou 2, 
N'Dènou, Pacobo, 
Ahouaty and 
Singrobo 

RAP PHASE 4 Kotiessou Island Kotiessou 

LRP 
¶ Variant 1: Var 01-Tailrace channel Extension 

¶ Variant 2: Tailrace channel Pro modif and 

Tailrace threshold 1 

¶ watertight cut left bank 

Ahouaty and 
Singrobo 

 

iii. Objectives of the PAR phase 5 

In general, resettlement must be an ultimate solution, the objective being to do everything possible to 

move the fewest number of people possible, taking into account the conjunction of technical, economic 

and environmental factors. In this perspective, the specific objectives to be achieved by this PAR PHASE 

5 are as follows: 
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- minimize involuntary resettlement and land acquisition to the extent possible by 

exploring all viable alternatives in project design; 

- ensure that affected people are consulted and have the opportunity to participate in all 

key stages of the process of designing and implementing resettlement and compensation 

activities; 

- ensure that compensation is determined in relation to the impacts suffered, in order to 

ensure that no person affected by the project is penalized disproportionately; 

- ensure that affected people, including vulnerable people, are assisted in their efforts to 

improve their livelihoods and standard of living, or at least restore them in real terms to their 

pre-displacement level or to that before the implementation of the project, according to the most 

advantageous case for them; 

- ensure that involuntary resettlement and compensation activities are designed and 

implemented as a sustainable development program, providing sufficient investment resources 

so that those affected by the project have the opportunity to share in the benefits. 

iv. Legal and institutional framework for resettlement, including the dispute resolution 

mechanism. 

a. Constitutional, legislative and regulatory provisions 

1. Land tenure provisions 

The formal land tenure system in Côte d'Ivoire suffers from a number of ambiguities and overlaps. 

Nevertheless, it is possible to distinguish four main areas: the public domain, the rural domain, the urban 

domain and the forest domain. 

Law No. 98-750 of 23 December 1998 relating to rural land is the most important legislative instrument 

governing access to land in Côte d'Ivoire. The primary purpose of this law is to formalize customary 

rights through the registration of rural land, that is, their registration in the land register. The formalization 

process involves two main stages: first, obtaining a land certificate, then, secondly, the transformation 

of this certificate into a private property title (called a land title) within within three years. If the certificate 

is issued in the name of a family, lineage or village, its holders must divide the land between them to 

obtain an individual title deed. 

V The law recognizes customary land rights, but excludes non-Ivorians from ownership, who can 

only obtain an emphyteutic lease, defined as a long-term real estate lease. The law therefore 

consecrates the first occupants of the land as the only legitimate holders of property rights, to 

the detriment of non-Ivorian operators who have access to land through various contractual 

arrangements. This provision became constitutional in 2016.Provisions relating to 

expropriation procedures. 

The texts applicable at the national level on resettlement are: 

- Law No. 2016-886 of 8 November 2016 on the Constitution of the Republic of Côte d'Ivoire;  

- the Decree of 25 November 1930 on expropriation in the public interest.  

- the Electricity Code (Law No. 2014-132 of 24 March 2014);  

- the Water Code (Law No. 98-755 of 23 December 1998) 

- Decree No. 96-894 of 8 November 1996 on the regulation of the participation of populations 

affected by development projects.  

V AfDB Integrated Safeguard System (ISS) Requirements 

The analysis of international standards found that the AfDB's Operational Safeguard 2 (SO2) on 

involuntary resettlement (Land acquisition, displacement, and compensation) is broadly aligned with IFC 

policy (Performance Standard 5). The main requirements of SO2 are: 

- avoid involuntary resettlement as much as possible, or minimize its impacts when involuntary 

resettlement is unavoidable, after all alternative project designs have been considered. 
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- ensure that displaced persons are meaningfully consulted and given the opportunity to 

participate in the planning and implementation of resettlement programs. 

- ensure that IDPs receive substantial resettlement assistance under the project, so that their 

standard of living, income-generating capacity, productive capacity, and overall livelihoods are 

improved beyond what they were prior to the project. 

- provide borrowers with clear guidance on the conditions that must be met regarding involuntary 

resettlement issues in Bank operations, in order to mitigate the negative impacts of 

displacement and resettlement, actively facilitate social development, and build a viable 

economy and society. 

- guard against poorly prepared or implemented resettlement plans by establishing a mechanism 

to monitor the performance of involuntary resettlement programs in Bank operations to find 

solutions to problems as they arise. 

b. Institutional framework for expropriation in the public interest 

The institutional framework is composed as follows 

Å the Ministry of Mines, Petroleum and Energy (MMPE), as technical supervisor of CI -

ENERGIES, provides project management on behalf of the State of Côte d'Ivoire;  

Å the Ministry of the Environment and Sustainable Development (MINSEDD) ensures the 

technical supervision of ANDE and issues environmental permits following the technical 

validation of the environmental and social assessment reports of possible resettlement 

sites submitted to environmental and social assessment, in accordance with applicable 

procedures and regulations; 

Å the Ministry of Water and Forests (MINEF), through its local representation, contributes to 

the evaluation of timber likely to be affected by the project;  

Å the Ministry of State, Ministry of Agriculture and Rural Development (MEMINADER), 

through its departmental directorate, ensures the evaluation of agricultural assets likely to 

be affected by the project, participates in the establishment and operation the executi ng 

bodies of this RAP phase 5; 

Å the Ministry of Construction, Housing and Urban Planning (MCLU), through its 

departmental directorate of Taabo, ensures the evaluation of buildings and urban land 

likely to be affected by the project; 

Å the Ministry of Interior and Security (MIS), through the prefectural authorities of Taabo, 

facilitate the mobilization of stakeholders and participate in the establishment and 

operation of the implementation bodies of this RAP phase 5;  

Å the Ivoire Hydro-Energy Company (IHE), as the promoter of the project, ensures the pre-

financing of this PAR phase 5, while participating in the establishment and operation of the 

implementing bodies of said PAR phase 5; 

Å the Société des Energies de Côte d'Ivoire (CI-Energies) is responsible for the delegated 

project management of this PAR phase 5, and participates in the establishment and 

operation of the implementing bodies for this PAR phase 5;  

Å the National Environment Agency (ANDE) ensures compliance with environmental 

standards and environmental and social assessment procedures in the implementation of 

resettlement plans, particularly at resettlement sites; 

Å the National Rural Development Support Agency (ANADER) will provide technical support 

in the implementation of RAP phase 5 of the additional development works by facilitating 

the distribution of agricultural inputs and ensuring the regular monitoring of farms provided 

with replacing those destroyed. 

c. Roles and responsibilities of stakeholders in implementing the LRP 
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The table below summarizes the roles and responsibilities that each of the institutions will play in 

the implementation of this RAP phase 5. 

Partners Quality in the institutional set-up of 

the project 

Roles and responsibilities in the 

implementation of this LRP 

THEMIS Shareholder Technical support 

AFC Shareholder and Funder Provides funding for the project 

DEG Funder Provides funding for the project 

EAIF Funder Provides funding for the project 

BAD Funder Ensures the financing of the project 

and the lead of the funders of the 

project 

 

v. Consultations for the drafting of the RAP phase 5 

The consultations were carried out discontinuously as follows: 

o Variant 1- CF Extension and variant 2- CF pro modification: 11/10/2021; 28 to 29/10/2021; 

09/13/2022 

o Variant 2- CF Threshold 1: 13 to 14/04/2022; 13 to 17/10/2022 

o Left bank end wall: 09/13/2022; 13 to 17/09/2022. 

. In total, 12 meetings were held with the cumulative participation of 72 people consulted, including 7 

women and 35 PAPs. Table 20 presents the places, date, number and quality of participants in the 

consultations carried out. 

These consultations were aimed at obtaining the views of stakeholders on the impacts of complementary 

developments and on compensation issues. 

On the whole, the people met are in favor of carrying out the additional developments envisaged, which 

are part of the continuity of the implementation of the Singrobo-Ahouaty hydroelectric development 

project. The administrative authorities have recommended greater vigilance in the identification of PAPs, 

so as not to give in to requests from people who have already been compensated. As for the PAPs, they 

pleaded for the effective compensation of the losses or damages that each of the planned developments 

will cause. 

vi. Socio-economic studies of localities bordering complementary developments 

The Singrobo-Ahouaty hydroelectric development project is underway in the Taabo department, which 

is an integral part of the Agnéby-Tiassa region, also comprising the departments of Agboville and 

Tiassalé. The villages bordering the said project are: Amani-ménou, Ahouaty, N'denou and Kotiessou 

on the right bank of the Bandama River, and Singrobo, Paccobo and Ahérémou 1 on the left bank of the 

said river. 

At the end of the investigations, the villages concerned by the additional developments envisaged are 

mainly Ahouaty in the sub-prefecture of Taabo, and Singrobo in the sub-prefecture of Paccobo. 

However, the consultations were extended to the village of Amani-ménou with respect to threshold 2 of 

variant 2 of the FC finally abandoned. 

a. Socio-economic aspects and challenges of complementary developments in riverside villages 
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Overall, the socio-economic aspects of the villages of Ahouaty and Singrobo are almost the same, unlike 

the proximity of the second village mentioned to the northern highway. Indeed, they present the same 

habitat with electricity and improved village hydraulic system, and have primary school, dispensary, 

religious buildings. Agriculture is the main economic activity practiced in these two villages where there 

are agro-industrial plantations of rubber trees for SAPH, timber (teak and gmelina) for the Société de 

Culture B ananière , small parts of which will be affected. by additional facilities. The local people mainly 

practice agriculture. Fishing and trade are the second activities practiced by the local populations. 

As part of the execution of the works, the buildings and households near the explosive firing zones will 

be exposed to the risks of degradation to be taken into account in the mitigation or compensation 

measures. 

b. Land regimes, statutes and constraints in villages bordering complementary developments 

Land is either customary or modern law. Customary law predominates over all rural land and agricultural 

land. On the other hand, urban land is subject to formalized subdivision and purchase-sale procedures. 

Customary law sets out the modalities of access and use of land by foreign or non-originating 

communities. It is based on the principle that land is an inalienable asset collectively owned by the 

original communities and whose members are allocated to the land chief or patriarch. In view of this 

principle, foreign populations once only benefited from a right of use on plots ceded to them by donation 

by the original tutor based on symbolic counterparties (bottles of liqueurs, wine racks, etc.). 

However, with the monetization of the land resource in the transfer system, this customary right currently 

tends to disappear. The principles that prohibited the alienation of land assets were relegated to the 

background, following the development of the coffee/cocoa pair, oil palm, rubber and teak which led to 

a wave of immigrants, including a large colony of baoulé and burkinabé. Henceforth, land is no longer 

given out for free or lent it can rather be rented or bought. As the availability of agricultural land is limited, 

the few forest islands maintained by the land chiefs are kept for the community as it was originally. Only 

fallow land and lowlands are transferred to non-originators. 

Currently, according to the Departmental Body of Agriculture of Taabo, the annual rent of one acre of 

agricultural plots is negotiated between 30,000 FCFA and 50,000 FCFA, while the purchase price of 

one acre of agricultural plot is negotiated between 500,000 FCFA 700,000 FCFA. 

In urban areas, spaces are subdivided, and lots are put up for sale. The Departmental Directorate of the 

Ministry of Construction, Housing and Urban Development (MCLU) and the developers of subdivision 

projects manage the urban space. According to the regulations in force, any plot owner has the initiative 

to proceed with the fragmentation of his plot by requesting the services of a certified surveyor, and this, 

in partnership or not with a development operator. The procedure requires that the draft plan of 

subdivision must first be approved by MCLU Ministerial Order prior to its execution. Then will follow the 

sale of land with an average capacity varying between 400 m² and 600 m². Each purchaser will finally 

be able to establish the technical and administrative files necessary to obtain the Final Concession 

Order (ACD) which is the ultimate act of ownership recognized by the land administration. 

Generally, the cost per m² of urban land varies according to its status (approved or unapproved 

subdivision, land with village certificate or ACD). Currently, depending on the prices charged, the price 

per m² is negotiated between 600 FCFA and 1,000 FCFA in Ahouaty, and between 1,000 and 1,200 

FCA in Singrobo. 

c. Household profiles in villages bordering complementary developments. 

A survey conducted in January 2016 with a sample of 418 households in the localities of Singrobo, 

Pacobo, Ahérémou 2, N'dènou and Ahouaty describes the situation or overall socio-economic profile of 

households in these localities before carrying out the project. These localities are subdivided, electrified 

and equipped with primary schools, health centres, religious buildings and covered by national television 

and radio waves and mobile phone networks. However, the shortage of drinking water is acute in these 
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villages, with the exception of Ahérémou 2 where the villages of Pacobo and Singrobo are supplied. In 

these villages, households often use water from backwaters and the river in the dry season.  

The average household size in the five localities surveyed exceeds those recorded at the departmental 

(5.8 persons/household), regional (5.1/person/household) and national (5.4 persons/household) levels. 

The size of households varies as follows: households of 4 to 6 persons and 7 to 9 persons absorb almost 

equally the largest proportion of the population, 36% for the first class and 35% for the second, 

households of 10 to 12 persons represent 18%, while households of more than 12 persons, From 2 to 

3 people and 01 people account for 4%, 6% and 1% of the total population respectively. 

The total population estimated at the household level surveyed in the five villages impacted by the 

project consists of 52% men and 48% women, i.e. a ratio of 93 women per 100 men.   

This population is mainly composed of children under 15 years of age (36%) and young people between 

15 and 34 years of age (33%).  Adults aged 35 to 54 make up 23% of the estimated total population. 

The elderly aged 55 to 74 and 75 and over represent respectively 3% and less than 1% of the total 

population. The age of 5% of the population remains undefined. The figure below provides an overview 

of the distribution of the population by age group. 

The distribution of the heads of household surveyed according to level of study indicates that 41.5 per 

cent are illiterate, of whom 1.5 per cent have attended Koranic school, 32.5 per cent have primary 

education, 20.5 per cent and 5 per cent have completed secondary and higher education respectively. 

The vast majority (81%) of heads of household live in couples: 5% are legally married, 57% are 

customarily married and 19% live in cohabitation. The other heads of household are in 10% of cases 

single, 5% of cases widowed and 2% of divorced cases. 

The monthly income from the main activities of heads of household is between 6000 CFA francs and 

5000000 CFA francs, or a monthly average of 192,805 CFA francs/head of household. The monthly 

income from secondary activities declared by 39% of heads of household varies between CFAF 1,666 

and CFAF 4,000,000, or an average of CFAF 117,303/head of household. 

The cumulative income from main and secondary activities gives an amount between CFAF 6,000 and 

CFAF 5,000,000, or a monthly average of CFAF 241,728/head of household or CFAF 40,064/head or 

person in the household. 

vii. Impact of proposed additional developments. 

The village terroirs concerned by the additional developments projected as part of the construction of 

the Singrobo-Ahouaty hydropower dam are essentially Singrobo on the left bank of the Bandama River 

in the Sub-prefecture of Paccobo, and Ahouaty on the right bank of the said river in the Sub-prefecture 

of Taabo. These additional developments will impact the following properties identified  

a. Land:  

The additional developments will affect 4 plots of agricultural land belonging to the State of Côte d'Ivoire 

with a total area of 15.3323 ha, of which: (i) 8.2223 ha are under emphyteutic leases with 2 individuals 

who are essentially men (1.0523 ha and 5.09 ha) and 01 agro-industrial company (Société de Culture 

Bananière) with 2.08 ha. The remaining 7.1100 ha of remaining plots are operated by 21 individuals 

identified and taken into account as affected persons. . The total estimated cost for land compensation 

is 1,318,930 FCFA. 

PAP Emphyteutic lease 

area (ha) 

Site concerned 

SCB 2.08 FC Threshold 1 

Individual 1 1.0523 Left bank end wall 
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Individual 2 5.09 CF extension and CF PRO 

MODIF 

State of Ivory 

Coast7,1100CF 

extension and CF 

PRO MODIFTotal 

15.3323  

 

b. Agricultural crops : 

The agricultural crops affected by the additional developments total a total area of 25.095978062 ha for 

6614 crop plants. These cultures distributed in 47 fields are the properties of 47 people including 01 

agro-industrial company mentioned above (Société de Culture Bananière), 40 men and 07 women. The 

total cost assessed for the compensation of agricultural crops is 142,789,907 FCFA. 

c. Constructions : 

A total of 03 people who have their buildings will be exposed to the risks of degradation that could be 

caused by the firing of explosives. These are: (i) 01 agro-industrial company (Banaière Culture 

Company) with 01 on-call accommodation of 05 buildings, (ii) 01 individual with 01 building in a strip of 

four rooms serving as secondary and temporary accommodation agricultural workers; and (iii) 01 

individual with 01 shed housing an adulterated beverage factory unit. . A provision of 29,676,255 FCFA 

representing their replacement value is provided for in the budget of this RAP phase 5 to deal with any 

eventuality. 

d. Shops and services : 

It has been identified and noted above an adulterated beverage factory unit in the grip of variant 1 CF 

Extension which belongs to 01 individual who derives from it an average monthly income of 200,000 

FCFA representing one third of his cumulative annual income valued at 600,000 FCFA. Since its census, 

the latter has continued its activity to this day. 

e. Income of farm operators: 

The minimum agricultural income received from the marketing of agricultural products is 80,000 FCFA 
, while the maximum declared income is 1,000,000 FCFA. The generally declared monthly agricultural 
income is around 300,000 FCFA. The total cost of compensation for the loss of income of the 47 farmers 
is 

The table below summarizes the impacts of the additional developments envisaged, without taking into 
account the buildings exposed to the risks of collateral damage that could be caused by the firing of 
explosives in the nearby area. 

Relevant 

sites 

PAP 

Categories 
Type of loss 

Number of 

PAPs or 

households 

affected 

Number 

of plots 
Total area (ha) 

VARIANT 1 TAILRACE CHANNEL EXTENSION IN SINGROBO 

Development 

site 

Landowner Temporary loss 1 1 4 

Farmer Permanent loss 27 27 16.4869680627 

VARIANTE 2 TAILRACE CHANNEL PRO MODIF IN SINGROBO 

Development 

site 

Landowner Temporary loss 1 1 1,09 

Farmer Permanent loss 16 16 5.66722 
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Relevant 

sites 

PAP 

Categories 
Type of loss 

Number of 

PAPs or 

households 

affected 

Number 

of plots 
Total area (ha) 

VARIANT 2 TAILRACE CHANNEL THRESHOLD 1 A AHOUATY 

Sections 1, 2 

and 3, 

Landowner Temporary loss 1 1 0,87 

Farmer Permanent loss 1 1 0.60919 

Storage area 
Landowner Permanent loss 1 1 1,21 

Farmer Permanent loss 1 1 1.19 

SEALING SAIL AT THE END OF THE LEFT BANK IN SINGROBO 

Development 

site 

Landowner Permanent loss 1 1 1,0523 

Farmer Permanent loss 2 1 1.1426 

ENSEMBLE 

All 

development 

sites 

combined 

Landowner Temporary loss 2 2 5,96 

Landowner Permanent loss 2 2 2.2623 

Farmer Permanent loss 47 47 14,2423 

GENERAL 

TOTAL 

land owner Temporary 

loss + 

permanent 

loss 

4 4 8,223 

Farmer Permanent 

loss 
47 47 25.095978062 

Source: October 2021, September and October 2022 socio-economic surveys 

 

VIII. Eligibility and deadline 

According to AfDB Operational Safeguard 2 and IFC Performance Standard 5 applicable to this project, 

any natural or legal person directly or indirectly affected by the works envisaged under the project is 

eligible for compensation. 

Thus, all the PAPs identified on the dates of completion of the inventories of goods and services in the 

respective rights-of-way of the planned additional developments are eligible for compensation for goods 

and/or restoration of livelihoods. These are precisely the following dates: 

- May 15, 2021 for PAPs of variant 1 CF Extension and variant 2 CF PRO MODIF; 

- September 13, 2022 for the sealing veil at the end of the left bank of the Bandama River; 

- October 13, 2022 for variant 2 CF threshold 1. 

Beyond these dates, the occupation and/or exploitation of land or a resource targeted by the project can 

no longer be subject to compensation or indemnification. 

Owners of inventoried assets absent during the census will be taken into account in the implementation 
of RAP phase 5 through the complaints resolution mechanism 

ix. Basic principles and applicable rates 

The basic principles of this PAR phase 5 are as follows: 
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- Affected persons are eligible for compensation when their property or livelihoods have been 

found affected during censuses held on the eligibility deadlines set as follows: May 15, 2021 for 

variant 1 CF Extension and variant 2 CF PRO MODIF , September 13, 2022 for the sealing veil 

at the left bank end of the Bandama River, and October 13, 2022 for variant 2 CF Seuil 1; 

- Physical and economic displacement leads to compensation; Permanent and temporary access 

to land gives rise to compensation; 

- Informal and customary land rights are taken into consideration; Where possible, informal 

owners will be encouraged and supported to register their rights so that they can benefit from a 

higher rate of compensation applicable to customary owners (as opposed to informal owners); 

- Compensation for the land will be in the form of compensation in cash; Preliminary consultations 

with the PAPs indicate that there is an overwhelming preference for species, but the Project will 

endeavor to provide replacement land whenever possible to minimize impacts on livelihoods 

from agriculture; 

- Where compensation is paid in cash, it will be at full replacement value; 

- People whose livelihoods are affected, especially farmers, will be supported to restore their 

agricultural plots; 

- Vulnerable people will be specifically assisted and monitored; 

- The implementation of RAP phase 5 and its results will be monitored, both internally and 

externally, and a verification of completion will be organized after livelihoods are restored; 

- Grievances will be managed and an independent mediation mechanism will be put in place to 

deal with the most difficult cases; 

- Participatory and consultative mechanisms will be put in place to support the implementation of 

RAP phase 5; 

- The RAP phase 5 will be implemented by a dedicated execution team, which will combine the 

resources of the IHE project promoter, the State and the Consultant. 

The following table shows the matrix of applicable duties (see details in Chapter 8 of this RAP phase 5). 

 

Sub-category of 

PAPs 
Type of impact 

Number of 

PAPs 
Compensation measure 

Variant 1 tailrace channel Extension 

Holder of an 

emphyteutic lease 
Temporary loss of land 01 

Compensation of up to 50,000 

FCFA/ha/year for the entire 

remaining lease term 

Owner of 

agricultural crops 

Permanent loss of 

agricultural crops  
27 

Compensation on the basis of 

the interministerial decree of 1 

August 2018 setting the 

compensation scale for crops 

destroyed or to be destroyed 

Variant 2 tailrace channel pro modif 

Holder of an 

emphyteutic lease 

Permanent loss of 

land 
01 

Cash compensation of CFAF 

50,000/ha/year for the entire 

remaining lease term 
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Sub-category of 

PAPs 
Type of impact 

Number of 

PAPs 
Compensation measure 

Owner of 

agricultural crops 

Permanent loss of 

agricultural crops  
16 

Compensation based on the 

interministerial decree of 1 

August 2018 setting the 

compensation scale for crops 

destroyed or to be destroyed 

Variante 2 tailrace channel threshold 1 

Holder of an 

emphyteutic lease 

Temporary loss of land 

for the tracks and 

permanent loss for the 

storage area 

01 

Cash compensation of 50,000 

FCFA/ha/year for the duration 

of mobilization of the plot for 

the roads, and the duration of 

the remaining lease for the 

storage area 

Owner of 

agricultural crops 

Permanent loss of 

agricultural crops  
02 

Compensation based on the 

interministerial decree of 1 

August 2018 setting the 

compensation scale for crops 

destroyed or to be destroyed 

Sealing sail at the left bank end 

Holder of an 

emphyteutic lease 

Permanent loss of 

land 
01 

Cash compensation of CFAF 

50,000/ha/year for the entire 

remaining lease term 

Propriétaire de 

cultures agricoles 

Permanent loss of 

agricultural crops  
03 

Compensation based on the 

interministerial decree of 1 

August 2018 setting the 

compensation scale for crops 

destroyed or to be destroyed 

All additional facilities 

Holder of an 

emphyteutic lease 

Permanent or 

temporary loss of land 
03 

Cash compensation of 50,000 

FCFA/ha/year for the duration 

of the mobilization of the plot or 

the duration of the remaining 

lease 

Owner of 

agricultural crops 

Permanent loss of 

agricultural crops  
47 

Compensation based on the 

interministerial decree of 1 

August 2018 setting the 

compensation scale for crops 

destroyed or to be destroyed 

Owner of the 

buildings 
Risk of deterioration 03 

Compensation at the valuation 

value of collateral damage on 

the basis of the replacement 
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Sub-category of 

PAPs 
Type of impact 

Number of 

PAPs 
Compensation measure 

value of the buildings 

estimated in provision 

 

x. Evaluation of goods and services affected by complementary developments. 

The evaluation of agricultural land and crops was carried out by the Departmental Directorate of the 

Ministry of Agriculture and Rural Development of Taabo, while that of the buildings likely to be affected 

falls within the competence of the Departmental Directorate of the Ministry of Construction, Housing and 

Urbanism of Taabo. 

a. Valuation of agricultural land  

To determine the cost of compensation for the loss of agricultural land under emphyteutic lease, the 

average land rental price per hectare, fixed at 50,000 FCFA/year over the duration of mobilization or 

remaining lease. The estimated cost is 1,966,660 FCFA for the 8.2223 ha affected belonging to 3 PAPs. 

b. Evaluation of agricultural crops  

The inventory of agricultural crops was carried out in accordance with Interministerial Order No. 453 
establishing the scale of compensation for the destruction or planned destruction of crops and other 
investments in rural areas. The total amount of agricultural crops assessed is 142,789,907 FCFA for the 
6,614 affected crop plants belonging to 44 PAPs. 

c. Evaluation of structures exposed to the risk of deterioration related to the firing of explosives.  

vs. Assessment of buildings exposed to the risk of degradation linked to explosives firing 

The cost of the buildings was determined on the basis of a quantity survey and an inventory which made 
it possible to calculate the replacement value in accordance with the scale applied by the Ministry of 

Construction, Housing and town planning. The 03 exposed buildings have a new value of 29,676,255 

FCFA entered in the RAP phase 5 budget as a provision that can be used, if necessary, under the 
heading of livelihood restoration measures. They belong to 3 PAPs. These three PAPs are already 
counted 

xi. Restoration of livelihoods 

The measures to restore the livelihoods of the 49 PAPs (without the State of Côte d'Ivoire) defined within 
the framework of this RAP phase 5 are: 

- The provision of 29,676,255 FCFA to be used, if necessary, to cover any collateral damage that 

could be caused by the firing of explosives on the 03 buildings in the nearby areas; 

- The allocation of a care allowance over two (02) months for the two tenants of the SCB on-call 

accommodation for a total amount of 1,290,000 FCFA including 50,000 FCFA for the payment 

of rent for the temporary accommodation (at 25,000 FCFA/month), 360,000 FCFA for catering 

(at 6,000 FCFA/day over 60 days) and 880,000 FCFA for travel (at 10,000 FCFA/day for fuel 

and 100 FCFA /km traveled for vehicle maintenance over 44 working days and 100 km traveled 

on average per day); 

- The allocation of a resettlement allowance for the 47 farmers of 1,042,500 FCFA to ensure the 

annual rent of 47 agricultural plots affected (at the rate of 01 plot per farmer ), allowing the 

continuation of their activities; 

- The allocation of an allowance for the preparation of 47 agricultural plots of 969,000 FCFA 

covering the cost of their cleaning services (at the rate of 01 plot per farmer) ; 

- An amount of 38,800,000 FCFA to ensure capacity building (8,000,000 FCFA for 50 farmers) 

and the acquisition and distribution of inputs (10,800,000 FCFA for 50 farmers), as well as post-

training monitoring farmers affected by additional facilities (20,000,000 FCFA). 
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The detail on the restoration measures appears in chapter 9 of this RAP phase 5. The cost of these 
measures amounts to 71,777,755 FCFA. 
 

xii. Assistance to vulnerable persons 

Vulnerable people will continue to be identified by the RAP Phase 5 Implementation Unit and supported 
by the services of the NGO mediation. Indeed, only a PAP in advanced age is identified as a vulnerable 
person, for the moment. However, provisions for assistance to vulnerable people are defined in chapter 
9 to deal with any situation of vulnerability in which any PAP could find themselves during the entire 
process of implementation of this RAP phase 5. A lump sum budget of 1,500 000 CFA is provided for 
the assistance of any PAPs who may find themselves in a vulnerable situation during the implementation 
of the PAR PHASE 5. This PAP will be assisted during the negotiations, that is to say, to prioritize its 
passage, but there is no budget provided. 
 
 

xiii. Costs and budget for loss compensation and livelihood restoration 

This RAP phase 5 assesses the cost of compensation for loss of land and agricultural crops at 
144,756,567 FCFA, the cost of restoring livelihoods at 71,777,755 FCFA and that of assisting vulnerable 
people at 1,500 000 FCFA, i.e. a total budget of 218,034,322 FCFA. 
 
xiv. Payment and resettlement schedule 
 
The payment of compensation and the resettlement of PAPs are prior to the start of works. They will 
intervene just after the validation and approval of this RAP phase 5. The payment of compensation will 
take place in two (02) months and the resettlement with the implementation of measures to restore 
livelihoods, in particular plots of agricultural crops in nine (09) months (corresponding to the annual 
agricultural production cycle). 

xv. Complaint and Conflict Management Mechanism and Cost of Implementation  

Conflicts or complaints may arise during compensation and/or livelihood restoration operations. To 
resolve them or take into account the concerns expressed, a complaints management mechanism was 
set up at the start of the implementation of the first three phases of the RAPs. This mechanism describes 
the main steps in handling complaints, as well as the main means of redress with the project's preference 
for amicable settlement over legal recourse. 
Amicable settlement with or without mediation is piloted by the CE-PAR and the Compensation 
Committee for PAPs (CIPAP), while legal recourse is the responsibility of the competent court in the 
administrative district hosting the project. 
. 

xvi. Responsibilities and Time Frame for Implementation of the RAP Phase 5 

PAR phase 5 will be implemented by a dedicated implementation unit called CE-PAR, placed under the 
responsibility of CI-ENERGIES and the company IHE SA. A Compensation Committee for Persons 
Affected by the Project (CIPAP) will be set up and internal mediation will be provided by the NGO Espoir 
+ as part of the grievance management mechanism (which will also deal with vulnerable people). The 
implementing bodies for this RAP phase 5 are the same that will execute RAP phase 4, and vice versa, 
in order to minimize the cost of project management for the two operations which will take place 
simultaneously. The PAR PHASE 5 will be executed within 12 months. 

xvii. Monitoring and evaluation of  implementation of the RAP phase 5 

The implementation of RAP phase 5 will be subject to internal monitoring, external monitoring and a 
completion audit, for greater efficiency, transparency and clarity, in accordance with the requirements 
of PS5 of the IFC and SO 2 of the AfDB. 

a. Internal monitoring, accountability and cost  

 

Internal monitoring will consist for the CE-PAR in: 
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- the holding of weekly coordination meetings for PAR PHASE 5 implementation activities, under 

the effective chairmanship of the head of the CE-PAR; 

- ensure that the activities of the PAR phase are carried out in accordance with the planned 

procedures, deadlines and budget, by following the trends of the main indicators; 

- the management of requests or complaints from the stakeholders of the RAP, in particular the 

PAPs, 

- the preparation of monthly and completion reports on the implementation of PARE by the CE-

PAR. 

The cost of internal monitoring amounts to 3,800,000 FCFA 

b. External monitoring, accountability, and cost 

External monitoring of the implementation of RAP phase 5 will be ensured ; external monitoring will be 

entrusted to an individual consultant specializing in project accounting. The deliverables expected from 

external monitoring are as follows: 04 monthly compensation reports and 01 final compensation report 

The total cost of external monitoring is 10,000,000 FCFA. 

vs. Supervision of the implementation of RAP phase 5, responsibility and cost 

It will be carried out by the technical and financial partners (PTF) within the framework of project support 

or supervision missions , in particular for RAP phase 5. The AfDB will carry out at least two supervision 

missions on the implementation of this RAP phase. 5. The cost of supervision missions are borne by 

each TFP. 

c. Audit of completion of the implementation of RAP phase 5, responsibility and cost 

An independent consultant will be recruited to carry out the completion audit of the implementation of 

RAP phase 5 one month after the validation of the execution report of said RAP phase 5. The total cost 

of audit services is estimated at 14,000,000 FCFA. 

 

c. Audit of completion of LRP implementation, liability, and cost  

It will be carried out by the technical and financial partners (PTF) within the framework of project support 

or supervision missions , in particular for RAP phase 5. The AfDB will carry out at least two supervision 

missions on the implementation of this RAP phase. 5. The cost of supervision missions are borne by 

each TFP. 

d. LRP Implementation Reports, Accountability and Cost  

As part of the implementation of this RAP phase 5, the EC-RAP will produce the following periodic 
activity reports: 

- Start-up report on the implementation of RAP phase 5, one week after the organization of the 

kick-off meeting; 

- Weekly activity reports, over the period of negotiation and signing of acts of compensation, as 

well as payment of compensation; 

- Monthly activity reports, one month after the start-up report until the end of RAP phase 5. The 

information contained in these reports will be used to produce monthly reports on the 

implementation of E&S measures to be submitted each month to the Bank for review and 

approval. These monthly E&S reports approved by both parties will be published monthly on 

the Borrower's website and on the Bank's website; 

- RAP phase 5 implementation report. It will also be submitted to the Bank for review and 

approval, then publication by both parties; 

- RAP phase 5 implementation completion audit report produced by an independent consultant. 

It will also be submitted to the Bank for review and approval, then publication by both parties. 
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These reports above will be expected from the resettlement specialist and validated by the head of the 
unit before the approval of the technical and financial partners with regard to the last three reports 
mentioned. 

xviii. Procedures for implementing the LRP. 

After validation and approval of this RAP PHASE 5, its implementation will consist of carrying out the 
following activities: 

- Establishment or remobilization of members of the executing bodies of RAP phase 5; 

- Organization of public meeting to launch the implementation of RAP phase 5 both in Taabo and 

in the villages of Ahouaty and Singrobo; 

- Updating of the PAP database, after display of the PAP listings and processing of complaints; 

- Organization of negotiation sessions and signing of deeds of compensation for losses; 

- Processing and payment of PAP compensation files; 

- Payment of compensation; 

- Consignment of compensation for expropriation for cases sent to court; 

- Implementation of livelihood restoration measures; 

- Assistance to vulnerable people; 

- Monitoring of the release of rights-of-way for additional facilities; 

- Monitoring of works and assessment of any collateral damage to property; 

- Internal monitoring of the implementation of RAP phase 5 with the preparation of periodic activity 

reports; 

- External monitoring by the support missions of the Technical and Financial Partners (PTF); 

- Conduct of the completion audit of the implementation of RAP phase 5 by an independent 

consultant. 

 

xix. Overall LRP Implementation Budget 

The overall budget for the implementation of RAP phase 5 is 321,457,754 FCFA (i.e. 490,059 euros) 
including 29,223,432 FCFA for miscellaneous and unforeseen (representing 10% of the total amount of 
compensation for losses of agricultural property (144,756,567 FCFA), restoration of livelihoods 
(71,777,755 FCFA), assistance to vulnerable people (1,500,000 FCFA) and project management 
(74,200,000 FCFA). will be entirely pre-financed by IHE on behalf of the State of Côte d'Ivoire. 
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xx. LRP Implementation Timeline 

The RAP PHASE 5 will be implemented within twelve (12) months, including 2 months for the finalization 
of negotiations and the payment of compensation, 9 months for the implementation of measures to 
restore livelihoods and assistance to vulnerable people, and the completion audit will take place 1 month 
after the end of the implementation of the restoration measures. 
 
The CE-PAR will intervene full-time over 4 months divided into two phases: a first phase of 2 months 
for negotiations and payment of compensation, and a second phase of 2 months for monitoring the 
implementation of restoration measures livelihoods of the PAPs. 
 

N° DESIGNATION UNIT AMOUNT UNIT PRICE TOTAL

I. MOYENS LOGISTIQUES 3 800 000           

I.1 Vehicle Acquisition and Maintenance (CE-PAR) 2 800 000           

I.1.1 Vehicle fuel (100 km/d) Month 4 300 000            1 200 000           

I.1.2 Maintenance and repair of vehicles (4*4) Month 16 100 000            1 600 000           

I.2  equipment and miscellaneous supplies (CE-PAR 1 000 000           

I.2.1  consumables Month 4 100 000            400 000              

I.2.2  supplies Month 4 150 000            600 000              

II. RAP EXECUTIVE STAFF 24 200 000        

II.1 Support Consultant Services (TTC) 16 000 000        

II.1.1 Expert sociologist h/m 4 4 000 000         16 000 000        

II.2 Perdiems RAP Implementation Unit (Non-taxable) 3 800 000           

II.2.1  Manager (CI-ENERGIES) h/m 4 200 000            800 000              

II.2.2 Administrative and Financial Liaison Assistant (CI-ENERGIES)h/m 4 100 000            400 000              

II.2.3 Deputy Project Manager (IHE) h/m 4 150 000            600 000              

II.2.4  Manager h/m 4 100 000            400 000              

II.2.5 Community Liaison Officer (CLO) h/m 4 100 000            400 000              

II.2.6 OCOL Assistant h/m 4 100 000            400 000              

II.2.7 Executive Secretaries h/m 4 100 000            400 000              

II.2.8 Drivers h/m 4 100 000            400 000              

II.3 Indemnity for CIPAP members (Non-taxable) 4 400 000           

II.3.1  (Prefect) h/m 4 200 000            800 000              

II.3.2 Vice-presidents (Sub-prefect) h/m 8 150 000            1 200 000           

II.3.4 Members representing ministries and structures (6) h/m 24 100 000            2 400 000           

II.6 Indemnity of Authorising Officer and Liquidator (Non-taxable) 800 000              

II.6.1 Authorising Officer for Expenditure h/m 4 100 000            400 000              

II.6.2  of expenses h/m 4 100 000            400 000              

III. EXTERNAL ASSISTANCE 46 200 000        

III.1 NGO Mediation 20 000 000        

III.1.1 Mediation services h/m 4 5 000 000         20 000 000        

III.2 External support to the EC-RAP 2 200 000           

III.2.1 Legal assistance and advice
Sum 

lump
1 500 000            500 000              

III.2.2 Assistance Departmental Directorate of Agriculture
Sum 

lump
1 500 000            500 000              

III.2.3 Local OCOL support (2) h/m 4 50 000              200 000              

III.2.4 Law enforcement requirements (2)
Sum 

lump
1 500 000            500 000              

III.2.5 Information and consultation of the population
Sum 

lump
1 500 000            500 000              

III.3 External evaluation of RAP 24 000 000        

III.3.1 Independent consultant service
Sum 

lump
1 24 000 000      24 000 000        

74 200 000        TOTAL PROJECT MANAGEMENT BY
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No. 
RAP PHASE 5 implementation 

activities 

Month 1 Month 2 Month 3 Month 4 

1 2 3 4 5 6 7 8 9 10 11 12 13 14 15 16 

1 Implementation of the CIPAP                 

2 Establishment of the CE-PAR                 

3 
Finalization and validation of the 
RAPPHASE 5 

  
              

4 
Mobilization of the necessary funds 

for the implementation of the 
RAP PHASE 5 

  
              

5 Information and consultation of PAPs                 

6 Instruction/data refresh                 

7 
Mediation and internal monitoring 
ofPAR PHASE 5implementation 

  
              

8 
Negotiations and Signature of 
compensation certificates with the 
PAPs 

  
              

9 
Issuance and publication of transfer 
orders 

  
              

10 Preparing and signing checks                 

11 Payment of compensation in cash                 

12 
Monitoring of the release of project 
rights-of-way 

 
               

13 
Communication to the court of the 
files without acknowledgment of 
compensation 

  
              

14 
Consignment of expropriation 
indemnities for files sent to court 

  
              

15 
Monitoring of works and assessment 
of any collateral damage to property 

  
              

16 Livelihood Restoration Monitoring                 

17 
Preparation of periodic and project 
completion reports 

  
              

18 
External evaluation (completion 
audit) of the project 
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1. INTRODUCTION 

1.1. Contexte du présent document 

Dans le cadre du déploiement de son Plan Directeur Production-Transport 2015-2030 qui prévoit le 

renforcement de la part des Energies Renouvelables dans le mix énergétique, le gouvernement de la 

R®publique de C¹te dôIvoire a sign® une convention de type BOOT (Build, Own, Operate, Transfer) 

avec la société Ivoire Hydro Energy (IHE) pour le développement et la mise en îuvre du projet 

dôam®nagement hydro®lectrique de Singrobo-Ahouaty, sur le fleuve Bandama, dans le département de 

Taabo.  

Au-delà des opportunités économiques, financi¯res et sociales quôoffre ce projet, il nôest pas sans 

cons®quences dommageables sur lôenvironnement, notamment sur le milieu humain, en termes 

dôexpropriation de terres et de destructions de biens. 

Pour une maîtrise efficace des impacts socio-économiques, et ce, conformément à la règlementation 

nationale en vigueur et aux directives en matière de réinstallation involontaire de populations des 

partenaires techniques et financiers internationaux que sont la Banque Africaine de Développement 

(BAD), la Soci®t® Financi¯re Internationale (SFI), un Plan dôAction de R®installation (PAR) a ®t® ®labor® 

en 2016 par le Bureau National dôEtudes Techniques et de D®veloppement (BNETD) et approuv® par 

les autorités compétentes en décembre 2018. 

Sous lôautorit® de CI-ENERGIES (Autorité Concédante), le PAR initial a été revu et subdivisé en trois 

phases (Phase 1, 2 et 3) dans sa mise en îuvre. Débutée en janvier 2019, la mise en îuvre des trois 

phases du PAR a pris en fin en mars 2021 et cl¹tur® avec un audit dôach¯vement réalisé en novembre 

2021. Cet audit a consist® ¨ lô®valuation de la mise en îuvre des trois phases du PAR conform®ment 

aux objectifs fixés et aux activités planifiées, en vue de proposer des mesures correctives à mettre en 

îuvre pour assumer compl¯tement et définitivement les responsabilités des promoteurs du projet en 

matière de réinstallation involontaire des personnes affectées. 

Après la libération des emprises des travaux et compte tenu de la complexité du projet, des études 

techniques complémentaires ont recommandé des aménagements additionnels ou complémentaires 

sur des sites nouvellement identifiés. 

En effet, les données hydrologiques théoriques du Bandama à partir desquelles a été élaboré le dossier 

de conception du canal de fuite, nôont pas ®t® confirm®es lors des campagnes de mesures 

bathymétriques et limnimétries réalisées respectivement en avril 2021 et août 2021. Après exploitation 

des donn®es hydrologiques, il est apparu que la hauteur dôeau mesur®e au niveau de lôexutoire du canal 

de fuite ne permettait pas dôatteindre la puissance de 44MW ¨ d®livrer par la centrale hydro®lectrique, 

conformément aux engagements de lôaccord de concession.  

Pour optimiser lôatteinte de lôobjectif de production du Projet avec le dimensionnement du barrage 

hydroélectrique de Singrobo-Ahouaty, il sôest av®r® n®cessaire, apr¯s analyse technique, de prolonger 

le canal de fuite du projet en r®alisant des travaux dôam®nagement pour faciliter lô®coulement de lôeau 

rejetée. Pour ce faire, une première variante désignée « Variante 1 » a été proposée sur le site situé 

sur la rive gauche du fleuve du c¹t® de Singrobo. Apr¯s lô®valuation socio-économique de cette première 

variante, une seconde a été proposée et intitulée « Variante 2 » avec deux sections dont le site est 

localis® sur la rive droite du fleuve Bandama du c¹t® dôAhouaty. La première section est désignée 

« Canal de Fuite Prolongé Modifié è (côest-à-dire modifié par rapport au canal de fuite initial). 

Lôoptimisation de la deuxième section a donn® lieu ¨ lôabandon du seuil 2 et sa voie dôacc¯s, pour ne 

retenir que le seuil 1 avec une modification du tracé de sa voie dôacc¯s, dôoù la désignation de cette 

dernière section « Canal de Fuite (CF) Seuil 1 ».  

En outre, lors de la campagne de reconnaissance géotechnique complémentaire effectuée le 14 juin 

2022, des forages supplémentaires ont été réalisés afin de localiser un environnement plus adapté à la 

r®alisation des travaux du voile dô®tanch®it® et de la coupure ®tanche sur la rive gauche du côté de 
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Singrobo. Les forages dans lôaxe du barrage ont montr® que le rocher moins alt®r® n®cessaire ¨ une 

bonne interface nô®tait pas favorable. Côest la raison pour laquelle, par rapport aux forages r®alis®s et 

au rapport de mission géologique et géotechnique G3, il sôest av®r® n®cessaire de séparer la crête du 

barrage avec lôaxe de la route, afin de respecter une fondation conforme aux calculs de stabilité des 

ouvrages. À cette fin ; la plinthe ayant été déviée, sa nouvelle trajectoire impacte une nouvelle parcelle 

agricole à compenser.  

Pour ces nouveaux sites identifi®s selon les variantes dôam®nagement consid®r®es, le Projet a sollicité 

des experts pour lô®valuation de tous les biens susceptibles dô°tre affect®s par les travaux et un 

consultant pour élaborer un PAR PHASE 5 prenant en compte les sites de la variante 1, de la variante 

2 (intégrant le CF PRO MODIF et le Canal de Fuite Seuil 1) et du voile dô®tanch®it® de lôextr®mit® rive 

gauche du côté de Singrobo. 

La présente mission complémentaire vise lô®laboration dôun PAR PHASE 5 des personnes affectées 

par les am®nagements compl®mentaires sur les nouveaux sites identifi®s. Elle sôinscrit dans la suite 

logique des précédents PAR réalisés et clôturés dans le cadre de la réalisation du projet 

dôam®nagement hydro-électrique de Singrobo-Ahouaty en C¹te dôIvoire. 

Le présent PAR PHASE 5 décrit de manière détaillée les impacts des variantes 1 et 2 du canal de fuite, 

et du voile dô®tanch®it® ¨ lôExtr®mit® Rive Gauche du fleuve Bandama, et les mesures de compensation 

que le Projet sôengage ¨ mettre en îuvre pour faciliter la lib®ration des emprises d®di®e aux 

aménagements complémentaires. 

1.2. Cadre de référence du présent document 

Lô®laboration du pr®sent PAR PHASE 5 sôest faite conform®ment à la législation ivoirienne en vigueur, 

à la Norme de Performance 5 (Acquisition de terres et réinstallation involontaire) de la SFI, à la SO2 de 

la BAD, aux documents de référence en matière environnementale et sociale du PAHSA. 

Le rapport du PAR PHASE 5 est valid® par les autorit®s ivoiriennes comp®tentes (C¹te dôIvoire 

Energies) et la société IHE, et approuvé par les partenaires techniques et financiers du Projet. Il 

constitue lôengagement pris par lôEtat de C¹te dôIvoire et IHE vis-à-vis des populations affectées et des 

parties prenantes du Projet, notamment les prêteurs. 

 
2. DESCRIPTION DU PROJET  

2.1. Contexte 

Le gouvernement ivoirien pr®voit dôinvestir massivement dans le secteur ®lectrique sur les segments de 

la production, du transport et de la distribution. Il met en îuvre un ambitieux programme dô®lectrification 

rurale en priorisant les villages de plus de 500 habitants pour faciliter, aux populations villageoises, 

lôacc¯s ¨ lô®lectricit®. En outre, lôEtat privil®gie les projets ¨ fort impact social.  

Pour atteindre ces objectifs, le secteur de lô®lectricit® a r®alis® un Plan Directeur Production-Transport, 

r®guli¯rement mis ¨ jour, afin dôam®liorer le mix ®nerg®tique par le d®veloppement des moyens de 

production hydro®lectrique. Côest dans ce cadre que le projet dôam®nagement hydro®lectrique a ®t® 

confié à Ivoire Hydro Energy S.A (IHE).  

A ce jour, les activités majeures de ce partenariat public et privé se déclinent en quelques points que 

sont :  

Å le 13 avril 2012, IHE a obtenu lôaccord de lô£tat ivoirien pour la r®alisation dô®tudes pr®liminaires 

en vue de la signature dôune Convention de Concession ; 
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Å le 18 d®cembre 2013, lô£tat ivoirien et IHE ont sign® la Convention de Concession dôune dur®e 

de 35 ans pour la conception, la recherche de financement, la r®alisation et lôexploitation de 

lôam®nagement hydro®lectrique de Singrobo-Ahouaty ; 

Å Le 29 décembre 2017, Africa Finance Corporation (AFC) donne son accord pour le financement 

du Projet dôAm®nagement hydro®lectrique de Singrobo-Ahouaty dans le Département de Taabo par un 

crédit-relais ; 

Å Le 12 septembre 2018, lô£tat ivoirien a approuv® lôavenant NÁ 1 à la Convention de Concession 

dôune dur®e de 35 ans pour la conception, la recherche de financement, la r®alisation et lôexploitation 

de lôam®nagement hydro®lectrique de Singrobo-Ahouaty ; 

Å Le 12 septembre 2018, lô£tat ivoirien a sign® le d®cret nÁ2018-717portant d®claration dôutilit® 

publique des sites affect®s ¨ la r®alisation de lôam®nagement hydro®lectrique de Singrobo-Ahouaty et 

des infrastructures de base associées à la centrale hydroélectrique ;  

Å Le 23 novembre 2018, le rapport du PAR est validé par une commission interministérielle ; 

le PAR initial a ®t® revu et subdivis® en trois phases (Phase 1, 2 et 3) dans sa mise en îuvre. D®but®e 

en janvier 2019, la mise en îuvre des trois phases du PAR a pris en fin en mars 2021 et cl¹tur® avec 

un audit dôachèvement réalisé en novembre 2021. 

  

2.2. Localisation du projet dôam®nagement hydro®lectrique de Singrobo-Ahouaty et des 

aménagements complémentaires envisagés 

La réalisation des aménagements complémentaires sôinscrit dans le cadre du projet dôam®nagement 

hydroélectrique de Singrobo-Ahouaty en cours de réalisation dans le département de Taabo qui forme 

avec les d®partements de Sikensi, Tiassal® et dôAgboville, la R®gion de lôAGNEBY-TIASSA. Il couvre 

une superficie de 1285 km2, et est limité : 

Å Au Sud, par les départements de Tiassalé et Divo ; 

Å A lôEst, par le d®partement dôAgboville ;  

Å Au Nord, par le département de Toumodi ; et 

Å A lôOuest, par le d®partement dôOum®.   

Le site du Projet est localisé à environ 23 km en aval du Barrage hydroélectrique de Taabo (en amont 

de la confluence du Bandama avec le NôZi), ¨ environ 3,5 km du village de Singrobo et ¨ 2,5 km du 

village dôAhouaty. 

Il est à cheval sur cinq terroirs villageois répartis dans les sous-préfectures de Taabo et de Pacobo, à 

savoir : Singrobo, Pacobo et Ah®r®mou 2 sur la rive gauche, et Ahouaty, Nôd¯nou, sur la rive droite. La 

figure ci-dessus donne un aper­u de la localisation du projet sur la carte de la C¹te dôIvoire avec la 

délimitation de son bassin versant.  
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Figure 1 : Situation g®ographique de lôam®nagement hydro®lectrique de Singrobo-Ahouaty 

 

Source : BNETD, 2016 

2.3. Principales caractéristiques du projet 

Après des études détaillées, les paramètres du projet ont été finalisés comme suit : 

Å la puissance installée est de 44 MW ; 

Å la hauteur hors sol du barrage est de 23,5 m ; 

Å la chute brute maximale obtenue est de 26,58 m ; 

Å le productible annuel estimé est de 217.23 GWh. 

Les cotes du réservoir sont les suivantes : 

Å cote de crête des ouvrages : 68.50 

Å cote des plus hautes eaux : 66 

Å cote de retenue normale : 65.5 

Å cote mini dôexploitation : 62.5 

Le projet, comme lôindique la figure ci-dessous, comprend deux principales composantes, à savoir une 

composante « barrage hydroélectrique » et une composante « ligne électrique è, et dôautres 

infrastructures. 
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2.4. Description des aménagements complémentaires envisagés du projet 

2.4.1. Variante 1 du Canal de Fuite ou Canal de Fuite (CF) Extension 

Cette variante consistait en une extension du canal de fuite le long de la rive gauche du Bandama. Cette 

variante a ®t® stopp®e car aucun accord commercial nôa ®t® trouv® avec lôEPC (EIFFAGE) 

N®anmoins, pendant le temps des ®tudes et des n®gociations avec lôEPC, les emprises r®serv®es aux 

travaux ont temporairement ®t® immobilis®es pendant une ann®e, côest-à-dire, de mai 2021 à juillet 

2022, et celles-ci doivent être restituées à la fin des travaux aux PAP concernées et les pertes subies 

compensées. La figure ci-dessous présente la localisation du tracé du CF Extension (en jaune) par 

rapport au canal de fuite initial (en rouge) et au Canal de Fuite Prolongé Modifié (CF Pro Modif) (en 

bleu) qui est une section de la variante 2. 

Figure 2 : Localisation des emprises de travaux de réalisation de la variante 1 CF Extension et de la 

variante 2 CF PRO MODIF du côté de Singrobo 

 

Source : IHE, TDR de la mission 
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2.4.2. Variante 2 du Canal de Fuite (CF PRO MODIF et CF Seuil 1)  

Cette derni¯re proposition d®coule de lôobservation des images du fleuve et des diff®rents lev®s 

bathym®triques r®alis®s qui montrent quôen rive droite (sens dô®coulement du fleuve), il existe une voie 

dôeau naturelle plus basse et suffisamment profonde dans certaines sections et dont lôam®nagement 

pourrait conduire ¨ baisser le niveau dôeau et ¨ apporter une solution durable. 

A lôorigine, outre la section CF PRO MODIF, la variante 2 int®grait une seconde section sur la rive droite 

du fleuve avec deux seuils. Mais, avec les efforts dôoptimisation de cette seconde section, le seuil 2 et 

ses voies dôacc¯s ont ®t® abandonn®s pour finalement se faire désigner « Canal de Fuite Seuil 1 ».  

Du point de vue technique, la section CF PRO MODIF (voir le tracé en couleur bleu sur la figure 2 ci-

dessus) consiste dôune part en un d®placement du point dôexutoire de celui-ci dôenviron 200 ml en aval 

du point actuel, faisant passer la longueur totale du canal de fuite de 1380 ml à 1500 ml. De plus, sur la 

dernière moitié de sa longueur, il y aura un élargissement de 75 m.  

Les travaux du Canal de Fuite Seuil 1 seront réalisés en aval du canal de fuite sur la rive droite du fleuve 

Bandama (dans le sens de lô®coulement du fleuve). La figure ci-dessous présente les emprises 

sp®cifiques des travaux dôouverture de voie dôacc¯s (déclinées en trois tronçons), et de dépôt de 

matériaux meubles. 

Figure 3 : Localisation des emprises de travaux de réalisation du Canal de Fuite (CF) Seuil 1 

 
Source : IHE, TDR de la mission 
 

Les travaux du CF Seuil 1 consisteront à mener les activités suivantes : 

1. Lôam®nagement des tron­ons de voie menant ¨ la berge sur un lin®aire total de 1097 m sur 

une largeur de 8 m ; 

2. La circulation des véhicules et engins roulant pour lôouverture des voies et le transport des 

déblais de dynamitage ; 
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3. Lôam®nagement dôune zone dôemprise terrestre dôenviron 1,21 ha pour le stockage des 

matériaux meubles ; 

4. Lôass¯chement d'une partie du Bandama c¹t® rive droite sera faite par la mise en place d'un 

batardeau juste en amont du seuil 1 ; 

5. Le dynamitage du déversoir n°1 sur une largeur de 60 m et une profondeur de 70 cm afin 

de dégager le flux et de créer un cours d'eau plus profond ; 

6. Les déblais de dynamitage seront déposés en rive droite dans la zone de stockage à la 

limite du lit de la rivière. 

Les travaux, qui dureront environ un (01) mois, seront réalisés pendant la saison sèche. Les déblais de 
dynamitage seront convoyés par des camions et déposés sur le bord de la rive, sans pour autant 
déborder le lit majeur du fleuve. 

2.4.3. Voile dô®tanch®it® ¨ lôextr®mit® de la rive gauche du fleuve Bandama  

Le voile dôétanchéité à réaliser se localise sur la rive gauche du fleuve Bandama dans les limites du 

terroir villageois de Singrobo. La figure ci-dessous donne un aperçu des limites de la coupure étanche 

et des parcelles agricoles (en jaune) qui seront affectées. 

Figure 4 : Localisation et occupation de lôemprise de la coupure étanche  

 
Source : IHE, TDR de la mission 

 

La réalisation des travaux de la coupure étanche consistera à s®parer la cr°te du barrage de lôaxe de 

la route, tout en donnant une nouvelle trajectoire qui impacte une nouvelle parcelle agricole ¨ lôextr®mit® 

de la rive gauche du fleuve non prise en compte par le PAR Phase 1 du PAHSA. Il sôagira de r®aliser 

des travaux de terrassement et de construction de batardeau en rive gauche pour la coupure étanche 

du fleuve à ce niveau. 
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3. CADRE JURIDIQUE ET INSTITUTIONNEL 

Le contexte politique, législatif, réglementaire et institutionnel de mise en îuvre du PAHSA étant 

amplement d®velopp® dans le rapport dôEIES, il est ici question de mettre en exergue le cadre juridique 

et institutionnel relatif ¨ lô®laboration et ¨ la mise en îuvre du pr®sent PAR PHASE 5. 

3.1. Cadre juridique 

3.1.1. Cadre juridique national 

Plusieurs textes l®gislatifs et r®glementaires trouvent leur application dans la mise en îuvre du Projet 

dôam®nagement hydro®lectrique de Singrobo-Ahouaty, notamment concernant lô®laboration et la mise 

en îuvre du pr®sent PAR PHASE 5 : 

Å la Loi n° 2016-886 du 08 novembre 2016 portant Constitution de la République de Côte 

dôIvoire ; 

Å la Loi n° 96-766 du 3 octobre 1996 portant Code de lôEnvironnement ; 

Å la Loi n°2001-476 du 9 ao¾t 2001 portant Organisation g®n®rale de lôAdministration 

territoriale ; 

Å la Loi n°2003-208 du 07 juillet 2003 portant Transfert et Répartition des compétences de 

lôEtat aux Collectivit®s territoriales ; 

Å la Loi n° 98-750 du 23 décembre 1998 telle que modifiée par la Loi du 28 juillet 2004 

portant Code Foncier Rural ; 

Å la Loi n°2014-132 du 24 mars 2014 portant Code de lôElectricit® ; 

Å la Loi n° 2014-390 du 20 juin 2014 portant Orientation sur le Développement Durable ;  

Å le D®cret du 25 novembre 1930 portant expropriation pour cause dôutilit® publique ; 

Å le Décret n°95-817 du 29 septembre 1995 fixant les r¯gles dôindemnisation des cultures et 

lôArr°t® Interminist®riel nÁ 

453/MINAGRI/MIS/MIRAH/MEF/MCLU/MMG/MEER/MPEER/SEPMBPE du 01 août 2018 

portant fixation du bar¯me dôindemnisation pour destruction ou projet de destruction des 

cultures et autres investissements en milieu rural et abattage dôanimaux dô®levage ; 

Å le Décret n° 2013-224 du 22 mars 2013 tel que modifié par le Décret n° 2014-25 du 22 

janvier 2014 portant réglementation de la purge des droits coutumiers sur le sol pour intérêt 

général ; 

Å la réglementation en matière de participation du public.  

 

¶ Loi n°2016-886 du 8 novembre 2016 portant Constitution de la République de Côte 

dôIvoire 

La Loi n° 2016-886 du 08 novembre 2016 portant Constitution de la R®publique de C¹te dôIvoire, 

adoptée par référendum le 30 octobre 2016, stipule que le droit à un environnement sain est reconnu à 

tous (Titre I, Chapitre I, Article 27) et que la protection de lôenvironnement et la promotion de la qualit® 

de vie sont un devoir pour la communauté et pour chaque personne physique ou morale (Titre I, Chapitre 

II, Article 40). 

Elle rappelle aux responsables du projet, leur obligation de préserver lôenvironnement et le cadre de vie 

des populations riveraines. 

¶ Loi n° 96-766 du 03 octobre 1996 portant Code de lôEnvironnement 
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La C¹te dôIvoire dispose dôune r®glementation coh®rente et compl¯te en mati¯re de grands projets et 

dôenvironnement, dont lôesprit g®n®ral est de permettre lôex®cution de grands projets dôinfrastructures 

dans de bonnes conditions, de prot®ger lôenvironnement sans d®naturer les projets et de prot®ger et 

assurer le bien-être des populations tout en préservant les acquis des projets. Cette réglementation est 

illustrée par la Loi n° 96-766 du 3 octobre 1996 portant Code de lôEnvironnement. 

Le Code de lôEnvironnement est compos® de lôensemble des d®finitions et des principes g®n®raux 

applicables à la préservation de lôenvironnement en R®publique de C¹te dôIvoire. Il stipule notamment 

que l'autorité compétente peut refuser la délivrance d'un permis de construire si le projet peut affecter 

le caractère ou l'intégrité des zones voisines (Article 22). Il préconise, en son Article 35, lôapplication 

des principes de précaution, de substitution, de préservation de la diversité biologique, la non-

dégradation des ressources naturelles, du pollueur payeur, le droit de participation du public à toutes 

les procédures et décisions qui pourraient avoir un effet négatif sur l'environnement. 

Il pr®cise que lôEtat fixe les seuils critiques des polluants atmosph®riques (Article 57). Il interdit toutes 

les activités susceptibles de nuire à la qualité de l'air, des eaux tant de surface que souterraines (Article 

75). 

Le Code de lôEnvironnement d®finit ®galement, de fa­on plus pr®cise, certaines modalit®s, en particulier 

lôobligation de r®aliser une ®tude dôimpact environnemental : tout projet susceptible d'avoir un impact 

sur l'environnement doit faire l'objet d'une étude d'impact préalable (Article 39) et l'examen des études 

d'impact environnemental, par le Bureau dôEtudes dôImpact Environnemental (BEIE), donne lieu au 

versement d'une taxe au Fonds National de l'Environnement (FNE) dont l'assiette sera précisée par 

décret (Article 41). 

Ce texte juridique r®glemente la pr®servation de lôenvironnement de la zone dôinsertion du projet, ¨ 

travers lôEtude dôImpact Environnemental et Social (EIES) réalisée qui prend en compte des aspects 

sociaux ¨ consid®rer dans lô®laboration et la mise en îuvre du pr®sent PAR PHASE 5. 

¶ Loi n° 2001-476 du 09 août 2001 portant Organisation générale de 

ƭΩ!ŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭŜ 

Au lendemain de son ind®pendance, la C¹te dôIvoire, ¨ lôinstar de nombreux pays africains, a opté en 

1960, pour une politique de centralisation calqu®e sur le mod¯le fran­ais. Côest seulement dans les 

ann®es 80 quôelle amorcera son processus de d®centralisation avec la concr®tisation dôun certain 

nombre de principes. Ce processus de la décentralisation couplé avec celui de démocratisation que 

connaît le pays dans les années 90, accentueront le besoin de faire participer la population dans les 

prises de d®cision ; et de rapprocher lôadministration des administr®s. 

Ainsi, la Constitution de 2016, confirme le « principe de la libre administration » des collectivités locales 

et consacre le statut constitutionnel de la commune et de la région. Plusieurs textes de loi verront le jour 

pour concrétiser cette politique. Ce sont entre autres : 

Å la loi n° 95-892 du 27 octobre 1995 relative ¨ lôorientation de lôorganisation g®n®rale de 

lôadministration territoriale ;  

Å la loi n° 2001-476 du 09 ao¾t 2001 relative ¨ lôorientation sur lôorganisation g®n®rale de 

lôadministration territoriale ;  

Å la loi n° 2001-477 du 09 août 2001 relative aux départements ;  

Å la loi n° 2001-478 du 09 ao¾t 2001 portant cr®ation du District dôAbidjan. 

Ces textes juridiques viennent booster ainsi le processus de d®centralisation ainsi que lôorganisation 

administrative et territoriale. 

Depuis l'avènement des Conseils Généraux en 2002, la politique de décentralisation en Côte-d'Ivoire a 

connu une ®volution significative. En effet, d®sormais l'initiative et la mise en îuvre des actions de 

développement local sont transférées aux collectivités territoriales décentralisées. Ces actions de 
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développement local doivent répondre aux aspirations profondes des populations à la base par une 

planification participative. 

La présente loi est pertinente dans le cadre du projet car elle sôinscrit dans le cadre des r®formes de 

lôEtat (Titre I, Article 2 et Titre II, Article 32). Par ailleurs, lôimplication des autorit®s pr®fectorales, sous-

pr®fectorales et communales permettra de faciliter la circulation de lôinformation gr©ce aux r®seaux de 

communication développés par la préfecture, les sous-préfectures et les communes. 

¶ Loi n° 2003-208 du 07 juillet 2003 portant Transfert et Répartition des 

ŎƻƳǇŞǘŜƴŎŜǎ ŘŜ ƭΩ9ǘŀǘ ŀǳȄ /ƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞǎ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭŜǎ 

La Loi n°2003-2008 du 07 juillet 2003 portant Transfert et R®partition de comp®tences de lôEtat aux 

Collectivités territoriales régit les compétences attribuées aux régions, départements, districts, villes et 

communes. Ce transfert de compétences a pour but le développement économique, social, sanitaire, 

®ducatif, culturel et scientifique des populations et, de mani¯re g®n®rale, lôam®lioration constante du 

cadre de vie. 

Conform®ment ¨ cette loi, tout projet national de d®veloppement ou dôam®nagement du territoire 

implique nécessairement le concours de la collectivité territoriale concernée par la réalisation de ce 

projet. 

En lôesp¯ce, le projet devra prendre en compte les int®r°ts du D®partement de Taabo, avec les villages 

dôAhouaty et dôAmani-ménou dans la Sous-Préfectures de Taabo, et de Singrobo dans la Sous-

préfecture de Paccobo. 

¶ Loi n° 98-750 du 23 décembre 1998 portant Code Foncier Rural telle que modifiée par 

la Loi portant amendement de lôArticle 26 du 28 juillet 2014 

La Loi n° 98-750 du 23 décembre 1998 portant Code Foncier Rural stipule que le domaine foncier rural 

est constitu® par lôensemble des terres mises en valeur ou non et quelle que soit la nature de la mise 

en valeur. Elle pr®cise que ce domaine est constitu® par lôensemble des terres sur lesquelles sôexercent 

des droits coutumiers conformes aux traditions et des droits coutumiers cédés à des tiers. 

La Loi portant amendement de lôArticle 26 de la Loi nÁ 98-750 du 23 décembre 1998 stipule en son 

Article 26 (Nouveau) que les droits de propriété de terres du Domaine Foncier Rural acquis 

antérieurement à la présente loi par des personnes physiques ou morales ne remplissant pas les 

conditions dôacc¯s ¨ la propri®t® sont maintenus. Les propri®taires concern®s par la pr®sente d®rogation 

figurent sur une liste établie par décret pris en Conseil des Ministres. En outre, elle précise les conditions 

de transmission aux héritiers et de cession à des tiers. 

Ce texte juridique est important dans le cadre de ce projet, car la grande majorité des terres situées 

dans lôemprise prévue pour la construction du barrage sont encore régies par le droit coutumier (faute 

de purge) et sont traitées comme telle. 

¶ Loi n° 2014-мон Řǳ нп ƳŀǊǎ нлмп ǇƻǊǘŀƴǘ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ9ƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞ 

La Loi n° 2014-132 du 24 mars 2014 portant Code de lôElectricit® r®git les activit®s du secteur de 

lô®lectricit® en C¹te dôIvoire, les ®quipements affect®s ¨ ces activit®s ainsi que les personnes qui les 

exercent. Elle fixe les conditions et modalit®s dôexercice des activités telles que la production à partir de 

toutes sources dô®nergies, y compris les ®nergies nouvelles et renouvelables, le transport, le 

dispatching, lôimportation, lôexportation, la distribution et la commercialisation de lô®nergie ®lectrique, et 

la ma´trise de lô®nergie et la r®duction de lôimpact du syst¯me ®lectrique sur lôenvironnement. Elle 

sôapplique aux ouvrages de production, de transport et de distribution, sauf stipulations contraires 

dôaccords internationaux (Article 3) et d®finit le r®gime des biens affect®s au service public de lô®lectricit® 

(Titre IV, Articles 35, 37 et 38). 
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La production, le transport et la distribution dô®lectricit® relatifs au projet seront r®glement®s par ce texte 

juridique. Le présent PAR PHASE 5 devra tenir compte des emprises existantes ou balisées pour le 

présent projet concernant les installations électriques. 

¶ Loi n° 2014-390 du 20 juin 2014 portant Orientation sur le Développement 

Durable 

La Loi n° 2014-390 du 20 juin 2014 dôOrientation sur le D®veloppement Durable définit les objectifs 

fondamentaux des actions des acteurs du d®veloppement durable. Elle sôapplique ¨ divers domaines 

dont lôam®nagement durable du territoire, la biodiversit®, la bios®curit®, les changements climatiques, 

les énergies et les ressources en eau, et vise à : 

Å préciser les outils de politique en matière de développement durable ;  

Å intégrer les principes du développement durable dans les activités des acteurs publics et 

privés ; 

Å élaborer les outils de politique en matière de changement climatique ; 

Å encadrer les impacts économiques, sociaux et environnementaux liés à la biosécurité ;  

Å définir les engagements en matière de développement durable des acteurs du 

développement durable  

Å concilier la protection et la mise en valeur de lôenvironnement, du développement 

économique et du progrès social ; 

Å cr®er les conditions de lôutilisation rationnelle et durable des ressources naturelles pour 

les générations présentes et futures ; 

Å encadrer lôutilisation des organismes vivants modifi®s. 

Ce texte juridique permettra la mise en îuvre du projet, notamment du présent PAR PHASE 5 dans un 

cadre de développement durable. 

¶ Décret du 25 novembre 1930 portant expropriation pour cause dôutilit® publique 

La Constitution de la République de Côte dôIvoire dispose en son Article 4 que ç le domicile est 

inviolable. Les atteintes ou restrictions ne peuvent y être apportées que par la loi », puis en son Article 

15 que « le droit de propriété est garanti à tous. Nul ne doit être privé de sa propriété si ce n'est pour 

cause dôutilit® publique et sous la condition d'une juste et pr®alable indemnisation è. 

L'expropriation pour cause d'utilité publique est régie en Côte d'Ivoire par le Décret du 25 novembre 

1930. 

Ce texte précise les conditions et la procédure applicable pour l'expropriation pour cause d'utilité 

publique, ¨ savoir que lôexpropriation ne peut °tre prononc®e que ç si ce nôest pour cause dôutilit® 

publique è, lôutilit® publique doit °tre l®galement constat®e : c'est la vocation de D®claration d'Utilité 

Publique (DUP) que de constater légalement cette utilité, l'indemnisation est une condition de 

l'expropriation, elle doit être juste et elle doit être préalable. 

Les points principaux de la proc®dure ivoirienne en mati¯re dôexpropriation se traduisent dans les actes 

suivants : 

Å "Acte qui autorise les opérations", Art. 3, al. 1 ;  

Å "Acte qui déclare expressément l'utilité publique", Art. 3, al. 2 ;  

Å "Enquête de commodo et incommodo", Art. 6 ;  

Å Arrêté de cessibilité, Art. 5. Cet arrêté désigne les propriétés auxquelles l'expropriation est 

applicable. La publication et le délai sont définis par les articles 7 et 8 ;  
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Å Comparution des intéressés devant la Commission Administrative d'Expropriation (Art. 9) 

pour s'entendre à l'amiable sur l'indemnisation. L'entente fait l'objet d'un procès-verbal 

d'indemnisation ; 

Å Paiement de l'indemnité (Art. 9) si entente amiable. Ce paiement vaut droit d'entrée en 

possession du bien par l'Administration, Art 24 ;  

Å Si pas d'entente amiable, communication du dossier au Tribunal d' Instance qui établit 

l'indemnité d'expropriation sur la base d'une expertise, Art. 12 à 16 ;  

Å Prononciation du jugement : celui-ci est exécutoire par provision nonobstant appel et 

moyennant consignation de l'indemnité, Art. 17. 

Ce texte et les diverses Lois de la R®publique de C¹te dôIvoire constituent le fondement de l'ensemble 

des devoirs de l'Etat en mati¯re d'expropriation. Cette proc®dure ne sôapplique quôaux personnes 

bénéficiant de droits légaux de propriété (notamment un titre foncier). 

Lôapplication de la Loi n° 2000-5 13 du 1er août 2000 portant Constitution de la République de Côte 

dôIvoire sera r®git par ce d®cret dans le cadre de ce projet, en termes dôexpropriation pour cause dôutilit® 

publique. 

¶ Décret n° 95-817 du 29 septembre 1995 fixant les r¯gles dôindemnisation des cultures 

et lôArr°t® nÁ 453/MINAGRI/MIS/MIRAH/MEF/MCLU/MMG/MEER/MPEER/SEPMBPE du 

01 ao¾t 2018 portant fixation du bar¯me dôindemnisation pour destruction ou projet 

de destruction des cultures et autres investissements en milieu rural et abattage 

dôanimaux dô®levage. 

Au niveau agricole, lôEtat ivoirien a cr®® les conditions dôindemnisation des populations dans le cadre 

de projets dôutilit® publique, lesquelles conditions sont r®gies par les textes suivants : 

Å le Décret n°95-817 du 29 septembre 1995 fixant les r¯gles dôindemnisation des cultures ; 

Å lôArr°t® nÁ 453/MINAGRI/MIS/MIRAH/MEF/MCLU/MMG/MEER/MPEER/SEPMBPE du 01 

août 2018 portant fixation du bar¯me dôindemnisation pour destruction ou projet de 

destruction des cultures et autres investissements en milieu rural et abattage dôanimaux 

dô®levage. 

Le Décret n° 95-817 du 29 septembre 1995 fournit en ces Articles 1, 2, 3, 5, 7 et 8, les précisions 

suivantes sur lôensemble de la proc®dure applicable : 

Å Article 1 : lôindemnisation des cultures détruites résulte soit du droit commun de la 

responsabilit® relevant des articles 1382 et suivants du code civil, soit de lôex®cution de 

travaux dôutilit® publique ou lôex®cution de mesures phytosanitaires d®cid®es par les 

services compétents et portant sur des plans sains ; 

Å Article 2 : lôindemnit® doit °tre juste, c'est-à-dire permettre la réparation intégrale du 

préjudice causé par perte des biens. Elle ne doit en aucun cas constituer une spéculation 

pour la victime ; 

Å Article 3 : lorsquôil y a expropriation pour cause dôutilit® publique d®clar®e, lôindemnisation 

doit °tre juste et, au besoin, pr®alable ¨ lôoccupation des terrains, sauf sôil y a urgence 

appr®ci®e par lôAdministration ; 

Å Article 5 : En dehors des travaux dôutilit® publique d®clarée, toute dépossession des 

terrains doit être consentie par les parties en cause et au prix convenu entre elles ; les 

taux du bar¯me ®tant quôindicatifs ; 

Å Article 7 : la d®termination du montant de lôindemnit® doit tenir compte de la valeur des 

cultures détruites ou à détruire au moment du constat 
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Å Article 8 : Les taux de lôindemnit® des p®pini¯res et des semences sô®tabliront 

annuellement par arr°t® conjoint du Minist¯re de lôAgriculture et du Minist¯re de 

lôEconomie et des Finances sur la base du cours du marché de ces facteurs de production. 

LôArr°t® nÁ 453/MINAGRI/MIS/MIRAH/MEF/MCLU/MMG/MEER/MPEER/SEPMBPE du 01 

août 2018 portant fixation du bar¯me dôindemnisation pour destruction ou projet de destruction 

des cultures et autres investissements en milieu rural et abattage dôanimaux dô®levage 

pr®cisent les modalit®s dôindemnisation des cultures d®truites, notamment : 

Å Article 1 : Les taux dôindemnisation pour destruction de cultures, dôengins de p°che, de 

structures aquacoles et pour lôabattage dôanimaux dô®levage sont d®termin®s suivant les 

formules calculs jointes aux annexes 1,2,3,4,5 et 6. Ces annexes ont la même valeur 

juridique que le présent arrêté. 

Å Article 2 : lorsque la destruction ou le dégât porte notamment sur des installations 

électriques, constructions ou autres aménagements de génie civil ou génie rural  tels que 

les barrages, les digues, é lô®valuation de ces biens est ®tablie par les ministères 

techniques compétents ; 

Å Article 4 : les calculs dôindemnit®s sont ®tablis par les services compétents des Ministères 

concernés, sur la base du présent arrêté et après constats effectués par ceux-ci. Les 

modalités de calculs et les résultats obtenus conformément aux formules de calcul jointes 

en annexes sont transmis à la personne impactée et à la personne civilement responsable 

de la destruction. 

Å Article 5 : les crit¯res ¨ retenir pour le calcul de la valeur de lôindemnisation pour chaque 

type de culture sont les suivants : la superficie détruite en hectare (ha), le coût de mise en 

place de lôhectare, la densité scientifique optimale ¨ lôhectare en nombre de plants, le coût 

dôentretien ¨ lôhectare de culture, le rendement ¨ lôhectare, le prix en vigueur du 

kilogramme sur le marché au moment de la destruction pour les cultures annuelles, le prix 

en vigueur du kilogramme sur le marché au moment de la destruction pour les cultures 

pérennes, lô©ge de la plantation, le nombre dôann®e dôimmaturit® n®cessaire avant lôentr®e 

en production et le préjudice moral subi par la victime ;  

Å Article 17 : sont abrog®es toutes dispositions ant®rieures contraires, notamment lôArr°t® 

n° 247/MINAGRI/MPMEF/MPMB du 17 juin 2014 portant fixation du barème 

dôindemnisation des cultures d®truites. 

Ces textes juridiques constitueront la base légale pour lôindemnisation des cultures affect®es par le 

projet. 

¶ Décret n° 2013-224 du 22 mars 2013 tel que modifié par le Décret n° 2014-25 du 

22 janvier 2014 portant réglementation de la purge des droits coutumiers sur le 

sol pour intérêt général 

Dans le cadre de la proc®dure dôexpropriation pour cause dôutilit® publique, le D®cret nÁ 2013-224 du 

22 mars 2013 tel que modifié par le Décret n° 2014-25 du 22 janvier 2014 portant réglementation de la 

purge des droits coutumiers sur le sol pour intérêt général, permet de limiter les impacts négatifs sur les 

droits des populations autochtones. Il sôapplique aux terres d®tenues sur la base des droits coutumiers, 

mises en valeur ou non et comprises dans les p®rim¯tres de plans dôurbanisme ou dôop®rations 

dôam®nagement dôint®r°t g®n®ral dont la d®limitation aura fait lôobjet dôun arr°t® du ministre charg® de 

lôurbanisme (Article 2). 

Aux termes de lôArticle 6 de ce d®cret, la purge des droits coutumiers sur les sols donne lieu, pour les 

détenteurs de ces droits, à compensation, notamment à une indemnisation en numéraire ou en nature. 

Lôarticle 7 (nouveau) fixe le co¾t maximal de la purge pour la perte des droits li®s ¨ lôusage du sol, 

comme suit : 
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Å 2000 FCFA le m¯tre carr® pour le District Autonome dôAbidjan ; 

Å 1000 FCFA le mètre carré pour le District Autonome de Yamoussoukro ;  

Å 1000 FCFA le mètre carré pour le Chef-lieu de Région ; 

Å 700 FCFA le mètre carré pour le Département ;  

Å 600 FCFA le mètre carré pour la Sous-Préfecture. 

Des coûts en deçà des maxima ainsi fixés peuvent être négociés par les parties pour la purge des droits 

liés à la perte du sol. 

LôArticle 9 indique quôune commission administrative, constitu®e pour lôop®ration, est charg®e dôidentifier 

les terres concernées et leurs détenteurs, et de proposer la compensation (à partir du barème fixé à 

lôArticle 7) au Minist¯re en charge de lôUrbanisme et au Minist¯re en charge de lô£conomie et des 

Finances. Cette commission comprend les représentants des ministères techniques (Urbanisme, 

Économie et Finances, Infrastructures Économiques, Agriculture, Intérieur), les Maires des Communes 

concern®es et les repr®sentants d®sign®s des communaut®s concern®es (Article 10). Selon lôArticle 11 

(nouveau), la commission a pour rôle de : 

Å proc®der, apr¯s enqu°te contradictoire ¨ lôidentification des terres comprises dans le 

p®rim¯tre de lôop®ration projet®e qui sont soumises au droit coutumier et au recensement 

des détenteurs de ces droits ; 

Å proposer la compensation selon la parcelle concernée à partir du barème fixé aux Articles 

7 (nouveau) et 8 (nouveau) ; 

Å dresser, enfin un ®tat comprenant la liste des terres devant faire lôobjet de purge, des 

détenteurs des droits coutumiers sur ces terres, des indemnités et compensations 

proposées à partir du barème fixé aux Articles 7 (nouveau) et 8 (nouveau). Cet état fait 

lôobjet dôun proc¯s-verbal dressé par le Secrétaire de la Commission et signé par chacun 

des membres de celle-ci. 

Ce d®cret constituera la base l®gale pour lôindemnisation des propri®taires terriens affect®s par le projet. 

Taabo et Pacobo rentrent dans le cas de la Sous-Préfecture. 

¶ Réglementation en matière de participation du public 

La participation du public se situe dans le cadre réglementaire du Décret n°96-894 du 08 novembre 

1996 déterminant les règles et procédures applicables aux ®tudes relatives ¨ lôimpact environnemental 

des projets de développement. Elle comprend deux (02) phases : 

Å la s®ance dôinformation et de consultation du public : r®union au cours de laquelle les 

partenaires au projet échangent avec les autorités locales et les populations riveraines 

afin dôobtenir leur adh®sion ¨ la r®alisation du projet. Une strat®gie commune sera d®finie 

pour la mise en îuvre du projet, dans le souci de prot®ger lôenvironnement naturel et 

humain ; 

Å lôenqu°te publique : elle consiste ¨ mettre ¨ la disposition du public le rapport de lôEtude 

dôImpact Environnemental sous la supervision dôun Commissaire Enqu°teur nomm® par 

arrêté municipal et chargé de recueillir les observations du public.  

Cette réglementation permettra la mise en îuvre du projet, notamment de lô®laboration et mise en 

îuvre du pr®sent PAR PHASE 5 avec une démarche participative. 

3.1.2. Cadre juridique international 

Les exigences environnementales et sociales auxquelles est soumis le Projet dôam®nagement 

hydroélectrique de Singrobo-Ahouaty sont essentiellement les Normes de Performance de la Société 
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Financière Internationale (SFI) du Groupe de la Banque mondiale, la SO 2 de la Banque Africaine de 

Développement.  

¶ Norme de Performance de la SFI : NP5 

La Société Financière Internationale (SFI) du Groupe de la Banque mondiale (Bm), chargée du 

financement des projets du secteur privé, a développé de façon plus opérationnelle les diverses 

directives environnementales et sociales de la Bm, en y introduisant des normes de performance, dont 

la dernière version applicable a été mise à jour en janvier 2012. Ces critères de performance constituent 

des documents essentiels destinés ¨ aider lôinstitution financi¯re et ses clients ¨ g®rer et am®liorer leur 

performance sociale et environnementale par une approche axée sur les résultats. 

Les huit (08) normes de performance en matière de durabilité environnementale et sociale à satisfaire 

pendant toute la dur®e de vie dôun investissement, sont les suivantes : 

Å Norme de performance 1 : évaluation et gestion des risques et des impacts 

environnementaux et sociaux ; 

Å Norme de performance 2 : main-dôîuvre et conditions de travail ; 

Å Norme de performance 3 : utilisation rationnelle des ressources et prévention de la 

pollution ; 

Å Norme de performance 4 : santé, sécurité et sûreté des communautés ;  

Å Norme de performance 5 : acquisition de terres et réinstallation involontaire ;  

Å Norme de performance 6 : conservation de la biodiversité et gestion durable des 

ressources naturelles vivantes ; 

Å Norme de performance 7 : peuples autochtones ;  

Å Norme de performance 8 : patrimoine culturel.  

La Norme de performance 5 applicable ici reconnaît que lôacquisition de terres et les restrictions quant 

à leur utilisation par des projets peuvent avoir des impacts négatifs sur les personnes et les 

communautés qui utilisent ces terres. Elle a pour objectifs dôéviter, et chaque fois que cela nôest pas 

possible, limiter la réinstallation involontaire en envisageant des conceptions alternatives aux projets, 

dôéviter lôexpulsion forcée, dôanticiper et éviter, ou lorsquôil nôest pas possible dôéviter, limiter les impacts 

sociaux et économiques négatifs résultant de lôacquisition de terres ou de restrictions de leur utilisation 

en fournissant une indemnisation pour la perte dôactifs au prix de remplacement et en veillant à ce que 

les activités de réinstallation soient accompagnées dôune communication appropriée des informations, 

dôune consultation et de la participation éclairées des personnes affectées, dôaméliorer ou tout au moins 

rétablir les moyens dôexistence et les conditions de vie des personnes déplacées, et dôaméliorer les 

conditions de vie des personnes  physiquement déplacées  par  la  fourniture  de  logements adéquats 

avec sécurité dôoccupation dans les sites de réinstallation. 

¶ Standards de la Banque Africaine de Développement 

Le Système de   Sauvegardes intégré (SSI) de la Banque africaine de développement fut adopté le 17 

d®cembre 2013 par la BAD pour servir de pierre angulaire ¨ sa strat®gie de promotion dôune croissance 

socialement inclusive et durable dôun point de vue ®cologique. Les sauvegardes opérationnelles (SO) 

sont un ensemble de cinq exigences qui constituent la pierre angulaire du SSI de la BAD. Leur objectif 

est de promouvoir une croissance socialement inclusive et durable dôun point de vue ®cologique. Les 

clients de la Banque doivent respecter ces garanties opérationnelles en matière d'évaluation des 

impacts et des risques sociaux et environnementaux. Elles sôappliquent ¨ toutes les op®rations de pr°t 

de la Banque, tant au secteur public que privé, et aux projets financés par d'autres instruments financiers 

mais gérés par la Banque. 
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Parmi ces sauvegardes opérationnelles, la Sauvegarde opérationnelle 2 (SO 2) sur la réinstallation 

involontaire : acquisition foncière, déplacements de population et compensation, abordée ci-dessous, 

est spécifiquement pertinente au présent PAR PHASE 5. Cette SO 2 est déclenchée par toutes les 

composantes et activités dôun projet appuyé par la Banque, et qui engendrent une réinstallation 

involontaire des populations. La SO2 vise à clarifier toutes les dispositions prises pour juguler le 

déplacement physique et économique des personnes affectées par le projet, du fait de lôacquisition 

foncière, de la perte des biens, ou de la restriction dôacc¯s des populations ¨ certaines ressources de 

leur milieu.  

Cette SO 2 porte sur les impacts économiques, sociaux et culturels associés aux projets financés par 

la BAD, qui impliquent la perte involontaire de terres, la perte involontaire dôautres actifs, ou des 

restrictions sur lôutilisation des terres et sur lôacc¯s aux ressources naturelles locales susceptibles 

dôentra´ner : 

Å la relocalisation ou la perte de logement par des personnes résidant dans le domaine 

dôinfluence du projet ; 

Å la perte dôactifs (notamment la perte de b©timents et de biens dôimportance culturelle, 

spirituelle et sociale) ou la restriction de lôacc¯s aux actifs notamment les parcs nationaux 

et les zones protégées ou les ressources naturelles ; ou 

Å la perte de sources de revenus ou de moyens de subsistance à la suite du projet, que les 

personnes affectées soient appelées à se déplacer ou non.  

Lorsquôun projet n®cessite une relocalisation temporaire de populations, les activit®s de r®installation 

doivent être compatibles avec la SO 2, tout en tenant compte de la nature temporaire du déplacement. 

Les objectifs sont de minimiser les perturbations pour les personnes affect®es, dô®viter les impacts 

n®gatifs irr®versibles, de fournir des services temporaires satisfaisants et, le cas ®ch®ant, dôaccorder 

des compensations pour les difficultés liées à la transition. 

Les objectifs spécifiques de la SO 2 sont les suivants : 

Å éviter la réinstallation involontaire autant que possible, ou minimiser ses impacts lorsque 

la réinstallation involontaire est inévitable, après que toutes les conceptions alternatives 

du projet ont été envisagées ; 

Å sôassurer que les personnes d®plac®es sont v®ritablement consult®es et quôon leur a 

donn® la possibilit® de participer ¨ la planification et ¨ la mise en îuvre des programmes 

de réinstallation ; 

Å sôassurer que les personnes d®plac®es b®n®ficient dôune assistance substantielle pour 

leur réinstallation dans le cadre du projet, de sorte que leur niveau de vie, leur capacité à 

g®n®rer des revenus, leurs capacit®s de production, et lôensemble de leurs moyens de 

subsistance soient améliorés au-del¨ de ce quôils ®taient avant le projet ; 

Å fournir aux emprunteurs des directives claires sur les conditions qui doivent être satisfaites 

concernant les questions de réinstallation involontaire dans les opérations de la Banque, 

afin dôatt®nuer les impacts n®gatifs du d®placement et de la r®installation, de faciliter 

activement le développement social et de mettre en place une économie et une société 

viables ; 

Å se prémunir contre les plans de réinstallation mal pr®par®s ou mal mis en îuvre en 

établissant un mécanisme de surveillance de la performance des programmes de 

réinstallation involontaire dans les opérations de la Banque pour trouver des solutions aux 

probl¯mes au fur et ¨ mesure quôils surviennent. 

La politique de la BAD relative à la réinstallation involontaire est globalement alignée avec la politique 

de la SFI décrite à la section précédente. 
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3.1.3. Comparaison entre la législation ivoirienne et les standards internationaux 

applicables au Projet 

Le tableau ci-dessous récapitule sous une forme résumée les similitudes et les points de divergence 

entre la législation ivoirienne et les standards internationaux appliqués par les prêteurs du Projet. 

Tableau 1 : Comparaison entre la législation nationale et la SO 2 de la BAD en matière de 

réinstallation 

Sujet 
Législation 
ivoirienne 

Exigences de NP 5 de 
la SFI 

Exigences de la SO2 de 
la BAD 

Résultat de 
comparaison 

/Mesures 
correctives 

des 
divergences 

Principe 
général 

Paiement dôune 
indemnité 
dôexpropriation qui 
couvre la 
réparation 
intégrale du 
préjudice causé 
par la perte des 
biens 

Lorsque le déplacement 
ne peut être évité, le 
client offrira aux 
communautés et 
personnes déplacées 
une indemnisation de la 
perte dôactifs au co¾t de 
remplacement intégral, 
ainsi que dôautres aides 
leur permettant 
dôam®liorer ou, au moins, 
de rétablir leurs niveaux 
de vie ou moyens 
dôexistence. 

Compensation en nature 
ou en espèce au coût de 
remplacement intégral 
compte non tenu de la 
d®pr®ciation de lôactif 
affecté 

Vérification que 
les 
indemnisations 
prévues par les 
commissions 
dô®valuation des 
biens sont 
conformes à 
lôexigence de 
compensation à 
la valeur de 
remplacement 
plein 
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Calcul de 
lôindemnisa
tion 

CULTURES : Les 

cultures détruites 

sont indemnisées 

selon lôarr°t® 

interministériel 

n°453/ MINADER/ 

MIS/ MIRAH /MEF 

/MCLU /MMG 

/MEER /MPEER 

/SEPMBPE du 01 

août 2018 portant 

fixation du barème 

dôindemnisation 

pour destruction 

ou projet de 

destruction des 

cultures, animaux 

dô®levage et 

autres 

investissements 

en milieu rural. 

 
CONSTRUCTION
S : Les 
constructions ou 
autres 
aménagements de 
génie civil sont 
indemnisés sur la 
base du barème 
du ministère de la 
construction et de 
lôurbanisme 
 
TERRES : 
Acquisition de 
terres 
conformément aux 
textes 
règlementant 
lôexpropriation 
pour cause 
dôutilit® publique, 
avec 
compensation 
fixée par 
lôadministration, 
par le juge de 
lôexpropriation, le 
cas échéant dans 
le cadre de la 
« purge » des 
droits coutumiers 
Les prix non 
pr®vus font lôobjet 
dô®valuation à 
lôamiable entre les 
parties. 

Lôindemnit® pour la perte 
des terres et autres biens 
doit être calculée au prix 
du marché, en ajoutant 
les coûts de transaction 
liés à la restauration des 
biens (Parag. n°8) 
 
Il est recommandé aux 
clients dô®valuer les taux 
dôindemnisation fix®s par 
le gouvernement et de 
les ajuster si nécessaire 
pour répondre au critère 
du taux dôindemnisation 

Pour les cultures : tarif 
bas® sur lô©ge, lôesp¯ce, 
le prix en haute saison  
 
 
 
 
 
Pour le bâti : tarif basé 
sur le coût des matériaux 
et de la main dôîuvre sur 
le marché local 
 
 
 
Pour les terres : 
compensation en nature 
sous la forme de terres 
équivalentes, ou 
compensation basée sur 
la valeur de 
remplacement, frais 
divers/enregistrements, 
capacité de production, 
emplacements, 
investissements et autres 
avantages similaires au 
terrain acquis pour le 
projet.  
 

Le barème 
officiel 
applicable aux 
cultures dôao¾t 
2018 est plus 
favorable que 
celui de 2014 
pour ce qui 
concerne les 
destructions 
pour cause 
dôutilit® 
publique. Les 
rendements de 
certaines 
cultures ont été 
revalorisées. 
Il traduit 
toujours 
lôexigence du 
versement de la 
compensation à 
la valeur de 
remplacement 
de la culture. 
 
 
 
Vérification 
dans le présent 
PAR que le 
barème satisfait 
¨ lôexigence de 
la valeur de 
remplacement 
plein 
 
 
 
Accélérer le 
processus de 
délivrance des 
certificats 
fonciers pour 
permettre aux 
personnes 
affectées 
lôindemnisation 
dans le cadre 
juridique de 
lôexpropriation 
et une juste 
indemnisation 
des expropriés. 
En attendant, 
appliquer la 
norme de 
performance 5 
de la SFI et la 
SO-2 de la BAD 

Assistance 
à la 
réinstallatio
n des 

Non prévue, donc 
pas 
dôindemnisation 

 Les personnes affectées 
par le projet doivent 
bénéficier en plus de 
lôindemnit® de 
d®m®nagement dôune 

Appliquer la 
norme de 
performance 5 
et prévoir une 
assistance aux 
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Sujet 
Législation 
ivoirienne 

Exigences de NP 5 de 
la SFI 

Exigences de la SO2 de 
la BAD 

Résultat de 
comparaison 

/Mesures 
correctives 

des 
divergences 

personnes 
affectées 

assistance pendant la 
r®installation et dôun suivi 
après la réinstallation 

personnes 
affectées et la 
SO-2 de la 
BAD. 

Propriétaire
s 
coutumiers 
de terres 

Peuvent être 
éligibles dans le 
cadre de la 
« purge » des 
droits coutumiers 

 Ces personnes reçoivent 
une compensation  

Accélérer le 
processus de 
délivrance des 
certificats 
fonciers pour 
permettre une 
juste 
indemnisation 
des expropriés.  

Propriétaire
s de 
terrains 
titrés 
 

Reconnus pour 
indemnisation 

 Ces personnes reçoivent 
une compensation 
 

Convergence 
entre les deux 
politiques ; 
Proposition : 
appliquer lôune 
ou lôautre des 
politiques 

Occupants 
informels  

Pas 
dôindemnisation 

 Compensation des 
structures et des cultures 
affectées 
Assistance à la 
réinstallation 

Appliquer la 
norme de 
performance 5 
de la SFI et la 
SO-2 de la 
BAD. 
 

Paiement 
des 
indemnisati
ons/ 
compensati
ons  

En principe, 
préalable à 
lôoccupation des 
terrains en 
application des 
principes inscrits 
dans la 
Constitution 
(« juste et 
préalable 
indemnité »). Mais 
en cas dôurgence 
(apprécié par 
lôadministration), 
lôoccupation peut 
se faire avant 
indemnisation. 
Dans la pratique, 
la compensation 
peut aussi être 
versée en 
acomptes 
successifs dont 
seul le premier est 
versé avant 
lôentr®e dans les 
terres par le Projet  

 Obligatoirement avant 
lôentr®e dans les terres 
par le Projet ou le 
déplacement  

Le Projet paiera 
les 
compensations 
avant lôentr®e 
dans les terres 
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Sujet 
Législation 
ivoirienne 

Exigences de NP 5 de 
la SFI 

Exigences de la SO2 de 
la BAD 

Résultat de 
comparaison 

/Mesures 
correctives 

des 
divergences 

Forme/natu
re de 
lôindemnisa
tion/compe
nsation  

Les textes ne 
donnent aucune 
précision 

En cas de déplacement 
physique, le client offrira 
aux PAP un choix entre 
différentes options de 
réinstallation faisable et 
fournira une aide en 
matière de réinstallation 
appropriée aux besoins 
de chaque groupe de 
PAP. Lôindemnisation en 
nature sera envisagée au 
lieu de lôindemnisation en 
espèces. 
En cas de déplacement 
économique, les PAP qui 
subissen la perte de 
biens ou de lôacc¯s ¨ des 
biens seront indemnisées 
pour cette perte au coût 
de remplacement intégral 

Laisser le choix aux 
personnes affectées par 
le projet (PAP) mais la 
priorité doit être donnée à 
la compensation en 
nature plut¹t quôen 
espèces, en particulier 
pour les terres 

Des solutions 
seront 
recherchées 
pour ceux des 
PAP qui 
souhaitent une 
compensation 
sous forme de 
terres 

Groupes 
vulnérables 

Pas de disposition 
spécifique prévue 
par la Loi 

Les groupes vulnérables 
doivent être identifiés par 
le biais dôune ®valuation 
environnemetale et 
sociale ou du volet social 
des études sur la 
planification de la 
réinstallation. 

Une attention particulière 
est accordée à ceux qui 
vivent sous le seuil de 
pauvreté, les personnes 
sans terre, les vieillards, 
les femmes et les 
enfants, les minorités 
ethniques et les 
populations indigènes 

Le Projet 
identifiera et 
assistera les 
personnes 
vulnérables 
éventuellement 
affectées 
 

Plaintes  Pas de disposition 
spécifique prévue 
par la Loi 

Le client mettra en place 
un mécanisme de 
règlement des griefs 
conforme à la norme de 
performance 1 dès que 
possible dans la phase 
de développement du 
projet. Ce mécanisme 
permettra au client de 
recevoir et de traiter en 
temps opportun les 
préoccupations précises 
li®es ¨ lôindemnisation et 
à la réinstallation 
soulevées par les PAP 
ou les communautés 
hôtes. 

Privilégie en général les 
r¯glements ¨ lôamiable, 
un système de gestion 
des conflits proche des 
personnes concernées, 
simple et facile dôacc¯s. 
Les personnes affectées 
doivent avoir un accès 
aisé à un mécanisme de 
traitement des plaintes 

Le Projet mettra 
en place un 
mécanisme de 
recueil et de 
traitement des 
plaintes 
conforme aux 
standards 
internationaux 
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Sujet 
Législation 
ivoirienne 

Exigences de NP 5 de 
la SFI 

Exigences de la SO2 de 
la BAD 

Résultat de 
comparaison 

/Mesures 
correctives 

des 
divergences 

Consultatio
n 

Prévue par la Loi 
(avant le 
déplacement) 

Le client interagira avec 
les communautés 
affectées et les 
communautés hôtes, par 
le biais du processus 
dôengagement des 
parties prenantes. Le 
processus de décisions 
relatives au déplacement 
et à la restauration des 
moyens dôexistence 
devra inclure, le cas 
échéant, des options et 
alternatives. Lôacc¯s ¨ 
lôinformation pertinente et 
la participation des 
personnes et 
communautés affectées 
se poursuivront pendant 
la planification, la mise 
en îuvre, le suivi et 
lô®valuation du paiement 
des indemnités, des 
activités de restauration 
des moyens dôexistence 
et de réinstallation, de 
manière à atteindre des 
résultats conformes aux 
objectifs de la présente 
norme. 
La consultation doit tenir 
compte des vues et des 
préoccupations des 
hommes et des femmes 

Avant le déplacement et 
durant la réinstallation 

Le Projet 
consultera les 
PAP sur le 
présent PAR 
puis durant la 
phase de mise 
en îuvre 

3.2. Cadre institutionnel 

3.2.1. Cadre institutionnel national 

LôEvaluation environnementale et sociale en C¹te dôIvoire, implique plusieurs intervenants, selon lôobjet 

de lô®tude. Dans le cadre du pr®sent projet, le cadre institutionnel concerne les institutions dont les types 

dôinterventions se feront sous forme de contrôle et de vérification de conformité environnementale, 

dôassistance et dôappui lors de la mise en îuvre des mesures visant ¨ supprimer, r®duire, compenser 

les cons®quences dommageables du projet sur lôenvironnement. Le cadre institutionnel se compose 

comme suit :  

Å le Minist¯re des Mines, du P®trole et de lôEnergie (MMPE) ; 

Å le Minist¯re de lôEnvironnement et du D®veloppement Durable (MINSEDD) ; 

Å le Ministère des Eaux et Forêts (MINEF) ; 

Å le Minist¯re dôEtat, Minist¯re de lôAgriculture et du D®veloppement Rural (MEMINADER) ; 

Å le Minist¯re de la Construction, du Logement et de lôUrbanisme (MCLU) ; 

Å le Minist¯re de lôInt®rieur et de la S®curit® (MIS) ; 
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Å la Société Ivoire Hydro-Energy (IHE) ; 

Å la Soci®t® des Energies de C¹te dôIvoire (CI-Energies) ; 

Å lôAgence Nationale De lôEnvironnement (ANDE) ; 

Å lôAgence Nationale dôAppui au D®veloppement Rural (ANADER) ; 

 

Le tableau 2 ci-après récapitule les rôles et responsabilités que jouera chacune des institutions 

dans la mise en îuvre du présent PAR phase 5. 

Tableau 2 : Rôles et responsabilités de chacune des institutions dans la mise en îuvre du 
présent PAR phase 5 

 

Institution 
Représentation 

locale 

Rôles et 

responsabilités 

dans la mise en 

îuvre du pr®sent 

PAR phase 5 

Contraintes 

éventuelles 

(financières, 

logistiques, 

humaines) 

Dispositions à 

prendre pour 

faciliter 

lôintervention 

de lôinstitution 

Ministère des 

Mines, du 

Pétrole et de 

lôEnergie 

(MMPE) 

CI-ENERGIES Assure la tutelle 

technique du projet 

et la maîtrise 

dôouvrage du 

projet pour le 

compte de lôEtat de 

Côte dôIvoire 

Moyens 

financiers 

limités 

La société IHE 

et ses 

partenaires 

techniques et 

financiers 

assurent le 

préfinancement 

du PAR PHASE 

5 

Ministère de 

lôEnvironnement 

et du 

Développement 

Durable 

(MINSEDD) 

ANDE Assure la tutelle 

technique de 

lôANDE et d®livre 

les permis 

environnementaux 

¨ lôissue de la 

validation 

technique des 

rapports 

dô®valuation 

environnementale 

et sociale 

dô®ventuels sites 

de réinstallation 

soumis à 

évaluation 

environnementale 

et sociale 

Pas de 

représentants 

au niveau local 

Veiller à la 

réalisation 

effective des 

missions 

trimestrielles de 

suivi 

environnemental 

des travaux et 

de la mise en 

îuvre des 

mesures de 

restauration des 

moyens 

dôexistence 

Ministère des 

Eaux et Forêts 

(MINEF) 

Cantonnement 

des Eaux et 

Forêts de Taabo 

Contribue à 

lô®valuation des 

bois dôîuvre 

susceptible dô°tre 

Paiement de 

leurs 

prestations 

Les prestations 

sont prises en 

charge par la 

direction 
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Institution 
Représentation 

locale 

Rôles et 

responsabilités 

dans la mise en 

îuvre du pr®sent 

PAR phase 5 

Contraintes 

éventuelles 

(financières, 

logistiques, 

humaines) 

Dispositions à 

prendre pour 

faciliter 

lôintervention 

de lôinstitution 

affectés par le 

projet 

départementale 

de lôagriculture 

qui intègre leur 

coût dans son 

offre financière 

Minist¯re dôEtat, 

Ministère de 

lôAgriculture et 

du 

Développement 

Rural 

(MEMINADER) 

Direction 

Départementale 

de Taabo 

Assure lô®valuation 

des biens 

agricoles 

susceptibles dô°tre 

affectés par le 

projet, participe à 

la mise en place et 

au fonctionnement 

des organes 

dôex®cution du 

présent PAR 

Phase 5 

Paiement de 

leurs 

prestations 

Le paiement de 

leurs prestations 

est assuré par le 

consultant en 

charge de 

lô®laboration du 

PAR phase 5 qui 

lôint¯gre dans 

son offre 

financière 

Ministère de la 

Construction, du 

Logement et de 

lôUrbanisme 

(MCLU), 

Direction 

Départementale 

de Taabo 

Assure lô®valuation 

des bâtis et des 

terrains urbains 

susceptibles dô°tre 

affectés par le 

projet, participe à 

la mise en place et 

au fonctionnement 

des organes 

dôex®cution du 

présent PAR 

phase 5 

Paiement de 

leurs 

prestations 

Le paiement de 

leurs prestations 

est assuré par le 

consultant en 

charge de 

lô®laboration du 

PAR phase 5 qui 

lôint¯gre dans 

son offre 

financière 

Ministère de 

lôInt®rieur et de 

la Sécurité (MIS) 

Préfecture de 

Taabo, Sous-

préfectures de 

Taabo et de 

Paccobo 

Facilitent la 

mobilisation et 

lôengagement des 

parties prenantes 

et participent à la 

mise en place et au 

fonctionnement 

des organes de 

mise en îuvre du 

présent PAR 

phase 5 

Moyens limités 

pour le 

déplacement 

des autorités et 

la mobilisation 

des parties 

prenantes 

Le consultant en 

charge de 

lô®laboration du 

PAR phase 5 en 

collaboration 

avec la société 

IHE finance 

lôorganisation 

des séances 

dôinformation et 

de consultation 

des parties 

prenantes 



 
 

PROJET DôAMENAGEMENT HYDROELECTRIQUE DE SINGROBO-AHOUATY (PAHSA) ï  
PLAN  DôACTION DE REINSTALLATION  DES AMENAGEMENTS COMPLEMENTAIRES 

 

 

 
PRME ï AMENAGEMENTS COMPLEMENTAIRES DU PÄHSA            
 
 
 
 Page 73 sur 214 

  

Public 

Institution 
Représentation 

locale 

Rôles et 

responsabilités 

dans la mise en 

îuvre du pr®sent 

PAR phase 5 

Contraintes 

éventuelles 

(financières, 

logistiques, 

humaines) 

Dispositions à 

prendre pour 

faciliter 

lôintervention 

de lôinstitution 

Société des 

Energies de 

C¹te dôIvoire (CI-

Energies) 

Equipe de 

mission 

Assure la maîtrise 

dôouvrage d®l®gu® 

du présent PAR 

phase 5, et 

participe à la mise 

en place et au 

fonctionnement 

des organes de 

mise en îuvre du 

présent PAR 

PHASE 5 

Moyens de 

déplacement 

limités 

Les moyens de 

déplacement ont 

été mis à la 

disposition de 

lô®quipe de 

mission au 

démarrage de 

lôex®cution des 

trois premières 

phases de PAR 

Société Ivoire 

Hydro-Energy 

(IHE) 

Direction de 

projet 

Assure le 

préfinancement du 

présent PAR 

phase 5, tout en 

participant à la 

mise en place et au 

fonctionnement 

des organes de 

mise en îuvre 

dudit PAR PHASE 

5 

RAS RAS 

Agence 

Nationale De 

lôEnvironnement 

(ANDE) 

Equipe de 

mission 

Veille au respect 

des normes 

environnementales 

et des procédures 

dô®valuations 

environnementales 

et sociales dans la 

mise en îuvre des 

plans de 

réinstallation, 

notamment au 

niveau des sites de 

réinstallation 

Moyens de 

déplacement 

limités 

La société IHE 

doit mettre à 

disposition les 

moyens de 

déplacement 

nécessaires 

pour assurer 

régulièrement le 

suivi 

environnemental 

Agence 

Nationale 

dôAppui au 

Développement 

Rural (ANADER) 

Equipe de la 

zone de Taabo 

Apporte un appui 

technique dans la 

mise en îuvre des 

mesures de 

restauration des 

moyens 

dôexistence des 

exploitants 

Paiement des 

prestations 

La société IHE, 

sur la base dôun 

contrat valide, 

doit assurer le 

paiement 

régulier des 

factures 
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Public 

Institution 
Représentation 

locale 

Rôles et 

responsabilités 

dans la mise en 

îuvre du pr®sent 

PAR phase 5 

Contraintes 

éventuelles 

(financières, 

logistiques, 

humaines) 

Dispositions à 

prendre pour 

faciliter 

lôintervention 

de lôinstitution 

agricoles affectés 

par les 

aménagements 

complémentaires 

en facilitant la 

distribution des 

intrants agricoles 

et en assurant le 

suivi régulier des 

exploitations 

agricoles pourvues 

en remplacement 

de celles détruites 

Partenaires 

Techniques et 

Financiers (PTF) 

internationaux 

BAD Coordonne les 

activités de 

financement du 

projet et assiste 

techniquement les 

organes de mise 

en îuvre du PAR 

phase 5 

RAS RAS 

 

¶ Minist¯re des Mines, du P®trole et de lôEnergie (MMPE) 

Le Minist¯re des Mines, du P®trole et de lôEnergie (MMPE) est charg® de la mise en îuvre et du suivi 

de la politique du Gouvernement en mati¯re de Mines, de P®trole et dô£nergie. En liaison avec les 

différents départements ministériels intéressés, il a initié plusieurs actions dont il est responsable. Entre 

autres actions, lôon peut citer : 

Å la mise en îuvre des mesures permettant dôassurer la s®curit® des approvisionnements 

en hydrocarbures et en ®nergie de la C¹te dôIvoire ; 

Å la mise en place dôun cadre institutionnel et l®gal pour renforcer la compétitivité et la 

concurrence en vue du d®veloppement des secteurs du p®trole et de lô®nergie ; 

Å lôutilisation rationnelle et durable des ressources ®nerg®tiques ; 

Å la collecte et la diffusion de la documentation scientifique et technique relative aux 

secteurs de du p®trole et de lô®nergie en C¹te dôIvoire et dans le monde ; 

Å la mise en place de r¯glements, le contr¹le et lôorientation de la production, du transport 

et de la distribution des énergies conventionnelles et des énergies nouvelles et 

renouvelables ; 

Å le suivi-®valuation des conventions dans le secteur du p®trole et de lô®nergie ; 

Å la mise en îuvre et le suivi dôun programme de couverture totale du territoire national en 

électricité ; 
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Å lôintensification des actions de mise en îuvre et de suivi de programmes énergétiques 

conventionnels ou non en faveur du monde rural, en liaison avec le ministre en charge de 

lôagriculture ; 

Å etc. 

Les structures sous tutelle du MMPE sont la Soci®t® Nationale dôOp®rations P®troli¯res de la C¹te 

dôIvoire (PETROCI), la Soci®té Ivoirienne de Raffinage (SIR), la Société Multinationale de Bitumes 

(SMB), la Soci®t® de Gestion des Stocks P®troliers de C¹te dôIvoire (GESTOCI), lôAutorit® Nationale de 

R®gulation du Secteur de lôElectricit® (ANARE), la Soci®t® des Energies de C¹te dôIvoire (CI-Energies), 

et de la Soci®t® pour le D®veloppement Minier de la C¹te dôIvoire (SODEMI). 

Le Ministère a un droit de regard sur toutes les activités minières sur le territoire national. Il soumet 

notamment, après avis technique favorable de la Commission Minière Interministérielle (COMINE), les 

demandes d'attribution de titres miniers à l'attention du Conseil des Ministres. 

Les renouvellements successifs des titres miniers, les autorisations d'exploration et de production, 

l'octroi et les renouvellements successifs des autorisations diverses (exploitation artisanale d'or et de 

diamant, exploitation des carrières de sables et matériaux de construction, commercialisation des 

métaux précieux, exportation, importation et utilisation des substances explosives, etc.) sont du ressort 

exclusif de ce ministère. 

Les partenaires priv®s et producteurs ind®pendants sont le Groupement Professionnel de lôIndustrie du 

Pétrole (GPP), la Société FOXTROT Internationale, la Centrale CIPREL et la Compagnie Ivoirienne 

dôElectricité (CIE). 

En dehors de ces actions et attributions, le MMPE initie ®galement des projets dôenvergure dont la 

r®alisation est aujourdôhui une priorit® et un d®fi majeur ¨ relever. Les projets majeurs en mati¯re de 

production dô®nergie ®lectrique, de transport et de distribution dô®nergie ®lectrique sont les suivants : 

Å Construction du barrage de Soubré et des lignes haute tension ;  

Å CIPREL IV : Extension de la centrale thermique de CIPREL avec un cycle combiné (2x110 

MW) ; 

Å Installation dôune centrale thermique commune dans quatre (04) pays de lôAfrique de 

lôouest ; 

Å AZITO phase 3 : Extension de la centrale dôAZITO avec un cycle combin® (140 MW) ; 

Å Poste de Djibi (225/90/15 kV) ; 

Å Renforcement du r®seau de transport 225 et 90 kV dôAbidjan ; 

Å Renforcement, restructuration et extension de réseau de distribution ;  

Å etc.  

Le MMPE supervisera pour le compte de lôEtat de C¹te dôIvoire et ¨ travers CI-Energies, la conception, 

la mise en îuvre et le suivi du projet. Il interviendra au niveau de lôexploitation de la (ou des) zone(s) 

dôemprunts (existante(s) ou, ®ventuellement, ¨ ouvrir), pendant la mise en îuvre du projet. Sur le plan 

social, il veillera ¨ lôidentification des impacts sociaux des aménagements envisagés et à la mise en 

îuvre de mesures ad®quates pour compenser lesdits impacts sociaux, afin de faciliter la libération des 

emprises dédiées. 

Dans le cadre de la mise en îuvre du pr®sent PAR phase 5, le MMPE aura pour mission de coordonner 

les activités de la CE-PAR, à travers son représentant désigné comme chef de projet dans ladite cellule. 

¶ Minist¯re de lôEnvironnement et du D®veloppement Durable 

Le Minist¯re de lôEnvironnement et du D®veloppement Durable (MINEDD) est charg®, entre autres : 
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Å de la planification et du contrôle des politiques environnementales et de communication 

sur lôenvironnement. Il coordonne les projets environnementaux et r®alise les ®tudes 

prospectives ; 

Å du suivi de la mise en îuvre des politiques et strat®gies de protection de lôenvironnement, 

du Code de lôEnvironnement, de la législation nationale, des conventions et accords 

internationaux, relatifs ¨ lôenvironnement. Il ®labore la strat®gie 

dôinformation/®ducation/communication et g¯re le partenariat avec le secteur priv®, les 

ONG et les Organisations Communautaires de Base (OCB) dans le domaine de 

lôenvironnement ; 

Å du suivi de la mise en îuvre du Code de lôEau en ce qui concerne la protection et 

lôutilisation rationnelle et durable de la ressource en eau ; 

Å du suivi  de  la  mise  en  îuvre  des  conventions  et  accords  internationaux  relatifs  

aux  parcs nationaux/réserves naturelles, notamment les Conventions Ramsar et CITES ;  

Å de la  promotion  et  du  suivi  de  la  mise  en  valeur  des  sites  naturels  et  des  

parcs/réserves volontaires ; 

Å du suivi de la mise en îuvre des politiques de gestion de la faune sauvage, des 

écosystèmes aquatiques ; 

Å du suivi  des  politiques  en  mati¯re  de  cadre  de  vie,  dô®conomie  dô®nergie et  de  

promotion dô®nergies nouvelles et renouvelables ; 

Å de la coordination et la promotion des actions de lutte contre les pollutions de lôair, de lôeau 

et du sol, ainsi que contre les nuisances dans les villes et villages ;  

Å de lôam®lioration des m®thodes de collecte/traitement/recyclage/valorisation des déchets 

; 

Å de la mise en place dôune veille sur les risques majeurs susceptibles dôaffecter le cadre de 

vie des populations ; 

Å de la gestion du partenariat avec les collectivités territoriales, le secteur privé,  les ONG et 

les OCB en ce qui concerne lôam®lioration du cadre de vie dans les villes et villages et le 

suivi environnemental de lôam®nagement du territoire ; etc. 

Ces missions sont réalisées en collaboration et en liaison avec les structures sous tutelle que sont le 

Centre Ivoirien Anti-Pollution (CIAPOL), le Service dôInspection des Installations Class®es (SIIC) du 

CIAPOL, lôOffice Ivoirien des Parcs et R®serves (OIPR) et lôAgence Nationale De lôEnvironnement 

(ANDE). 

Le MINEDD interviendra dans la certification environnementale du projet ¨ travers lôANDE, pendant sa 

conception, sa mise en îuvre et son suivi. Il veillera à la protection de la population contre les nuisances 

dans le cadre de la mise en îuvre des mesures de restauration des moyens dôexistence et des 

aménagements envisagés sur lôenvironnement. 

¶ Ministère des Eaux et Forêts 

Le Minist¯re des Eaux et For°ts (MINEF) est charg® de la mise en îuvre et du suivi de la politique du 

Gouvernement en matière de protection des eaux et forêts. Il assure, à ce titre, la protection et la mise 

en valeur des écosystèmes forestiers, aquatiques, fluviaux, lagunaires et littoraux et des zones humides. 

En cons®quence, toute activit® susceptible dôaffecter les ressources forestières et de polluer les 

ressources en eau ou n®cessitant lôutilisation dôune quantit® significative de ces ressources doit se faire 

sous son autorisation. 
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Le MINEF assure la tutelle technique de la Soci®t® de D®veloppement des For°ts de C¹te dôIvoire 

(SODEFOR) dont lôexpertise aidera ¨ lô®valuation des bois dôîuvre identifi®s dans les emprises des 

aménagements envisagés. 

A travers sa Direction des Ressources en Eau (DRE), le MINEF interviendra dans la protection de la 

ressource en eau sur laquelle sera réalisé le barrage de Singrobo-Ahouaty, en lôoccurrence le fleuve 

Bandama, pendant la mise en îuvre du projet.  

Sôagissant particuli¯rement de la mise en îuvre des aménagements envisagés et des mesures de 

restauration des moyens dôexistence, il sôapportera, à travers son cantonnement, son appui à la 

Direction D®partementale de lôAgriculture de Taabo dans lô®valuation des bois dôoeuvre. 

¶ Minist¯re dôEtat, Minist¯re de lôAgriculture et du D®veloppement Rural 

Le Ministère de lôAgriculture et du D®veloppement Rural (MINADER) est en charge de lô®laboration et 

de la mise en îuvre de la politique agricole en C¹te dôIvoire : s®curit® alimentaire, protection des 

végétaux, valorisation des produits agricoles, lutte contre la pauvreté du monde rural en harmonie avec 

la protection de lôenvironnement, etc. 

Ses différentes missions sont reparties au sein de trois (03) directions générales :  la Direction Générale 

des Productions et de la Sécurité Alimentaire (DGPSA), la Direction Générale du Développement Rural 

et de la Ma´trise de lôEau dans le domaine agricole (DGDRME) et la Direction G®n®rale de la 

Planification, des Statistiques et des Projets (DGPSP). 

Il pourra °tre force de propositions quant ¨ lôam®nagement des terres agricoles autour du projet, ceci 

sôinscrivant dans les objectifs nationaux de modernisation des exploitations et de conception des 

strat®gies dôutilisation rationnelle des ressources en eau en mati¯re agricole. 

Le MINADER intervient, à travers sa Direction départementale, dans lô®valuation des biens agricoles 

susceptibles dô°tre affect®s par la r®alisation du Canal de Fuite Seuil 1 et de la coupure étanche du 

r®servoir du barrage ¨ lôextr®mit® de la rive gauche du fleuve, et dans la gestion de la compensation 

des différentes cultures qui seront d®truites pendant la mise en îuvre du projet. Le Directeur 

d®partemental prend part ®galement ¨ la mise en place et au fonctionnement du Comit® dôIndemnisation 

des PAP (CIPAP). 

¶ Minist¯re de la Construction, du Logement et de lôUrbanisme 

Le Minist¯re de la Construction du Logement et de lôUrbanisme (MCLU) est charg® de la conception et 

de lôex®cution de la politique du Gouvernement en mati¯re dôurbanisation, dôoccupation de lôespace et 

de la protection des zones sensibles. 

En liaison avec les différents départements ministériels intéressés, et à travers plusieurs services et 

structures,  il  assure  la  gestion  de  lôespace  urbain,  la  mise  en  place  des  plans  dôurbanisme, 

lô®laboration des plans dôoccupation des sols, la réalisation des études sur les dynamiques urbaines, 

lôinventaire des ressources fonci¯res, la d®livrance des actes autorisant lôoccupation du sol et son 

utilisation,  la  supervision  des  travaux  de  construction,  de  réhabilitation  et  de  rénovation  des 

bâtiments publics, etc. 

Plusieurs structures sont sous la tutelle du MCLU dont la Société de Gestion du Patrimoine Immobilier 

de lôEtat (SOGEPIE) et la Société Ivoirienne de Construction et de Gestion Immobilière (SICOGI).  

Le MCLU intervient , à travers sa Direction départementale, dans lô®valuation des b©timents dans 

lôemprise du projet ou à proximité des zones de tirs dôexplosifs qui pourraient dô°tre endommagés ou 

détruits. Le Directeur départemental participe également à la mise en place et au fonctionnement du 

Comit® dôIndemnisation des PAP (CIPAP). 

¶ Minist¯re de lôInt®rieur et de la S®curit® 

Le Minist¯re de lôInt®rieur et de la S®curit® (MIS) est le d®partement minist®riel du Gouvernement 

Ivoirien charg® de la s®curit® int®rieure et de lôadministration du territoire. Il assure sur l'ensemble du 

http://fr.wikipedia.org/wiki/Gouvernement_ivoirien
http://fr.wikipedia.org/wiki/Gouvernement_ivoirien
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territoire le maintien et la cohésion des institutions du pays. Son organisation, ses moyens humains et 

mat®riels constituent lôoutil privil®gi® de lô£tat pour garantir aux citoyens l'exercice des droits, devoirs et 

libertés réaffirmés par la Constitution de la IIème République. 

Dans le cadre de ce projet, le MIS interviendra en tant que ministère de tutelle des communes 

b®n®ficiant du projet. Ces municipalit®s demeurent des acteurs majeurs dans la mise en îuvre du 

projet, dans la mesure où elles seront impliquées dans la conduite de celui-ci, notamment dans le cadre 

de la sensibilisation et des consultations des populations situ®es dans la zone dôinfluence du projet.   

Elles   pourront   même   exercer   leurs   compétences   en   matière   de   protection   de lôenvironnement 

dans le cadre de la réalisation de ce projet.  

En plus d'°tre le Minist¯re de tutelle de lôadministration du territoire représenté localement par les 

autorités préfectorales qui facilitent la mobilisation des parties prenantes dans la circonscription 

départementale de Taabo, le MIS, à travers les services des forces de lôordre et de s®curit® peut, à la 

demande des promoteurs du projet, sécuriser les opérations de négociations et de paiement des 

indemnisations, et le cas échéant, de libération des emprises des aménagements complémentaires 

envisagés. 

¶ Société Ivoire Hydro Energy (IHE) 

Ivoire Hydro Energy S.A. (IHE) est une société Ivoirienne de type « Société Anonyme avec Conseil 

dôAdministration è qui a ®t® cr®®e en f®vrier 2012, pour porter le Projet dôam®nagement de la centrale 

hydroélectrique de Singrobo-Ahouaty, sur le fleuve Bandama. 

De mani¯re plus g®n®rale, IHE a pour objet la conception, le financement et lôexploitation des 

infrastructures dans le domaine des énergies nouvelles et renouvelables, en particulier dans 

lôhydro®lectricit® ainsi que dans les r®seaux ®lectriques. 

Le projet est un des rares en Afrique subsaharienne, promu et développé par un acteur local disposant 

dôune exp®rience reconnue dans le secteur. Son PDG et actionnaire, Ekolan Alain ETTY, a été le 

Directeur G®n®ral Adjoint de la Compagnie Ivoirienne dôElectricit® (CIE), entre 1999 et 2005 ; La CIE 

ayant la charge de la gestion du réseau électrique ivoirien depuis 1990. 

Dans le cadre de la réalisation des présents aménagements complémentaires, il assure le financement 

des études et travaux, tout en veillant à la qualité des prestations et à la libération des emprises dans 

le respect de ses engagements nationaux et internationaux. 

¶ Société des Energies de C¹te dôIvoire (CI-ENERGIES) 

La Soci®t® des Energies de C¹te dôIvoire (CI-Energies), structure sous tutelle du Ministère des Mines, 

du P®trole et de lôEnergie (MMPE), a été créée par le Décret n° 2011-472 du 21 décembre 2011. Elle 

est née de la dissolution des Soci®t®s dôEtat d®nomm®es Soci®t® de Gestion du Patrimoine du Secteur 

de lô£lectricit® (SOGEPE) et Soci®t® dôOp®ration Ivoirienne dô£lectricit® (SOPIE), en raison de 

lôinefficacit® de ces structures, dôune cohabitation non structur®e entre les acteurs étatiques du secteur 

et du déséquilibre financier chronique qui mine le secteur depuis 2001. 

En reprenant lôensemble des activit®s de ces derni¯res, CI-Energies a pour objet, dôassurer sur le 

territoire national et ¨ lô®tranger, le suivi de la gestion des mouvements dô®nergie ®lectrique ainsi que la 

ma´trise dôîuvre des travaux revenant ¨ lô®tat en tant quôAutorit® Conc®dante. 

A cet effet, elle a en charge plusieurs actions dont : 

Å la gestion consolidée du patrimoine privé et public du secteur  de l`électricité et de la 

recherche de financement des projets ; 

Å la planification et la programmation des investissements, ainsi que de lôoffre et de la 

demande en énergie électrique, en coordination avec le ministère de tutelle ;  

Å le financement des projets de développement du secteur ;  

http://fr.wikipedia.org/wiki/Constitution_de_la_C%C3%B4te_d%27Ivoire_de_2000
http://fr.wikipedia.org/wiki/Constitution_de_la_C%C3%B4te_d%27Ivoire_de_2000
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Å la ma´trise  dôîuvre  des  investissements  en  mati¯re  dôextension,  de  renforcement  et  

de renouvellement du r®seau de transport et dô®lectrification rurale ; 

Å le suivi de la gestion des fonctions dôachat, de transport et de mouvement dô®nergie 

électrique ; 

Å la gestion  administrative,  comptable  et  financi¯re  de  lôensemble  des  ®l®ments  formant  

le domaine public et privé, les ouvrages et équipements constituant les actifs et 

immobilisations de lô®tat ; 

Å le suivi de la gestion de lôexploitation du service conc®d® ; 

Å la ma´trise  dôouvrage  des  travaux  relatifs  aux  infrastructures,  ouvrages,  et  

®quipements  du secteur de lô®lectricit® ; 

Å l`entretien et la sauvegarde du patrimoine et de la maitrise d`îuvre des investissements 

qui relèvent de la responsabilité de l`État.  

La Société CI-Energies supervisera pour le compte de lôEtat de C¹te dôIvoire et pr®cis®ment de son 

minist¯re de tutelle (MMPE), la conception, la mise en îuvre et le suivi du projet, notamment de la 

réalisation des am®nagements compl®mentaires envisag®s et de lô®laboration et la mise en îuvre du 

présent PAR phase 5. 

¶ Agence Nationale De lôEnvironnement (ANDE) 

LôAgence Nationale De lôEnvironnement (ANDE) est une soci®t® sous tutelle du Ministère de 

lôEnvironnement et du D®veloppement Durable (MINEDD) de lôEtat de C¹te dôIvoire. Elle a ®t® cr®®e 

par le Décret n° 97-393 du 09 juillet 1997. Ses principales missions sont les suivantes : 

Å assurer    la    coordination   de    lôex®cution    des    projets    de    développement    à    

caractère environnemental ; 

Å constituer et  g®rer  un  portefeuille  de  projets  dôinvestissements  environnementaux  

dans  les projets et programmes de développement ;  

Å veiller à la mise en place et à la gestion dôun syst¯me national dôinformation 

environnementale ; 

Å mettre en îuvre la proc®dure dô®tude dôimpact et lô®valuation de lôimpact environnemental 

des politiques macro-économiques ; 

Å mettre en îuvre les conventions internationales dans le domaine de lôenvironnement ; 

Å ®tablir une relation de suivi avec les r®seaux dôONG nationales de protection de 

lôenvironnement. 

LôANDE intervient ainsi en amont des projets de d®veloppement dont les projets hydro®lectriques, pour 

prévenir les risques de dégradation de lôenvironnement gr©ce aux ®tudes dôimpact environnemental 

effectuées, conformément aux dispositions du Décret n° 96-894 du 08 novembre 1996   déterminant   

les   r¯gles   et   proc®dures   applicables   aux   ®tudes   relatives   ¨   lôimpact environnemental des 

projets de développement. 

L'ANDE interviendra dans la certification environnementale du projet, pour le compte de son ministère 

de tutelle (MINEDD), pendant sa conception, sa mise en îuvre et son suivi. Elle interviendra 

précisément dans le suivi environnemental de la mise en îuvre des mesures de restauration des 

moyens dôexistence (parcelles de cultures agricoles) et des aménagements envisagés. 

¶ Agence Nationale dôAppui au D®veloppement Rural (ANADER) 

Avant la cr®ation de lôAgence Nationale dôAppui au D®veloppement Rural (ANADER), lôencadrement 

agricole était assuré par la SATMACI (café cacao), la SODEPRA (élevages), la CIDV (cultures vivrières 

et horticoles), la PALMINDUSTRIE (palmier à huile), la CID (coton), la SAPH et lôAPPH (h®v®a). 
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Lôencadrement de la p°che, de la pisciculture et les am®nagements ruraux ®tant d®volu aux Minist¯res 

en charge de lôAgriculture, des Eaux et For°ts et des Productions Animales et Halieutiques. 

Ce système d'encadrement bien quôil ait hiss® la C¹te dôIvoire ¨ des rangs honorables de production au 

plan mondial (exemple du cacao, du caf®, du palmier ¨ huile et dôautres cultures) pr®sentait des 

faiblesses qui ont nécessité une réforme.  

Gr©ce ¨ lôappui technique et financier des bailleurs de fonds dont la Banque mondiale (Bm), la Côte 

dôIvoire sôest engag®e au d®but des ann®es 1990, dans un vaste Programme dôAjustement Structurel 

(PAS) touchant tous les secteurs, suite à la crise économique liée à la mévente du café et du cacao. Au 

niveau du secteur agricole, la mise en îuvre du PAS sôest faite ¨ travers le Projet National dôAppui au 

Service Agricole (PNASA) avec trois (3) objectifs principaux : 

Å la rationalisation et la décentralisation des services agricoles par la création et la mise en 

îuvre dôune structure unique dôencadrement; 

Å le renforcement des capacit®s du Minist¯re de lôAgriculture; 

Å lôaugmentation du  pouvoir  et  de  lôinfluence  des  producteurs  agricoles  sur  le  processus  

de formulation des politiques. 

Ainsi, la restructuration opérée entre 1992 et 1993 a abouti à la dissolution des trois établissements 

publics (CIDV, SATMACI et SODEPRA) en mars 1994 et ¨ la cr®ation de lôANADER le 29 septembre 

1993 sous forme de soci®t® dô®conomie mixte avec un capital de cinq cents millions (500.000.000) de 

Francs CFA. La création de l'ANADER visait l'amélioration de la fourniture des services agricoles aux 

producteurs. Sa constitution définitive s'est opérée le 24 juin 1994. 

Lôimplantation de lôANADER sôest faite sur toute lô®tendue du territoire national de 1994 ¨ 1997. La 

formation de mise ¨ niveau et la g®n®ration dôoutils ma´tris®s par les agents ont permis dôapporter un 

conseil effectif aux exploitants et dôatteindre un taux dôencadrement de plus de 21% avec une prise en 

compte des préoccupations des couches vulnérables (jeunes, femmes) dans les programmes de 

vulgarisation. 

Au cours de la phase dôimplantation, un partenariat dynamique a ®t® d®velopp® avec la recherche 

agricole pour mieux répondre aux besoins des exploitants à travers une approche participative mettant 

lôexploitant au centre de toutes les actions. Cette approche a aussi permis dôamorcer la structuration du 

milieu rural et favoriser lô®mergence dôentreprises ®conomiquement viables susceptibles de rendre des 

services effectifs à leurs adhérents. Les résultats enregistrés au plan technique et financier ont été jugés 

pleinement satisfaisants, ce qui a permis dôenvisager la deuxi¯me phase ¨ partir de 1997. 

A la faveur de lôAssembl®e G®n®rale du 28 mars 1998, lôANADER est devenue une Société Anonyme 

avec un capital de 500 000 000 F CFA (cinq cent millions de francs) reparti entre lôEtat (35%), les 

familles professionnelles agricoles et les sociétés privées connexes (65 %). 

La principale mission de lôANADER est lôamélioration des conditions de vie du monde rural par la 

professionnalisation des exploitants et des OPA, en concevant et en mettant en îuvre des outils 

appropriés, des programmes adaptés pour assurer un développement durable et maitrisé. 

Cette mission consiste à : 

Å favoriser le professionnalisme des producteurs agricoles, des éleveurs et sylviculteurs ;  

Å accroître la qualité, la productivité et les revenus ;  

Å assurer la promotion des coopératives agricoles et des associations de producteurs ;  

Å réaliser des études de projets agricoles et répondre efficacement à la demande des clients 

; 

Å ex®cuter tout programme ou projet de d®veloppement confi® ¨ elle par lôEtat ; 
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Å conseiller les pouvoirs publics sur les questions liées à la promotion du monde rural 

(formation, crédit, recherche/développement, aménagements ruraux, sécurité foncière, 

etc.). 

LôANADER interviendra dans la mise en îuvre de mesures de restauration de biens agricoles en 

servant dôinterface entre le Promoteur (IHE) et les planteurs (paysans et unit®s agroindustrielles) dont 

les cultures seront touch®es pendant la mise en îuvre du projet. Ainsi, son appui technique sera 

nécessaire dans la formation des agriculteurs à réinstaller, dans distribution des intrants agricoles et 

dans le suivi régulier des exploitations agricoles créées. 

3.2.2. Cadre institutionnel international 

Il se compose de lôensemble des partenaires techniques et financiers du projet qui, dans le cadre de la 

présente mission, contrôle la qualité des prestations et livrables soumis à leur approbation. Il sôagit, 

entre autres de : THEMIS, Africa Finance Corporation (AFC), Deutsche Investitions und 

Entwicklungsgesellschaft (DEG), Emerging Africa Infrastructure Fund (EAIF) et la Banque Africaine 

de Développement (BAD) qui interviendront au niveau du financement du projet. 

 

Le tableau 3 ci-après récapitule les rôles et responsabilités que jouera chacun des partenaires 

dans la mise en îuvre du pr®sent PAR phase 5. 

Tableau 3 : Rôles et responsabilités de chacune des institutions dans la mise en îuvre du 
présent PAR PHASE 5 

 

Partenaires Qualité dans le montage 

institutionnel du projet 

Rôles et responsabilités dans la 

mise en îuvre du présent PRME 

THEMIS Conseil Actionnaire 

AFC Bailleur de fonds Actionnaire et Assure le financement 

du projet 

EG Bailleur de fonds Assure le financement du projet 

EAIF Bailleur de fonds Assure le financement du projet 

BAD Bailleur de fonds Assure le financement du projet et le 

lead des bailleurs de fonds du projet 

 

4. METHODOLOGIE DôELABORATION DU PAR phase 5 

La présente mission est guidée par les objectifs visés par le PAR phase 5, et sôinscrit dans une approche 

méthodologique fond®e sur la circonscription de la zone dô®tude en deux principales zones dôinfluence 

et sur trois principales étapes que sont la préparation de la mission, la collecte des données, le 

traitement des données et la rédaction du rapport. 

4.1. Rappel des objectifs du PAR phase 5 

Dôune mani¯re g®n®rale, lô®laboration du pr®sent PAR phase 5 sôinscrit dans les objectifs suivants vis®s 

par la Norme de Performance 5 de la SFI et de la SO2 de la BAD : 
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Å £viter, et chaque fois que cela nôest pas possible, limiter la r®installation involontaire en 

envisageant des conceptions alternatives aux projets ;  

Å £viter lôexpulsion forc®e ;  

Å Anticiper et ®viter, ou lorsquôil nôest pas possible dô®viter, limiter les impacts sociaux et 

®conomiques n®gatifs r®sultant de lôacquisition de terres ou de restrictions de leur 

utilisation en : (i) fournissant une indemnisation pour la perte dôactifs au prix de 

remplacement et en (ii) veillant à ce que les activités de réinstalla tion soient 

accompagn®es dôune communication appropri®e des informations, dôune consultation et 

de la participation éclairées des personnes affectées.  

Å Am®liorer ou tout au moins r®tablir les moyens dôexistence et les conditions de vie des 

personnes déplacées.  

Å Améliorer les conditions de vie des personnes physiquement déplacées par la fourniture 

de logements ad®quats avec s®curit® dôoccupation5 dans les sites de r®installation. 

Dans la mise en îuvre du PAHSA, la pr®sente mission compl®mentaire a pour objectif général 

lô®valuation de lôimpact socio-économique des aménagements complémentaires envisagés sur les sites 

des variantes 1 et 2 du canal de fuite, et du voile dô®tanch®it® ¨ lôextr®mit® rive gauche du fleuve 

Bandama, tout en recommandant les mesures de compensation nécessaires et définissant le dispositif 

organisationnel et financier de leur mise en îuvre. 

Les objectifs spécifiques découlant de cet objectif général sont : 

Å décrire la consistance de la variante 1 du canal de fuite (CF-Extension), du Canal de Fuite 

variante 2 (CF Seuil 1 et CF PRO MODIF) et du voile dô®tanch®it® ¨ lôextr®mit® rive gauche 

du fleuve Bandama, en mettant en exergue la localisation des emprises et les 

caractéristiques techniques des aménagements envisagés ; 

Å recenser ou profiler les personnes affectées par la variante 1 du canal de fuite (CF-

Extension), le Canal de Fuite variante 2 (CF-Seuil 1 et CF PRO MODIF) et le voile 

dô®tanch®it® ¨ lôextr®mit® rive gauche du fleuve ; 

Å faire lô®valuation des biens et services identifi®s dans les emprises des aménagements 

envisag®s ou proc®der ¨ lôactualisation de la base des donn®es relatives ¨ lôinventaire 

exhaustif des pertes ;  

Å faire la description des impacts et des mesures de compensation des pertes subis ;  

Å d®finir les conditions dô®ligibilité des personnes affectées conformément à la législation 

nationale, à la PS5 de la SFI et à la SO2 de la BAD ;  

Å décrire le processus et les résultats de consultation des autorités locales et des 

populations affectées ;  

Å décrire le dispositif organisationnel n®cessaire pour la mise en îuvre du PAR phase 5 ;  

Å d®finir le calendrier et le budget dôex®cution du PAR PHASE 5 des personnes affectées 

par la r®alisation des travaux dôam®nagements compl®mentaires envisag®s sur les sites 

identifiés. 

Sur la base de ces objectifs qui les activités ci-après décrites déclinent la méthodologie adoptée pour 

conduire la mission. 
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4.2. D®limitation de la zone dô®tude 

Pour circonscrire lôensemble des effets directs et indirects du projet sur lôenvironnement, le champ 

dô®tude a ®t® subdivis® en deux (02) zones distinctes, ¨ savoir la zone dôinfluence directe et la zone 

dôinfluence indirecte. 

4.2.1. Zone dôinfluence indirecte du projet 

Les travaux dôam®nagements compl®mentaires envisag®s sur les sites identifi®s, intégrés au projet 

dôam®nagement hydro®lectrique de Singrobo-Ahouaty, ont une zone dôinfluence indirecte qui coµncide 

avec celle dudit projet, ¨ savoir lôensemble du d®partement de Taabo. 

Les aspects humains dans cette circonscription administrative ont été considérés à deux niveaux : 

Å au niveau départemental, les investigations ont permis de caractériser et cerner les 

aspects socio-économiques généraux. Ainsi, les données ont été collectées dans la 

littérature, notamment les rapports produits dans le cadre de la réalisation du présent 

projet. 

Å  au niveau local, il sôest agi de collecter les donn®es socio-économiques relatives aux 

villages riverains des emprises dédiées aux aménagements complémentaires envisagés. 

Il sôagit notamment des villages dôAhouaty et dôAmani-ménou sur la rive droite et de 

Singrobo au niveau de la rive gauche où les données ont été collectées auprès des 

autorit®s coutumi¯res par le biais dôun guide dôentretien. Les ®tablissements humains ou 

activités existant à proximité des emprises des aménagements envisagés ont été 

répertorier pour évaluer leur sensibilité ou les risques encourus.  

4.2.2. Zone dôinfluence directe du projet 

La zone dôinfluence directe couvre toute lô®tendue des emprises d®di®es ¨ la variante 1 du canal de 

fuite (CF- Extension), à la variante 2 du Canal de Fuite (CF- Seuil 1 et CF- Pro modif), et au voile 

dô®tanch®it® de lôextr®mit® de la rive gauche du fleuve Bandama. Au niveau de ces emprises, les 

personnes et leurs biens qui sôy trouvent ont ®t® identifi®s et/ou inventoriés, en vue de la compensation 

des pertes quôoccasionneront les travaux ou la mobilisation des parcelles. 

4.3. Préparation de la mission 

La premi¯re mission concernant uniquement la variante 2 du canal de fuite a d®but® par la tenue dôune 

réunion de démarrage qui a eu lieu le 06 avril 2022 en ligne. Elle a permis au consultant dôavoir 

davantage dôinformations sur les missions dô®tudes ant®rieurement men®es, sur la consistance de la 

variante 2 du canal de fuite, et puis, de communiquer au commanditaire de lô®tude la m®thodologie et 

le chronogramme de réalisation de ladite mission. La suite de la préparation se décline en ces activités 

suivantes :  

Å la recherche documentaire ; 

Å lôidentification et lôengagement des parties prenantes ; 

Å lô®laboration des outils de collecte des données ; 

Å le recrutement et la formation des enquêteurs socio-économiques. 

Les missions dô®tudes socio-économiques antérieures et la présente mission complémentaire 

sôinscrivent dans la m°me dynamique m®thodologique avec une actualisation des données initialement 

collectées. 
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4.3.1. Recherche documentaire 

La recherche documentaire a consisté essentiellement à collecter des documents et des rapports 

aupr¯s de la soci®t® IHE. Il sôagit notamment : 

Å des rapports de PAR phases 1 ; 2 et 3 ; 

Å du rapport dôaudit ind®pendant de la mise en îuvre du Plan dôAction de R®installation 

(PAR) des Personnes Affectées par le Projet ï PAR Phase 1, juin 2021 : 

Å du rapport dôaudit ind®pendant de la mise en îuvre du Plan dôAction de Réinstallation 

(PAR) des Personnes Affectées par le Projet ï PAR Phase 2, octobre 2021 : 

Å du rapport dôaudit ind®pendant de la mise en îuvre du Plan dôAction de R®installation 

(PAR) des Personnes Affectées par le Projet ï PAR Phase 3, octobre 2021 : 

Å du rapport provisoire de PAR phase 4 ®labor® par óAnthropolinks (variante 1 du canal de 

fuite) ; 

Å du rapport socio-économique élaboré par le BNETD en 2016 ; 

Å du rapport dôEIES ®labor® par le BNETD en 2016 ; 

Å du rapport dô®valuation des exploitations agricoles et des propriétés foncières impactées 

par le couloir de prolongement du canal de fuite de juin 2021 ; 

Å du rapport dôexpertise immobilière des bâtiments situés sur le prolongement du canal de 

fuite du barrage de Singrobo, mai 2021 ; 

Å de la présentation de la variante 1 du canal de fuite ; 

Å de la présentation de la variante 2 du canal de fuite ; 

Å du rapport PRME de la variante 2 du canal de fuite élaboré et finalisé en juillet 2022 par 

un consultant individuel ;  

Å de la présentation du Canal Fuite Seuil 1 ; 

Å de la présentation du voile dô®tanch®it® ¨ lôextr®mit® rive gauche du fleuve Bandama ; 

Å du rapport dô®tude du potentiel halieutique et du plan de développement de la pêche : 

volume 1 ï Plan de Développement de la Pêche (PDP), mai 2021 ; 

Å du Mécanisme de Gestion des Plaintes ;  

Å etc.   

4.3.2. Identification et engagement des parties prenantes 

Dans le cadre de la réalisation de la présente mission, les principales parties prenantes identifiées sont : 

Å Les autorités préfectorales de Taabo dont lôappui a permis dôorganiser les différentes 

réunions de lancement des missions successives ; 

Å Les chefs de services publics, notamment les directeurs départementaux (de lôagriculture, 

de la construction, des ressources animales et halieutiques de Taabo dont les expertises 

ont été sollicit®es pour lôinventaire des biens relevant de leurs comp®tences respectives ; 

Å Les autorit®s coutumi¯res des villages de Singrobo, dôAhouaty et dôAmani-ménou qui sont 

riverains des sites dédiés aux aménagements complémentaires ; 

Å Les populations des villages de Singrobo, dôAhouaty et dôAmani-ménou, notamment les 50   

personnes susceptibles dô°tre affect®es par les am®nagements envisag®s47 PAP 
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agricoles , 02 PAP propriétaire des baux emphyt®otiques et lôEtat de C¹te dôIvoire ) ; 

Å Les personnes physiques et morales (SCB et SAPH) qui ont des intérêts liés aux 

aménagements complémentaires envisagés. 

Les détails sur les parties prenantes rencontrés sont donnés au chapitre 7 sur les co nsultations. 

Pour la r®alisation de la pr®sente mission compl®mentaire, il sôest agi de mettre en exergue toutes 

les rencontres réalisées, tout en faisant la synthèse des préoccupations abordées et le compte 

rendu des échanges.  

4.3.3. Elaboration des outils de collecte 

Dans le cadre de la présente étude, les principaux outils utilisés pour la collecte des données sont : 

Å le guide dôentretien destin® aux autorit®s coutumi¯res pour lôenqu°te localit® ; 

Å le questionnaire destin® aux personnes susceptibles dô°tre affectées par les 

aménagements envisagés ; 

Å les fiches techniques dô®valuation agricole (proc¯s-verbal de constat agricole ou de 

propriété foncière annexé des fiches de levé des parcelles agricoles)  ; 

Å les fiches techniques dôexpertise immobili¯re. 

Les différentes fiches élaborées pour collecter les données sont en annexe 3 du présent rapport. 

4.3.4. Recrutement et formation des enquêteurs 

Une sociologue et deux enquêteurs socio-économiques expérimentés ont été recrutés pour aider 

à la collecte des données. Le consultant et ses assistants, au cours des r®unions dô®quipe projet, 

affinaient le programme et la strat®gie dôorganisation des s®ances de consultation et de collecte 

des données relatives aux études socio-économiques des aménagements complémentaires 

envisagés. 

4.4. Déroulement de la collecte de données 

Dans lôensemble, lôactivit® inaugurale de chacune des missions de terrain a ®t® la tenue de la r®union 

de lancement dô®tude ¨ la pr®fecture de Taabo. La premi¯re r®union de lancement de la mission relative 

à la variante 2 a eu lieu le 13 avril 2022, sous la présidence du Secrétaire Général de préfecture 

repr®sentant le pr®fet dudit d®partement. Suite ¨ cette r®union inaugurale dôinformation et de 

consultation des parties prenantes au niveau du chef-lieu de circonscription, les experts participaient 

aux activités suivantes : 

Å La visite des emprises dédiés aux aménagements complémentaires envisagés après leur 

d®limitation pr®alable par le ma´tre dôouvrage pour faciliter lôidentification des biens et 

services susceptibles dô°tre affect®s ; 

Å Lôorganisation de r®unions ®clat®es ¨ Ahouaty et Amani-ménou sur la rive droite 

concernant la variante 2 (intégrant la section CF PRO MODIF et le CF Seuil 1), et à 

Singrobo sur la rive gauche pour la variante 1 du canal de fuite et le voile dô®tanch®it® ¨ 

lôextr®mit® rive gauche du fleuve Bandama ; 

Å Lôadministration du guide dôentretien destin® aux autorit®s coutumi¯res des villages de 

Singrobo, dôAhouaty et dôAmani-m®nou dans le cadre de lôenqu°te localit® ; 

Å Le profilage des personnes affectées par les aménagements complémentaires envisagés 

par lôadministration du questionnaire con­u ¨ cet effet ; 
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Å La r®alisation ou lôactualisation de lôexpertise agricole par la Direction D®partementale de 

lôAgriculture de Taabo concernant les parcelles et cultures agricoles, conformément au 

barème officiel applicable ; 

Å La r®alisation ou lôactualisation de lôexpertise immobili¯re par la Direction D®partementale 

de la Construction, du Logement et de lôUrbanisme concernant les b©timents et les terrains 

urbains affectés, conformément au barème officiel applicable.  

Les donn®es collect®es ont permis au consultant dô®laborer le pr®sent PAR phase 5 des personnes 

affectées par les aménagements complémentaires envisagés sur les sites des variantes1 et 2 du canal 

de fuite, et du voile dô®tanch®it® de lôextr®mit® rive gauche du fleuve Bandama.   

4.5. Traitement et analyse des données 

A cette ®tape de la mission, chaque ®quipe sp®cialis®e a fait le traitement et lôanalyse des donn®es 

nouvellement collectées pour produire à terme les rapports spécifiques actualisés attendus. Il est revenu 

¨ lôexpert sociologue de faire la synth¯se de tous les rapports sp®cifiques et des donn®es collect®es 

par ses soins pour rédiger le présent rapport provisoire du PAR phase 5 des personnes affectées par 

la variante 1 ou CF Extension, la variante 2 (intégrant les section CF PRO MODIF et le Canal de Fuite 

Seuil 1) et le voile dô®tanch®it® ¨ lôextr®mit® rive gauche du fleuve Bandama. 

Lôanalyse de lôensemble des donn®es collect®es a consisté à faire le recoupement des données 

qualitatives et à traiter les données quantitatives relatives aux PAP et leurs biens par le biais des 

logiciels Excel, word et Access. Ces analyses ont permis lô®valuation des impacts socio-économiques 

des aménagements complémentaires envisagés et la proposition de mesures de compensation 

appropriées. 

4.6. Rédaction du rapport 

Les r®sultats de lôanalyse des donn®es synth®tis®s dans le pr®sent rapport sôarticule autour des 

principaux points suivants :  

Å Description du projet, notamment des aménagements de la variante 1 du canal de fuite, 

de la variante 2 avec ses sections CF PRO MODIF et CF seuil 1, et du voile dô®tanch®it® 

¨ lôextr®mit® rive gauche du fleuve Bandama ; 

Å Cadre juridique et institutionnel ; 

Å M®thodologie dôélaboration du PAR phase 5 ; 

Å Impacts potentiels sur les biens et les personnes ;   

Å Consultations pour la préparation du PAR ; 

Å Enquêtes socio-économiques et Personnes affectées ; 

Å Stratégie de compensation ; 

Å M®thodologie dô®valuation des biens affect®s ; 

Å Assistance aux personnes vulnérables ; 

Å Restauration des moyens dôexistence ; 

Å Mise en îuvre du PAR ; 

Å Suivi-évaluation et production des rapports. 

Mais avant dôinitier la pr®sente mission, dôautres études avaient été déjà menées et leurs résultats ont 

permis dôoptimiser lô®laboration du présent PAR phase 5. 
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4.7. Rappel des études menées antérieurement pour lô®laboration du pr®sent PAR phase 5 

Dans le cadre de la construction du barrage hydroélectrique de Singrobo-Ahouaty, les études 

techniques complémentaires réalisées ont amené le promoteur du Projet à initier plusieurs études socio-

économiques et inventaires de biens successifs dans les emprises des aménagements 

compl®mentaires recommand®s. Il sôagit notamment des ®tudes socio-économiques suivantes : 

- Etude socio-économique relative à la Variante 1 ï Canal de Fuite Extension ; 

- Etude socio-économique relative à la Variante 2 ï Canal de Fuite Prolongé Modifié (ou CF PRO 

MODIF) ; 

- Etude socio-économique relative à la variante 2 ï Canal de Fuite Seuil 1 et 2 ; 

- Etude socio-économique relative à la Variante 2 ï Canal de fuite Seuil 1 ; 

- Etude socio-®conomique relative au Voile dô®tanch®it® ¨ lôextr®mit® rive gauche ; 

- Elaboration du PAR PHASE 5 des personnes affectées par la Variante 1 ï CF Extension, la 

Variante 2 ï CF PRO MODIF et CF Seuil 1, et le Voile dô®tanch®it® ¨ lôextr®mit® rive gauche du 

fleuve Bandama 

4.7.1. Etude socio-économique relative à la Variante 1 ï CF Extension 

Cette ®tude fait suite au premier r®sultat de lô®tude technique pr®sent® en septembre 2021 relative au 

prolongement du canal de fuite du Projet, pour tenir lôengagement du projet à fournir une puissance de 

44 MW. La r®alisation de lô®tude socio-économique a amené la société IHE à initier les activités 

suivantes : 

- lôexpertise agricole et fonci¯re conduite du 26 au 27 avril 2021 par la Direction D®partementale 

de lôAgriculture de Taabo qui a identifié au total 27 PAP dont   

- lôexpertise immobili¯re r®alis®e le 15 mai 2021 par la Direction D®partementale de la 

construction de Taabo qui a identifié deux constructions dont un bâtiment de logement 

dôouvriers agricoles de 03 pi¯ces et une construction pr®caire abritant une fabrique dôalcool 

distillé ; 

- une enquête socio-économique conduite du 28 au 30 octobre 2021 par une experte socio-

économiste  

Lôoption du promoteur du Projet pour la variante 2 ï CF PRO MODIF a conduit à lôabandon de la Variante 

1 ï CF Extension.  

Conformément à la PS 5 et à la SO2 et aux documents de r®f®rence E&S du PAHSA, il sôav¯re 

nécessaire de prendre en compte les préjudices subis par les exploitants agricoles qui ont eu leurs 

activités interrompues durant une ann®e. Pour ce faire, le Projet a sollicit® les services dôun consultant 

individuel pour la r®alisation dôun Plan dôAction de R®installation (PAR PHASE 5) des personnes 

initialement affectées par la variante 1 du canal de fuite du PAHSA.  

Dans sa mission, le consultant a réalisé, en accord avec le promoteur du Projet, les activités suivantes : 

- un courrier dôinformation adress® au pr®fet de Taabo pour lôorganisation dôune r®union 

dôinformation et consultation relative ¨ la r®alisation de la mission dô®laboration du PAR PHASE 

5 des personnes affectées par la Variante 1 ï CF Extension ; 

- la visite, le 13/09/2022, de lôemprise de la Variante 1 ï CF Extension a permis ¨ lô®quipe projet 

du consultant de faire les constats suivants : (i) des champs non entretenus, (ii) le logement des 

ouvriers est toujours occupés temporairement par ces derniers (lié à leur activité), (iii) le lieu de 

fabrique de boisson locale est toujours fonctionnel ; 

- une enquête socio-économique conduite du 13 au 14 septembre 2021 par une experte socio-

économiste qui a fait une enquête avec la chefferie de la localité de Singrobo, et un profilage 

des PAP ; 
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- le traitement des donn®es collect®es pour lô®laboration du PAR. 

Dans le cadre des deux phases dô®tude, les activit®s dôengagement et de participation des parties 
prenantes sont récapitulées dans le tableau ci-après. 

Tableau 4 : Programme dôengagement et de participation des parties prenantes ex®cut® pour la 

variante 1 CF Extension 

N° 

Ordre 
Activités dôengagement 

Date de 

réalisation 
Horaire Participants 

Premi¯re Phase dô®tude : octobre 2021 

1 

R®union dôinformation et de 

consultation des autorités 

préfectorales 

11/10/2021 10h25-10h40 

SG de préfecture 

et équipe projet 

IHE 

2 
Réunion de travail avec le DD 

Agriculture de Taabo 
28/10/2021 10h45-11h 

Equipes projet 

IHE et DD 

Agriculture 

3 

R®union dôinformation et de 

consultation de la population 

de Singrobo 

28/10/2021 14h-17h30 

Chefferie de 

Singrobo et 

personnes 

affectées 

4h 
Focus group avec les ouvriers 

agricoles 
29/10/2021 9h-10h 

Equipe projet IHE 

et ouvriers 

agricoles 

Deuxi¯me Phase dô®tude : septembre 2022 

5 

R®union dôinformation et de 

consultation des autorités 

préfectorales 

13/09/2022 9h43 ï 10h30 

SG de préfecture 

et équipes projet 

IHE et consultant 

6 

R®union dôinformation et de 

consultation de la population 

de Singrobo 

13/09/2022 11h33 ï 12h30 

Equipes projet 

IHE et consultant, 

Chefferie et PAP 

4.7.2. Etude socio-économique relative à la Variante 2 ï CF PRO MODIF 

Dans la dynamique de recherche de solution optimale, la Variante 2 ï CF PRO MODIF a été proposée 

comme alternative de la variante 1 ï Extension. Lô®tude socio-économique de ces deux variantes a été 

réalisée concomitamment à la même période. Ainsi, la mission dô®tude de la pr®sente variante sôest 

déroulée conformément au programme et aux activités relatifs à la Variante 1 ï CF Extension.   

4.7.3. Etude socio-économique relative à la Variante 2 ï CF Seuil 1 et 2  

Les n®gociations avec lôEPC pour la contractualisation de la mise en îuvre de la Variante 1 ï CF 

extension nôayant pas abouties, il est revenu au promoteur du Projet de trouver une alternative facile de 

réalisation et moins onéreuse. Les travaux au seuil 1 pour faciliter lô®coulement dôeau ¨ la sortie du 

Canal de fuite ne peuvent se faire que par la rive droite du c¹t® dôAhouaty o½ lôitin®raire et les zones de 

travaux ont été identifiés Pour évaluer la faisabilité environnementale et sociale de cette variante 2, le 

promoteur du Projet a sollicit® les services dôun consultant individuel qui a conduit les activit®s 

suivantes : 

- Lôexpertise agricole r®alis®e par la Direction D®partementale de lôAgriculture de Taabo qui a 

identifié 02 propriétaires terriens et 03 exploitants agricoles ; 

- Lôexpertise immobili¯re dôune concession de 05 b©timents susceptibles dô°tre affect®s par les 

travaux de déroctage au seuil 1 ; 
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- Lôenqu°te socio-économique effectuée du 13 au 14 avril 2022 qui a consisté à faire une enquête 

avec les chefferies dôAhouaty et dôAmani-ménou, et un profilage des PAP dont 01 absente ; 

- La production dôun rapport dô®valuation dôimpact social de la variante 2 ï CF Seuil 1 et du seuil 

2 (qui ne fait plus par des options) le 06 mai 2022. 

Au-del¨ de lôavantage naturel associ® ¨ la variante 2, il sôest av®r® n®cessaire dôanalyser les avantages 

comparatifs des deux variantes par rapport à leurs impacts sociaux. Les résultats obtenus donnent un 

avantage comparatif à la variante 2 ï CF Seuil 1 et 2 dont la mise en îuvre occasionnera un 

d®placement ®conomique de moindre impact n®gatif. Ce qui a n®cessit® lô®laborer dôun Plan dôAction 

de Réinstallation (PAR phase 5) des propriétaires ou usagers des biens affectés, en vue de la 

compensation des pertes subies. 

Dans la réalisation de cette étude socio-®conomique, les activit®s dôengagement des parties prenantes 

menées sont présentées dans le tableau ci-après. 

Tableau 5 : Programme dôengagement et de participation des parties prenantes ex®cut® pour la 

variante 2 CF Seuils 1 et 2 

N° 

Ordre 
Activit®s dôengagement 

Date de 

réalisation 
Horaire Participants 

1 

Réunion de lancement de la 

mission à la Préfecture de 

Taabo 

13/04/202 9h45 ï 10h30 

Autorités préfectorale, 

chefs de services, 

consultant, IHE et SCB 

2 Réunion éclatée à Ahouaty 14/04/2022 10h02 ï 12h00 
IHE, Consultant, 

Chefferie et PAP 

3 
Réunion éclatée à Amani-

ménou 
14/04/2022 14h00 ï 16h00 

IHE, Consultant, 

Chefferie et PAP 

4.7.4. Etude socio-économique relative à la Variante 2 ï CF Seuil 1 

Après la validation du PRME de la Variante 2 ï CF Seuils 1 et 2 en juillet 2022, et suite aux négociations 

entre la soci®t® IHE SA et lôentreprise de travaux, ç Eiffage », un nouveau tracé a été proposé. Le 

nouveau trac® est lôitin®raire qui se compose essentiellement de trois (03) tron­ons de voie (voir figure 

plus haut) avec une largeur de 8 mètres au lieu de 10 mètres considérée dans le PRME variante 2 

validé en juillet 2022 .  

Compte tenu de la modification dôemprise, la variante 2 actualis® est d®sormais d®sign®e ç Canal de 

Fuite (CF) Seuil 1 ». Cette dernière variante prend seulement en compte le nouveau tracé en trois 

tronçons de voie et la zone de stockage, les autres tronçons de voie menant au seuil 2 (initialement en 

option) étant abandonnés. 

Les activités menées au cours de cette étude sont les suivantes : 

- La d®limitation de lôemprise de la variante par lô®quipe technique de la soci®t® IHE ; 

- La visite de lôemprise de lôam®nagement envisag® ; 

- La r®alisation de lôenqu°te socio-®conomique limit®e au retrait des PAP nôayant plus de biens 

affectés, et au profilage des nouvelles PAP, le cas échéant ; 

Le programme dôengagement et de participation des parties prenantes ex®cut® est consign® dans le 
tableau ci-dessous. 
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  Tableau 6 : Programme dôengagement et de participation des parties prenantes ex®cut® pour 

la variante 1 CF Seuil 1 

N° 

Ordre 
Activit®s dôengagement 

Date de 

réalisation 
Horaire Participants 

1 Réunion éclatée à Ahouaty 13/10/2022 11h33 ï 12h30 
IHE, Consultant, 

Chefferie et PAP 

2 
Réunion éclatée à Amani-

ménou 
13/10/2022 9h10 ï 10h00 

IHE, Consultant, 

Chefferie et PAP 

3 

R®union dôinformation et de 

consultation de lôautorit® 

sous-préfecture de Taabo 

17/10/2022 10h00 ï 10h30 Sous-préfet et IHE 

Par lôabandon du seuil 2 et ses voies dôacc¯s, les PAP initialement identifi®es sur ces emprises, ne 

seront plus impactées. Cette situation a nécessairement amené le consultant et la société IHE à 

informer le plus tôt possible les PAP concernées de leur inéligibilité à la compensation et pour ne pas 

interrompre leurs activités. 

4.7.5. Etude socio-®conomique relative au Voile dô®tanch®it® ¨ lôextr®mit® rive gauche 

Lors de la campagne de reconnaissance géotechnique complémentaire, des forages supplémentaires 

ont été effectués afin de localiser un environnement plus adapté à la réalisation des travaux du voile 

dô®tanch®it® et de la coupure ®tanche. Les forages dans lôaxe du barrage ont montr® que le rocher 

moins altéré nécessaire à une bonne interface nô®tait pas favorable. Côest pourquoi il a ®t® recommand® 

dans le rapport de mission g®ologique et g®otechnique G3, de s®parer la cr°te du barrage de lôaxe de 

la route, afin de réaliser une fondation conforme aux calculs de stabilité des ouvrages. A cette fin, la 

plinthe ayant ®t® d®vi®e, sa nouvelle trajectoire impacte une nouvelle parcelle agricole ¨ lôextr®mit® de 

la rive gauche du fleuve non prise en compte par le PAR Phase 1 du PAHSA. 

Pour la prise en compte des parcelles agricoles et leurs propri®taires susceptibles dô°tre affect®es, le 

promoteur du Projet a demand® au consultant commis pour lô®laboration du PRME relatif ¨ la Variante 

1 ï CF Extension de les y intégrer. Cette demande a été réitérée lors de la mission du 13 au 14 octobre 

2022 consacr®e ¨ lô®laboration du PRME relatif ¨ la Variante 2 ï CF seuil 1 qui devait désormais intégrer 

les PAP li®es au Voile dô®tanch®it® ¨ lôextr®mit® rive gauche. 

Dans tous les cas, les activités menées lors des deux missions de septembre et octobre 2022 sont les 

mêmes appliquées ici. 

4.7.6. Elaboration du PAR phase 5 des personnes affectées par la Variante 1 ï CF 

Extension, la Variante 2 ï CF PRO MODIF et CF Seuil 1, et le Voile dô®tanch®it® ¨ 

lôextr®mit® rive gauche du fleuve Bandama 

Le présent PAR PHASE 5 est la synthèse des précédente missions menées successivement en fonction 

de lôapprofondissement des investigations techniques pour optimiser lôatteinte des objectifs du projet 

dôam®nagement hydro®lectrique de Singrobo-Ahouaty. Le PAR phase 5 est élaboré sur la base de 

lôensemble des ®valuations de biens et de toutes les autres donn®es collect®es sur chacun des sites 

dédiés aux aménagements complémentaires suggérés par les études techniques complémentaires. 
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5. IMPACTS POTENTIELS DES AMENAGEMENTS COMPLEMENTAIRES ENVISAGES SUR LES 
PERSONNES ET LES BIENS 

5.1. Alternatives envisagées pour minimiser le déplacement 

Pour optimiser lôatteinte de lôobjectif de production 44 MW avec le dimensionnement du barrage 

hydroélectrique de Singrobo-Ahouaty, il sôest av®r® n®cessaire, apr¯s analyse technique, de prolonger 

le canal de fuite du projet en r®alisant des travaux dôam®nagement pour faciliter lô®coulement de lôeau 

rejetée. Pour ce faire deux variantes ont été envisagées. La première variante désignée « Variante 1 » 

est situ®e sur la rive gauche du fleuve du c¹t® de Singrobo. Apr¯s lô®valuation socio-économique de 

cette première variante, une seconde a été proposée et intitulée « Variante 2 » avec deux sections ó(CF 

PRO MODIF  et CF Seuil 1) dont les sites, localisés sur les terroirs villageois de Singrobo en rive gauche 

et Ahouaty en rive droite du fleuve Bandama, ont fait ®galement lôobjet dô®valuation socio-économique. 

Au terme de lôanalyse comparative des impacts sociaux des deux variantes du canal de fuite, la variante 

2 enregistre un faible impact sur les composantes du milieu humain par rapport à la variante 1. Les 

principaux avantages de la variante 2 sur la variante 1 sont entre autres les suivants : 

Å Au niveau du foncier, la variante 2 occupera moins dôemprise que la variante 1, soit un 

gain de 9,49 ha de superficie. En outre, la superficie dôemprise de la variante 1 occupée 

temporairement sera r®troc®d®e aux propri®taires apr¯s lôex®cution des travaux, ce qui 

nôest pas le cas pour la variante 2 dont la mise en îuvre occasionnera la perte d®finitive 

des terres en zone de stockage, m°me sôil nôy a pas de purge des droits coutumiers sur 

lesdites parcelles relevant du domaine public de lôEtat ivoirien.  

Å Au niveau de lô®valuation des cultures agricoles, Les écarts en termes de superficie 

des cultures et de co¾t dôindemnisation sont ¨ lôavantage de la variante 2 dont la mise en 

îuvre permet de pr®server 20,35 ha par rapport ¨ la variante 1. 

Å Concernant les commerces et services, La variante 2 nôaffectera aucun commerce et 

service contrairement à la variante 1 qui en compte un (01) occasionnant subséquemment 

un surcoût pour le projet. 

Å Sôagissant du cadre b©ti, il nôexiste aucun b©timent dans lôemprise directe de la variante 

2 contrairement à la variante 1 qui en compte deux (02) dans son emprise directe. Ces 

bâtiments sont les propriétés distinctes de deux (02) personnes totalisant une surface hors 

îuvre de 104,15 mĮ pour une valeur de remplacement repr®sentant un surco¾t pour le 

projet. Par ailleurs, la mise en îuvre de la variante 2 pourrait occasionner des d®g©ts 

collatéraux sur les bâtiments ¨ proximit® de lôemprise directe des travaux dôexcavation.  

Å Au niveau culturel, la variante 2 nôenregistre aucun site culturel ou sacr®, contrairement 

¨ la variante 1 dont lôemprise en compte un pour lequel une provision de fonds ®tait 

nécessaire pour le financement des rituels ou cérémonies de réparation de sa profanation 

ou de son déplacement. 

Å Concernant lôeffectif total des PAP, La variante 2 reste plus avantageuse avec 18 PAP 

contre 27 PAP pour la variante 1. 

En conclusion, la variante 2 est lôoption optimale de moindre impact social qui a été retenue pour le 

prolongement du canal de fuite du projet dôam®nagement hydro®lectrique de Singrobo-Ahouaty. Mieux, 

lôapprofondissement des investigations techniques a optimis® la variante 2 en abandonnant le seuil 2 et 

ses voies dôacc¯s pour proposer la derni¯re section désignée « Canal de Fuite Seuil 1 è dont lôemprise 

des trois tronçons de voie et de la zone de stockage couvre une superficie totale de 1,8833 ha, et 

compte deux (02) PAP. 
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5.2. Activités sources dôimpacts dans les aménagements complémentaires envisagés  

Dans la mise en îuvre des aménagements complémentaires du PAHSA, les principales activités 

sources dôimpacts en phase de pr®paration et de travaux sont essentiellement : 

- Les travaux dôam®nagement des sites dédiés ; 

- Les travaux dôam®nagement des voies dôacc¯s aux sites ; 

- La mobilisation par le Projet des terres agricoles des PAP pendant une année ;  

- Le dynamitage des roches par tirs dôexplosifs ; 

Les activités ci-dessus identifiées pourraient occasionner les impacts suivants sur les biens et services : 

- La perte de parcelles de terres ; 

- La perte de cultures agricoles ; 

- La perte de revenus ; 

- Les d®g©ts collat®raux des tirs dôexplosifs sur les b©timents ¨ proximit® de ladite activité pouvant 

occasionner le déplacement temporaire de la seule personne qui y loge. 

Le tableau ci-dessous r®capitule les activit®s sources dôimpacts et les impacts li®s ¨ chacun des 

aménagements envisagés. 

Tableau 7 : R®capitulatif des activit®s sources dôimpacts et des impacts li®s aux am®nagements 
complémentaires envisagés 

Activités sources 

dôimpacts 

Aménagements complémentaires envisagés 

Variante 1 CF 

Extension 

Variante 2 CF 

PRO MODIF 

Variante 2 CF 

Seuil 1 

Voile 

dô®tanch®it® 

Extrémité rive 

gauche 

Aménagement de 

voies dôacc¯s 
- - 

- Perte de terres 

- Perte de 

cultures 

agricoles 

- 

Aménagement du 

site dédié 
- 

- Perte de terres 

- Perte de 

cultures 

agricoles 

- Perte de terres 

- Perte de 

cultures 

agricoles 

- Perte de terres 

- Perte de 

cultures 

agricoles 

Mobilisation des 

parcelles agricoles 

pendant une année 

- Perte de terres 

- Perte de 

cultures 

agricoles 

- Perte de 

revenu 

- - - 

Dynamitage des 

roches  

-  dégradation 

probable du 

bâtis 

- 

- Risque de 

fissuration ou 

dôeffondrement 

de bâtis 

- 
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5.3. Zones dôimpacts   

Les aménagements complémentaires envisagés se localisent essentiellement sur les terroirs villageois 

de Singrobo pour la Variante 1 ï CF Extension, la Variante 2 ï CF PRO MODIF et le Voile dô®tanch®it® 

de lôextr®mit® rive gauche, et dôAhouaty pour la Variante 2 ï CF Seuil 1. 

Sôagissant du statut foncier des sites dôam®nagement, il se pr®sente comme suit : 

- Le site de la variante 1 ï CF Extension est une terre agricole dont 4 ha appartient au TF 856/CF 

sous bail emphytéotique avec un particulier pour 25 ans à partir de 2003 et 3,73 ha relevant du 

domaine de lôEtat ; 

- Le site de la variante 2 ï CF PRO MODIF est une terre agricole dont 1,09 ha appartient au TF 

856/CF sous bail emphytéotique avec un particulier pour 25 ans à partir de 2033 et 3,38 ha relevant 

du domaine de lôEtat située dans le lit majeur du fleuve Bandama ; 

- Le site de la variante 2 ï CF Seuil 1 est une terre agricole relevant du domaine de lôEtat sous bail 

emphyt®otique avec la SCB jusquôen 2026 ; 

- Le site du voile dô®tanch®it® ¨ lôextr®mit® rive gauche est une terre agricole relevant du domaine de 

lôEtat sous bail emphyt®otique avec un particulier jusquôen 2024.  

Le tableau ci-dessous présente la synthèse de la répartition par zone et emprise de travaux des biens 

impactés. 

Tableau 8 : R®capitulatif de lôoccupation des principales zones dôimpact 

PRINCIPALES ZONES 

DôIMPACT 

ACTIVITES SOURCES/SITES 

DôIMPACT 

IDENTIFICATION DES BIENS 

ET SERVICES IMPACTES 

VARIANTE 1 ï CF EXTENSION 

Site dôam®nagement en rive 

gauche côté Singrobo 
Travaux dôam®nagement 

- Parcelles agricoles 

- Cultures agricoles 

 

VARIANTE 2 ï CF PRO MODIF 

Site dôam®nagement en rive 

gauche côté Singrobo 
Travaux dôam®nagement 

- Parcelles agricoles 

- Cultures agricoles 

VARIANTE 2 ï CF SEUIL 1 

Tronçon 1 en rive droite côté 

Ahouaty 
Ouverture Voie dôacc¯s 

- Parcelles agricoles 

- Cultures agricoles 

(Gmélina) 

Tronçon 2 en rive droite côté 

Ahouaty 
Ouverture Voie dôacc¯s 

- Parcelles agricoles 

- Cultures agricoles 

(Gmélina et Teck) 

Tronçon 3 en rive droite côté 

Ahouaty 
Ouverture Voie dôacc¯s 

- Parcelles agricoles 

- Cultures agricoles 

(Gmélina et Teck) 

Zone de stockage en rive 

droite côté Ahouaty 
Travaux dôam®nagement  

- Parcelles agricoles 

- Cultures agricoles (Banane 

dessert, Gmélina et Teck) 

Zone dôhabitation ¨ proximit® 

du Seuil 1 en rive droite côté 

Ahouaty 

Tirs dôexplosifs (habitation hors 

emprise travaux) 

B©timents dôhabitation expos®s 

aux risques de dégradation 
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PRINCIPALES ZONES 

DôIMPACT 

ACTIVITES SOURCES/SITES 

DôIMPACT 

IDENTIFICATION DES BIENS 

ET SERVICES IMPACTES 

VOILE DôETANCHEITE A LôEXTREMITE RIVE GAUCHE 

Site dôam®nagement ¨ 

proximit® de lôautoroute c¹t® 

Singrobo 

Travaux dôam®nagement 
- Parcelles agricoles 

- Cultures agricoles 

 

5.4. Classification des Impacts  

Les travaux dôam®nagement sur les sites d®di®s occasionneront une perte ou dégradation temporaire 

ou permanente des biens suivants : 

- Terres ou parcelles agricoles ; 

- Cultures agricoles ; 

- Construction pour fabrique de boisson locale ; 

- Revenu tiré des activités affectées. 

 Par ailleurs, une habitation ¨ proximit® de la zone de tirs dôexplosifs de la variante 2 ï CF Seuil 1 

pourrait être exposée au risque de dégradation à prendre compte, le cas échéant, après la fin des 

travaux. 

5.4.1. Identification et caractérisation des biens et des personnes touchés par aménagements 

complémentaires  

¶ Foncier 

V Quantification du foncier touché 

Lôensemble des parcelles sont essentiellement des terres agricoles totalisant une superficie de 15,3323 

ha établis sur 04 parcelles et appartenant à 04 PAP essentiellement des hommes.  

Le tableau 9 ci-dessous présente la synthèse des impacts des aménagements complémentaires sur les 

parcelles de terres agricoles. 

Tableau 9 : R®capitulatif de lôimpact des aménagements complémentaires envisagés du PAHSA 

sur le foncier 

Localité Sites concernés Propriétaire 
Sexe des 

PAP 

Nombre de 

parcelles 

Superficie 

totale (ha) 

 VARIANTE 1 CF EXTENSION 

Singrobo 
Site 

dôam®nagement 

Particulier 
01 

Homme 
01 4 

 Etat de CI / 01 3,73 

S/Total V1 CF Extension 02 01 H 02 7,73 

 VARIANTE 2 CF PRO MODIF 

Singrobo 
Site 

dôam®nagement 

Particulier 
01 

Homme 
01 1,09 

Etat de CI / 01 3,38 

S/Total V2 CF PRO MODIF 01 01 H 01 4,47 
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Localité Sites concernés Propriétaire 
Sexe des 

PAP 

Nombre de 

parcelles 

Superficie 

totale (ha) 

 VARIANTE 2 CF SEUIL 1 

Ahouaty 

Tronçons 1, 2 et 3, 

et Zone de 

stockage 

Personne 

morale 

/ 

01 2,08 

S/Total V2 CF SEUIL 1 01 / 01 2,08 

 VOILE DôETANCHEITE A LôEXTREMITE RIVE GAUCHE 

Singrobo 
Extrémité de la rive 

gauche du fleuve 
Particulier 

01 

Homme 
01 1,0523 

S/Total Voile Etanchéité  01  01 1,0523 

 ENSEMBLE 

TOTAL 04 03 H 041 15,3323 

 

V Nombre et caractéristiques des PAP concernées par le foncier 

Ce sont au total, 02 hommes détenteurs de baux emphytéotiques sur trois parcelles agricoles 

conc®d®es par lôEtat de C¹te dôIvoire ( 1 homme détient 1 baux emphytéotique sur 2 parcelles). Le 

troisième  détenteur est une entité morale désignée « Société de Culture  de Bananière » (SCB). 01 

PAP est de nationalité française tandis que les 01 autre est  ivoirien. 

¶ Cultures agricoles 

V Quantification des cultures agricoles touchées 

Les cultures agricoles touchées sont établies sur une superficie totale de 25,095978062 ha pour 6614 

pieds de cultures. Les superficies de ces cultures varient de 0,0074 à 0,67 ha. Pour ce type de biens 

touchés, un total de 47 exploitants affectés ont été recensés dont 06 femmes. 

Les cultures agricoles retrouvées dans les emprises des aménagements complémentaires envisagés 

sont les suivantes : 

¶ Cultures pérennes sur une superficie totale de 3,483940793 ha pour 1 050 pieds dôarbres 

touchés pour la variante 1 et de 0,343449021 ha pour 342 pieds pour la variante 2, et 

1,79919 ha pour 2 269 pour la variante 2 seuil 1. Les plants de teck et de gménila 

appartiennent à la SCB, et de banane dessert appartiennent à un (01) particulier qui est 

salarié de ladite société. Au total, 47 exploitants affectés ont été recensés dont 07 femmes ; 

¶ Cultures vivrières sur une superficie totale de 3,697783223 ha pour 999 pieds pour la 

variante 1 et 2,021933333 ha pour 07 pieds pour la variante 2 ;  

¶ Arbres fruitiers sur une superficie totale de 1,86799436 ha pour 1677 pieds pour la 

variante 1 et 3,301837646 ha pour 270 pieds pour la variante 2 ; 

¶ Cultures maraîchères sur une superficie totale de 7,437249686 ha pour la variante 1 ; 

¶ Cultures vivrières et maraichères sur le voile dôétanchéité pour une superficie totale de 

1,1426 ha.  

 Le tableau 11 ci-dessous donne par champ et par variante, les caractéristiques des cultures agricoles 

affectées par les travaux, le nombre de PAP recensées, avec une spécification sur le nombre de femmes 

affectées. 

 
1 La PAP de la variante CF-Extension et CF PRO MODIF est comptabilis®e une fois ainsi que lôEtat de C¹te dôIvoire 
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Tableau 10 : Caractéristiques des cultures agricoles dans les emprises des aménagements 

complémentaires envisagés 

Zone 

dôimpact 

Type de 

culture 

Superficie 

culture (en 

ha) 

Nombr

e de 

pieds 

culture 

Age culture 

(mois/anné

e) 

Nombre 

dôexploitant

s affectés 

Nombre 

de 

femmes 

affectée

s 

VARIANTE 1 ï CF EXTENSION   

Site 

dôam®nageme

nt  

Cultures 

pérennes 3,483940793 1050 

2 mois ï 12 

ans 

  

Anacardier 1,418666667 199 

4 mois ï 3 

ans 

  

Cacaoyer 1,1937 100 

2 mois ï 3 

ans 

  

Hévéa 0,3787 - 3 ï 12 ans   

Palmier à 

huile 0,492874126 97 

3 mois ï 6 

ans 

  

Pépinière 

Hévéa  - 650 
2 ï 4 mois 

  

Teck  - 4 12 ans   

Cultures 

vivrières 3,697783223 999 

1 mois ï 2 

ans 

  

Banane 

plantain 2,606016556 877 

2 mois ï 2 

ans 

  

Maïs 0,0212  / 1 mois   

Manioc 0,718766667 2 4 ï 7 mois   

Patate 

douce 0,0101  / 
 

  

Taro 0,325 120 

4 mois ï 2 

ans 

  

Arachide 0,0167  / 3 mois   

Arbres 

fruitiers 1,86799436 1677 

2 mois ï 13 

ans 

  

Ananas 0,025486667 766 2 ï 3 mois   

Avocatier  - 9 8 ï 13 ans   

Banane 

dessert 1,049066667 30 

2 mois ï 2 

ans 

  

Citronnier -  1 6 ans   

Cocotier 0,0188  3 8 ans   

Corossolier 0,0098  2 3 ans   

Fruit de 

Passion 0,136 351 
3 ï 5 mois 

  

Manguier 0,08 18 1 ï 13 ans   

Oranger 0,025641026 14 1 ï 8 ans   

Papaye 

solo 0,308 170 

5 mois ï 2 

ans 

  

Papayer 0,2152 313 2 ï 6 mois   

Cultures 

maraîchère

s 

7,437249686  1 ï 4 mois 
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Zone 

dôimpact 

Type de 

culture 

Superficie 

culture (en 

ha) 

Nombr

e de 

pieds 

culture 

Age culture 

(mois/anné

e) 

Nombre 

dôexploitant

s affectés 

Nombre 

de 

femmes 

affectée

s 

Aubergine 1,178019833 - 2 ï 4 mois   

Chou 0,09  - 1 mois   

Concombre 0,01631667  - 1 mois   

Courgette 0,2104332667   1 mois   

Curcuma 0,182      

Da 0,006      

Gingembre 0,35      

Gombo 2,652932833 -  1 ï 3 mois   

Melon 0,121573667   1 ï 2 mois   

Pastèque 0,31200625 -  1 mois   

Piment 1,6668005 -  2 ï 3 mois   

Piment bec 

dôoiseau 0,35 - 3 mois 

  

Poivron 0,0995 -  2 mois   

Tomate 0,201666667 -  2 mois   

S/Total V1 CF EXTENSION 
16,486968062

7 
3 726  

27 4 

VARIANTE 2 ï CF PRO MODIF   

Site 

dôam®nageme

nt  

Cultures 

pérennes 0,343449021 342 

2 mois ï 2 

ans 

  

Palmier à 

huile 0,343449021 42 

2 mois ï 2 

ans 

  

Hévéa 

pépinière - 300 2 mois 

  

Cultures 

vivrières 2,021933333 07 
2 mois ï 2 

ans 

  

Banane 

plantain 1,922133333 07 
2 mois ï 2 

ans 

  

Tarot 0,0837 - 4 mois   

Manioc 0,006 - 6 mois   

Patate 

douce 
0,0101 - 8 mois 

  

Arbres 

fruitiers 3,301837646 270 

1 mois ï 1 

an 

  

Banane 

dessert 0,1825 - 
1 an 

  

Ananas 0,09112 270 2 ï 4 mois   

Gengembre 0,35 - 6 mois   

Pastèque 0,7432 - 1 ï 5 mois   

Aubergine 0,68 - 2 ï 3 mois   

Gombo 1,006583333 - 1 ï 3 mois   

Courgette 0,105366667 - 1 ï 2 mois   

Da 0,006 - 3 mois   

Piment 1,06095 - 2 ï 3 mois   
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Zone 

dôimpact 

Type de 

culture 

Superficie 

culture (en 

ha) 

Nombr

e de 

pieds 

culture 

Age culture 

(mois/anné

e) 

Nombre 

dôexploitant

s affectés 

Nombre 

de 

femmes 

affectée

s 

Piment bec 

dôoiseau  
0,125 - 3 mois 

  

Poivron 0,2215 - 2 ï 3 mois   

Tomate 0,718 - 2 ï 3 mois   

Concombre 0,195 - 1 mois   

Curcuma 0,182 - -   

S/Total V2 CF PRO MODIF 5,66722  
1 mois ï 2 

ans 

16 3 

VARIANTE 2 ï CF SEUIL 1   

Voie dôacc¯s 

Gmélina  

Teck 

Tanzania 

0,60919 709 1 ï 12 ans 

  

Zone de 

stockage 

Banane 

dessert 

Gmélina  

Teck 

Tanzania 

1,19 1 560 1 ï 12 ans 

  

S/Total V2 CF SEUIL 1 1,79919 2 269 1 ï 12 ans 2 0 

VOILE DôETANCHEITE A LôEXTREMITE RIVE GAUCHE   

Site 

dôam®nageme

nt  

Maïs 0,4252 - 1 ï 2 mois 

  

 Piment 0,1931 - 2 mois   

 Gombo 0,278 - 1 ï 2 mois   

 Aubergine 0,2232 - 1 ï 2 mois   

 Tomate 0,0231 - 1 mois   

S/Total VOILE 

DôETANCHEITE EXT. RIVE 

G. 

1,1426 - 1 ï 2 mois 

2 0 

ENSEMBLE   

TOTAL GENERAL 
25,095978062 6614 

1 mois ï 15 

ans 

47 7 

Les images ci-dessous donne un aperçu de plants de teck et gmélina dans la zone de la variante 2 CF 

Seuil 1. 

Photos 1 et 2: Vues de plants de gmélina et de teck tanzania  
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Source : Mission dôenquête socio-économique, Avril 2022 

V Nombre et caractéristiques des PAP concernées par les cultures agricoles 

Au niveau des exploitants agricoles, lôeffectif des PAP se compose de 83,3% dôhommes (soit 35 

personnes) et 16,7% de femmes (soit 7 personnes). Ils sont essentiellement des Ivoiriens (47,62%, soit 

20), des Burkinabés (47,62%, soit 20), Togolais (2,38%, soit 01) et Béninois (2,38%, soit 01). Selon leur 

statut matrimonial, ces exploitants agricoles vivent en grande majorité en couple (92,86%) dont 83,34% 

de mariés coutumiers, 4,76 de mariés légaux et 4,76 de PAP vivant en concubinage. Les célibataires 

et les divorc®s repr®sentent respectivement 4,76% et 2,38% de lôeffectif total des exploitants. Le niveau 

dôinstruction des exploitants se pr®sente comme suit : 35,72% dôanalphab¯tes dont 7,14% ayant 

pratiqu® lô®cole coranique, 26,19% de niveau primaire, 26,19% de niveau secondaire et 11,90% de 

niveau supérieur. La quasi-totalit® (95,24%) des exploitants agricoles r®side ¨ Singrobo, ¨ lôexception 

de deux qui r®sident lôun ¨ Abidjan et lôautre dans lôemprise directe de la pr®sente variante. Les motifs 

dôinstallation dans la zone du projet se justifie pour 83,34% des enqu°t®s par un int®r°t ®conomique en 

vue dôexercer leur activit® agricole et pour 16,66% dôentre eux parce quôils sont dans leur village 

dôorigine ; ils disposent de ce fait de parcelles à exploiter.  

Leur installation sôest faite ¨ diff®rentes p®riodes selon les pourcentages suivants : 38,09% des 

enqu°t®s se sont install®s entre 2011 et 2020 et 21,43% entre 2001 et 2010 dans la zone dô®tude du 

projet. Toutefois, il faut noter que lôinstallation dans lôemprise du projet a ®t® effective de 1970 ¨ 1980 

et de 1991 ¨ 2000 pour 14,29% dôexploitants. La proportion la plus basse revient ¨ ceux qui se sont 

installés entre 1981 et 1990 et qui représentent 11,90% de la population cible.  

Le nombre de personnes dans les ménages des exploitants agricoles interrogés varie entre 2 à 3 

personnes et entre 3 à 4 personnes à une proportion élevée pour chaque composante de 42,86%. Les 

ménages composés de 6 à 7 membres représentent 14,28% de la population enquêtée dans le cadre 

du projet.  

La majorit® des enqu°t®s ont entrepris les activit®s agricoles dans la zone dô®tude dans lôintervalle allant 

de 2011 à 2020 ; ils représentent 80,96% de la population cible. Dans une proportion minime, ce sont 

11,90% qui ont débuté leur activité entre 2001 et 2010 ; 4,76% se situent entre 1991 et 2000 et 2,38% 

des enquêtés ont commencé dans la période de 1981 à 1990. Les personnes recensées dans le cadre 

de cette ®tude ont affirm® ¨ 100% nôavoir pas b®n®fici® dôune formation en technique agricole, avant 

dôexercer leur activit®. La totalit® des exploitants agricoles identifi®s d®clare avoir pour activit® 

principale : lôagriculture. La moiti® des enqu°t®s (50%) exploitent des parcelles de 1 ha. 35,72% cultivent 

sur des parcelles de 0,5 ha. Une faible proportion de ces enquêtés exercent leur activité sur des 

parcelles de moins de 0,5 ha, soit 7,14%. La plus grande superficie est de 50 ha et est exploité par un 

seul enquêté. 

Les exploitants identifiés affirment à 100% que les cultures sont destinées à la commercialisation. Les 

produits agricoles sont écoulés sur les marchés locaux pour 83,33% des enquêtés. Seul 16,67% se 
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réfèrent à des opérateurs privés pour la livraison de leurs productions. Le revenu perçu de la 

commercialisation des produits agricoles varie de 80 000 FCFA à 800 000 FCFA, soit une moyenne 

mensuelle déclarée de 304 760 FCFA.  

Sôagissant du statut dôoccupation du foncier dans la zone du projet, la majorit® des exploitants agricoles 

avec un taux représentatif de 40,48% occupent gratuitement les parcelles exploitées et 38,10% louent 

lôespace r®serv® ¨ leur activit® agricole. Ce sont 16,66% des enqu°t®s qui d®clarent °tre des 

propriétaires privés, tandis que 2,38% représentent les enquêtés propriétaire terrien et occupant 

informel.   

Les exploitants agricoles locataires de foncier au nombre de 16 payent des montants allant de 10 000 

frs CFA à 35 000 frs CFA. Les sommes les plus versées sont situées entre 20 000 frs CFA et 30 000 

frs CFA. 

Concernant les ouvriers agricoles identifiés, ils sont tous de nationalité ivoirienne vivant en 

concubinage pour deux (02) dôentre eux contre 03 c®libataires d®clar®s. Sur les cinq (5) ouvriers, deux 

(2) ont le niveau secondaire, un (01) a le niveau primaire et les deux (02) autres sont analphabètes. Les 

ouvriers r®sident tous dans lôemprise direct du projet ¨ proximit® de leur lieu de travail. Toutefois, tous 

déclarent avoir un autre lieu de résidence dans le village de Singrobo. Les salaires perçus varient de 

30 000 FCFA à 200 000 FCFA.  

V Co¾t de compensation des biens touch®s et mesures dôaccompagnement des PAP 

Les exploitants agricoles affect®s par les am®nagements compl®mentaires b®n®ficieront dôune 

enveloppe globale de 183 601 407 FCFA dont 142 789 907 FCFA pour lôindemnisation des cultures 

agricoles affectées, et 40 811 500 FCFA pour lôaccompagnement ¨ la r®installation des exploitants 

agricoles.  

¶ Bâtis dans les emprises des aménagements envisagés  

V Quantification des bâtis touchés 

Il a ®t® identifi® dans lôemprise directe de la variante 1- CF Extension deux (02) constructions 

appartenant à 02 PAP qui sont essentiellement des hommes. Une des constructions est une maison en 

bande de 04 pièces servant de logement secondaire et temporaire à 05 ouvriers, et lôautre est une 

baraque abritant une fabrique de boisson locale. Les images ci-dessous donnent un aperçu de ces 

constructions.  

Photo 3 : Vue de la maison en bande de 03 pièces servant de logement à 05 ouvriers agricoles 
dans lôemprise de la variante 1 CF Extension 

 

Source : Mission dôenqu°te socio-économique, septembre 2022 
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Photos 4 et 5 : Vue de la baraque et du hangar abritant la fabrique de boisson locale 

   

Source : Mission dôenqu°te socio-économique, septembre 2022 

Par ailleurs, avec lôabandon de la variante 1 CF Extension, ces b©tis ne seront plus d®truits, mais restent 

exposés aux risques de d®gradation que les tirs dôexplosifs ¨ proximit® peuvent occasionner. Une 

provision à la valeur de remplacement de ces bâtiments sera faite pour faire face à toute éventualité.  

 

V Nombre et caractéristiques des PAP concernées par les bâtis 

Ce sont au total 03 personnes dont 01 société agro-industrielle (Société de Culture Bananière) comptant 

01 logement dôastreinte de 05 b©timents, et 02 particuliers disposant de 01 b©timent en bande de quatre 

pièces servant de logement secondaire et temporaire dôouvriers agricoles pour lôun et de 01 hangars 

abritant une unit® de fabrique de boisson locale pour lôautre. 

V Co¾t de compensation des biens touch®s et mesures dôaccompagnement des PAP 

La provision totale pour prendre en charge les éventuels dégâts collatéraux sur les bâtiments et le 
relogement temporaire des deux membres du ménage locataire du logement dôastreinte de la SCB est 
évaluée à 30 966 255 FCFA répartie comme suit : 

- Le montant de 29 676 255 FCFA à utiliser, le cas échéant, pour prendre en charge tout dégât 

collat®ral que pourraient occasionner les tirs dôexplosifs sur les 03 b©tis dans les zones de 

proximité ; 

- Lôallocation dôune indemnit® de prise en charge sur deux (02) mois  des deux locataires du 

logement dôastreinte de la SCB dôun montant total de 1 290 000 FCFA dont 50 000 FCFA pour 

le paiement de loyer du logement temporaire (à raison 25 000 FCFA/mois), 360 000 FCFA pour 

la restauration (à raison de 6 000 FCFA/jour sur 60 jours) et 880 000 FCFA pour le déplacement 

(à raison de 10 000 FCFA/jour de carburant et 100 FCFA/km parcouru pour lôentretien du 

véhicule sur 44 jours de travail et 100 km parcouru en moyenne par jour) ; 

 

¶ Commerce et services  

V Quantification des commerces et services touchés 

La fabrique de boisson locale dans lôemprise de la variante 1 CF Extension constitue une source de 

revenus pour son propriétaire. Contrairement aux exploitants agricoles dont les parcelles agricoles ont 

été mobilisées par le Projet pendant une année, la fabrique de boisson est restée continuellement 

fonctionnelle.  

V Nombre et caractéristiques des PAP concernées par les commerces et les services 

Il sôagit dôun homme qui, finalement, avec lôabandon de la variante 1 CF Extension, ne sera plus impact® 

par le prolongement du canal de fuite. A cet ®gard, il ne b®n®ficiera dôaucune indemnisation. 
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¶ Revenus des exploitants agricoles de la variante 1 CF Extension  

V Estimation des revenus liés aux activités agricoles et commerciales 

Avec la mobilisation par le Projet de leurs parcelles agricoles, les 27 exploitants agricoles du site dédié 

à la variante 1- CF Extension ont été privés de revenu pendant une année, soit environ trois (03) saisons 

de récolte de produits maraîchers. 

V Nombre et caractéristiques des PAP concernées par la perte des revenus agricoles 

Il sôagit de 27 exploitants agricoles dont 23 hommes et 4 femmes identifiés sur le site dédié à la variante 

1- CF Extension.  

V Coût de compensation des biens touchés et mesures dôaccompagnement des PAP 

Lôinventaire des cultures agricoles r®alis® conform®ment ¨ lôArr°t® interminist®riel nÁ453 portant fixation 
du bar¯me dôindemnisation pour la destruction ou projet de destruction des cultures et autres 
investissements en milieu rural a permis dô®valuer le co¾t total des pertes ¨ 61 502 644 FCFA. 

¶ Site sacré ou culturel  

V Quantification des sites sacrés touchés 

Il a ®t® signifi® lôexistence dôune tombe dôune personne morte par noyade et enseveli dans lôemprise de 

la variante 1 -CF Extension. Mais, avec lôabandon de cette variante la tombe ne sera plus impactée car 

les travaux ne seront plus dans cette zone (CF-Extension). 

 

5.4.2. Identification et caractérisation des biens et des personnes à proximité de la zone de tirs 

dôexplosifs  

V Quantification des biens touchés à proximité de la zone des tirs dôexplosifs 

La mise en îuvre des travaux dôexcavation au seuil 1 pourrait endommager le logement dôastreinte de 

la SCB à proximité. Cette habitation se compose de : 01 villa de 5 pièces, 02 indépendances, 01 

magasin de stockage de gasoil et 01 clôture en grillage avec poteaux en BA. 

Les photos ci-dessous donnent un aperçu des bâtiments exposés aux impacts des tirs ¨ lôexplosifs. 

Photos 6 et 7 : Vues de b©timents du logement dôastreinte de la SCB ¨ proximit® de la zone 1 
dôexcavation 

 

  

Source : Mission dôenqu°te socio-économique, Avril 2022 

Le site de la variante 1 CF Extension abandonné compte également 01 bâtiment en bande de quatre 

pièces servant de logement secondaire et temporaire pour 05 ouvriers agricoles et 01 hangars abritant 
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une unité de fabrique de boisson locale. Ces bâtiments seront exposés aux risques de dégradation que 

peut occasionner les tirs dôexplosifs ¨ proximit®. Les photos 3,4 et 5 donnent un aperçu de ces 

bâtiments. 

V Nombre et caractéristiques des PAP concernés par ces pertes 

Les bâtiments identifiés à proximité de la zone de tirs dôexplosifs sont les propri®t®s distinctes de trois 

personnes dont la société pour la commercialisation de la Banane (SCB) et deux (02) particuliers de 

nationalité ivoirienne. 

V Co¾t de compensation des biens touch®s et mesures dôaccompagnement des PAP 

Une provision équivalente à la valeur de remplacement intégral évaluée des bâtiments va être mobilisée 

pour faire face ¨ dô®ventuels d®g©ts collat®raux. Le montant de cette provision est de 29 676 255 FCFA. 

5.4.3. Catégorisation des personnes affectées par la variante 2 du canal de fuite 

Dôune mani¯re g®n®rale, lôacquisition de terres ou la restriction de lôutilisation des terres li®es ¨ un projet 

de développement entraînent le déplacement physique ou économique de personnes. 

Les définitions de ces termes sont les suivantes : 

Å Les personnes physiquement déplacées sont celles qui perdent leur résidence et 

doivent être transférées à un autre endroit. Les moyens de subsistance des populations 

déplacées physiquement sont également affectés. 

Å Les personnes économiquement déplacées sont des personnes qui ne perdent pas leur 

résidence, mais dont les biens et/ou moyens de subsistance sont affectés, y compris par 

exemple les personnes qui perdent soit leurs champs ou plantations, soit lôacc¯s ¨ ces 

derniers, les ouvriers agricoles saisonniers qui travaillent sur des terres appartenant à 

quelquôun dôautre, les p°cheurs, ou les personnes dirigeant une entreprise dont lôactivit® 

est affectée par le projet. 

Sur la base des enquêtes détaillées menées pour la préparation du présent PAR phase 5, lôacquisition 

de terres pour la mise en îuvre des am®nagements envisag®s occasionnera essentiellement un 

déplacement économique.  Les catégories de PAP à compenser sont identifiées dans le tableau ci-

dessous. 

Tableau 11 : Catégorisation des personnes déplacées 

Type de PAP Type dôimpact Nombre de PAP 

PAP DE LA VARIANTE 1 CF EXTENSION 

Exploitants agricoles Perte de cultures agricole 27 

Propriétaire de parcelles de terres rurale (Etat) Perte de terres agricoles 01 

D®tenteur dôun bail emphyt®otique Perte de revenu locatif 01 

S/Total Variante 1 CF Extension 29 

PAP DE LA VARIANTE 2 CF PRO MODIF 

Exploitants agricoles Perte de cultures agricoles 16 

Propriétaire de parcelles de terres rurale (Etat 
de Côte dôIvoire et un particulier) 

Perte de terres agricoles 02 

S/Total Variante 2 CF PRO MODIF 18 

PAP DE LA VARIANTE 2 SEUIL 1 

Exploitants agricoles Perte de cultures agricoles 02 

D®tenteur dôun bail emphyt®otique Perte de revenu locatif 01 

S/Total Variante 2 CF Seuil 1 03 

PAP DU VOILE DôETANCHEITE A LôEXTREMITE RIVE GAUCHE 

Exploitants agricoles Perte de cultures agricoles 02 
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Type de PAP Type dôimpact Nombre de PAP 

D®tenteur dôun bail emphyt®otique Perte de revenu locatif 01 

S/Total Voile dô®tanch®it® ¨ lôextr®mit® rive gauche 03 

ENSEMBLE 

TOTAL GENERAL 53 

 

A lôexception de lôEtat ivoirien identifi® comme propri®taire de parcelles de terre rurale qui ne peut sôauto-

indemniser, ce sont au total 50 PAP qui restent à compenser effectivement. Cet effectif se compose 

de : 47 exploitants agricoles, 03 d®tenteurs dôun bail emphyt®otique. 

5.4.4. R®capitulatif sur lôensemble des PAP et le coût total de compensation des biens 

touchés et de mesures dôaccompagnement des PAP 

De tout ce qui précède, le tableau ci-dessous présente la synthèse du coût total des biens touchés par 
les travaux dôam®nagements compl®mentaires et des mesures dôaccompagnement des PAP évalué à 
216 534 322 FCFA. 
 

Tableau 12 : Synthèse du coût total de compensation des biens touchés et des mesures 
dôaccompagnement 

Catégories de PAP Nombre de PAP 
Montant des indemnisations et 

mesures dôaccompagnement (FCFA) 

Détenteur de bail emphytéotique 3 1 966 660 

Exploitants agricoles 47 183 601 407 

Propriétaire de bâtis à proximité 3 29 676 255 

Ménage résidant à proximité relogé 
temporairement 

1 1 290 000 

TOTAL  216 534 322 

 
6. CONSULTATION DES PARTIES PRENANTES POUR LA PREPARATION DU PAR phase 5 

6.1. Principes de base 

Conformément aux Normes de Performance (NP5 notamment) et aux exigences de la SO 2 de la BAD, 

lô®laboration du Plan de r®installation a ®t® effectu®e en consultation avec les populations affect®es par 

le projet.  

En effet, la consultation publique ivoirienne est instituée par le décret n°96-894 du 8 Novembre 1996 

d®terminant les r¯gles et proc®dures applicables aux ®tudes relatives ¨ lôimpact environnemental des 

projets de développement. Il stipule en son Article 35 que « Le public a le droit de participer à toutes les 

procédures et décisions qui pourraient avoir un effet négatif sur l'environnement ». 

Elle comprend les aspects suivants : lôinformation pr®alable des autorit®s et des communaut®s, la 

consultation des personnes affectées par le projet et lôenqu°te publique. Cette proc®dure de 

participation publique permet de pr®senter le projet aux participants, dôappr®cier les impacts sur 

lôenvironnement humain et de recueillir les pr®occupations des personnes affect®es. 

6.2. Objectifs de la participation communautaire 

La participation communautaire peut °tre d®finie comme lôimplication de personnes et/ou de groupes 

de personnes physiques ou morales, positivement ou négativement touchés par un projet, un 

programme, un plan ou une politique de développement sujet à un processus de prise de décision. 
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Dans le cadre de la participation communautaire, le Consultant a mobilis® autour du projet, lôensemble 

des parties prenantes. Lôobjectif de cette d®marche est d'impliquer les d®cideurs et les populations ¨ la 

prise de décisions finales concernant le projet.  

Les objectifs spécifiques poursuivis par une telle démarche se résument comme suit : 

- fournir aux acteurs concernés, une information juste et pertinente sur le projet, notamment ses 

objectifs, la consistance des travaux prévus, les impacts potentiels, négatifs et positifs ainsi que 

les mesures de mitigation; 

- les inviter ¨ donner leurs avis et pr®occupations sur le projet ¨ lô®tude (besoins, attentes, 

craintes, suggestions et propositions de solutions) dans le cadre dôun dialogue instructif et 

participatif entre eux et les mandataires du promoteur de projet ; 

- convenir de façon concertée sur les actions prévues par le projet et particulièrement sur les 

mesures à entrevoir pour faire face aux impacts négatifs potentiels. 

Cette procédure de participation communautaire permet de présenter le projet aux populations 

concern®es et dôappr®cier avec elles, les impacts potentiels sur lôenvironnement humain. 

Côest ainsi que des rencontres dôinformation ont ®t® organis®es avec les responsables administratifs, 

techniques, les populations des localités concernées par le projet et les personnes affectées par les 

aménagements complémentaires envisagés. 

De manière générale, les activités de communication ont porté une attention particulière à : 

- développer une approche participative de communication permettant à toutes les PAP de 

sôexprimer ;  

- bien informer les PAP sur les principes du PAR PHASE 5, mais aussi sur toutes les étapes de 

la réinstallation, des indemnisations, de la gestion des réclamations et de compensations ; 

- développer des outils et des canaux de communication adaptés au contexte local en langue 

locale et en continuité avec les outils déjà utilisés par les autres consultants.  

6.3. Identification des parties prenantes des aménagements complémentaires envisagés 

Dans le cadre de la réalisation des aménagements complémentaires du Projet, les parties prenantes 

identifiées se composent des personnes physiques et morales présentées dans le tableau ci-dessous. 

Tableau 13 : Présentation des parties prenantes des aménagements complémentaires envisagés 

Catégories de parties 

prenantes 

Identification des parties 

prenantes 
Rôle de la partie prenante 

Autorité concédante 

  

  

Ministère des Mines, du Pétrole 

et de lôEnergie 

Assure la tutelle technique du 

Projet et en est le maître 

dôouvrage 

CI-ENERGIES 
Assure la ma´trise dôouvrage 

délégué du Projet 

Concessionnaire du Projet IHE SA 

Promoteur du projet qui 

développe et réalise le projet 

en recherchant les 

financements nécessaires 

Personnes Affectées par le 

Projet ou les aménagement 

complémentaires 

Propriétaires de parcelles de 

terres à Singrobo, Ahouaty et 

Amani-ménou 

Participent au processus 

dô®laboration et de mise en 

îuvre du PAR PHASE 5 ; 
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Catégories de parties 

prenantes 

Identification des parties 

prenantes 
Rôle de la partie prenante 

Exploitants agricoles à 

Singrobo, Ahouaty et Amani-

ménou 

Veillent à la prise en compte de 

leurs préoccupations 

Propriétaires de bâtis à 

singrobo et Ahouaty 

Propri®taire dôactivité artisanale 

Ouvriers agricoles et hébergés 

gratuits 

Autorités administratives 

locales 

Préfecture de Taabo Facilitent lôorganisation des 

s®ances dôinformation et de 

consultation des parties 

prenantes, et participent à la 

mise en place et au 

fonctionnement des organes de 

mise en îuvre des PAR et 

PAR PHASE 5 

Sous-préfecture de Taabo 

Sous-préfecture de Pacobo 

Autorités traditionnelles 

Chefferie du village de 

Singrobo 

Fournissent les informations 

utiles à la réalisation des 

études ; 

Facilitent lôorganisation des 

s®ances dôinformation et de 

consultation des populations 

locales, y compris les PAP 

Chefferie du village dôAhouaty 

Chefferie du village dôAmani-

ménou 

Services techniques de 

lôadministration publique 

Direction Départementale du 

Minist¯re de lôAgriculture et du 

Développement Rural 

Assure, à la demande du 

Projet, lô®valuation des biens 

agricoles affectés par le Projet, 

notamment les aménagements 

complémentaires envisagés 

Direction Départementale du 

Ministère de la Construction, 

du Logement et de lôUrbanisme 

Assure, à la demande du 

Projet, lô®valuation des biens 

immobiliers affectés par le 

Projet, notamment les 

aménagements 

complémentaires envisagés 

Direction Départementale du 

Ministère des Ressources 

Animales et Halieutiques 

Assure, à la demande du 

Projet, lô®valuation des activit®s 

de pêche affectées par le 

Projet, notamment les 

aménagements 

complémentaires envisagés 

Entreprises dôex®cution et de 

contrôle des travaux de 

réalisation du Projet 

Entreprise Principale de 

Construction (EFFAGE) 

Exécute ou fait exécuter les 

travaux conformément aux 

termes du marché 

Sous-traitrants 
Exécutent les travaux 

conformément aux marchés 

Mission de contrôle des 

travaux 

Contrôle la qualité des travaux 

et veille à la conformité des 

réalisation 



 
 

PROJET DôAMENAGEMENT HYDROELECTRIQUE DE SINGROBO-AHOUATY (PAHSA) ï  
PLAN  DôACTION DE REINSTALLATION  DES AMENAGEMENTS COMPLEMENTAIRES 

 

 

 
PRME ï AMENAGEMENTS COMPLEMENTAIRES DU PÄHSA            
 
 
 
 Page 107 sur 214 

  

Public 

Catégories de parties 

prenantes 

Identification des parties 

prenantes 
Rôle de la partie prenante 

Autres parties intéressées 

Groupes sociaux dans les 

villages de Singrobo, Ahouaty 

et Amani-ménou (Association 

féminine et de jeunesse) 

Veille à la prise en compte des 

préoccupations des 

populations, notamment des 

groupes concernés dans la 

mise en îuvre du projet 

 ONG Espoir + 

Assure lôaccompagnement 

social des PAP, notamment de 

personnes vulnérables, et fait 

lôinterm®diation 

Organisations de la Société 

Civile  

Veille à la défense des intérêts 

des populations ou des 

groupes sociaux 

Consultants 

Assurent la réalisation des 

études nécessaires pour la 

réalisation du projet 

Partenaires Techniques et 

Financiers 

Banque Africaine de 

Développement (BAD) 

Assure le financement et 

lôapprobation des activit®s et 

r®sultats dô®tudes li®s ¨ la 

réalisation du Projet, 

notamment des 

aménagements 

complémentaires envisagés 

Autres institutions financières 

internationales, Themis AFC, 

DEG EAIF), é) 

 

6.4. Processus et méthodologie de consultation 

Dans le cadre des am®nagements compl®mentaires envisag®s pour lôatteinte optimale des objectifs du 

Projet, différentes études socio-®conomiques ont ®t® r®alis®es en sôinscrivant dans un processus 

dôengagement des principales parties prenantes permettant leur participation effective aux diff®rentes 

®tapes du Projet en cours depuis le d®but de lôEIES. Pour chacun des am®nagements complémentaires 

envisagés, la démarche adoptée reste la même, et se décline en trois principales activités suivantes : 

- adresser un courrier dôinformation ¨ lôautorit® pr®fectorale de Taabo pour lôorganisation dôune 

r®union de lancement de la mission dô®tude socio-économique ; 

- Organiser la r®union de lancement de la mission dô®tude socio-économique dans les locaux de la 

préfecture de Taabo ; 

- Organiser une réunion délocalisée dans chacune des localités directement concernées par 

lôam®nagement ou les am®nagements complémentaire(s) ; 

- Organiser, si nécessaire, des focus group avec des catégories de personnes sur des sujets 

spécifiques. 

Le tableau ci-dessous pr®sente par am®nagement compl®mentaire les s®ances dôinformation et de 

consultation des parties prenantes organisées par le consultant en collaboration avec la société IHE. 

Tableau 14 : Programme ex®cut® des s®ances dôinformation et de consultation des parties 

prenantes des aménagements complémentaires envisagés par le Projet 

N° 

Ordre 
Activit®s dôengagement 

Date de 

réalisation 
Horaire Participants 

Variante 1 CF Extension et Variante 2 CF PRO MODIF 
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N° 

Ordre 
Activit®s dôengagement 

Date de 

réalisation 
Horaire Participants 

 Premi¯re Phase dô®tude : octobre 2021  

1 

R®union dôinformation et de 

consultation des autorités 

préfectorales 

11/10/2021 10h25-10h40 

SG de préfecture 

et équipe projet 

IHE 

2 
Réunion de travail avec le DD 

Agriculture de Taabo 
28/10/2021 10h45-11h 

Equipes projet 

IHE et DD 

Agriculture 

3 

R®union dôinformation et de 

consultation de la population 

de Singrobo 

28/10/2021 14h-17h30 

Chefferie de 

Singrobo et 

personnes 

affectées 

4 
Focus group avec les ouvriers 

agricoles 
29/10/2021 9h-10h 

Equipe projet IHE 

et ouvriers 

agricoles 

 Deuxi¯me Phase dô®tude : septembre 2022  

5 

R®union dôinformation et de 

consultation des autorités 

préfectorales 

13/09/2022 9h43 ï 10h30 

SG de préfecture 

et équipes projet 

IHE et consultant 

6 

R®union dôinformation et de 

consultation de la population 

de Singrobo 

13/09/2022 11h33 ï 12h30 

Equipes projet 

IHE et consultant, 

Chefferie et PAP 

Variante 2 CF Seuil 1 

 Premi¯re Phase dô®tude : Avril 2022  

1 

Réunion de lancement de la 

mission à la Préfecture de 

Taabo 

13/04/202 9h45 ï 10h30 

Autorités 

préfectorale, 

chefs de 

services, 

consultant, IHE et 

SCB 

2 Réunion éclatée à Ahouaty 14/04/2022 10h02 ï 12h00 
IHE, Consultant, 

Chefferie et PAP 

3 
Réunion éclatée à Amani-

ménou 
14/04/2022 14h00 ï 16h00 

IHE, Consultant, 

Chefferie et PAP 

 Deuxi¯me Phase dô®tude : Octobre 2022  

4 Réunion éclatée à Ahouaty 13/10/2022 11h33 ï 12h30 
IHE, Consultant, 

Chefferie et PAP 

5 
Réunion éclatée à Amani-

ménou 
13/10/2022 9h10 ï 10h00 

IHE, Consultant, 

Chefferie et PAP 

6 

R®union dôinformation et de 

consultation de lôautorit® 

sous-préfecture de Taabo 

17/10/2022 10h00 ï 10h30 

Sous-préfet et 

Représentant de 

IHE 

Voile dô®tanch®it® ¨ lôextr®mit® rive gauche du fleuve Bandama 

 Premi¯re Phase dô®tude : septembre 2022  

1 

R®union dôinformation et de 

consultation des autorités 

préfectorales 

13/09/2022 9h43 ï 10h30 

SG de préfecture 

et équipes projet 

IHE et consultant 

2 

R®union dôinformation et de 

consultation de la population 

de Singrobo 

13/09/2022 11h33 ï 12h30 

Equipes projet 

IHE et consultant, 

Chefferie et PAP 
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N° 

Ordre 
Activit®s dôengagement 

Date de 

réalisation 
Horaire Participants 

 Deuxi¯me Phase dô®tude : Octobre 2022  

3 Réunion éclatée à Ahouaty 13/10/2022 11h33 ï 12h30 
IHE, Consultant, 

Chefferie et PAP 

4 
Réunion éclatée à Amani-

ménou 
13/10/2022 9h10 ï 10h00 

IHE, Consultant, 

Chefferie et PAP 

5 

R®union dôinformation et de 

consultation de lôautorit® 

sous-préfecture de Taabo 

17/10/2022 10h00 ï 10h30 

Sous-préfet et 

Représentant de 

IHE 

 

Les consultations ont été menées sur les périodes suivantes : du 11 au 29 octobre 2021, du 13 au 14 

avril 2022, du 13 au 14 septembre 2022, et du 13 au 17 octobre 2022. Au total, 72 personnes ont été 

consultées dont 07 femmes et 34 PAP. Le tableau 15 présente les lieux, date, nombre de participants 

aux consultations menées. 

Tableau 15 : Listes des parties prenantes consultées 

Catégories 

de parties 

prenantes 

Parties prenantes 

consultées 

Lieu de 

rencontre 

Date de 

rencontre 

Nombre de 

participants 

Nombre de 

femmes 

consultées 

Autorités 

administrative 

Autorités 

préfectorales 

Préfecture de 

Taabo 

11/10/2021 

13/04/2022 

13/09/2022 

17/10/2022 

5 1 

DD Agriculture de 

Taabo 

Préfecture de 

Taabo 

28/10/2021 

 
1 - 

DD Construction de 

Taabo 

Préfecture de 

Taabo 

28/10/2021 

13/09/2022 
1 - 

DD Ressources 

Animales et 

Halieutiques de 

Taabo 

Préfecture de 

Taabo 

28/10/2021 

13/09/2022 
1 - 

Autres services 
Préfecture de 

Taabo 

13/04/2022 

 
3 - 

Autorités 

coutumières 

Chefferie dôAmani-

ménou 

Amani-

ménou 

14/04/2022 

13/09/2022 

13/10/2022 

10 - 

Chefferie dôAhouaty 

Ahouaty 14/04/2022 

13/09/2022 

13/10/2022 

8 1 

Chefferie de 

Singrobo 

Singrobo 28/10/2021 

13/09/2022 

 

8 - 

Populations 

affectées 

Détenteur de bail 

emphytéotique 

Singrobo 14/04/2022 

13/09/2022 

13/10/2022 

2 - 

Exploitants agricoles 

Amani-

ménou 

Ahouaty 

Singrobo 

14/04/2022 

13/09/2022 

13/10/2022 
25 5 
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Catégories 

de parties 

prenantes 

Parties prenantes 

consultées 

Lieu de 

rencontre 

Date de 

rencontre 

Nombre de 

participants 

Nombre de 

femmes 

consultées 

Propriétaire de 

bâtiments 

Singrobo 

Ahouaty 

13/09/2022 
2 - 

Ouvriers agricoles Singrobo 29/10/2021 5 - 

PAP résidant à 

proximité de la zone 

de tirs dôexplosifs 

Ahouaty 

Singrobo 

14/04/2022 

13/09/2022 1 - 

TOTAL 72 7 

 

Au niveau de la variante 2 CF Seuil 1, il y a eu deux phases dôinformation et de consultation des parties 

prenantes directement concern®es. En effet, dans le cadre de lô®tude socio-économique de la version 

initiale de ladite variante qui comprenait deux (02) seuils, des s®ances dôinformation et de consultation 

des parties prenantes furent organis®es en avril 2022. Lôoptimisation de la variante initiale a conduit ¨ 

lôabandon du seuil 2 et de ses voies dôacc¯s, et ¨ la d®termination dôun nouveau trac® de voie dôacc¯s 

au seuil 1. Alors, la seconde phase dô®tude socio-économique a été initiée pour informer et consulter, 

une seconde fois, les parties prenantes directement concernées par cet aménagement sur la 

modification dôemprise et lôabandon de certaines voies ou de sites, tout en invitant les personnes qui ne 

seront plus impactées à poursuivre leurs activités. 

Concernant lôam®nagement compl®mentaire du voile dô®tanch®it® ¨ lôextr®mit® rive gauche du fleuve 

Bandama, il a ®t® ®voqu® lors des s®ances dôinformation et de consultation des parties prenantes 

organisées en septembre 2022 en m°me temps que se r®alisait la seconde phase dô®tude socio-

®conomique de la variante 1 CF Extension. A la deuxi¯me phase dô®tude socio-économique de la 

variante 2 CF Seuil 1, lôinformation relative ¨ la mise en îuvre du voile dô®tanch®it® ¨ lôextr®mit® rive 

gauche du fleuve Bandama a ®t® reprise lors des s®ances dôinformation et de consultation des parties 

prenantes directement concernées également par la variante 2 CF Seuil 1. 

Dans tous les cas, les s®ances dôinformation et de consultation des parties prenantes obéissent à une 

même démarche qui consistante, dôune part, apr¯s les civilit®s, ¨ pr®senter : (i) le contexte et les 

objectifs de lôam®nagement ou des am®nagements compl®mentaire(s) concern®(s), (ii) lô®quipe projet 

du consultant et la consistance de la mission socio-®conomique, y compris le programme dôactivit®s. Il 

sôen suit, dôautre part, la s®quence des ®changes permettant de recueillir les avis, pr®occupations et 

attentes des parties prenantes, et dôapporter des r®ponses ou des ®claircissements nécessaires à la 

compréhension de tous les participants.    

Les photos ci-dessous illustrent bien les s®ances dôinformation et de consultation des parties prenantes 

organis®es ¨ lôoccasion des ®tudes socio-économiques relatives aux aménagements complémentaires 

envisagés par le Projet. 

Photo 8 : Rencontre du 11 octobre 2021 avec le Secrétaire Général de la Préfecture de Taabo 

concernant la variante 1 CF Extension et variante 2 CF PRO MODIF 
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Source : Rapport dô®tude socio-économique de la variante 1 CF Extension et de la variante 2 CF PRO MODIF, 

Octobre 2021 

 

Photos 9 et  10 : Rencontre avec le Directeur d®partemental de lôagriculture de Taabo 

 

Source : Rapport dô®tude socio-économique de la variante 1 CF Extension et de la variante 2 CF PRO MODIF, 

Octobre 2021 

Photos 11 et 12 : Vues de la table de s®ance et des participants ¨ la r®union ®clat®e dôAhouaty 

du 14 avril 2022 concernant la variante 2 CF Seuil 1 et 2 
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Source : Mission dôenqu°te socio-économique, Avril 2022 

Photos 13 et 14 : Vues de la table de s®ance et des participants ¨ la r®union ®clat®e dôAmani-

ménou du 14 avril 2022 concernant la variante 2 CF Seuil 1 et 2 

  

Source : Mission dôenqu°te socio-économique, Avril 2022 

Photos 15 et  16 : Vues de la table de séance et des participants à la réunion ®clat®e dôAhouaty 

du 13 octobre 2022 concernant la variante 2 CF Seuil 1 

   

Source : Mission dôenqu°te socio-économique, Octobre 2022 

 

Photos 17 et  18 : Vues de la table de séance et des participants ¨ la r®union ®clat®e dôAmani-

ménou du 13 octobre 2022 concernant la variante 2 CF Seuil 1 
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Source : Mission dôenqu°te socio-économique, Octobre 2022 

Photos 19 et  20 : Vues de la table de séance et des participants à la réunion éclatée de Singrobo 

du 13 octobre 2022 concernant le Voile dô®tanch®it® ¨ lôextr®mit® rive gauche du fleuve 

   

Source : Mission dôenqu°te socio-économique, Octobre 2022 

Photos 21 et  22 : Vue des autorités administratives et des participants à la réunion de lancement 

de lô®tude socio-économique à la préfecture de Taabo du 13 septembre 2022 concernant la 

variante 1 CF Extension, la variante 2 CF PRO MODIF et le Voile dô®tanch®it® ¨ lôextr®mit® rive 

gauche du fleuve 

  

Source : Mission dôenqu°te socio-économique, Septembre 2022 
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Photos 23 et  24 : Vues de la table de séance et des participants à la réunion éclatée de Singrobo 

du 13 septembre 2022 concernant la variante 1 CF Extension, la variante 2 CF PRO MODIF et le 

Voile dô®tanch®it® ¨ lôextr®mit® rive gauche du fleuve 

   

Source : Mission dôenqu°te socio-économique, Septembre 2022 

6.5. Synthèse des résultats des séances de consultation des parties prenantes   

Dans lôensemble, les personnes rencontr®es sont favorables ¨ la r®alisation des am®nagements 

complémentaires envisagés aussi bien pour le prolongement du canal de fuite du barrage que pour la 

r®alisation du voile dô®tanch®it® ¨ lôextr®mit® de la rive gauche du fleuve Bandama qui sôinscrivent dans 

la continuit® de la r®alisation du projet dôam®nagement hydro®lectrique de Singrobo-Ahouaty. 

Par ailleurs, les autorités administratives ont recommand® plus de vigilance dans lôidentification des 

PAP, afin de ne pas céder aux sollicitations des personnes déjà indemnisées. 

La principale attente des personnes rencontrées a été la nécessité de visiter les sites des travaux avec 

les représentants des villages en compagnie des consultants pour identifier ensemble les biens et 

personnes susceptibles dô°tre affect®s par les travaux. Elles ont ensuite plaid® pour la compensation 

effective des pertes ou pr®judices quôoccasionneront chacun des am®nagements envisagés. 

En outre, informées de leur retrait de la liste des PAP, les personnes qui ne sont plus impactées par la 

variante 2 CF Seuil 1 suit ¨ la modification dôemprise, ont accueilli favorablement la nouvelle et accepte 

de poursuivre leurs activités respectives au niveau dôAhouaty. Sôagissant des PAP de la variante 1 CF 

Extension, elles ont exprim® leur satisfaction ¨ lôannonce de leur indemnisation prochaine. 

Les comptes rendus et les listes de présence fournissant plus de détails peuvent être consultés 

respectivement en annexes 8, 9 et 10 du présent rapport. 

 
7. SITUATION SOCIO-ECONOMIQUE INITIALE DE LA ZONE AFFECTEE PAR LES 

AMENAGEMENTS COMPLEMENTAIRES DU PAHSA  

 
7.1. D®limitation des zones dôinfluence des aménagements envisagés du projet 

La description de lôenvironnement socio-économique des aménagements envisagés du projet met en 

®vidence deux zones dôinfluence distinctes, pour les besoins dôanalyse. En effet, lôensemble des 

emprises du projet est consid®r® comme la zone dôinfluence directe du projet. La zone dôinfluence 

indirecte se r®f¯re ¨ toute lô®tendue du D®partement, hormis lôemprise du projet. 
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7.2. Généralités sur le département de Taabo 

Le projet dôam®nagement hydro®lectrique de Singrobo-Ahouaty est en cours de réalisation dans le 

Département de Taabo dont les composantes du milieu humain sont ci-dessous décrites. 

7.2.1. Situation administrative et géographique 

ê lôorigine, Taabo est un village riverain du fleuve Bandama dont lôam®nagement pour la construction 

du barrage a occasionné sa relocalisation et permis la construction dôune cit® ou ville du m°me nom 

dotée de plusieurs infrastructures socio-économiques.  

Quelques ann®es plus tard apr¯s lôinauguration du barrage en 1979 et vu lôimportance des 

infrastructures socio-économiques et le nombre de plus en plus croissant de la population, Taabo sera 

érigé en chef-lieu de Sous-préfecture par le décret N°86-1021 du 24 septembre 1986, par scission de 

celle de Tiassal®. Lôouverture effective interviendra le 12 f®vrier 1987 avec 16 villages et 111 

campements. 

Suite au Conseil des Ministres tenu le 04 juillet 2012, Taabo a été érigé en chef-lieu de Département 

par scission du D®partement de Tiassal® et ouvert le 26 septembre de la m°me ann®e. Dôune superficie 

de 1285 km², il fait partie de la Région de lôAgn®by-Tiassa dont le chef-lieu est Agboville. Le 

D®partement de Taabo limit® par les D®partements de Tiassal® et de Divo au Sud, dôAgboville ¨ lôEst, 

de Toumodi et Dj®kanou au Nord, dôOum® ¨ lôOuest. Cette circonscription administrative compte deux 

(02) Sous-pr®fectures et une Commune. Il sôagit de : 

Å la Sous-préfecture de Taabo avec une superficie de 980 km² ; 

Å la Sous-préfecture de Pacobo créée par décret n°2008-97 du 05 mars 2008 avec une 

superficie de 305 km² ; 

Å la Commune de Taabo créée par décret n°95-942 du 13 décembre 1995. 

Outre la cité ou ville, le département compte au total 19 villages dont cinq (05) (Taabo-village, Nôdenou, 

Kotiessou, Ahondo et Kokotikouam®kro) font partie de lôespace communal, treize (13) sont dans la 

Sous-préfecture de Taabo et six (06) dans la Sous-préfecture de Pacobo. Le tableau ci-dessous donne 

la répartition des localités par sous-préfecture. 

Tableau 16 : Répartition des localités du Département de Taabo par circonscription 

administrative 

N° 
ORDRE 

LOCALITE SOUS-PREFECTURE 

1 Ahondo 

TAABO 

2 Ahérémou 2 

3 Ahouaty 

4 Amani-ménou 

5 Katiénou 

6 Kokotikouamékro 

7 Nôdenou 

8 Léléblé 

9 Sahoua 

10 Sokrogbo 

11 Tokohiri 

12 Kotiessou 

13 Taabo-cité 

14 Taabo-village 

15 Adikassikro 

PACOBO 16 Ahérémou 1 

17 Ahouakro 
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N° 
ORDRE 

LOCALITE SOUS-PREFECTURE 

18 Nôdagnamien 

19 Pacobo 

20 Singrobo 

 

Au nombre de ces localit®s, cinq villages sont particuli¯rement concern®s par le projet, du fait quôils sont 

pourvoyeurs de sites pour la construction des diff®rents ouvrages. Il sôagit, en lôoccurrence de : 

Å Singrobo et Pacobo dans la Sous-préfecture de Pacobo ; 

Å Ah®r®mou 2, Nôdenou et Ahouaty dans la Sous-préfecture de Taabo. 

7.2.2. Peuplement et population de Taabo 

Le peuplement de Taabo se caractérise par deux périodes migratoires des populations. La première 

p®riode est marqu®e par lôarriv®e des autochtones Souamlin, Nôgban, Dida, Ah®tou et Wal®bo. La 

seconde, la plus récente et actuelle reste la migration des allochtones et allogènes. Ces derniers, attirés 

par les opportunit®s ou potentialit®s ®conomiques du D®partement, en lôoccurrence, la p°che et 

lôagriculture, alimentent donc le peuplement de Taabo.  

Les allochtones sont composés essentiellement des Abbey, Agni, Attié, Bété, Guéré, Gouro, Malinké, 

Sénoufo, Yacouba. Concernant les allogènes, ils sont originaires des pays de la Sous-R®gion. Il sôagit, 

en lôoccurrence, des Burkinab®s, Nig®rians, Nig®riens, Maliens, Mauritaniens, S®n®galais et Togolais. 

Lôafflux des pêcheurs maliens communément appelés « Bozo » est remarquable.  

Les allogènes dominés par les maliens (Bozo) et Burkinabés sont principalement installés au quartier 

ouvrier de Taabo-cité mais se retrouve également dans les campements. 

Dans lôensemble, le Département de Taabo compte, selon le RGPH 2014, une population de 56 422 

habitants dont 41 912 dans la Sous-préfecture de Taabo et 14 510 dans la Sous-préfecture de Pacobo. 

Cette population est répartie dans 9 808 ménages, soit une taille moyenne de 5,8 personnes/ménage. 

7.2.3. Organisation socio-culturelle 

Dans lôorganisation administrative qui caract®rise le d®partement, existe une organisation sociale des 

communaut®s autochtones dans laquelle sôint¯gre plus ou moins les communaut®s allog¯nes. 

¶ Au niveau des populations originaires de la zone du projet 

La population originaire de Taabo est composée de Souamelin au Nord - Ouest, de N'gban, Ahétou et 

Walébo à l'Est et de Dida au Sud-Ouest. 

Les sous-groupes Souamelin, N'gban, Ahétou et Walébo font partie des Akans du centre. C'est la 

grande famille des baoulés. Comme presque tous les peuples Akan, ces sous-groupes baoulés sont 

organisés en lignages dont quelques-uns se sont retrouvés pour former des villages. Le système de 

parenté des Souamelin, N'gban, Ahétou et Walébo donne une place prépondérante au lignage 

matrilinéaire, même si l'enfant garde des liens solides aussi bien de son matrilignage que de son 

patrilignage : l'on ne renie pas la double-parenté à l'enfant mais il appartient en priorité à la famille de 

sa mère. Aussi, les successions se font elles dans la famille maternelle, d'oncle à neveu. Dans quelques 

rares cas, le fils peut également hériter de son père. 

Les villages Souamlin sont : Taabo, Koti®ssou, Nôdenou, Ahouaty, Ahondo, Tokohiri, Sahoua et Léléblé. 

Les Nôgban se retrouvent ¨ Pacobo, Nôdagnamien, Kokoti-kouamékro, Ahérémou 1 et Ahérémou 2. 

Katiénou, Ahouakro et Adikouassikro sont les villages Ahétou, tandis que Singrobo est le seul village 

Walébo.  
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Les villages Dida de Taabo (Sokrogbo et Amani-ménou) sont composés de groupes de lignages 

mineurs qui s'identifient par un nom propre. Voisins forestiers des Souamlin et des N'gban, les Dida 

gardent de leur proximité avec ces derniers, des traits de culture : la connaissance de la culture des 

ancêtres, les rites de purification et de réjouissance et la forte adhésion à la religion Déhima. L'existence 

dans ces villages est beaucoup plus fonctionnelle : groupe de pêcheurs (ensemble des personnes qui 

participent à la pêche derrière le même grand filet), dépositaires de certains droits fonciers, partage du 

m°me interdit alimentaire, etc. La transmission des h®ritages se r¯gle ¨ lôint®rieur du groupe de parent® 

villageois. 

¶ Au niveau des populations non originaires de la zone du projet 

Les autres communautés présentent dans la zone et constituées de nationaux ivoiriens sont 

considérées comme non originaires de Taabo, D®partement dôinsertion du projet. Issus des diff®rents 

groupes ethniques du pays, ils sont essentiellement constitués de Kwa Akan (Baoul®, Agni, Abroné), 

de kwa Lagunaire (Abbey, Aky®, Abour®, é) de Gur ou Voltaµques (S®noufo), de Mand® (Malink®, 

Yacouba, Gouro) et de Krou (B®t®, Gu®r®, é).  

Quant aux communautés étrangères, elles sont composées de communautés principalement de 

ressortissants des pays de la Sous-région Ouest Africaine (burkinabés, de maliens, togolais, nigérians, 

nig®riens, mauritaniens et s®n®galais), mais ®galement dôeurop®ens.  

Malgré leur intégration dans les communautés autochtones, les communautés allochtones et 

®trang¯res conservent chacune leur organisation sociale dôorigine. Les premiers arriv®s sont 

généralement désignés chefs de leurs communautés respectives. Le chef de communauté assure la 

gestion des affaires internes du groupe, règle les litiges entre les membres de sa communauté, et 

représente les siens auprès des instances du village hôte.  

7.2.4. Gestion du foncier 

Le foncier relève soit du droit coutumier, soit du droit moderne. Cependant, il importe de souligner la 

pr®dominance du droit coutumier sur lôensemble des terres rurales.  

Ce droit fixe les modalit®s dôacc¯s et dôutilisation des terres par les communaut®s autochtones et 

étrangères (allochtones et allogènes). Il est fondé sur le principe selon lequel la terre est un bien 

inali®nable collectivement d®tenu par les communaut®s autochtones et dont lôattribution aux membres 

revient au chef de terre ou patriarche. Au vu de ce principe, les populations allochtones et étrangères 

b®n®ficiaient autrefois, uniquement dôun droit dôusage sur les parcelles qui leur sont c®d®es par don2 

par le tuteur autochtone sur la base de contreparties symboliques (bouteilles de liqueurs, casiers de 

vins, é).  

Cependant, avec la monétisation de la ressource terre dans le système de cession, ce droit coutumier 

actuellement tend ¨ dispara´tre. Les principes qui interdisaient lôali®nation du patrimoine foncier ont ®t® 

relégués au second plan, suite au d®veloppement du bin¹me caf®/cacao, du palmier ¨ huile, de lôh®v®a 

et du teck qui a entra´n® une vague dôimmigrants, notamment une forte colonie dôallochtones baoul® et 

dôallog¯nes burkinab®. Ces derniers participent enti¯rement ¨ lôanimation quotidienne du Département 

de Taabo, avec à leur actif des plantations de cacaoyers et de caféiers, objets de conflits3 aujourdôhui 

entre leurs h®ritiers dôun c¹t® et ceux des propri®taires coutumiers de lôautre.  

 
2 /Ŝ ƳƻŘŜ ŀ ŞǘŞ ǇǊƛǾƛƭŞƎƛŞ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǇǊŜƳƛŝǊŜǎ ŀƴƴŞŜǎ ŘŜ ƭΩƛƳƳƛƎǊŀǘƛƻƴ ŞǘǊŀƴƎŝǊŜΦ Lƭ ŀ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ ǇǊŀǘƛǉǳŜƳŜƴǘ ŘƛǎǇŀǊǳ ŘŜǎ 
transactions foncières. 
3 Les originaires de la localité font souvent référence au droit coutumier initial, pour remettre en cause les contrats passés 
avec les étrangers. Ainsi, au décès de ƭΩŞǘǊŀƴƎŜǊΣ ƭŜ ǘǳǘŜǳǊ Ŝƴ ǇǊƻŦƛǘŜ ǇƻǳǊ ǊŜǇǊŜƴŘǊŜ ǎŀ ǘŜǊǊŜ ƻǳ ōƛŜƴ ƻƴ ŀǎǎƛǎǘŜ Ł ŘŜǎ 
renégociations de contrat avec les enfants ou héritiers du défunt quand le tuteur ou ses ayants-droits menacent de 
reprendre leur terre. 
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Cette situation a induit une véritable prise de conscience collective de la part des autochtones, pour qui 

désormais, la terre ne se donne plus, ni ne se prête ; elle se loue ou sôach¯te. Les disponibilit®s en 

terres agricoles étant limitées, les quelques îlots forestiers maintenus par les chefs de terre sont 

r®serv®s ¨ la communaut® comme cela ®tait ¨ lôorigine. Seules les jach¯res et les bas-fonds font lôobjet 

de cession aux allochtones et allogènes.   

Il existe quatre (4) principaux modes dôacquisition : 

- lôacquisition apr¯s quelques ann®es de travail chez le propriétaire de terre ; 

- la cession gratuite après demande, moyennant don ou partage de la production ; 

- la location des parcelles (plus fréquent) : le prix se négocie entre 30 000 et 50 000 FCFA 

lôhectare4 ; 

- lôachat du terrain : le prix de vente se négocie entre 500 000 et 700 000 FCFA lôhectare5.  

En milieu urbain, les espaces sont lotis et les lots mis en vente. La Direction départementale du Ministère 

de la Construction, du Logement et de lôUrbanisme (MCLU) et les promoteurs de projets de lotissement 

g¯rent lôespace urbain. Selon la r¯glementation en vigueur, tout propri®taire de parcelle a lôinitiative de 

proc®der au morcellement de sa parcelle en sollicitant les services dôun g®om¯tre agr®®, et ce, en 

partenariat ou non avec un opérateur aménageur. La procédure exige que le projet de plan de 

lotissement soit dôabord approuv® par arr°t® minist®riel du MCLU avant son ex®cution. Ensuite suivra 

la vente des terrains avec une contenance moyenne variant entre 400 m² et 600 m². Chaque acquéreur 

pourra enfin ®tablir les dossiers techniques et administratifs n®cessaires pour obtenir lôArr°t® de 

Concession D®finitive (ACD) qui est lôultime acte de propri®t® reconnu par lôadministration fonci¯re. 

Généralement, le prix au m² des terrains urbains varie en fonction de leur statut (lotissement approuvé 

ou non, terrain avec attestation villageoise ou ACD). Actuellement, le prix du m² se négocie entre 600 

FCFA et 1 200 FCFA. 

7.2.5. Activités économiques du département 

Lô®conomie du D®partement de Taabo s'appuie sur un modèle centré, d'une part, sur l'agriculture de 

rente (café et cacao), les cultures vivrières (banane, igname, aubergine, etc.), les cultures maraîchères 

et sur la pêche, d'autre part. 

¶ Lôagriculture 

La richesse élevée des horizons humifères des sols est un atout pour le développement de diverses 

cultures. Ainsi, il se pratique à Taabo, des cultures pérennes (café, cacao, anacarde, coton, palmier à 

huile, hévéa, etc...), des cultures vivrières (riz pluvial, arachide, manioc, igname, banane) et des cultures 

maraîchères (aubergine, gombo, tomate, piment, laitue, concombre, choux, etc.). 

ê lôexception des plantations industrielles des soci®t®s SCB, EXAT, SAPH, PACOBAN, Savane et 

Nature, les exploitations sont de type familial.  

Les rendements des cultures sont, en général, très faibles par rapport aux normes. Le tableau ci-

dessous donne plus de détails. 

 
4 9ȄǘǊŀƛǘ ŘŜ ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎ ŘΩŜƴǉǳşǘŜ ŀƎǊƛŎƻƭŜ ǊŞŀƭƛǎŞŜ ǇŀǊ ƭŀ 5ƛǊŜŎǘƛƻƴ 5ŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀƭŜ ŘŜ ƭΩ!ƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ ŘŜ ¢ŀŀōƻ ŘŜ 
mars à avril 2016, auprès des exploitants ŜȄŜǊœŀƴǘ Řŀƴǎ ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ ŘƛǊŜŎǘŜ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ 
5 Op Cite. 
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Tableau 17: Données sur les superficies et rendements des principales cultures agricoles du 

Département de Taabo 

N° 
 

Spéculations 
Superficie 

(Ha) 
Rendement 

normal 

Rendement réel à Taabo 

Kg/Ha 
Ecart de 

production 

1 Cacao 9596 900 650 250 

2 Café 125.5 900 450 450 

3 Hévéa 1642 2900 2400 500 

4 Palmier à huile 459 9300 8500 800 

5 Banane dessert 665 45000 22352 22648 

6 Banane plantain 1317 12500 2592 9908 

7 Igname 509 10000 636 9364 

8 Manioc 393 11000 1000 10000 

9 Riz pluvial 177 2000 1000 1000 

10 Mais 541 1100 300 800 
Source : Enquête agricole, DD Agriculture Taabo, 2022 

Les structures techniques dôencadrement des activit®s agricoles ¨ Taabo sont lôANADER et le Conseil 

Café/Cacao. Les cultures pérennes sont destinées essentiellement à la commercialisation. Quant aux 

cultures vivri¯res et mara´ch¯res, elles sont destin®es principalement ¨ lôautoconsommation. Toutefois, 

le surplus fait lôobjet de vente.  

¶ Pêche et production halieutique 

Dans le Département de Taabo, la pêche se pratique sur le fleuve et sur le lac du barrage 

hydroélectrique. La retenue du barrage est essentiellement exploitée par des pêcheurs étrangers, les « 

bozos » du Mali. Les premiers occupants des localités n'étant que des pêcheurs occasionnels, temps 

partiel et plein temps. Dans le cadre de lôenqu°te socio-économique conduite par les deux experts en 

pêche en janvier 2020 pour le PAR phase 2 et avril 2020 pour le PAR phase 3, les villages de Singrobo, 

Pacobo, Nôd¯nou, Ahéremou 2 et Ahouaty ont répertorié les pêcheurs en activité dans la zone du projet. 

Ainsi, ils enregistrent respectivement 66, 29, 74, 5 et 59 pêcheurs (occasionnels, temps partiel et plein 

temps) de poissons.  

Comparativement au répertoire de la Direction Départementale des Ressources Halieutiques, les 

effectifs de pêcheurs de poissons communiqués sont largement supérieurs. Ils doivent être considérés 

avec beaucoup de r®serve, surtout quôau niveau de Nôd¯nou, les adultes se consid¯rent p°cheurs par 

tradition.  

Par ailleurs, selon lô®tude de l'activit® de p°che effectu®e par Kien et al. (2015) dans le cours inf®rieur 

du fleuve Bandama en aval du lac de Taabo (zone de Tiassalé-Singrobo), menée de juillet 2013 à juin 

2014, la population de pêcheurs dans les localit®s de cette zone se compose de 36,26% dôIvoiriens et 

de 63,74% dô®trangers (en majorit® des bozos maliens). Dans la cat®gorisation des p°cheurs, lô®tude 

relève deux catégories de pêcheurs dans la communauté étrangère. On note, en effet, les pêcheurs 

professionnels qui ne font que la pêche (69,66% de l'ensemble des professionnels) et les professionnels 

avec une activité accessoire (23% du groupe professionnel étranger). Les pêcheurs Ivoiriens sont pour 

la plupart des agriculteurs (87,10%). Les professionnels Ivoiriens représentent 12,90% des pêcheurs 

(Kien et al., 2015). L'activité de pêche est dominée dans toutes les localités par des adultes âgés de 30 

à 45 ans (54,84% des étrangers et 42,20% des Ivoiriens). Les pêcheurs étrangers sont analphabètes 

contrairement aux Ivoiriens qui ont un taux d'alphabétisation important (83,63%). 

Lôanalyse des captures a permis dôidentifier 45 esp¯ces de poissons domin®es par les Cichlid®s. Il est 

difficile, cependant, d'estimer l'effort de pêche et la quantité de poissons capturée, étant donné la très 

grande dispersion des activités de pêche. Planquette et Lemasson (1975) ont cependant estimé le 

rendement entre 5 et 10 kg ha-1 dans un bief du Bandama avant la fermeture du barrage de Kossou.  

Les techniques de pêche utilis®es dans cette partie du fleuve Bandama (selon lô®tude cit®e) sont : 
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- les nasses (en filet et en grillage) qui sont les engins les plus pratiqués dans la zone ; 

- les ®perviers (appel® localement fri djo) sont lôun des principaux engins actifs utilisés sur le 

fleuve Bandama avec des mailles comprises entre 20 et 65 mm ; 

- les filets maillants (djo) avec des mailles plus petites que la maille standard (45 mm) ; 

- les palangres et les harpons de type traditionnel. 

Le faible niveau dôinstruction des p°cheurs étrangers et les maillages en dessous de la norme 

constituent une véritable entrave pour la gestion durable des ressources de poissons. Dans certains 

cas, des pêches au poisson sont pratiquées avec la plante ichtyotoxique Tephrosia vogeli (Elouard et 

al., 1982).  

Dans le lac du barrage, 11 différentes espèces de poissons sont couramment prises à l'aide de 

techniques simples de pêche : filet maillant, nasse, palangre, épervier, piège de ligne. Les poissons que 

l'on trouve en plus grand nombre sur les fonds du lac sont les tilapias dont les prises représentent plus 

de 53 % des prises annuelles. Les autres espèces ayant un cycle de reproduction plus long s'imposent 

plus lentement. Ainsi, après les tilapias, viennent en deuxième position les carias, représentant 

seulement 10 % des prises annuelles. Le tableau ci-dessous présente quelques données disponibles 

sur la production de poisson par espèce. 

Tableau 18: Quantités estimatives des productions annuelles par espèce halieutique 

N° Espèces halieutique 
Productions en kg 

2013 - 2014 2014 - 2015 

1 SAROTHERODON - - 

2 OREOCHROMIS NLOTICUS - - 

3 TILAPIA (hemichromis) 32626.5 36471.5 

4 CHRYSICHTYS (mâchoiron) 33275 28664 

5 BRYSINUS - - 

6 NEPSETUS    ODOE - - 

7 LATES - - 

8 SINODONTIS - 41.5 

9 ALESTES - - 

10 ECREVIS - - 

12 LABEO VARICHROMIS 337.5 401.5 

13 HETEROTIS 1421 1746.5 

14 EUTROPIUS SCHILBE 103 246.5 

15 DISTICHODUS 80 23 

16 CLARIS HETEROBRANCUS 1006 617 

17 MORMYRUS-MORMYROPS 83 24 

18 DIVERS 34 43 
Source : Enquête réalisée par la DD Ressources animales et halieutiques de Taabo, Mai 2016 

La production moyenne annuelle de poissons enregistrée par la Direction Départementale des 

Ressources Animales et Halieutiques de Taabo sur le lac en 2013, 2014 et 2015 est estimée 

respectivement à 49 tonnes, 68,96 tonnes et 68,27 tonnes. Le fumage reste actuellement le seul mode 

de conservation du poisson, utilisé à Taabo. Cette méthode permet de réduire le volume et le poids du 

poisson d'environ 1/3 tout en lui conservant sa valeur alimentaire. Plus de 90 % de poissons pêchés 

par an à Taabo subissent cette transformation. 

Les possibilités du marché de consommation restant très vastes en Côte d'Ivoire, tous pêcheurs tirent 

des revenus substantiels de cette activité. En effet, le poisson fumé suit un axe principal de distribution, 

orienté vers les grands marchés d'Abidjan. Le transport se fait dans des paniers de 30 à 40 kg, tous les 

jours, aux moyens de cars de transport reliant Taabo à Abidjan. Quant au poisson frais, son aire de 

consommation se limite autour de Taabo commune ; il est essentiellement destiné à la consommation 

locale. 

Les principales difficultés rencontrées dans les activités de pêche sont : 
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- la pêche clandestine et/ou nocturne dont les données  échappent au service pèche ; 

- lôutilisation dôengins conflictuels ; 

- lôamenuisement des produits de p°che au fil des ans ; 

- la raréfaction des prises de poissons de grande taille ; 

- lôenvahissement des 3/4 de la surface du lac du barrage de Taabo par les herbes constitue 

réellement un frein pour une bonne pratique de la pêche.  

Les solutions envisageables à ces difficultés devront être prises en compte dans la conception et la 

gestion du barrage de Singrobo-Ahouaty pour un développement durable des localités riveraines et du 

de tout le Département. 

Lô®tude du potentiel halieutique et du plan de d®veloppement de la p°che (PDP) du PAHSA propose 

les conditions pour une exploitation optimale et pérenne des nouvelles ressources générées par la 

retenue hydroélectrique.  

Les objectifs dôun plan de gestion des ressources halieutiques dans les p°cheries artisanales au niveau 

local sont de trois types :  

- favoriser la cohésion sociale ;  

- limiter le libre accès à la ressource ;  

- procurer des revenus conséquents aux p°cheurs qui participent ¨ la mise en îuvre du plan. 

Cette vision ne peut se r®aliser que par la mise en place dôune approche participative comme 

indiqué par le législateur ivoirien dans la nouvelle loi N° 2016-554 du 26 juillet 2016 relative à 

la pêche et ¨ lôaquaculture. 

Planifié sur quatre ans, la mise en îuvre du PDP a un co¾t global provisoire estim® ¨ 780 600 000 F 

CFA. 

A lôissue de lô®tude, un projet pour la mise en place de structures de production aquacole a ®t® propos® 

et permettra ¨ terme dôassurer une production au-delà de 356 tonnes de tilapias/an et de 142,5 tonnes 

de mâchoirons/cycle. La pisciculture assurera une production minimale de 20 tonnes de tilapias/an et 

de 6 tonnes de mâchoirons/cycle. 

¶ Elevage et production animale 

Côest un secteur dôactivit® peu d®velopp® dans le d®partement qui reste dôailleurs tr¯s traditionnel dans 

sa pratique. Toutefois, on note dans tous les villages, un potentiel de petit ®levage de bovins, dôovins, 

de caprins, de porcins et de volailles, qui se modernise grâce à l'appui de l'ANADER.  Le tableau ci-

dessous indique la taille des cheptels dans le Département. 

Tableau 19: Taille estimative des cheptels sur les deux précédentes années 

N° Espèces animales 
Taille des cheptels 

2014 2015 

1 Bovins 2871 3406 

2 Ovins 2874 2928 

3 Caprins 297 320 

4 Poulets Traditionnel 6850 750 

5 Poulet de Chair 6153 10280 

6 Poulet ponte 14000 12000 

7 Porcs 798 1700 
Source : Enquête réalisée par la DD Ressources animales et halieutiques de Taabo, Mai 2016 

 

Les activités menées par la Direction Départementale des Ressources Animales et Halieutiques dans 

ce secteur se r®sument par des activit®s cliniques, de contr¹le dôhygi¯ne v®t®rinaire, de suivi de la 
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commercialisation des animaux ainsi que lô®levage et la sant® animale. Les prix du kilogramme de 

viande (bovin) est de 2200 FCFA.   

La situation zoo-sanitaire est peu pr®occupante, aucune maladie r®put®e dangereuse nôa ®t® d®clar®e. 

Toutefois, les maladies fréquemment rencontrées dans les abattoirs ivoiriens et qui sont des motifs de 

saisies partielles ou totales sont : la tuberculose, la distomatose, les abcès et les congestions.  

À côté de ces animaux susmentionnés, il existe aussi la viande congelée qui est suffisamment 

disponible sur le marché (Pattes, côtelettes et queues de porcs, ainsi que pattes, queues et rognons de 

bîufs, etc.).  

7.2.6. Activités industrielles 

Le tissu industriel est peu développé dans le Département de Taabo où existent plusieurs plantations 

industrielles appartenant à la Société pour la Commercialisation de Bananr(SCB) et Pacobo Banane 

(PACOBAN). En effet, outre la centrale hydroélectrique, la seule unité industrielle agro-alimentaire qui 

faisait la fiert® de Pacobo ®tait lôentreprise Nature et Savane. Cette unit® industrielle produisait des jus 

de fruits quôelle exportait ¨ lôinternational.  

7.2.7. Commerces et services 

Le petit commerce à Taabo est réduit à un commerce de détail (petites boutiques), commercialisant les 

produits de premières nécessités. Des restaurants africains et des kiosques, tenus essentiellement par 

des étrangers, sont également de petits commerces florissants aussi bien à Taabo-cité que dans les 

villages de la commune. 

Au nombre des commerces les plus rentables, l'on peut citer la commercialisation de produits vivriers 

et maraîchers et surtout des produits de pêche, tenue en majorité par les femmes. Cette participation 

des femmes au processus économique, contribue à réduire la pauvreté en permettant à celles-ci de se 

prendre en charge. Les revenus tirés de ces activités constituent également un plus pour le budget 

familial. 

Un seul établissement financier couvre le Département de Taabo. Il s'agit d'un établissement, à 

caract¯re coop®ratif, cr®® en 1992 : la Coop®rative dô£pargne et de Cr®dit (COOPEC). Son objectif 

principal est la mise à la disposition de ses sociétaires, de prêts financiers, à travers un système de 

Collecte et de redistribution de fonds à la population. Les activités de cet établissement connaissent un 

engouement certain à Taabo. En effet, le nombre de ses sociétaires, constitué en majorité de planteurs 

(80 %) est passé de 12 en 1992 à 850 en 2001 avec un chiffre d'affaires estimé à environ 70.000.000 

FCFA. L'on note, cependant, la trop grande réticence des populations de pêcheurs à l'égard de ce mode 

d'épargne. 

7.2.8. Infrastructures socio-économiques et services sociaux de base 

Le Département de Taabo bénéficie de plusieurs infrastructures socio-économiques et services publics 

et parapublics concentrés au chef-lieu de département. 

¶ Structures sanitaires 

Le département de Taabo compte plusieurs établissements sanitaires, à savoir : un hôpital général, 

quatorze (14) centres de santé, une pharmacie privée, des infirmeries privées et des dépôts de 

pharmacie. 

Lôh¹pital g®n®ral qui a ouvert ses portes en 1974 ¨ la faveur de la construction du barrage, a ®t® class® 

patrimoine de lô£tat en 1985. Il comprend sept services, à savoir : 

- le service de m®decine g®n®rale avec une unit® de consultation et dôhospitalisation de 12 lits ; 
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- le service de chirurgie générale comprenant trois unités : un bloc opératoire, une unité de 

consultation et une unit® dôhospitalisation avec 12 lits ; 

- une maternit® dôune capacit® de 08 lits ; 

- un laboratoire dôanalyses m®dicales ; 

- une pharmacie ; 

- un service de prise en charge des malades atteints de lôulc¯re de burili. 

Ces différents services sont animés par un personnel de 33 agents dont 02 médecins, 01 pharmacien, 

01 gestionnaire, 02 techniciens de laboratoire, 12 infirmiers, 04 sages-femmes, 04 garçons de salle, 06 

filles de salle et 01 ambulancier. 

Toutefois, il faut signaler que cet établissement est confronté à une insuffisance du personnel et à un 

d®ficit dô®quipements. 

Par ailleurs, notons que la Mairie a pris un arr°t® en vue de la construction dôune morgue au sein de 

lôh¹pital g®n®ral. 

¶ Structures dô®ducation et de formation 

Le Département de Taabo compte une inspection de lôenseignement primaire qui g¯re 59 

établissements publics dont 10 établissements préscolaire et 49 écoles primaires. Deux (02) écoles 

primaires privées assurent également la formation des enfants dans le Département. 

Au niveau de lôenseignement secondaire, le Département de Taabo enregistre trois (03) établissements, 

notamment, le Lycée Kouamé Koffi Télesphore de Taabo, le Collège Moderne et le Collège privé laïc 

Sainte Famille, tous situés au chef-lieu de Département.  

Lôenseignement professionnel compte un établissement au chef-lieu de D®partement. Il sôagit de 

lôInstitut de Formation et dô£ducation F®minine (IFEF) qui a ouvert ses portes le 26 janvier 1999, en vue 

de r®pondre aux besoins de la population f®minine d®scolaris®e. Lôenseignement pédagogique y est 

ax® sur la couture, la broderie, le crochet et la cuisine, lôalphab®tisation et lô®ducation ¨ la vie familiale 

(puériculture, économie domestique, hygiène alimentaire). 

¶ Infrastructures dô®lectricit® 

Construit en 1979, le barrage de Taabo est le plus important équipement du Département. La production 

totale dô®nergie de la centrale hydro®lectrique est de 500 GWh, soit 12% de la production nationale en 

®lectricit®. Ce barrage retient, en amont, un volume dôeau ¨ la crue maximale, estimée à 630 millions 

de m3. Cette retenue dôeau importante a permis le d®veloppement des activit®s de p°che ¨ Taabo. 

Dans le Département de Taabo, la quasi-totalit® des villages est ®lectrifi®e. Mais, avec lôurbanisation, 

ils sollicitent tous lôextension de leurs réseaux respectifs. 

¶ Infrastructures dôalimentation en eau potable 

La retenue dôeau du barrage sur le Bandama est la principale source dôalimentation en eau. La ville 

dispose de deux (02) ch©teaux dôeau dôune capacit® de 500 m3 chacun, desservis par une station de 

traitement capable de traiter 310 m3/jour. 

Les villages b®n®ficient g®n®ralement de puits ®quip®s de pompes ¨ motricit® humaine, ¨ lôexception 

des villages modernes de Taabo-village et dôAhondo qui b®n®ficient dôune adduction dôeau par réseau, 

aliment®e ¨ lôaide de forages. Quelques villages sont ®quip®s dôun syst¯me HVA, pour leur alimentation 

en eau. 

¶ Infrastructures touristiques et hôtelières 

Le tourisme est une activité peu développée à Taabo. Deux r®cents h¹tels sôajoutent au tout premier 

complexe hôtelier de Taabo datant de 1976 qui reste un patrimoine de la Compagnie Ivoirienne 
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dô£lectricit® (CIE). Les clients de ce complexe sont rarement des touristes dôaffaires. Il sôagit souvent 

de fonctionnaires en mission dans la région ou dôagents priv®s choisissant la destination Taabo pour la 

tenue de r®unions ou de s®minaires. Et pourtant, lôam®nagement hydro®lectrique de Taabo dont le lac 

est tr¯s ®tendu repr®sente une virtualit® touristique certaine qui m®rite dô°tre exploit®e, en combinaison 

avec dôautres atouts touristiques tel le paysage contrast® quôoffrent la for°t et la savane, les for°ts 

galeries, les activités de pêche. 

¶ Infrastructures routières et transport 

Outre lôautoroute du Nord par laquelle les populations riveraines se d®placent aisément, les voies de 

circulation reliant les villages à la ville de Taabo sont des pistes carrossables, non bitumées mais 

régulièrement reprofilées. Ces routes, suivant les lignes de crêtes, sont sinueuses et présentent par 

endroit des zones de dépression dues à un défaut de drainage des eaux de ruissellement. Ce qui les 

rend difficilement praticables en saison de pluie. Par contre, Taabo-village qui est relié à la ville par la 

cr°te du barrage, b®n®ficie dôune liaison enti¯rement bitum®e. ê lôintérieur de la ville, les rues du quartier 

ouvrier sont en terre et pr®sentent sous lôeffet du ruissellement des eaux de pluie et des eaux us®es, 

un aspect très dégradé. Les rues du quartier cadre, bien que bitumées, sont couvertes de nombreux 

« nids de poules » qui les rendent difficilement praticables.  

A la faveur du Programme Pr®sidentiel dôUrgence (PPU), deux principales rues de la ville ont bénéficié 

de travaux de r®habilitation et/ou de bitumage avec pose de caniveau. Ce qui contribue ¨ lôam®lioration 

du cadre de vie dans la ville de Taabo. 

Quant au transport des personnes et marchandises, trois axes se dégagent sur les voies non bitumées. 

Il sôagit de : 

- lôaxe Ahoua ï Ahondo ï Taabo-cit®, long dôune dizaine de kilom¯tres et desservi par deux 

véhicules qui effectuent 1 à 2 voyages par jour ; 

- lôaxe Kotiessou ï Nôd¯nou ï Taabo-cité, desservi par deux véhicules qui font 1 à 2 voyages par 

jour ; 

- lôaxe L®l®bl® ï Taabo, desservi par un véhicule effectuant 1 à 2 voyages par jour. 

- Sur les voies bitumées, trois axes de transport se d®gagent. Il sôagit de : 

- lôaxe Taabo-cité ï Abidjan, desservi par deux cars de 50 places, une fois par jour. Une des 

caractéristiques de ce moyen de transport est la trop grande surcharge des marchandises, 

observée, à chaque départ. Il sôagit essentiellement de cartons de poissons et de produits 

vivriers ¨ destination dôAbidjan ; 

- lôaxe Taabo-cité ï Toumodi, surtout fréquenté par des voyageurs ; 

- lôaxe Taabo-cité ï Hiré est desservi par une camionnette de 15 places. Cet axe, en partie 

bitumé, est difficilement praticable en certains endroits. 

Le transport urbain est assuré par une dizaine de taxis qui relient Taabo-cité à Taabo-village, 

Kokotikouam®kro et lôautoroute du Nord. La fluidit® du trafic sur ces diff®rents axes reste relativement 

faible, et montre que Taabo reste encore une région enclavée. 

¶ Infrastructures culturelles et sportives 

Les seules activités ou manifestations socio-culturelles offertes par la ville sont celles du centre 

polyvalent de Taabo-cité. Ce centre dispose dôun complexe h¹telier dôune quarantaine de chambres, 

dôun restaurant, dôune piscine, dôun terrain de sport et dôune bo´te de nuit, g®r®s par les responsables 

de lôam®nagement hydro®lectrique. 

En ce qui concerne les activités sportives, il est à noter que le football et sa variante, le Maracana, 

constituent les seuls sports pratiqués par la population.  

¶ Structures de recherches scientifiques 
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Le Département compte deux principales structures de recherches scientifiques : la station écologique 

et géophysique de LAMTO, et le centre suisse de recherches scientifiques. 

Créée en août 1961, la Station Écologique et Géophysique de LAMTO a pour mission de contribuer à 

une meilleure connaissance et utilisation du milieu naturel, en dôautres mots, ¨ une meilleure 

compréhension des processus de lô®cosyst¯me. 

La réserve scientifique de Lamto, avec sa superficie de 2700 hectares, ses atouts naturels et 

lôimportance des travaux scientifiques constitue un patrimoine biologique et scientifique pour la 

recherche et la formation. Cette réserve constitue, par ailleurs, un atout touristique pour le Département 

de Taabo. 

¶ Services de sécurité 

Le Département de Taabo compte une Brigade de gendarmerie et un poste des Eaux et Forêts. 

Ouverte en 1985, la Brigade de gendarmerie compte au total 22 agents pour assurer la sécurité dans 

le Département.  

Le poste des Eaux et For°ts, anim® par 05 agents ne disposant que dôune seule moto, couvre 

essentiellement la circonscription administrative de Taabo et a pour mission le contrôle forestier portant 

sur : 

- lôexploitation foresti¯re ; 

- les produits secondaires ; 

- lôencadrement des travaux de reboisement ; 

- la lutte anti-braconnage ; 

- la pêche en eau continentale ; 

- les corridors. 

¶ Services déconcentrés  

Outre la Préfecture et les Sous-préfectures de Taabo et Pacobo, les services publics couvrant le 

Département de Taabo sont : 

- la Direction D®partementale de lôAgriculture ; 

- la Direction Départementale des Ressources Animales et Halieutiques ; 

- la Direction Départementale de la Construction et de lôUrbanisme ; 

- le Service dôAssiette des Imp¹ts ; 

- la Trésorerie Principale de Taabo ; 

- lôInspection de lôEnseignement Pr®scolaire et Primaire ; 

- le Service du Système de Gestion Intégré des Finances Publiques. 

7.2.9. Habitat et cadre de vie 

¶ Types dôhabitat  

La ville de Taabo se caract®rise par deux types dôhabitat. En effet, la cit® ouvri¯re pr®sente des maisons 

en bande séparées par des ruelles, et dépourvu d'un réseau d'assainissement véritable et mal 

entretenu. La cité des cadres présente des rues bien tracées avec des constructions de haut et moyen 

standing. 
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Les villages b®n®ficient dôun lotissement avec des rues ®rod®es et un r®seau ®lectrique loin de couvrir 

toutes les zones b©ties. Lôhabitat est domin® par des constructions en banco cr®pies ou non et des 

maisons de bas standing. Les maisons de moyen standing sont plus nombreuses que celles de haut 

standing appartenant aux cadres en fonction généralement à Abidjan. 

¶ Consommation dô®nergie  

L'électrification de la quasi-totalité des villages a une incidence sur l'amélioration du cadre de vie des 

populations et s'accompagnent d'autres secteurs de développement telle la possibilité de réalisation 

dôinfrastructures hydrauliques, sanitaires, etc. Mais, le nombre de m®nages abonn®s au r®seau CIE est 

faible, du fait de lôappauvrissement de la population qui a du mal ¨ s'accommoder ¨ des charges de 

factures d'électricité. En outre, l'utilisation des lampes tempêtes ou lanternes à pile demeure-t-elle 

encore la principale source dô®clairage pour de nombreux ménages. 

L'utilisation du gaz butane n'est pas très fréquente dans les foyers, en milieu rural, à cause de la modicité 

des moyens des populations. La plupart des foyers préfèrent utiliser l'énergie dérivée de la biomasse : 

bois de chauffe et charbon de bois. Ce qui participe à la déforestation de la région. 

7.3. Présentation des localités riveraines des sites des aménagements envisagés 

Les localités riveraines se composent de celles dont une partie des terroirs sera directement impactée 

par le projet ou celles voisines ou ¨ proximit® du site de mise en îuvre de la variante 2 du canal de 

fuite. Il sôagit principalement des villages de Singrobo, dôAhouaty et dôAmani-ménou. 

7.3.1. Village de Singrobo 

¶ Situation géographique 

Le village de Singrobo est situé dans le département de Taabo, circonscription administrative de la 

r®gion de lôAgn®by-Tiassa. Situ® sur lôautoroute A3, il peut °tre accessible en transport en commun ¨ 

partir des villes dôAbidjan et de Yamoussoukro. Le village est délimité au Nord par celui de Pacobo, au 

Sud par le village de MôBrimbo, ¨ lôEst par le village de Ahouakro et ¨ lôOuest par le Fleuve Bandama. 

Le village est accessible par voie bitumée.    

¶ Historique et organisation sociale 

Le village de Singrobo est consid®r® comme appartenant au canton Wal¯bo. Il tire son appellation dôune 

déformation de Sangrobo en Baoulé dont la traduction littéraire veut dire « sous les rôniers ». La localité 

a été créé par trois (3) frères : Djêkê, Oka et Tôla venus de la région du centre du pays, plus précisément 

de la région de Sakassou, à la recherche du sel. Ces derniers, ne sont plus retournés à leur lieu de 

provenance ¨ cause de la distance et ®galement parce quôil faisait bon vivre dans ce nouvel endroit. 

Singrobo est composé de trois (3) quartiers (ancien quartier baoulé, mossikro et nouveau quartier) 

subdivisés en six (6) sous-quartiers.   

La gouvernance du village est un rôle dévolu à la chefferie composée du chef et de ses notables. Le 

chef est choisi parmi lôune des trois (3) grandes familles ¨ lôissu dôune consultation entre elles. Le crit¯re 

de choix repose sur une bonne moralit® et un bon niveau dôinstruction. La place de chef nôest pas 

tournante et il nôy a pas de familles sp®cifiques pour cette fonction. Quant aux notables, ils assistent le 

chef. Ce sont les représentants des différentes familles qui constituent la base de peuplement du village 

de Singrobo. Cependant, les chefs de communautés font également partis des collaborateurs directs 

du chef du village, et côest ensemble quôils prennent les d®cisions pour diriger le village. Lôactuel chef 

du village se nomme NANAN NôDRI KOUASSI. Il a ®t® install® depuis le 01/07/2008 sur arr°t® nÁ15/P-

TIA/SG/DAG-1.  

Dans le village de Singrobo, il existe quatre (4) à cinq (5) associations de femmes, une Union des 

Jeunes de Singrobo (UJS), et une mutuelle de d®veloppement. Toutes ces organisations îuvrent pour 

le développement local de Singrobo.  
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¶ Population 

De par sa situation g®ographique, le peuplement de Singrobo sôest faite de façon progressive. La 

population locale est représentée par les Baoulé, une ethnie affiliée au sous-groupe socio-culturel KWA 

Akan, qui forme avec lôautre sous-groupe KWA Lagunaire le grand groupe AKAN. A ce peuple dôorigine 

sôajoute dôautres ethnies nationales dont les Gouro, B®t®, Yacouba, S®noufo. Avec lôav¯nement du 

barrage, la C¹te dôIvoire est pratiquement repr®sent®e dans le village de Singrobo. Hormis la 

communauté nationale, le village accueille également des ressortissants issus de la communauté 

internationale en particulier ceux de la CEDEAO.  Selon les autorités coutumières, la population est 

estimée à 4000 personnes environ. 

¶ Vie culturelle et religieuse 

Comme manifestation culturelle encore pratiquée dans le village, il y a le Laguinan qui est une danse 

de réjouissance.  

Il nôexiste plus de sites sacr®s dans le village ¨ cause de lôav¯nement du christianisme qui a entrain® la 

construction de nombreux ®difices religieux. Aucune plante et aucun animal nôont ®t® identifi®s comme 

ayant un caractère sacré pour le village. Par contre, il existe des tombes de personnes mortes par 

noyade et ensevelies en bordure du fleuve. Ces tombes sont difficilement repérables au fil du temps. 

¶ Situation foncière 

La propriété terrienne est repartie entre les trois (3) grandes familles de base du village de Singrobo. 

Les modalit®s dôacc¯s ¨ la terre sont fix®es par chaque propri®taire terrien, il lui revient dôimposer ses 

conditions. Le chef du village, garant de la tradition et le chef de terre, garant du foncier nôinterviennent 

pas dans les transactions entre le propri®taire et lôacqu®reur. Ils sont justes des t®moins dans le 

processus dôacquisition. En ce qui concerne les conflits fonciers, il existe un comit® de gestion du foncier 

dirigé par le chef de terre, qui se charge de régler tous les litiges.  

¶ Vie économique 

La vie ®conomique du village repose sur lôagriculture. Une pratique bas®e sur la production de cultures 

pérennes tels que le cacao, le café et le palmier à huile, et de cultures vivrières et de cultures 

maraich¯res.  Il existe ®galement dôautres activit®s qui concourent ¨ lô®conomie du village. Ce sont entre 

autres la p°che, lô®levage (caprins, bovins et volailles). Les affaires telles que les boutiques, les maquis, 

les restaurants, etc., participent ®galement ¨ lô®conomie locale.  

Le village a un marché ouvert, accessible tous les jours. Mais spécifiquement le jour type du marché de 

Singrobo est le mercredi. 

¶ Cadre de vie et infrastructures socio-économiques  

Singrobo pr®sente une configuration dôhabitats regroup®s. Le village est loti est branch® au r®seau 

dôadduction dôeau potable jug® insuffisant pour la population qui sôapprovisionne dans les puits et dans 

le Fleuve Bandama. Selon les autorités locales, Le 1/3 du village est raccordé au réseau électrique 

national. Les plaques solaires et les torches constituent les autres sources dô®nergie utilis®s par les 

populations dans les différents ménages.  

Les principales sources dôinformation reposent sur la télévision et la radio. La zone est couverte par 

tous les réseaux de téléphonie mobile à savoir : MTN, MOOV et ORANGE. Dans le village, les habitants 

utilisent du bois de chauffe, du charbon de bois et du gaz pour la cuisson des aliments. 

En termes dôinfrastructures, le village est dot® dôun centre de sant® et dôun groupe scolaire de quatre 

(4) ®coles et dôune maternelle.  

¶ Préoccupations et attentes 

La principale pr®occupation r®side sur le fait quôil nôy ait pas de discussion avec les PAP pour les 

indemnisations et que tout leur soit imposé.   
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Les attentes suivantes ont été formulées :  

- prendre des dispositions afin de consulter les PAP sur leur indemnisation ; 

- informer la chefferie garant de la population, quand les PAP sont indemnisées ; 

- réaliser des projet pour développer le village : construction de foyer des jeunes.  

7.3.2. Village dôAhouaty 

¶ Situation géographique 

Village de la r®gion de lôAgn®by-tiassa, Ahouaty est situé à 42 km de Tiassalé et à 25 km de Taabo cité. 

Le village est limit®, au nord, par Nôd®nou, au sud, par le village de Amani-M®nou, tandis quô¨ lôest et ¨ 

lôouest, respectivement, par le fleuve Bandaman, les villages de Singrobo-Pacobo et le village de Goudi. 

Ahouaty ne compte aucun campement, toutefois les villages dôAmani-Ménou et de Sokrogbo sont 

rattach®s ¨ la localit®. La principale voie dôacc¯s ¨ la localit®, non bitum®e, est en mauvais ®tat. Ahouaty 

est accessible en transport en commun ¨ partir des villages dôAmani-ménou et de Sokrogbo sur une 

distance respective de 7 km. Le co¾t du transport sô®l¯ve ¨ 700 FCFA pour chacune des distances.  

¶ Historique et organisation sociale 

Le village a été fondé par BLIN Edia Bédé, commerçant (de sel) Gouro venu de Sinfra via Gabia (Oumé), 

qui a b®n®fici® de lôhospitalit® des Aclohou, autochtones souamlin. Il ®tait en compagnie dôune trentaine 

de soldats. La population autochtone décimée par une épidémie de varicelle fut invitée par Blin Edia à 

quitter le village dôorigine pour le rejoindre sur lôactuel site. Le village originel finira par dispara´tre au 

profit dôAhouaty qui signifie en langue souamlin ç ¨ la limite de la savane è.  

Le village dôAhouaty fait partie du la tribu Souamlin compos®e de huit (08) villages dont NôD¯nou, Koti, 

Taabo village, Léléblé, Ahondo, Sawla et Tôkôgniri. Les différents chefs de village connus sont BLIN 

Adjaffi, KOUASSI Kotoko, KOUADIO Mol, NIAMBA Justin, KOUAME Bohoussou et KOUAKOU 

Kouassi, et KOUASSI Komenan Pierrot actuel chef du village depuis 2015.  

Le choix du chef du village est héréditaire et se fait par consensus. Il est issu de la lignée du fondateur 

du village. Il r¯gne ¨ vie et ne peut °tre destitu® sauf en cas de meurtre ou dôinfraction grave. Les 

collaborateurs du chef sont désignés au sein des deux (02) grandes familles (Ahouaty et Aklohoun) du 

village. Les familles proposent chacune deux (02) membres sur la base de certains critères tels que le 

caract¯re, le comportement, pour quôils puissent assister le chef durant son r¯gne. Aucun probl¯me de 

chefferie nôest ¨ signaler dans le village. Les d®cisions dôint®r°t communautaire sont prises par le chef 

et sa notabilité qui les portent à la connaissance de la population, pour approbation et validation. 

Les groupes et associations du village sont présentés dans le tableau ci-dessous.  

 

Tableau 20 : Identification des groupes et organisations dôAhouaty 

Désignation Statut 
Domaine 

dôactivit® 

Date de 

création 

Nombre 

dôadh®rents 

Références 

du 1er 

responsable 

AVEC 

(Association 

Villageoise 

dôEpargne et 

de Crédit) 

ONG 

-commerce 

-agriculture 

-élevage  

2021 

09 

groupements 

constitués de 

30 membres 

M. MEME 

Kroa 

Association 

des jeunes 
  2021 

Tous les 

jeunes du 

village 

NôDOLY 

Romer 

Kouakou 
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Désignation Statut 
Domaine 

dôactivit® 

Date de 

création 

Nombre 

dôadh®rents 

Références 

du 1er 

responsable 

Association 

des femmes 
  2010 

Les femmes 

du village 

Mme 

NOGBOU 

Yolande 

Kouamé 

Mutuelle des 

cadres  
 

Développement 

du village  
2005 

Tous les 

cadres du 

village 

Mme DIBY 

Adjoua 

Martine  

Source : Enquête socio-économique, avril 2022 

  

¶ Population 

Ahouaty compte une population dôenviron 2046 habitants en 2021 compos®e dôallochtones baoul®, 

s®noufo et lobi et dôallog¯nes burkinab®s et maliens qui cohabitent avec les autochtones souamlin 

répartis dans les grandes familles Aklohou et Ahouaty. La population du village est repartie dans environ 

500 ménages. 

¶ Vie culturelle et religieuse 

Apr¯s lôam®nagement du barrage hydro®lectrique de Taabo et sous lôinfluence des religions modernes, 

le village a perdu ses valeurs religieuses traditionnelles. Il ne compte presque plus de site sacré. On 

relève la présence de différentes communautés religieuses, à savoir des chrétiens protestants, des 

chrétiens catholiques, des adeptes du DEHIMA et des musulmans. En tout, Ahouaty compte neuf (09) 

églises et une (01) mosquée. Les photos ci-dessous montrent lôexistence de quelques ®difices religieux 

à Ahouaty. 

Il existe, en outre, un festival qui se d®roule ¨ Ahouaty tous les deux ans (de juillet ¨ ao¾t). Il sôagit du 

Festival des Arts et Cultures dôAhouaty (FASCA). Le cabri est lôanimal qui a un caract¯re sacr® dans la 

localité. En effet, une maladie avait jadis sévi dans le village entrainant plusieurs cas de décès. 

Cependant, le constat est que la pr®sence de ces animaux a att®nu® consid®rablement lôeffet de la 

maladie sur la population. Après des libations, les autorités traditionnelles locales ont décidé que ces 

animaux ne soient plus touchés, ni élevés au sein du village. En plus des animaux sacrés, il existe des 

plantes telles que le manguier, le cocotier et toute sorte dôarbres fruitiers qui sont indispensables ¨ la 

vie de la communauté.  

Il existe des sites sacr®s dans la localit® dôAhouaty comme illustr®s dans le tableau qui ci-après.  

Tableau 21 : Identification de sites sacrés  

Désignation 

du site 

Nature du 

site 

Localisation 

du site 

Interdits liés 

au site 

Sanctions en 

cas de 

violation 

Mode de 

réparation 

Banvo Forêt 
A côté du 

barrage 

Le site 

nôexiste plus, 

il a été détruit 

à cause du 

barrage 

- - 

Cimetière du 

village 
Cimetière 

A proximité du 

village 

-pas de feu 

-pas de 

défécation 

-pas de 

chasse  

Amende ou 

interpellation 

-casier + 1 

bouteille de 

gin et le 

nettoyage du 

site 
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Désignation 

du site 

Nature du 

site 

Localisation 

du site 

Interdits liés 

au site 

Sanctions en 

cas de 

violation 

Mode de 

réparation 

-conseils 

donnés à celui 

qui a commis 

la faute 

 

¶ Situation foncière 

Les terres appartiennent aux deux (02) grandes familles qui en sont détentrices ; le chef de terre en est 

le garant. Le mode de gestion des terres est coutumier. Les modalit®s dôacc¯s ¨ la terre sont fix®es par 

le propri®taire terrien, il lui revient dôimposer ses conditions. Les nombreux conflits fonciers reposent en 

général sur les questions de limites. Pour gérer ces conflits, il existe un comité de gestion qui est chargé 

de recueillir les plaintes. Ce comité se réfère toutefois au chef de terre pour régler les conflits relatifs au 

foncier.  

¶ Vie économique 

Lô®conomie du village repose sur lôagriculture avec comme principales cultures p®rennes le cacao, 

lôh®v®a, le palmier ¨ huile, le gm®lina. Les principales cultures vivri¯res sont la banane plantain, le 

manioc, le tarot, le riz et le maïs. Les maraîchers sont essentiellement le piment, le gombo et la tomate. 

Les cultures sont pratiquées par des autochtones, allochtones et allogènes. Il existe de grandes 

plantations appartenant à des particuliers et à la Société de Culture Bananière (SCB). Le village connaît 

des conflits fonciers opposant des familles ou des membres dôune m°me famille.  

En plus de lôagriculture, on y pratique lô®levage, la p°che r®serv®e ¨ la subsistance et au commerce. 

Ahouaty est dot® dôun marché à ciel ouvert qui se tient chaque vendredi. 

¶ Cadre de vie et infrastructures socio-économiques 

Village loti et raccordé au réseau électrique national, Ahouaty présente un habitat dispersé. Le village 
b®n®ficie dôeau relativement potable6 et a accès à la radio, à la télévision et à la téléphonie mobile (MTN, 
MOOV, ORANGE). Les habitants utilisent du bois de chauffe, du charbon de bois et du gaz pour la 
cuisson des aliments. Comme projet de développement, la localité envisage le renforcement de 
lôadduction en eau potable, car selon les estimations locales, seul ç 40% » de la population ont accès à 
lôeau potable. La situation actuelle fait ®tat de la pr®sence de cinq (05) bornes fontaines pour tout le 
village. Le village dôAhouaty b®n®ficie dôune ®cole pr®scolaire et de deux ®coles primaires publiques 
dôun effectif total de 449 ®l¯ves. Sur le plan sanitaire, le village dispose dôun dispensaire. Les photos ci-
dessous donnent un aper­u de lô®cole et du dispensaire. 

¶ Préoccupations et attentes 

La chefferie nôa relev® aucun probl¯me majeur en ce qui concerne la r®alisation des travaux de la 

variante 2 du canal de fuite du projet dôam®nagement hydro®lectrique de Singrobo-Ahouaty. Elle nôa 

émis ni craintes, ni conditions particulières par rapport à la réalisation du projet. Toutefois, elle plaide 

pour le dédommagement des différentes qui seront impactées par le projet.  

7.3.3. Village dôAmani-ménou 

¶ Situation géographique 

Situ® ¨ 37 km de Tiassal® et 41 km de Taabo cit®, le village dôAmani-ménou, dans la Sous-préfecture 

de Taabo, est limit®, au nord, par Ahouaty, au sud, par les villages de Sokrobo et Katch°nou, ¨ lôest et 

¨ lôouest, respectivement, par le fleuve Bandama et le village de Goudi. Le village compte cinq 

 
6 Hydraulique villageoise (HV). 
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campements à savoir Djêkro, Belleville, Jeankro, Akouêkro et Douakouassikro. La principale voie 

dôacc¯s ¨ la localit® nôest pas bitum®e et est en mauvais ®tat, toutefois praticable. Tiassal® est la localit® 

¨ partir de laquelle lôon peut acc®der par le transport en commun qui co¾te 1300 frs CFA. 

¶ Historique et organisation sociale 

Amani-ménou fait partie de la tribu Mafia composé de cinq villages. Fondé par DAGO Gbogou, 

accompagné de huit autres chasseurs venus de Kpasse (Divo), en transitant par Agbaou et Goudi, pour 

chasser. Ne pouvant plus retourner ¨ cause de la longue distance, il a demand® ¨ sôinstaller et rester 

sur place. Côest ainsi quôAmani qui est un ressortissant dôAhouaty a c®d® la terre aux anc°tres. Amani-

menou signifie en langue dida « dans la palmeraie dôAmani è.  Amani Menou est aujourdôhui dirig® par 

KOFFI Ekéfou Amos depuis 2001. Les chefs de village connus sont successivement KOFFI Atoli, 

GBASSI Ettien, ETTIEN Yao (mort en 1930 et a eu entre 30 à 40 ans de r¯gne) et NôGUESSAN Kouadio 

(1992 -1993). Le chef est uniquement issu de la lignée du fondateur DAGO Gbogou. Les notables qui 

assistent le chef sont aussi d®sign®s par les trois grandes familles dôorigine (Gbassoutch°, Gboukou-

dali et Dago Gbokou). Le seul problème de chefferie qui a existé dans la localit® sôest pos® ¨ la 

succession du premier chef de village. Dans la localit®, les d®cisions dôint®r°ts communautaires sont 

prises par le chef et sa notabilité. Aussi, le village compte-t-il des associations de jeunes, de femmes et 

une mutuelle des cadres du village.  

¶ Population 

Peuplé par les Dida, peuple issu du grand groupe socioculturel Krou, Amani-menou compte aujourdôhui, 

selon les autorités coutumières, une population estimée à 4549 habitants en 2021, repartis en 840 

ménages environ, composée par des allochtones baoulé, agni, akyé, wobê, malinké, sénoufo et lobi. 

Les allogènes mauritaniens et ceux provenant des pays de la zone CEDEAO cohabitent également 

avec les autochtones Dida. 

¶ Vie culturelle et religieuse 

Malgr® la p®n®tration et lôadoption des religions modernes, le village nôa pas perdu de ses valeurs 

religieuses traditionnelles. En plus de cette pratique religieuse tradition, on relève la présence de 

différentes confessions religieuses, à savoir, protestante, catholique, déhima ; méthodiste, assemblée 

de Dieu et musulmane. En tout, Amani-ménou compte sept églises et une mosquée.  

Amani-ménou compte un site sacré appelé Ménoukou ou «la rivière sacrée » sur laquelle la pêche est 

interdite et d®fendu dôacc¯s aux femmes indispos®es. En cas de violation de lôinterdit, un mouton, 

accompagné de boisson (casier de six bouteilles de bière et six bouteilles de vin) est donné en sacrifice. 

Le tableau suivant détaille les différentes caractéristiques du site.  

Tableau 22 : Identification du site sacr® dôAmani-ménou 

Désignation 

du site 

Nature du 

site 

Localisation 

du site 

Interdits liés 

au site 

Sanctions en 

cas de 

violation 

Mode de 

réparation 

Ménoukou Rivière 
Ceinture le 

village 

Interdit de sôy 

rendre en 

particulier les 

vendredis 

Amende 

1 mouton + 1 

casier (6 

bouteilles de 

Bière et 6 

bouteilles de 

vin)  
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Le cabri est ®galement un animal qui rev°t un caract¯re sacr® pour la communaut® dôAmani-ménou qui 

le qualifie dôanimal mystique. Comme plantes indispensables ¨ la vie communautaire, les arbres fruitiers 

ont ®t® cit®s, en lôoccurrence, le manguier, le cocotier, lôoranger, lôavocatier et le citronnier.  

¶ Situation foncière 

La propri®t® des terres est lôaffaire des grandes familles dôorigine, notamment les familles Gbassoutch°, 

Gboukou-dali et Dago Gbokou. Mais, il existe un chef de terre qui en est le garant moral. Le mode de 

gestion des terres est coutumier. Pour acqu®rir une parcelle, la transaction sôeffectue entre le 

propri®taire et lôacqu®reur qui se mettent dôaccord sur les modalit®s. Ce processus est par la suite 

entériné par le chef du village. Il existe des conflits fonciers qui se r®sument pour lôessentiel ¨ des 

questions de limites et aux propriétaires qui revendent à plusieurs personnes le même terrain. Le mode 

de règlement de ces conflits fonciers est coutumier ; ¨ travers lôexistence dôun comité de gestion qui a 

été mis en place. 

¶ Vie économique 

La principale activit® ®conomique de la localit® est lôagriculture. On y cultive le cacao, lôh®v®a, le caf®, 

le teck, le palmier à huile, la banane plantain, le riz et le manioc. Il existe dans le village une coopérative 

agricole dans le secteur du cacao. En outre, on y exerce le commerce, lô®levage et la p°che. Le village 

compte un marché ouvert tous les vendredis.  

¶ Cadre de vie et infrastructures socio-économiques 

Village loti et raccordé au réseau électrique national, Amani-ménou présente un habitat regroupé. Le 

village b®n®ficie dôune pompe hydraulique villageoise (HV) et a acc¯s ¨ la radio, ¨ la t®l®vision et ¨ la 

téléphonie mobile (MTN, MOOV, ORANGE). Les habitants utilisent du bois de chauffe pour la cuisson 

des aliments. 

Amani-m®nou dispose dôun centre de sant®, dôune infirmerie priv®e et de trois (3) d®p¹ts de pharmacie, 

ainsi que, de quatre ®coles primaires publiques comptant un effectif total de 904 ®l¯ves, dôune ®cole 

pr®scolaire dôun effectif de 47 pensionnaires et dôune ®cole secondaire g®n®rale priv®e de 76 ®l¯ves. 

Les photos ci-dessous illustrent lôexistence des infrastructures cit®es. 

¶ Préoccupations et attentes de la population 

En compl®ment au projet en cours de r®alisation qui est lôach¯vement de lô®cole primaire 3, la chefferie 

dôAmani-m®nou a exprim® ses besoins en construction dôun ch©teau dôeau pour le renforcement en eau 

potable et le bitumage de la voie menant à Tiassalé.   

La chefferie dôAmani-ménou plaide pour lôindemnisation ou la compensation des biens impactés avant 

le démarrage des activités de la variante 2 du canal de fuite. Elle a signifié ne pas pouvoir réinstaller les 

personnes susceptibles dô°tre affect®es par le projet par manque dôespaces et de for°ts dans la localité. 

7.4. Caractéristiques socio-économiques des personnes ou ménages affectés par la mise en 

îuvre de la variante 2 du canal de fuite 

Dans lôensemble, la population recensée dans les deux zones dôimpact du projet se compose aussi bien 

dôun ménage résidant à proximité de la zone 1 à excaver, que des personnes nôy r®sidant pas, mais 

ayant des intérêts (cultures, terre, etc.) dans lôemprise des travaux des zones 1 et 2. Les biens agricoles 

et fonciers affectés par le projet sont établis sur le terroir villageois dôAhouaty, mais les propri®taires 

résident à Abidjan pour le représentant de la Société de Commercialisation de Banane (SCB), Amani-

ménou pour le cultivateur, et Sokrogbo pour le propriétaire foncier. Lôoccupant de la villa dôastreinte (sur 

le terroir villageois dôAhouaty) poss¯de ®galement un champ de banane dessert dans lôemprise des 

travaux. 
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7.4.1. Taille et composition des ménages  

Au total, une (01) personne morale (en lôoccurrence la SCB) et trois personnes physiques ont été 

dénombrées dans les deux zones dôimpact direct du projet. A lôexception de la représentante de la SCB 

absente qui nôa pas ®t® enqu°t®, les 03 PAP profilées totalisent dans leurs ménages une population de 

14 personnes résidant hors de lôemprise des travaux de la variante 2 du Canal de fuite. Les ménages 

se composent de 08, 04 et 02 membres Toutefois, lôun des chefs de m®nage ®tabli dans une maison 

de fonction attribuée par la SCB avec sa fille de ménage (les autres membres du ménage résidant en 

ville) seraient exposés aux risques de nuisances sonores et dôendommagement ou dôeffondrement de 

son logement que provoqueraient les explosions de rochers à une proximité de 150 m. Les deux autres 

chefs de m®nage r®sident dans le village dôAmani-ménou (pour le propriétaire de cultures agricoles et 

le propriétaire foncier). 

La population dans les ménages affectés se compose de 04 femmes et de 10 hommes. Elle est 

constituée de 05 enfants de moins de 14 ans (soit, 36% de l(ensemble), dôun (01) adolescent de 17 ans 

(soit, 7%) et dôune personne ©g®e de 83 ans (soit, 7%), de 06 personnes ayant entre 40 et 47 ans (soit, 

43%), et dôune personne de 66 ans (soit, 7%).  

7.4.2. Situation sociale des PAP  

Les trois PAP sont des hommes chefs de ménage mariés dont deux Burkinabés et un Ivoirien. Deux 

PAP sont respectivement mariés légalement et coutumièrement, tandis que le troisième vit en 

concubinage. Leurs âges varient entre 40 et 66 ans. Deux (02) des PAP ont un niveau dô®tude primaire 

(CM2), tandis quôune a un niveau secondaire. Un ménage compte une personne vulnérable, compte 

tenu de son âge avancé (83 ans). 

7.4.3. Situation économique des PAP  

Deux PAP sont agriculteurs tandis que lôautre chef de m®nage est technicien agricole salarié de la SCB 

qui exerce comme activit® secondaire, lôagriculture. Le revenu moyen mensuel cumulé des cultivateurs 

est estimé à 100 000 FCFA pour lôun et 175 000 FCFA pour lôautre, tandis que celui du salarié est 

dôenviron 625 000 FCFA. au nombre des trois PAP, seul un agriculteur tient un maquis (activité 

commerciale) à Amani-ménou, comme activité commerciale secondaire qui lui rapporte en moyenne 

50 000 FCFA par mois. 

Le coût total mensuel des charges des ménages des agriculteurs est de 50 000 FCFA pour lôun et 

65 000 FCFA pour lôautre, tandis que le salari® d®pense environ 400 000 FCFA. 

7.4.4. Conditions dôhabitation des PAP  

Les PAP résidant à Amani-ménou sont établis sur des terrains urbains sans titre de propriété. Leurs 

logements sont de bas standing qui b®n®ficient de lô®clairage public. Le salarié de la SCB vit dans une 

villa dôastreinte de moyen standing aliment® par lô®nergie solaire. Les sources dôapprovisionnement en 

eau sont une pompe ¨ motricit® humaine pour les PAP dôAmani-ménou et une Hydraulique Villageoise 

Am®lior®e (HVA) pour celle dôAhouaty. 

Les trois PAP disposent dans leurs lieux dôhabitation respectifs des ouvrages dôassainissement 

autonome et gèrent leurs ordures ménagères diversement : usage de poubelle pour lôun, d®p¹t sauvage 

pour lôautre et enfouissement pour le dernier. Deux des trois PAP se d®placent ¨ moto et lôautre ¨ v®lo. 

Les équipements disponibles dans les ménages affectés sont essentiellement composés de télévision, 

de bouteilles de gaz, de téléphone portable, de réfrigérateur.  
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7.4.5. Conditions dôacc¯s des PAP aux infrastructures socio-économiques de base  

Dans lôensemble, les PAP ont acc¯s ¨ toutes les infrastructures socio-économiques de base dont 

disposent leurs villages de résidence. Il sôagit notamment de lôacc¯s ¨ lô®lectricit®, ¨ lôeau potable, aux 

réseaux de t®l®phonie mobile, aux centres de sant® et ¨ lô®cole. 

8. STRATEGIE DE COMPENSATION DES PERTES  

8.1. Principes de base  

Les principes de base auxquels sôengage la soci®t® IHE SA, en collaboration avec lôEtat de C¹te 

dôIvoire, en matière de compensation et de réinstallation sont les suivants : 

Å Lôacquisition fonci¯re, les compensations et les op®rations de r®installation sont effectu®es 

conformément à la loi ivoirienne, aux normes de performance de la SFI (en particulier les 

NP 5), la Sauvegarde Opérationnelle 2 (SO 2) de la BAD  

Å Lorsque les exigences de la loi ivoirienne diffèrent des normes et lignes directrices de la 

SFI et de la BAD, les normes les plus rigoureuses sôappliquent. 

Å Les personnes affectées sont éligibles à une compensation si leurs biens ou moyens de 

subsistance sont affectés à la limite des dates butoirs fixées par variante du prolongement 

du canal de fuite (15 mai 2021 pour la variante 1 CF Extension et la variante 2 CF PRO 

MODIF, 13 octobre 2022 pour la variante 2 CF Seuil 1) et pour lôam®nagement du voile 

dô®tanch®it® ¨ lôextr®mité rive gauche (13 septembre 2022). 

Å Prise en compte à la fois des déplacements physiques et économiques des populations  : 

les impacts de lôacquisition permanente ou temporaire de terres sur les biens et les moyens 

de subsistance seront atténués en tenant compte aussi bien du déplacement physique 

quô®conomique. 

Å Les droits fonciers coutumiers et informels sont pris en compte : les propriétaires 

coutumiers sont éligibles à une compensation en nature ou en numéraire pour la perte de 

droits fonciers coutumiers, sous forme de terres de remplacement ou de compensation en 

numéraire.  

Å Les maisons dôhabitation et autres biens immobiliers, ainsi que les terres ou les cultures 

font lôobjet dôune compensation ¨ la pleine valeur de remplacement, ¨ savoir la valeur 

marchande plus les coûts de transaction. 

Å Les moyens de subsistance affectés seront au minimum restaurés et, de préférence, 

améliorés, et les conditions de vie des ménages déplacés seront améliorées.  

Å Les compensations seront versées directement aux ménages ou aux personnes affectées 

avant lôentr®e dans les terres. 

Å Une assistance spécifique sera mise en place pour les personnes vulnérables.  

Å La mise en îuvre et les r®sultats du PAR PHASE 5 seront suivis, évalués et présentés 

dans le cadre dôun processus transparent impliquant des parties ind®pendantes. 

Å Un m®canisme efficace et adapt® de gestion des plaintes sera mis en îuvre et audit® 

indépendamment à intervalles réguliers. 

Å Les PAP et les communautés affectées seront engagées, informées et consultées pendant 

la p®riode dô®laboration, de mise en îuvre et dô®valuation du PAR phase 5. 

Å Lôatt®nuation dôun d®placement ®conomique sera consid®r®e comme achev®e une fois 

que les personnes ou Communaut®s affect®es auront re­u une indemnisation et dôautres 

aides conform®ment aux exigences du Plan de restauration des moyens dôexistence et de 
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la Norme de performance 5 et de la SO2, et quôil sera consid®r® quôelles auront pu 

bénéficier de possibilités adéquates pour r®tablir leurs moyens dôexistence. 

8.2. Catégorisation des personnes affectées par la variante 2 du canal de fuite 

Dôune mani¯re g®n®rale, lôacquisition de terres ou la restriction de lôutilisation des terres li®es ¨ un projet 

de développement entraînent le déplacement physique ou économique de personnes. 

Les définitions de ces termes sont les suivantes : 

Å Les personnes physiquement déplacées sont celles qui perdent leur résidence et 

doivent être transférées à un autre endroit. Les moyens de subsistance des populations 

déplacées physiquement sont également affectés. 

Å Les personnes économiquement déplacées sont des personnes qui ne perdent pas leur 

résidence, mais dont les biens et/ou moyens de subsistance sont affectés, y compris par 

exemple les personnes qui perdent soit leurs champs ou plantations, soit lôacc¯s ¨ ces 

derniers, les ouvriers agricoles saisonniers qui travaillent sur des terres appartenant à 

quelquôun dôautre, les p°cheurs, ou les personnes dirigeant une entreprise dont lôactivit® 

est affectée par le projet. 

Sur la base des enquêtes détaillées menées pour la préparation du présent PAR PHASE 5, lôacquisition 

de terres pour la mise en îuvre des aménagements envisagés occasionnera essentiellement un 

déplacement économique.  Les catégories de PAP à compenser sont identifiées dans le tableau ci-

dessous. 

Tableau 23 : Catégorisation des personnes déplacées 

Type de PAP Type dôimpact Nombre de PAP 

PAP DE LA VARIANTE 1 CF EXTENSION 

Exploitants agricoles Perte de cultures agricole 27 

Propriétaire de parcelles de terres rurale (Etat) Perte de terres agricoles 01 

Détenteur dôun bail emphyt®otique Perte de revenu locatif 01 

S/Total Variante 1 CF Extension 29 

PAP DE LA VARIANTE 2 CF PRO MODIF 

Exploitants agricoles Perte de cultures agricoles 16 

Propriétaire de parcelles de terres rurale (Etat 
de C¹te dôIvoire et un particulier) 

Perte de terres agricoles 02 

S/Total Variante 2 CF PRO MODIF 18 

PAP DE LA VARIANTE 2 SEUIL 1 

Exploitants agricoles Perte de cultures agricoles 02 

D®tenteur dôun bail emphyt®otique Perte de revenu locatif 01 

S/Total Variante 2 CF Seuil 1 03 

PAP DU VOILE DôETANCHEITE A LôEXTREMITE RIVE GAUCHE 

Exploitants agricoles Perte de cultures agricoles 02 

D®tenteur dôun bail emphyt®otique Perte de revenu locatif 01 

S/Total Voile dô®tanch®it® ¨ lôextr®mit® rive gauche 03 

ENSEMBLE 

TOTAL GENERAL 53 

 

A lôexception de lôEtat ivoirien identifi® comme propri®taire de parcelles de terre rurale qui ne peut sôauto-

indemniser, ce sont au total 50 PAP qui restent à compenser effectivement. Cet effectif se compose 

de : 47 exploitants agricoles, 03 d®tenteurs dôun bail emphytéotique. 
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8.3. Eligibilité et date butoir 

Toutes les PAP éligibles à la compensation des biens et/ou restauration des moyens dôexistence sont 

celles identifi®es aux dates dôach¯vement des inventaires des biens et services dans les emprises 

respectives des aménagements complémentaires envisagés. Ces dates déterminées par emprise des 

aménagements complémentaires envisagés sont considérées comme les dates limites d'attribution des 

droits ou dates butoirs. Ces dates ont été communiquées lors des réunions dôinformation et de 

consultation aux différents participants. Il sôagit pr®cis®ment des dates suivantes : 

- Le 15 mai 2021 pour les PAP de la variante 1 CF Extension et de la variante 2 CF PRO MODIF ; 

- Le 13 septembre 2022 pour le voile dô®tanch®it® ¨ lôextr®mit® rive gauche du fleuve Bandama ; 

- Le 13 octobre 2022 pour la variante 2 CF seuil 1. 

Au-delà de ces dates, lôoccupation et/ou lôexploitation dôune terre ou dôune ressource vis®e par le projet 

ne peut plus faire lôobjet dôune compensation ou indemnisation. 

Les propriétaires de biens inventoriés absents lors du recensement seront pris en compte dans la mise 

en îuvre du PAR phase 5 par le biais du mécanisme de résolution des plaintes.   

 

8.4. Matrice des droits à compensation 

Le tableau ci-apr¯s pr®sente la matrice des droits ¨ compensation, dans le cadre de la mise en îuvre 

des aménagements complémentaires envisagés. 

Tableau 24 : Matrice des droits à compensation 

Sous-catégorie de 

PAP 
Type dôimpact Nombre de PAP Mesures de compensation 

Variante 1 CF Extension 

Détenteur dôun bail 

emphytéotique 

Perte temporaire de 

terre 
01 

Indemnisation numéraire à 

hauteur de 50 000 

FCFA/ha/année pour la totalité 

de la durée du bail restant 

Propriétaire de 

cultures agricoles 

Perte permanente de 

cultures agricoles  
27 

Indemnisation sur la base de 

lôarr°t® interminist®riel du 1er 

août de 2018 portant fixation 

du bar¯me dôindemnisation 

pour cultures détruites ou à 

détruire 

Variante 2 CF PRO MODIF 

D®tenteur dôun bail 

emphytéotique 

Perte permanente de 

terre 
01 

Indemnisation numéraire à 

hauteur de 50 000 

FCFA/ha/année pour la totalité 

de la durée du bail restant 
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Sous-catégorie de 

PAP 
Type dôimpact Nombre de PAP Mesures de compensation 

Propriétaire de 

cultures agricoles 

Perte permanente de 

cultures agricoles et 

de revenu 

16 

Indemnisation sur la base de 

lôarr°t® interminist®riel du 1er 

août de 2018 portant fixation 

du bar¯me dôindemnisation 

pour cultures détruites ou à 

détruire 

Variante 2 CF SEUIL 1 

D®tenteur dôun bail 

emphytéotique 

Perte temporaire de 

terre pour les voies et 

permanente pour la 

zone de stockage 

01 

Indemnisation numéraire à 

hauteur de 50 000 

FCFA/ha/année pour la durée 

de mobilisation de la parcelle 

pour les voies, et la durée du 

bail restant pour la zone de 

stockage 

Propriétaire de 

cultures agricoles 

Perte permanente de 

cultures agricoles  
02 

Indemnisation sur la base de 

lôarr°t® interminist®riel du 1er 

août de 2018 portant fixation 

du bar¯me dôindemnisation 

pour cultures détruites ou à 

détruire 

VOILE DôETANCHEITE A LôEXTREMITE RIVE GAUCHE 

D®tenteur dôun bail 

emphytéotique 

Perte permanente de 

terre 
01 

Indemnisation numéraire à 

hauteur de 50 000 

FCFA/ha/année pour la totalité 

de la durée du bail restant 

Propriétaire de 

cultures agricoles 

Perte permanente de 

cultures agricoles  
03 

Indemnisation sur la base de 

lôarr°t® interminist®riel du 1er 

août de 2018 portant fixation 

du bar¯me dôindemnisation 

pour cultures détruites ou à 

détruire 

ENSEMBLE DES AMENAGEMENTS COMPLEMENTAIRES 

D®tenteur dôun bail 

emphytéotique 

Perte permanent ou 

temporaire de terre 
03 

Indemnisation numéraire à 

hauteur de 50 000 

FCFA/ha/année pour la durée 

de la mobilisation de la parcelle 

ou la durée du bail restant 

Propriétaire de 

cultures agricoles 

Perte permanente de 

cultures agricoles  
47 

Indemnisation sur la base de 

lôarr°t® interminist®riel du 1er 

août de 2018 portant fixation 
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Sous-catégorie de 

PAP 
Type dôimpact Nombre de PAP Mesures de compensation 

du bar¯me dôindemnisation 

pour cultures détruites ou à 

détruire 

Propriétaire de 

bâtis 

Risques de 

dégradation des 

bâtiments liée aux tirs 

dôexplosifs 

03 

Compensation des dégâts 

collatéraux à la valeur 

expertisée dans les limites de 

la valeur de remplacement 

intégral 

Ménage résident 
Déplacement 

temporaire du ménage 
01 

Allocation dôindemnit® pour la 

prise en charge du loyer du 

logement temporaire, des frais 

de déplacement et de la 

restauration sur 02 mois.  

 

Il est ¨ noter quôune personne peut appartenir ¨ plusieurs cat®gories de PAP ¨ la fois. La liste des PAP 

peut être consultée en annexe 4, 5, 6 et 7 du présent rapport. 

8.5. M®thode dô®valuation des biens affect®s par les aménagements complémentaires 

Lô®valuation des terres et cultures agricoles a ®t® réalisée par la Direction Départementale du ministère 

de lôAgriculture et du Développement Rural de Taabo, tandis que celle des bâtiments susceptibles dô°tre 

affectés relève de la compétence de la Direction Départementale du Ministère de la Construction, du 

Logement et de lôUrbanisme de Taabo. 

8.5.1. Evaluation des terres agricoles 

Lô®valuation des terres agricoles a consist® pour les agents enqu°teurs ¨ d®limiter les parcelles par 

lôouverture de layons et ¨ relever les coordonn®es g®ographiques des sommets par le biais dôun appareil 

GPS de chacune des parcelles en pr®sence de leurs propri®taires et des voisins respectifs. Lôinventaire 

se poursuit par lôidentification du propri®taire et de la d®termination de la superficie de la parcelle 

concernée. 

Pour la d®termination du co¾t dôindemnisation pour perte de terres agricoles sous bail emphytéotique, 

il a été rapporté à la superficie affectée le prix moyen de location de terre ¨ lôhectare fixé à 50 000 

FCFA/année sur la durée de mobilisation ou du bail restant. 

8.5.2. Evaluation des cultures agricoles 

Lôinventaire des cultures agricoles a été réalisé conform®ment ¨ lôArr°t® interminist®riel nÁ453 portant 

fixation du bar¯me dôindemnisation pour la destruction ou projet de destruction des cultures et autres 

investissements en milieu rural, a consisté à :  

Å délimiter les parcelles agricoles par des ouvertures de layons,  

Å relever les coordonn®es g®ographiques des sommets de chacune dôelles par le biais dôun 

appareil GPS pour en déterminer les superficies respectives,  

Å faire lô®tat des lieux par lôidentification des cultures, lô®valuation de leur ©ge et taux 
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dôoccupation.  

Pour chaque parcelle agricole, ces opérations se sont déroulées en présence du propriétaire identifié 

ou de son représentant, et des voisins de champ avec lesquels il fait évidemment limite. 

La d®termination du co¾t dôindemnisation des cultures affect®es par le projet est conforme aux calculs 

pr®vus aux termes de lôArr°t® interminist®riel susmentionn®. Dans lôensemble, le calcul du montant 

dôindemnisation (M) prend en comptent les paramètres suivants :  

Å la superficie détruite (S) exprimée en hectare ; 

Å le co¾t de mise en place de lôhectare (Cm) exprim® en FCFA/ha ; 

Å le prix bord champ (FCFA) du kilogramme ou du plan en vigueur au moment de la 

destruction (P) ; 

Å le rendement ¨ lôann®e de destruction (Rn) exprim® en kg/ha ; 

Å le nombre dôann®es n®cessaires ¨ lôentr®e en production dôune nouvelle parcelle de m°me 

type (N) ; 

Å la densité normale (d) exprimée en nombre de pieds/ha ; 

Å le co¾t dôentretien jusquô¨ lôentr®e en production (CE) exprim® en FCFA/ha ; 

Å le co¾t dôentretien cumul® ¨ lôhectare jusquô¨ lôann®e de destruction (Cce) exprim® en 

FCFA/ha ; 

Å le coefficient de majoration de 10% correspondant à un montant forfaitaire du préjudice 

moral (µ). 

Selon quôil sôagisse de cultures annuelles (vivri¯res ou mara´ch¯res), de plants s®lectionn®s ou greff®s, 

de cultures pérennes en production ou non, les formules de calcul se présentent comme suit : 

Å pour les cultures annuelles : M= (1+µ) x S x R x P 

Å pour les cultures pérennes dans une plantation immature : M= S x ((1+µ) x (Cm + Cce)) 

Å pour les cultures pérennes dans une plantation en production : M= S x ((Cm + CE) + (P x 

Rn) 

Å pour les plants sélectionnés ou greffés : M= (1+µ) x P x (d x S) 

Pour toutes les cultures agricoles, la valeur dôun pied isol® se calcule comme suit : M/d. Les données 

de base des calculs du bar¯me dôindemnisation par hectare figurent dans les tableaux en annexe dudit 

Arrêté. 

8.5.3. Evaluation des bâtiments 

Les principales t©ches de lô®valuation des b©timents ont consisté à : 

Å faire le m®tr® des b©tis identifi®s dans lôemprise du projet ; 

Å faire lô®tat des lieux des b©tis et du foncier ; 

Å calculer le coût des bâtis. 

La d®termination du co¾t des b©tis sôest faite sur la base des param¯tres suivants : 

Å la surface totale hors îuvre des b©timents (S1) exprim®e en mĮ ; 

Å la cotation ou nombre de points (NP) déterminé ; 

Å le coût unitaire officiel du m² (500 FCFA) ; 
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Å le coefficient dôex®cution (Cex) d®termin® ; 

Å le coefficient dôentretien (Cen) d®termin® ; 

Å le coefficient dô®loignement (Cel) d®termin® ; 

Å le coefficient de vétusté (Cv) déterminé ; 

Å le coût du terrain au m² (CT) (600 FCFA)7 (le cas ®ch®ant) lorsquôil sôagit dôun terrain loti 

et/ou existe, au moins, un autre terrain à proximité de celui qui a été bâti  ; 

Å la surface du terrain non bâti (S2) exprimée en m².  

La combinaison de ces param¯tres a permis dôobtenir diff®rents co¾ts avec les formules suivantes : 

Å la Valeur à Neuf (VN) du bâti : VN= NP x S1 x 500 FCFA 

Å la Valeur Résiduelle du bâti : VR= VN x Cex x Cen x Cel x Cv 

Å la Valeur du Terrain non bâti : VT= S2 x CT 

Ces valeurs ont permis de calculer pour un m°me b©ti les deux diff®rents co¾ts dôindemnisation 

suivants : 

Å la Valeur Vénale (VV) du patrimoine immobilier : VV= VR + VT 

Å la Valeur à Neuf du Patrimoine immobilier : VNP= VN + VT, qui correspond à la valeur 

intégrale de remplacement prévue par les standards internationaux.  

La derni¯re valeur g®n®ralement sup®rieure ¨ la premi¯re est celle retenue pour lôindemnisation du 

propriétaire de bâtis susceptible dô°tre affecté par le projet, conformément aux standards internationaux. 

8.5.4. Evaluation des pertes des revenus issus des activités agricoles et 

commerciales 

Les exploitants agricoles et le fabriquant de boisson locale ont poursuivi leurs activités respectives sur 

la période de mobilisation du site de la variante 1 CF Extension. Aussi, la compensation de leurs pertes 

se limites aux biens d®truits durant tout ce temps, dôo½ lô®valuation des exploitations agricoles plus haut. 

 

9. ASSISTANCE AUX PERSONNES VULNERABLES 

9.1. Identification des personnes vulnérables 

¶ Définition  

Les personnes vulnérables sont des personnes qui, en raison de leur sexe, origine ethnique, âge, 

handicap physique ou mental, désavantage économique ou statut social peuvent être plus affectées 

par la r®installation que dôautres et dont la capacit® ¨ revendiquer ou ¨ profiter de lôassistance accord®e 

dans le cadre de réinstallation et des avantages de développement connexes peut être limitée.  

¶ Catégorisation des personnes et des ménages vulnérables 

Les groupes de personnes ou ménages vulnérables comprennent les catégories suivantes, dans la 

mesure où le processus de déplacement physique et/ou économique peut accentuer leur vulnérabilité : 

Å les m®nages dont le chef ou dôautres membres ont un handicap physique ou mental 

significatif ; 

Å les personnes gravement malades, en particulier celles vivant avec le VIH/SIDA et dôautres 

 
7 Selon la Direction Départementale de la /ƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ ŘŜ ¢ŀŀōƻ 
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maladies chroniques ; 

Å les personnes ©g®es (70 ans est normalement lô©ge de r®f®rence, mais peut °tre ajust® ¨ 

la condition de la personne) qui ont des besoins spécifiques ou supplémentaires comparé 

¨ celles qui partagent la m°me tranche dô©ge. Cela inclut les personnes ©g®es isol®es et 

celles qui vivent en couple. Elles peuvent être seules personnes responsables de subvenir 

aux besoins des autres membres du ménage, avoir des difficult®s ¨ sôadapter ¨ un nouvel 

environnement ; 

Å les ménages dirigés par une femme, veuve, divorcée ou célibataire, qui pourrait avoir du 

mal à subvenir aux besoins de ses dépendants, faute de moyens ou de qualification . Cela 

inclut également des femmes qui ont la responsabilité de subvenir aux besoins de leur 

ménage en raison des incapacités de leurs conjoints (maladie, chômage, handicap, etc.)  ; 

Å les orphelins dont la subsistance d®pend dôautres personnes (enfants, fr¯res, cousins, 

oncles, etc.) et pour lesquels il est important de ne pas rompre les liens de dépendance 

existants ;  

Å les personnes (hommes et femmes) qui ne peuvent prendre part, pour des raisons 

physiques ou culturelles, à la production, consommation ou cohabiter avec les autres 

membres du ménage ; 

Å les groupes qui souffrent de discrimination sociale et économique, y compris des 

populations autochtones et des minorités. 

A lôexception dôôune personne en ©ge avanc® (83 ans) ¨ assister, il nôexiste pour le moment pas dôautres 

PAP vulnérables, appartenant aux catégories de personnes vulnérables ci-dessus listées. Toutefois, 

des dispositions dôassistance aux personnes vuln®rables doivent °tre prises pour faire face ¨ toute 

situation de vulnérabilité dans laquelle peut se retrouver toute PAP durant tout le processus de mise en 

îuvre du pr®sent PAR PHASE 5.  

9.2. Activit®s dôassistance aux personnes vuln®rables 

Lôassistance aux personnes ou m®nages vuln®rables affect®s par lôacquisition fonci¯re et la 

réinstallation comprend les mesures suivantes : 

Å identification des personnes ou ménages vulnérables, des causes et des effets de leur 

vuln®rabilit®, soit par le biais dôentrevues directes par un agent social du Projet ou de 

lôONG charg®e de la m®diation et de lôassistance aux personnes vuln®rables ; 

Å identification de lôassistance suppl®mentaire n®cessaire aux diff®rentes ®tapes du 

processus : négociation, compensation, déménagement, etc.  ; 

Å suivi et poursuite de lôassistance apr¯s la r®installation et/ou compensation 

supplémentaires, si nécessaire ; 

Å autre assistance spécialisée, selon les demandes et les besoins des ménages vulnérables.  

Les aides peuvent comprendre, selon les cas : 

Å lôaide alimentaire temporaire ; 

Å lôassistance au déménagement ; 

Å lôaide médicale temporaire ; 

Å lôaide à la rescolarisation des enfants ; 

Å lôassistance ¨ lôinsertion sociale ; 

Å la priorité et la facilité accordées aux grands malades ou personnes âgées lors des 
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opérations de négociations et de paiement des indemnisation.  

De façon spécifique, le Projet assiste les personnes vulnérables identifiées dans le cadre du processus 

de déménagement en leur fournissant des services de transport (leurs effets personnels sont 

transportés dans des véhicules du Projet vers le site de réinstallation). Les personnes vulnérables 

bénéficient également dôune assistance sp®cifique dans les n®gociations pr®alables ¨ la compensation 

(comparution devant les commissions notamment et assistance à la compréhension des documents). 

Un budget forfaitaire de 1 500 000 CFA est prévu pour lôassistance dô®ventuelles PAP pouvant se 

retrouver en situation de vulnérabilité durant la mise en oeuvre du PAR phase 5. Il est déterminé sur la 

base du SMIG (75 000 FCFA) alloué à 10% des PAP identifiées (soit environ 5 PAP) pendant 04 mois 

de mise en îuvre du PAR PHASE 5. Il sera géré par la CE-PAR en collaboration avec lôONG Espoir + 

également chargée de la médiation, et sous la supervision de ma´tre dôouvrage d®l®gu® et de la soci®t® 

promotrice. 

9.3. Suivi des personnes vulnérables 

La CE-PAR établit un programme spécial de suivi pour évaluer les progrès réalisés en termes 

dôassistance aux personnes ou ménages vulnérables au cours du processus de compensation et/ou 

restauration de moyens dôexistence. Ce programme sôajoute ¨ dôautres processus de surveillance mis 

en îuvre au cours dudit processus. 

La CE-PAR surveille lô®tat des personnes ou ménages qui ont été identifiés comme étant vulnérables 

avant leur compensation ou réinstallation. Pendant la mise en îuvre du PAR phase 5, lôONG Espoir + 

fera la surveillance sur une base mensuelle et entreprendra des entretiens avec toutes les PAP 

vulnérables identifiées ou à identifier. Les informations clés devant être recueillies et présentées 

comprennent ce qui suit : 

Å nombre total de ménages vulnérables identifiés par le PAR phase 5 (01 PAP en âge 

avancé pour le moment) ; 

Å recensement au cas par cas des personnes ou ménages vulnérables ; 

Å type (s) de vulnérabilité ; 

Å type (s) dôassistance fournie ; 

Å les efforts visant à restaurer les moyens de subsistance, les réseaux sociaux et les niveaux 

de vie ; 

Å les m®nages vuln®rables qui nôont pas ®t® en mesure de restaurer leurs moyens de 

subsistance, leurs réseaux sociaux et/ou niveaux de vie.  

Toutes les données sur les personnes ou ménages vulnérables doivent être maintenues à jour dans la 

base de données du Projet, consign®es dans les rapports mensuels de mise en îuvre des mesures 

environnementales et sociales (E&S) du projet. 

 

10. MESURES DE RESTAURATION DES MOYENS DôEXISTENCE  

10.1. Mesure relative à la réinstallation des exploitants agricoles  

Pour la poursuite de leurs activités dôexploitation agricole, une aide est n®cessaire pour les exploitants 

agricoles qui leur permettra de payer deux (02) années de loyer de terres cultivables équivalente à : (i) 

0,5 ha pour les exploitants agricoles ayant mis en valeur des parcelles de superficie inférieure ou égale 

à 0,5 ha, (ii) 01 ha pour les exploitants agricoles ayant mis en valeur des parcelles de superficie 

comprise entre 0,5 ha et 01 ha, (ii) à la superficie nette mise en valeur au-delà de 01 ha. 
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Lôaide ¨ la r®installation concerne les 47 exploitants agricoles impactés par le projet qui doivent préparer 

les parcelles acquises. 

Le montant de lôaide ¨ la r®installation a ®t® calcul®e sur la base du co¾t moyen de location par hectare 

dôun manîuvre pour le d®frichement et la pr®paration dôune terre agricole. Ce co¾t a ®t® d®termin® ¨ 

la suite des enqu°tes socio®conomiques r®alis®es lors de lôactualisation du PAR. Il ressort que le co¾t 

moyen de location dôun manîuvre se situe entre 20 000 et 25 000 FCFA par hectare. 

Pour tenir compte de lôinflation dans la zone du projet, ce co¾t maximum a été majoré de 5 000 FCFA, 

pour donner trente mille (30 000) Francs CFA par parcelle de culture et par hectare. Cela signifie quôune 

personne disposant dôune parcelle de moins dôun hectare sur laquelle il a plusieurs cultures b®n®ficiera 

dôun montant de 30 000 FCFA rapporté au nombre de cultures. Le coût total est de 969 000 FCFA (voir 

d®tail tableau dôaide ¨ la pr®paration des parcelles agricoles). Les montants dôaide ¨ la r®installation 

sera communiqués au PAPs lors de la signature des PV de négociation et les certificats de 

compensation. 

10.2. Mesures dôassistance au riverain de la variante 2 CF Seuil 1 

Le Projet apportera une assistance au seul ménage locataire de la villa dôastreinte de la SCB lors des 

tirs dôexplosifs dans lôemprise de la variante CF Seuil 1.  

Lôallocation dôune indemnit® de prise en charge sur deux (02) mois est nécessaire pour les deux 
membres du ménage locataire du logement dôastreinte de la SCB. Le coût total de cette prise en charge 
est évalué à 1 290 000 FCFA réparti comme suit : 50 000 FCFA pour le paiement de loyer du logement 
temporaire (à raison 25 000 FCFA/mois), 360 000 FCFA pour la restauration (à raison de 6 000 
FCFA/jour sur 60 jours), et 880 000 FCFA pour le déplacement (à raison de 10 000 FCFA/jour de 
carburant et 100 FCFA/km parcouru pour lôentretien du v®hicule sur 44 jours de travail et 100 km 
parcouru en moyenne par jour). 

10.3. Mesures de sécurisation et de restauration des bâtiments à proximité de la zone de tirs 

Il sôav¯re n®cessaire de mettre en îuvre les mesures suivantes pour restaurer, le cas échéant, les 

b©timents qui subiraient les d®g©ts collat®raux des tirs dôexplosifs. Pour ce faire, le Projet commettra un 

commissaire de justice pour faire lô®tat des lieux des b©timents, apr¯s la fin des travaux, 

comparativement aux résultats de celui réalisé par la CE-PAR avant le démarrage des tirs dôexplosifs. 

Une provision équivalente au coût de remplacement intégral des bâtiments expertisés (29 676 255 FCA 

dont 26 940 955 FCFA pour le logement dôastreinte de la SCB, 2 487 092 FCFA pour le bâtiment en 

bande de 4 pièces et 248 208 FCFA pour le hangar abritant lôunit® de fabrique de boisson locale) sera 

intégrée au budget de mise en îuvre du PAR. Cette provision ne pourra °tre utilis®e quôen cas de 

d®g©ts collat®raux des tirs dôexplosifs dument prouv®s par un expert.  

10.4. Appui ¨ lôam®lioration de la productivit® agricole des exploitants agricoles 

Assister les 47 exploitants agricoles (nombre major® ¨ 50 dans lôestimation du budget pour prendre en 

compte des ®ventuels cas dôomission) affectés par les aménagements complémentaires pour améliorer 

leurs productivités agricoles à travers : 

- des formations donn®es par lôANADER ; 

- des distributions dôintrants par hectare et par personne, en majorant toutes les superficies 

inférieures ou égales à un hectare à un hectare  ; 

- un suivi post formation opérationnalisé par des passages sur les exploitations agricoles de chaque 

exploitant agricole éligible.  

- Un montant de 38 800 000 FCFA pour assurer le renforcement de capacités (8 000 000 FCFA pour 

50 exploitants agricoles) et lôacquisition et la distribution dôintrants (10 800 000 FCFA pour 50 

exploitants agricoles), ainsi que le suivi post formation des exploitants agricoles affectés par les 

aménagements complémentaires (20 000 000 FCFA). 
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11. MECANISME DE GESTION DES PLAINTES  

Dans le cadre de la mise en îuvre des PAR 1, 2 et 3, un m®canisme de gestion des plaintes a ®t® 

®labor® et mis en îuvre.  

Le tableau ci-apr¯s pr®sent, ¨ titre dôexemple, les plaintes enregistr®es lors de la Phase 3 du PAR. 

 

Statuts des Plaintes 

 

 

Catégories de plaintes 

Nombre de 
plaintes 

 enregistrées 

Nombre de 
plaintes 

 traitées et 
clôturées 

Nombre de 
plaintes 

en instance 

Opposition entre héritiers  
ou membres d'une famille 

- - - 

Conflit sur la propri®t® dôun 
bien 

9 8 1 

Non recensé en 2019 182 182 0 

Erreurs dans l'identification 
des PAPs 

10 10 0 

Demande d'information et 
réclamation 

4 4 0 

Conflit de succession ou 
dôh®ritage 

10 10 0 

Désaccord sur le montant 
dôindemnisation 

1 1 0 

Opposition ¨ lôexploitation 
dôun bien 

1 1 0 

Réévaluations des biens 
impactés 

11 11 0 

TOTAL 228 227 1 

                                Source : rapport E&S ï Q4-2022 

Le mécanisme de gestion des plaintes reposera essentiellement sur les pratiques locales existantes. Il 

est largement ressorti des consultations publiques organisées au cours de la préparation du PAR que 

les populations privil®gient le traitement ¨ lôamiable avec lôappui des responsables coutumiers Le choix 

de cette option se justifie par le fait que la plupart des conflits fonciers sont réglés au niveau local à 

lôamiable. 

11.1. Types de plaintes et conflits relev®s dans la mise en îuvre des PAR phases 1,2 et 3 

Des conflits peuvent subvenir au cours des opérations de compensation et/ou de restauration des 

moyens dôexistence. De nombreuses plaintes pourront être enregistrées. Dans la pratique, les plaintes 

et conflits généralement enregistrés les suivants : 
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Å Erreurs dans l'identification et l'®valuation des biens, des zones dôusage etc. ; 

Å Désaccord sur les limites des parcelles/zones dôusage, soit entre la personne affect®e et 

lôagence d'expropriation, ou soit entre deux voisins ; 

Å Conflit sur la propriété d'un bien (deux personnes/villages affectées, ou plus, déclarent 

être le propriétaire d'un certain bien) ;  

Å Désaccord sur l'®valuation d'une parcelle/zone dôusage ou d'un autre bien, 

Å Successions, divorces, et autres problèmes familiaux, provoquant des conflits entre 

héritiers ou membres d'une même famille concernant une propriété ou des parties d'une 

propriété ou encore d'un autre bien donné ; 

Å Désaccord sur les mesures de compensation et/ou de restauration de moyens dôexistence, 

ou encore les caract®ristiques de la parcelle ou la qualit® des nouvelles zones dôusage. 

11.2. Préventions des plaintes et conflits  

Au niveau préventif, il est n®cessaire d'identifier les conflits potentiels et de mettre en îuvre les mesures 

dôatt®nuation assez pr®cocement dans le projet, en utilisant une approche participative qui int¯gre toutes 

les cat®gories sociales potentiellement int®ress®s. Côest pourquoi il est particulièrement important de 

veiller ¨ lôinformation et au processus de participation de toute la communaut®, et plus particuli¯rement 

des personnes affect®es par le projet. Lôimplication de la chefferie traditionnelle locale et des leaders 

communautaires est donc primordiale dans la résolution en amont de tout conflit qui pourrait survenir 

lors de la mise en îuvre du Plan dôAction de R®installation. 

11.3. Procédures de résolutions des plaintes et conflits  

Il convient de mettre en place un mécanisme, prévoyant des voies de recours, qui permet de gérer 

efficacement les éventuelles plaintes formulées par les PAP. Les voies de recours sont présentées ci-

après. 

× R¯glement ¨ lôamiable 

Lôoption privil®gi®e pour le r¯glement des diff®rents cas de plaintes et de doléances enregistrées et 

ceux qui peuvent subvenir dans le cadre du présent PAR phase 5, est le traitement ¨ lôamiable. ê cet 

effet, le dispositif suivant sera adopté. 

¶ Au niveau de la Cellule dôEx®cution du PAR phase 5  

Au sein de la CE-PAR, lôAgent de liaison communautaire (en anglais, Community Liaison Officer (CLO)) 

est désigné pour recueillir les plaintes et doléances des personnes affectées par le projet. Il est aidé 

dans ses tâches par les CLO locaux de Singrobo et dôAhouaty qui sont ses représentants locaux dans 

les villages impact®s. LôONG Espoir +, dans sa mission, est en droit de recueillir les plaintes et 

doléances des PAP pour les transmettre à la CE-PAR. 

La CE-PAR analyse la requ°te en premier lieu et, si côest n®cessaire, elle demande lôavis du CIPAP. La 

personne est ensuite invit®e pour un r¯glement ¨ lôamiable. En cas de d®saccord, la requ°te est 

transmise au CIPAP. 

Pendant lôidentification des PAP, il a ®t® mis en place une proc®dure de r¯glement des r®clamations 

sous lôégide du consultant. Elle a permis dô®tablir apr¯s conciliation la liste des PAP ®ligibles.  

Pendant les négociations, les plaintes enregistrées par la CE-PAR seront traitées dans un délai de cinq 

jours ouvrables et les procès-verbaux des conclusions seront élaborés. 

¶ Au niveau du Comité dôIndemnisation des Personnes Affect®es par le Projet  
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La CE-PAR transmet au CIPAP toutes plaintes, dol®ances et r®clamations quôelle nôa pas pu r®soudre 

en son sein. Le CIPAP dispose de cinq jours ouvrables pour traiter les plaintes. Après examen, il 

convoque le concern® pour une n®gociation ¨ lôamiable. Lôorganisme de m®diation mentionn® plus haut 

est chargé de poursuivre la médiation et rend compte au CIPAP. 

En cas dô®chec, apr¯s ®puisement de toutes les voies de n®gociation ¨ lôamiable, le plaignant peut saisir 

les juridictions compétentes en la matière. 

Dans tous les cas, la cellule dôex®cution du PAR et le CIPAP en charge de la médiation développent 

une approche conciliante afin de préserver les droits et les intérêts de chaque partie. Le règlement à 

lôamiable est la seule solution recherch®e par le CIPAP. 

Il est, en outre, recommandé, le cas échéant, de solliciter la médiation des autorités administratives 

et/ou coutumi¯res, les guides religieux, les leaders dôopinions et les ONG, pour faciliter le r¯glement 

des litiges ¨ lôamiable. 

× Règlement des plaintes par voie judiciaire 

Selon ce décret, le propriétaire en proc®dure dôexpropriation peut en cas de conflit avec lôAdministration, 

former un recours devant la justice dôinstance sôil nôest pas satisfait de lôindemnit® dôexpropriation 

proposée par la CE-PAR. 

La procédure est automatique dès lors que la personne à exproprier ne signe pas le certificat de 

compensation. Lôindemnit® est alors consign®e au Tr®sor en attendant la d®cision du juge, sur la base 

des expertises ®ventuelles quôil sera loisible ¨ lôint®ress® ou ¨ lôAdministration de faire ex®cuter par un 

expert assermenté. 

Cette proc®dure est suspensive de lôexpropriation et de lôentr®e en jouissance par lôAdministration, du 

bien. Cependant, une fois le jugement dôexpropriation prononc®, il est ex®cutoire m°me si lôint®ress® 

forme un nouveau recours devant la juridiction comp®tente en appel. Ce recours rel¯ve cette fois dôune 

d®marche d®lib®r®e de la part du requ®rant. Lôexpropriation et la d®molition du bien peuvent donc dans 

ce cas °tre ex®cut®es m°me si le propri®taire nôa pas per­u son indemnisation. Celle-ci demeure alors 

consign®e au Tr®sor, jusquô¨ ce que, soit lôint®ress® abandonne la proc®dure et la per­oive, soit la 

juridiction dôappel tranche. 

Dans tous les cas, la perception de la redevance par-devant le Trésorier vaut résiliation de toutes 

réserves sur le bien expropri® de la part des deux parties, le propri®taire et lôAdministration. 

Cependant, la r®solution des plaintes ¨ lôamiable est la meilleure voie de recours. Le syst¯me de gestion 

des plaintes doit privilégier ce recours au détriment de la voie judiciaire. 

11.4. Divulgation du Mécanisme de Gestion des plaintes et conflits  

Dans le cadre du processus de r®installation, des activit®s dôinformation et de sensibilisation devront 

être réalisées auprès des PAP et des communautés villageoises riveraines du Projet aux fins suivantes : 

Å Faire connaître le MGP et le « comment » pour y accéder. 

Å Faire le suivi social des personnes vulnérables identifiées qui peuvent avoir un grief avec 

le projet, mais qui ont une capacité limitée à participer au MGP. 

Å Faire une évaluation périodique du MGP notamment dans les rapports mensuels de mise 

en îuvre des mesures E&S, et assurer le renforcement des capacités des acteurs qui le 

mettent en îuvre. 
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12. MISE EN íUVRE DU PAR 

12.1. Cadre organisationnel de mise en îuvre du PAR 

Il sôagit de r®activer ou constituer les organes de mise en îuvre du PAR des personnes affectées par 

la variante 1 CF Extension, la variante 2 CF PRO MODIF, la variante 2 CF Seuil 1 et le voile dô®tanch®it® 

¨ lôextr®mit® rive gauche du fleuve Bandama à réaliser dans le cadre du projet dôam®nagement 

hydroélectrique de Singrobo-Ahouaty. Il sôagit essentiellement des organes suivants : le Comité 

dôIndemnisation des Personnes Affectées par le Projet (CIPAP), la Cellule dôEx®cution du PAR (CE-

PAR), et lôorganisme de suivi social et de m®diation. 

12.1.1. Comité dôIndemnisation des Personnes Affect®es par le Projet (CIPAP) 

Le Comité dôIndemnisation des Personnes Affect®es par le Projet (CIPAP) qui assure la maîtrise 

dôouvrage d®l®gu®e du PAR, comprend les représentants des structures ou personnes listées dans le 

tableau ci-dessous. Il compte 06 membres, ¨ lôexception des deux représentants de la CE-PAR et 

structuré tel que dans le tableau 23. 

Tableau 25 : Composition du comité dôindemnisation des PAP du (CIPAP) 

STRUCTURES 
NOMBRE DE 
REPRESENTANTS 

Poste au 
Comité 

Personne 
désignée 

Minist¯re de lôInt®rieur et de la S®curit® 
(représenté par le Préfet de Taabo et les sous-
préfets de Taabo et Pacobo) 

3 

Président 
(Préfet) et 
Conseillers 

(sous-
préfets) 

Préfet et 
Sous-
préfets 

Ministère de la Construction, du Logement et 
de lôUrbanisme (représenté par le Directeur 
Départemental de Taabo) 

1 

Membre DD 
Construction 

de Taabo 

Minist¯re dôEtat, Minist¯re de lôAgriculture et du 
Développement Rural (représenté par le 
Directeur Départemental de Taabo) 

1 

Membre DD 
Agriculture 
de Taabo 

Ministère des Ressources Animales et 
Halieutiques (représenté par le Directeur 
Départemental de la Pêche de Taabo) 

1 

Membre DD de la 
Pêche de 

Taabo 

CE-PAR PHASE 5 (représentée par CI-
ENERGIES et IHE SA) 

2 

Secrétaire 
CI-

ENERGIES) 

Secrétaire 
adjoint 
(IHE) 

Chef de 
projet et son 

adjoint 

Total  06   

Ce Comit® est charg® de suivre r®guli¯rement lôavancement de la mise en îuvre du PAR pour le 

compte de toutes les parties concernées, en assurant les missions suivantes : 

Å la validation du présent rapport du PAR ; 

Å la supervision de la mise en îuvre du PAR ; 

Å la validation du rapport de mise en îuvre du pr®sent PAR 
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Le CIPAP du présent PAR sera présidé par le Préfet de Taabo, et son secrétariat assuré par le chef de 

la CE-PAR (revenant à CI-ENERGIES) et son adjoint (attribué à la société IHE).  

Le CIPAP se réunit une fois par mois et aussi souvent que nécessaire, sur convocation de son 

Président. 

Les frais de fonctionnement du CIPAP est évalué à 4 400 000 FCFA. Les détails sur ce budget est 

présenté dans le tableau relatif au budget de la ma´trise dôîuvre. 

12.1.2. Cellule dôEx®cution de la mise en îuvre du PAR PHASE 5PAR phase 5 

La Cellule dôEx®cution du PAR (CE-PAR) est constituée pour assurer la coordination et le suivi 

op®rationnel de la mise en îuvre des op®rations dudit plan.  

Elle disposera de la même logistique acquise initialement (résidences, bureaux, véhicules, appareils 

informatiques, etc.) dans le cadre du PAR pour assurer ses missions. 

La CE-PAR compte 08 membres. Elle sera coordonnée par le Chef de projet et se compose comme 

suit : 

Å un Chef de projet désigné par CI-ENERGIES, et chargé de la coordination et du suivi 

opérationnel des activités de mise en îuvre du PAR ; 

Å un adjoint au Chef de projet, charg® du suivi op®rationnel des activit®s de mise en îuvre 

du PAR pour le compte de la société IHE ; 

Å un gestionnaire de base de données, responsable de la mise à jour de la base de données 

des personnes et biens recensés ; 

Å une assistante sociale, chargée du suivi psycho-social des PAP, notamment des 

personnes vulnérables ; 

Å un assistant administratif et comptable, chargé du suivi financier des charges de 

fonctionnement de la CE-PAR et des organes de mise en îuvre du PAR, ainsi que, des 

négociations et du paiement des indemnisations ; 

Å un topographe chargé de vérifier la localisation des biens affectés et de suivre la libération 

des emprises ; 

Å un Agent de Liaison Communautaire (CLO en anglais) pour assurer lôengagement et la 

participation continue des parties prenantes au processus de mise en îuvre du PAR ; 

Å un adjoint ¨ lôAgent de Liaison Communautaire (CLO en anglais) pour assurer le reportage 

des activit®s de mise en îuvre du PAR, à travers les prises de vues, les enregistrements 

vidéo ou audio  ; 

Les principales missions assignées à la CE-PAR sont les suivantes : 

Å Informer et consulter les PAP sur les op®rations de mise en îuvre du PAR ; 

Å Actualiser/instruire les données des enquêtes démographique, agricole, foncière et 

immobilière ;  

Å Élaborer la liste définitive des PAP ; 

Å Organiser la tenue des négociations sur les compensations avec les PAP ; 

Å Établir et faire signer les actes de compensation ; 

Å Organiser le paiement des compensations et la libération des emprises  ; 

Å Assurer le suivi du déplacement économique et de la restauration des moyens 

dôexistence ;  
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Å Assister de manière spécifique les groupes vulnérables avant, pendant et après le 

déplacement économique ; 

Å £laborer tous les documents n®cessaires ¨ lôex®cution du programme : notes et rapports, 

etc. ; 

Å Constituer lôarchivage des documents du projet ; 

Å Assister le Comité dôIndemnisation de Personnes Affect®es par le Projet (CIPAP) sur 

toutes les questions se rapportant au PAR.  

La Cellule dôEx®cution du PAR sera basée à Singrobo, et pourra recourir, si nécessaire, aux services 

de certains partenaires du projet et de prestataires extérieurs, dont notamment : 

Å Avocat : suivi des int®r°ts de lôAdministration pour les litiges ®ventuels trait®s par voie de 

justice ; 

Å Huissier de justice : constat de lieux ; 

Å Direction du Cadastre et de la Conservation foncière : réquisitions foncières, dossiers 

techniques de terrains à exproprier ; 

Å Expert en ®valuation agricole pour lôactualisation des donn®es dôenqu°te agricole ; 

Å Autorités administratives (Préfet, Sous-préfets, élus, etc.) : appui au règlement des 

problèmes relevant de leur compétence et médiation éventuelle entre les différent s 

organes et les PAP ; 

Å Enquêteurs spécialisés : actualisation des donn®es dôenqu°tes m®nage et immobili¯re ; 

Å Consultants indépendants pour assurer lô®valuation externe de la mise en îuvre du PAR, 

conformément aux objectifs et aux activit®s planifi®es ainsi quôaux standards des prêteurs. 

Les frais de fonctionnement de la CE-PAR est évalué à 18 800 000 FCFA et la mobilisation des 

moyens logistiques coûtera 3 800 000 FCA pour une durée de 04 mois. 

12.1.3. Organisme de suivi social et de médiation de lôONG Espoir + 

La médiation et le suivi-interne de lôex®cution des op®rations seront assur®s par une ONG Espoir +  

spécialisée dans la conduite de projet occasionnant un déplacement involontaire de populations et dans 

la mobilisation et lôaccompagnement social.  

Le recours à ce type de structure est un moyen nécessaire pour garantir un traitement équitable des 

droits des personnes affectées par le projet. Cette structure sera liée contractuellement à la Cellule 

dôEx®cution du PAR. 

Les missions de cet organisme seront les suivantes : 

Å Information et consultation des populations affectées par le projet  ; 

Å Assistance aux PAP pour le respect de leurs droits dans le processus dôindemnisation, et 

de restauration des moyens dôexistence ; 

Å Médiation dans le cadre du dispositif de gestion des plaintes ; 

Å Assistance aux personnes vulnérables (voir chapitre 11), avec la dotation prévue au 

budget de mise en îuvre du PAR. 

LôONG interviendra sur le terrain tous les jours ouvrable de la semaine, soit 5 jours et aussi souvent 

que le besoin se fera sentir auprès des PAPs.  

Le montant du recrutement de lôONG est de 20 000 000 FCFA pour la médiation sociale et le suivi 

des PAPs 
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12.2. Consultation et gestion des plaintes 

12.2.1. Consultation et information 

Le PAR PHASE 5 est mis en îuvre dans le cadre dôune approche participative associant les 

communaut®s et personnes concern®es. Dans la pratique, le dispositif suivant est mis en îuvre par la 

CE-PAR : 

Å Divulgation du document dans son intégralité : publication sous forme papier dans les 02 

communautés affectées, et à la préfecture de Taabo ; Publication sur le site de 

lôEmprunteur et de la Banque ; 

Å Divulgation large dôun r®sum® du PAR (deux pages) qui pourra être remis à toutes les 

personnes affectées (« guide pratique de compensation » précisant notamment les 

documents à obtenir en vue de la compensation, ainsi que, le processus amiable 

dôacquisition des terres) ; 

Å R®unions publiques dôinformation pour pr®senter le document pr®alablement divulgu® et 

dispenser toutes informations souhaitées par les personnes affectées) ; 

Å Première visite (par la CE-PAR) à chaque personne affectée pour présenter la 

compensation individuelle propos®e, avec remise dôune ç offre de compensation » 

formelle sous forme papier ; 

Å Délai de réflexion maximal de deux semaines laissées à la personne affectée pour 

examiner la proposition de compensation et/ou signaler une erreur à rectifier par la CE-

PAR après vérification ; 

Å Seconde visite (par la CE-PAR) pour recueillir lôaccord de la personne affect®e (signature 

de lôoffre de compensation) ; 

Å En cas de désaccord à la seconde visite, troisième visite pour tenter de trouver un accord 

sur la base de la proposition de compensation initiale (pas de « marchandage ») ; 

Å En cas de poursuite du désaccord à la troisième visite, transmission du dossier au CIPAP 

(si le dossier rel¯ve de la purge des droits coutumiers), ou ¨ lôorganisme de m®diation 

(pour les autres types de compensation). 

12.3. Proc®dures dôex®cution du PAR 

12.3.1. Mise en place du cadre organisationnel  

Dans le cadre de la mise en îuvre du PAR, il est prévu la mise en place des organes intégrant à 

diff®rents niveaux les repr®sentants des structures impliqu®es dans le projet. Il sôagit notamment de/du : 

Å Comité dôIndemnisation des Personnes Affect®es par le Projet (CIPAP) dont la 

composition et les activit®s dôorientation et de supervision facilitent la mise en îuvre du 

PAR PHASE 5 ; 

Å la Cellule dôEx®cution du PAR PHASE 5 (CE-PAR) dont les compétences permettent 

dôex®cuter et de suivre les op®rations de réinstallation, sous la supervision et la 

coordination du premier organe cité. 

Le promoteur du projet sôassurera de la repr®sentativit® effective des principales parties prenantes du 

projet dans les organes mis en place. Il doit, en collaboration avec les autres partenaires, veiller à la 

mise en place de ces organes dans les délais requis, de sorte à indemniser les PAP avant le démarrage 

des travaux. 
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12.3.2. Instruction des donn®es dôenqu°te 

Côest une ®tape importante qui permet de traiter les omissions et fautes dans la base des données, 

ainsi que, les cas dôabsences des PAP constat®es lors des enqu°tes socio-économiques dôavril 2021, 

ainsi que dôavril, septembre et octobre 2022. 

Le traitement des omissions et fautes dans lôidentification des PAP se fera, apr¯s affichage des listings, 

sur réclamation des intéressés avant ou pendant les séances de négociations et de signature des actes 

de compensation. Pour les absents, un enquêteur socio-économique procèdera au profilage des PAP 

et lôinformaticien ¨ lôactualisation de la base de donn®es pour faciliter lôex®cution et le suivi du PAR 

phase 5. 

12.3.3. Négociation, établissement et signature des actes de compensation 

Cette étape consistera à pr®senter aux PAP, sur une base individuelle, les r®sultats de lôestimation des 

pertes les concernant et de d®terminer dôun commun accord si lôindemnit® est acceptable. La divulgation 

de lôestimation sera accompagn®e dôune pr®sentation des hypoth¯ses de calcul afin que les personnes 

affectées puissent évaluer le bien-fondé de la compensation offerte.  

Organis®e avec le concours de lôONG Espoir +, les négociations se dérouleront sur le site du projet, 

précisément dans les localités riveraines impactées. Elles seront libres et individuelles, et sanctionnées 

par un procès-verbal (PV) co-signé par la PAP concernée et le chef de la CE-PAR.  

Sôil y a accord à la suite des négociations avec les PAP, les certificats de compensation seront traités 

et établis automatiquement en cinq (05) exemplaires et co-signés par : 

- la personne affectée par le projet ; 

- le chef de projet ou chef de la Cellule dôEx®cution du PAR ou son adjoint ; 

- le Directeur G®n®ral dôIHE ; 

- le repr®sentant de lôONG ¨ titre de t®moin ;  

- le président du CIPAP du PAR. 

Les certificats de compensation signés et les autres documents annexes constituent pour une PAP, un 

dossier dôindemnisation dont une copie sera remise ¨ chaque signataire, apr¯s le paiement des 

indemnisations. 

Dans la perspective o½ il serait impossible dôarriver ¨ un accord, les n®gociations se poursuivront devant 

un médiateur accepté par les deux parties. La recommandation du médiateur ne sera pas exécutoire, 

mais représentera la derni¯re option avant quôun litige ne soit officiellement enregistr®. Les questions 

litigieuses devront alors être référées au processus légal de règlement des litiges. 

Par ailleurs, les n®gociations concernant la villa dôastreinte de la SCB nôinterviendront quôapr¯s la 

r®alisation des travaux, dans lôhypoth¯se de constat de destruction ou de d®g©ts collat®raux av®r®s sur 

les bâtiments. 

12.3.4. Procédure de paiement des compensations en numéraire 

Lorsquôune entente est conclue sur lôindemnisation propos®e, les dossiers dôindemnisation sont trait®s 

et mis en paiement par lôordonnateur qui ®met les ch¯ques, afin de permettre ¨ la CE-PAR de procéder 

à la remise des chèques ou au versement des indemnités, le cas échéant. Toute indemnité devra être 

versée avant que la personne affect®e ne perde la propri®t® des biens vis®s par lôentente ou quôelle ait 

à déménager. Toutefois, une éventuelle indemnisation ou réparation de la villa dôastreinte de la SCB 

nôinterviendra quôapr¯s constat av®r® de d®g©ts collat®raux sur les b©timents en fin de travaux. 

Le dossier de paiement des indemnisations comprendra, entre autres documents : 
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- la photocopie de la pi¯ce dôidentit® valide pr®sent®e par le b®n®ficiaire lui-même ; 

- les certificats de compensation visés successivement par la PAP, le chef de la CE-PAR ou son 

adjoint, le directeur général  de la soci®t® IHE, le repr®sentant de lôONG, et le pr®sident du 

CIPAP ; 

- les annexes des certificats de compensation donnant le d®tail sur lô®valuation des biens 

affectés ; 

- le certificat de notoriét® ®tabli par le Tribunal pour le mandataire dôune succession en cas de 

décès de la PAP identifiée ;  

- le re­u dôindemnisation ou de remise de ch¯que portant le nom du b®n®ficiaire et le montant de 

lôindemnisation co-signé par le bénéficiaire et le payeur de la CE-PAR ; 

- le procès-verbal de négociation co-signé par le bénéficiaire et le chef de la CE-PAR ; 

- la photocopie du chèque remis (éventuellement) avec décharge de la PAP bénéficiaire ; 

- etc.  

Le paiement des compensations ou la remise des chèques se fera sur place à Singrobo à la base vie 

ou dans les localités concernées, suivant un programme préétabli. Dès réception des indemnités, les 

PAP sôengagent ¨ lib®rer les sites dans un d®lai d®termin® (en g®n®ral, trois mois pour les m®nages 

r®sidant dans lôemprise et deux semaines pour les activités économiques). Il est à noter que la remise 

de ch¯que ou le paiement de lôindemnisation a lieu sur pr®sentation directe de lôint®ress®, muni de sa 

pi¯ce dôidentit® valide. 

La réception sans réserve de lôindemnisation par la personne affect®e lib®rera le Ma´tre dôouvrage du 

projet de ses obligations de compensation ¨ lôexception de celles relatives au suivi-évaluation de 

lôex®cution du PAR. 

12.3.5. Publication dôun arr°t® de cessibilit® 

Apr¯s lôindemnisation des PAP, les arrêtés de cessibilité seront pris et publiés par le préfet du 

département de Taabo. 

12.3.6. Suivi social de la libération des emprises et de la restauration des moyens 

dôexistence 

La CE-PAR assurera le suivi social de la libération des emprises et veillera également à la bonne 

ex®cution de la restauration des moyens dôexistence des personnes concern®es. Un proc¯s-verbal (PV) 

de lib®ration dôemprise et un constat dôHuissier seront ®labor®s ¨ chaque étape de cette opération, en 

vue dôen faire le point au Ma´tre dôOuvrage.  

Afin que chaque PAP puisse suivre lô®volution des diverses ®tapes de compensation et de restauration 

des moyens dôexistence, une fiche d®crivant les ®tapes ¨ suivre avant dô°tre définitivement compensé 

pourra être remise à chaque PAP. Cette fiche indiquera, par exemple, le montant négocié des 

indemnités, lô®ch®ancier ou la p®riode de paiement desdites indemnités qui lui auront été offertes. Cette 

fiche sera conçue de telle sorte à comprendre des parties détachables qui pourront être remises aux 

diverses parties selon lôavancement des ®tapes. 

12.3.7. Traitement des dossiers non payés 

La CE-PAR veillera à communiquer au tribunal de Tiassalé tous les dossiers non liquidés pour cause 

dôabsence, de d®c¯s et/ou de litige, afin de consigner et s®curiser les indemnit®s non pay®es au tr®sor 

public. Le point des dossiers transmis au tribunal et des indemnisations consignées doit être intégré 

aux rapports p®riodiques transmis au Ma´tre dôouvrage et au CIPAP. Les PAP ou leurs ayants droits 
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dans cette situation, seront, le cas échéant, informés et sensibilisés sur la procédure de réclamation de 

leurs dus. 

12.4. Proc®dures dôex®cution financi¯re et comptable du PAR phase 5 

12.4.1. Source de financement 

Le financement du PAR phase 5 est assur® par lô£tat de C¹te dôIvoire charg® de mettre ¨ la disposition 

de la société IHE les emprises du projet libérées de toute occupation. Pour r®aliser lôop®ration 

dôindemnisation des personnes affect®es par le projet dans un d®lai compatible au projet, la soci®t® IHE 

préfinancera le PAR phase 5 pour le compte de lô£tat de C¹te dôIvoire, sur la base dôune convention de 

compensation. La société IHE SA paiera directement les compensations sous la supervision de CI-

ENERGIES (repr®sentant lôEtat de C¹te dôIvoire) et avec lôapprobation des partenaires techniques et 

financiers. 

Lôapprovisionnement r®gulier du compte de IHE SA facilitera la liquidation des d®penses dô®quipement 

et de fonctionnement des organes dôex®cution du PAR phase 5 et le paiement des indemnisations et 

de la restauration des moyens dôexistence. 

Lô£tat de C¹te dôIvoire, repr®sent® au sein du CIPAP par les responsables administratives locaux des 

ministères désignés, sôemploiera au contr¹le de lôex®cution du PAR phase 5 au regard des normes en 

vigueur et de la planification des activités dudit PAR phase 5. 

12.4.2. Procédure de liquidation des dépenses 

× Paiement des indemnisations 

Les dossiers de paiement des indemnisations seront ®tablis par la Cellule dôEx®cution et approuv®s par 

le CIPAP. Il est à noter que le paiement des indemnisations aura lieu sur présentation directe de 

lôint®ress®. Les fonds seront remis aux intéressés contre reçu après vérification de la validité de la pièce 

dôidentit®. Lôint®ress® sôengagera sur le re­u dôindemnisation ¨ lib®rer lôemprise du projet dans un d®lai 

de quinze (15) jours maximum pour les exploitants agricoles et autres propriétaires de biens. 

Par ailleurs, aucun paiement ne sera effectu® pour compenser la villa dôastreinte de la SCB sans constat 

de dégâts collatéraux avérés après la fin des travaux.  

× Paiement des charges dô®quipement et de fonctionnement 

Les charges dô®quipement et de fonctionnement concernent les organes mis en place (CIPAP, CE-

PAR) pour la mise en îuvre du PAR phase 5. Elles seront financées sur le budget du PAR phase 5. 

Les d®penses dô®quipement et de fonctionnement seront formul®es par la Cellule dôEx®cution et 

approuvées par le CIPAP.  

Les membres de ces deux structures b®n®ficieront dôindemnit®s mensuelles de pr®sence et de 

déplacement, fixées par arrêté du Ministre de la Construction, du Logement et de lôUrbanisme et pris 

en charge sur les ressources du PAR phase 5, en vue de leur permettre de mener à bien leur mission. 

 

× Consignation des indemnités non payées 

La CE-PAR veillera à communiquer au Tribunal de Tiassalé tous les dossiers de constat de non-

indemnisation, afin de consigner au Trésor public toutes les indemnités non payées. Cette opération se 

poursuivra après la réalisation des travaux et le traitement dô®ventuels cas de dégâts collatéraux 

occasionnés par les aménagements ou tirs dôexplosifs.  
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12.5. Tâches et responsabilit®s des intervenants dans la mise en îuvre du PAR phase 5 

Le PAR phase 5 sera mis en îuvre conform®ment aux t©ches et responsabilit®s des intervenants 

décrites dans le tableau ci-dessous. 

Tableau 26 : Tâches et responsabilités des intervenants 

N° Tâches Responsabilités Exécution 

1 Mise en place du CIPAP MMPE/MCLU/MIS 
CI-ENERGIES / 
PREFECTURE 

/IHE 

2 Mise en place de la Cellule dôEx®cution (CE-PAR) MMPE/MCLU/MIS 
PREFECTURE/ 
CI-ENERGIES 

/IHE 

3 Finalisation et validation du PAR phase 5 CIPAP CE-PAR  

4 
Mobilisation des fonds nécessaires pour la mise en 
îuvre du PAR PHASE 5 

CI-ENERGIES/ IHE 
 CI-ENERGIES / 
IHE 

5 Information et consultation des PAP CIPAP CE-PAR 

6 Instruction/actualisation des données  CIPAP CE-PAR 

7 
Médiation et suivi interne de la mise en îuvre du PAR 
phase 5 

CIPAP CE-PAR/ ONG 

8 
Négociations et Signature des certificats de 
compensation avec les PAP 

CIPAP CE-PAR/ONG 

9 Prise et publication des arrêtés de cessibilité MCLU Prefecture  

10 Préparation et signature des chèques CI-ENERGIES 
CI-ENERGIES / 

IHE 

11 Paiement des indemnisations en numéraire 
CIPAP/CI-
ENERGIES 

CE-PAR 

12 Suivi de la libération des emprises du projet CIPAP CE-PAR/ONG 

13 
Communication au tribunal des dossiers sans constat 
d'indemnisation 

CIPAP CE-PAR 

14 
Consignation des indemnités d'expropriation pour les 
dossiers transmis au tribunal 

CIPAP/CE-PAR 
CI-ENERGIES/ 

CE-PAR 

15 
Suivi des travaux et évaluation dô®ventuels d®g©ts 
collatéraux sur les biens 

CIPAP/CE-PAR 
CI-ENERGIES/ 

CE-PAR 

16 Suivi de la restauration des moyens dôexistence CIPAP/CE-PAR 
CI-ENERGIES/ 

CE-PAR 

17 
Élaboration des rapports périodiques et dôach¯vement 
de projet 

CIPAP CE-PAR 

18 Évaluation externe (audit) du projet CIPAP 
Consultant 

indépendant 

 

12.6. Budget pr®visionnel dôex®cution du PAR phase 5 

Le tableau suivant présente le budget du PAR phase 5 qui est de trois cent-vingt-un million sept cent 

cinquante-quatre Francs CFA (321 457 754 FCFA), y compris les imprévus et dépenses diverses 

équivalant à 10% du montant total des compensations, des mesures de restauration et de la provision 

pour assistance des personnes vulnérables, soit 29 223 432 FCFA.  

Lôannexe 1 pr®sente le d®tail du calcul des compensations, de la restauration des moyens dôexistence 

et de lôassistance aux personnes vuln®rables évaluées à deux cent dix-huit million trente-quatre 

mille trois cent vingt-deux Francs CFA (218 034 322 FCFA), et lôannexe 2 pr®sente le d®tail des 

co¾ts de ma´trise dôîuvre chiffr®s ¨ soixante-quatorze millions deux cent mille francs CFA (74 

200 000 FCFA). 
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Tableau 27 : Budget pr®visionnel de mise en îuvre du PAR phase 5 sur 04 mois 

 

12.7. Calendrier pr®visionnel dôex®cution du PAR phase 5  

Dans lôensemble, le PAR phase 5 sôex®cutera dans un d®lai de quatre (04) mois comme indiqu® dans 

le planning ci-dessous présenté. 

Tableau 28 : Planning g®n®ral dôex®cution du PAR phase 5 

N° 
Activit®s de mise en îuvre du 

PAR phase 5 

Mois 1 Mois 2 Mois 3 Mois 4 

1 2 3 4 5 6 7 8 9 10 11 12 13 14 15 16 

1 Mise en place du CIPAP                 

2 Mise en place de la CE-PAR                 

3 
Finalisation et validation du PAR 
phase 5 

  
              

4 
Mobilisation des fonds nécessaires 

pour la mise en îuvre du 
PAR phase 5 

  
              

5 Information et consultation des PAP                 

6 Instruction/actualisation des données                  

N° ORDRE DESIGNATION
MONTANT TOTAL 

(FCFA)

MONTANT TOTAL 

(EURO)

I. COMPENSATION (Details en Annexe 1)

I.1 Terre 1 966 660                 2 998                        

I.1.1 Indemnité de location de terres rurales pour variante 1 CF Extension 1 274 310                 1 943                        

I.1.2 Indemnité de location de terres rurales pour variante 2 CF PRO MODIF -                              -                              

I.1.3 Indemnité de location de terres rurales pour variante 2 CF Seuil 1 376 660                    574                            

I.1.4 Indemnité de location de terres rurales pour voile d'étanchéité rive gauche 315 690                    481                            

I.2 Cultures 142 789 907             217 682                    

I.2.1 Indemnisation des exploitants agricoles pour variante 1 CF Extension 61 502 644               93 760                      

I.2.2 Indemnisation des exploitants agricoles pour variante 2 CF PRO MODIF 56 714 052               86 460                      

I.2.3 Indemnisation des exploitants agricoles pour variante 2 CF Seuil 1 20 446 667               31 171                      

I.2.4 Indemnisation des exploitants agricoles pour voile d'étanchéité rive gauche 4 126 544                 6 291                        

SOUS-TOTAL 1 - COMPENSATION 144 756 567             220 680                    

II. RESTAURATION DES MOYENS D'EXISTENCE

II.1 Provision pour compensation éventuelle de bâtiment 29 676 255               45 241                      

II.1.1 Coût de remplacement des bâtiments pour variante 1 CF Extension 29 676 255               45 241                      

II.2 Indemnité de relogement temporaire des locataires de la villa d'astreinte 1 290 000                 1 967                        

II.2.1 Allocation de prise en charge des locataires 1 290 000                 1 967                        

II.3 Acompagnement et renforcement des capacités des exploitants agricoles 40 811 500               62 217                      

II.3.1 Allocation pour assurer le loyer de parcelles de réinstallation 1 042 500                 1 589                        

II.3.2 Allocation pour assurer la préparation des parcelles de réinstallation 969 000                    1 477                        

II.3.3 Acquisition d'intrants, suivi et renforcement des capacités des exploitants agricoles 38 800 000               59 150                      

SOUS-TOTAL 2 - RESTAURATION DES MOYENS D'EXISTENCE 71 777 755               109 424                    

III. ASSISTANCE AUX PERSONNES VULNERABLES

III.1 Dotation pour assistance aux personnes vulnérables 1 500 000                 2 287                        

III.1.1 Provision pour assistance aux éventuelles personnes vulnérables 1 500 000                 2 287                        

SOUS-TOTAL 3 - ASSISTANCE AUX PERSONNES VULNERABLES 1 500 000                 2 287                        

IV. a!O¢wL{9 5ϥs¦±w9

IV.1 aŀƞǘǊƛǎŜ ŘϥǆǳǾǊŜ ǎŜƭƻƴ ŘŞǘŀƛƭ Ŝƴ !ƴƴŜȄŜ н74 200 000               113 117                    

{h¦{π¢h¢![ п π a!O¢wL{9 5ϥs¦±w974 200 000               113 117                    

V. DIVERS ET IMPREVUS

V.1 Divers et imprévus - 10% du montant des sous-totaux 29 223 432               44 551                      

SOUS-TOTAL 5 - DIVERS ET IMPREVUS 29 223 432               44 551                      

321 457 754             490 059                    TOTAL GENERAL
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N° 
Activit®s de mise en îuvre du 

PAR phase 5 

Mois 1 Mois 2 Mois 3 Mois 4 

1 2 3 4 5 6 7 8 9 10 11 12 13 14 15 16 

7 
Médiation et suivi interne de la mise 
en îuvre du PAR phase 5 

  
              

8 
Négociations et Signature des 
certificats de compensation avec les 
PAP 

  
              

9 
Prise et publication des arrêtés de 
cessibilité 

  
              

10 
Préparation et signature des 
chèques 

 
               

11 
Paiement des indemnisations en 
numéraire 

 
               

12 
Suivi de la libération des emprises 
du projet 

 
               

13 
Communication au tribunal des 
dossiers sans constat 
d'indemnisation 

  
              

14 
Consignation des indemnités 
d'expropriation pour les dossiers 
transmis au tribunal 

  
              

15 
Suivi des travaux et évaluation 
dô®ventuels d®g©ts collat®raux sur 
les biens 

  
              

16 
Suivi de la restauration des moyens 
dôexistence 

  
              

17 
Élaboration des rapports périodiques 
et dôach¯vement de projet 

  
              

18 
Évaluation externe (audit 
dôach¯vement) du projet 

  
              

 

13. SUIVI, EVALUATION ET PRODUCTION DES RAPPORTS  

13.1. Suivi interne 

Responsabilités de suivi : Cette activité est assurée par la CE-PAR et lôONG sous la supervision du 

CIPAP, et un Consultant individuel sp®cialis® dans la mise en îuvre des PAR. 

Objectif de suivi : : Le principal objectif du suivi interne est de sôassurer que la mise en îuvre du PAR 

sôeffectue conform®ment aux ®ch®anciers et budgets pr®®tablis 

Indicateurs de suivi : Les principaux indicateurs à suivre sont : 

- le paiement effectif de la compensation aux différentes catégories de PAP selon la politique de 

compensation décrite dans le PAR phase 5 ; 

¶ Nombre de PAP ayant effectivement perçu leurs indemnisations  

¶ Nombre de preuves dôindemnisation approuv®es par la Banque  

- lôassistance pour la compensation des pertes et la restauration des moyens dôexistence des 

catégories de PAP ; 

- lôinformation du public, la diffusion de lôinformation et les proc®dures de consultation ; 

- lôadh®sion aux proc®dures de redressement des torts ; le nombre de réclamations enregistrées ; 

le nombre de réclamations résolues et le temps moyen nécessaire pour résoudre une 

réclamation ; 

- la remise en service de toute activité économique ; 

- la coordination institutionnelle pour la réalisation des activités de compensation et de 

restauration des moyens dôexistence, et le début des travaux de génie civil ; 
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- la satisfaction des PAP par rapport aux actions dôindemnisation et de restauration des moyens 

dôexistence. 

Livrables attendus du suivi : Le suivi interne donnera lieu à la production de deux types de livrables : 

¶ un rapport mensuel produit par le chef de la CE-PAR et 

¶ un rapport dôach¯vement produit par le consultant, en collaboration avec tous les autres 

membres de la CE-PAR. Ce consultant sera un consultant individuel 

13.2. Suivi externe 

Responsabilités de suivi :  le suivi externe sera confié à un Consultant individuel spécialisé dans la 
comptabilité de projets. 

Objectif de suivi : Les objectifs du suivi externe sont les suivants : 

- Fournir une source dô®valuation et de conseil ind®pendants pendant la mise en îuvre des 
activités de compensation et de restauration des moyens dôexistence ; 

- V®rifier la conformit® de la mise en îuvre avec les prescriptions du PAR phase 5 et les normes 
appliquées par les prêteurs. 

- Pr®parer lôaudit dôach¯vement du PAR phase 5 ¨ partir dôune perspective globale en vue dôen 
tirer des leçons qui pourront servir pour les futurs PAR phase 5. 

Indicateurs de suivi : Les indicateurs suivants seront suivis par le consultant indépendant commis à 

cette tâche : 

(i) Le paiement complet des compensations doit être remis aux personnes déplacées avant 
lôoccupation des terrains par le Projet ; 

(ii) Nombre de PAP ayant effectivement perçu leurs indemnisations  

(iii) Nombre de preuves dôindemnisation approuv®es par la Banque  

(iv) Le montant de la compensation doit être suffisant pour remplacer les biens perdus (valeur de 
remplacement) ; 

(v) La compensation pour les bâtiments affectés doit être équivalente au coût de remplacement 
des mat®riaux et de la main dôîuvre bas®e sur les prix en vigueur dans la construction ; aucune 
déduction ne doit être faite concernant la dépréciation du bâtiment ou de la valeur des matériaux 
récupérables ; 

(vi) La procédure de paiement doit être transparente et les PAP doivent être correctement 

informées de la procédure et de leurs possibilités de recours ; 

¶ Consultation du public et connaissance de la politique de compensation 

(i) Les personnes affectées doivent être pleinement informées et consultées sur les procédures 
dôacquisition de terrain et de restauration des moyens dôexistence, sur le planning du Projet, et 
sur les voies de recours ; 

(ii) Le Consultant charg® du Suivi doit participer aux rencontres dôinformation afin dô®valuer les 
activités de consultation, les problèmes et questions qui sont posées pendant les Assemblées 
et les solutions qui sont proposées. 

(iii) Le consultant devra évaluer également la connaissance par les PAP de la politique de 
compensation et de leurs droits. 

¶ Restauration des moyens dôexistence : les personnes déplacées doivent être contrôlées pour 
vérifier si elles ont pu restaurer leurs activités économiques ou lieux dôhabitation. 

¶ Niveau de satisfaction : 

(i) Le niveau de satisfaction des personnes déplacées sur les différents aspects du PAR PHASE 
5 doit être évalué et noté ; 
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(ii) Le d®roulement de la proc®dure de gestion des plaintes et la rapidit®, lôefficacit® et lôimpartialit® 
du traitement des plaintes seront également évalués. 

 

Livrables attendus du suivi :  

Les livrables attendus du suivi externe sont les suivants : 

- 4 rapports mensuels dôindemnisation 

- 1 rapport final dôindemnisation 

Budget d®taill® de suivi externe de la mise en îuvre du PAR 

 

Tableau 29 : Détails des coûts du suivi externe de la mise en îuvre du PAR 

 

RUBRIQUES COUT (en F CFA) 

Recrutement d®un consultant pour la comptabilitĄ 

des indemnisations  

6 000 000  

Certification des comptes des indemnisations 4 000 000 

TOTAL 10 000 000 

 

13.3. Rapports p®riodiques de mise en îuvre du PAR phase 5 

Les rapports p®riodiques dôex®cution suivants seront pr®par®s par la CE-PAR : 

- Rapport de d®marrage de la mise en îuvre du PAR phase 5, une semaine après 

lôorganisation de la r®union de lancement ;  

- Rapports hebdomadaires dôactivit®s, sur la p®riode de n®gociations et de signature des actes 

de compensation, ainsi que, de paiement des indemnisations ; 

- Un rapport mensuel (12-15 pages) rapport mensuel de suivi interne des activités de mise en 

îuvre du PAR phase 5 qui sera produit par la CE-PAR à partir du démarrage des opérations 

de n®gociations et de signature des certificats de compensation jusquôau terme des quatre mois 

dôactivités, sur la base dôun plan type ¨ pr®parer en d®but dôex®cution ; Ainsi, 4 rapports 

mensuels sont attendus au terme de la mise en îuvre du PAR. Les informations contenues 

dans ces rapports mensuels seront exploitées pour produire les rapports mensuels de mise en 

îuvre des mesures E&S ¨ soumettre chaque mois ¨ la Banque pour revue et approbation. Ces 

rapports mensuels E&S approuvés par les deux parties seront mensuellement publiés sur le 

site de lôEmprunteur et sur le site de la Banque ; 

-  Un rapport de fin dôactivit®s dôex®cution du PAR PHASE 5 (20-25 pages) à produire par la CE-

PAR, en collaboration avec lôONG, après la fin des travaux dôam®nagements complémentaires.. 

Il sera également soumis à la Banque pour revue et approbation, puis publication par les deux 

parties ; 

- Un rapport dô®tablissement produit au démarrage de la mission par le Consultant individuel en 

charge de lôaudit dôach¯vement du PAR phase 5 fera dôabord le point des activités réalisées 

depuis le lancement de la mise en îuvre du PAR phase 5 ; 

- Rapport dôaudit dôach¯vement de la mise en îuvre du PAR phase 5 produit par un consultant 

indépendant. Il sera également soumis à la Banque pour revue et approbation, puis publication 

par les deux parties. 
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Ces rapports ci-dessus seront attendus du spécialiste en réinstallation et validés par le chef de la cellule 

avant lôapprobation des partenaires techniques et financiers pour ce qui concerne les trois derniers 

rapports cités. 

13.4. Supervision de la mise en îuvre du PAR phase 5, responsabilité et coût  

Elle sera assur®e par les partenaires techniques et financiers (PTF) dans le cadre de missions dôappui 
ou de supervision duprojet, notamment du PAR phase 5. La BAD effectuera au moins deux missions 
de supervision sur la mise en îuvre de ce PAR phase 5. Le coût des missions de supervision sont pris 
en charge par chaque PTF. 

13.5. Audit dôach¯vement de mise en îuvre du PAR phase 5 

13.5.1. Responsabilit® de r®alisation de lôaudit dôach¯vement de mise en îuvre du 

PAR phase 

 Lôaudit dôach¯vement du PAR phase 5 sera conduit par un Consultant individuel indépendant 

ayant réalisé au moins trois audits sur des similaires au cours des cinq (5) dernières années. 

13.5.2. Objectifs et portée 

Lôaudit dôach¯vement de la mise en îuvre du PAR phase 5 a pour objectifs de déterminer si la mise en 

îuvre des activit®s du PAR phase 5 a eu les résultats escomptés, y compris, si les moyens de 

subsistance des PAP ont été restaurés. Il est donc organisé après que les mesures de restauration des 

moyens de subsistance aient ®t® mises en îuvre, de fa­on ¨ v®rifier la restauration effective des 

revenus des personnes affect®es. Dans le cas pr®sent, lôaudit dôach¯vement sera men® un mois après 

la fin des travaux de réalisation des aménagements complémentaires. 

Les objectifs de lôaudit dôach¯vement (conform®ment ¨ la SO2 et à la NP5 de la SFI) sont les suivants : 

- ®valuation g®n®rale de la conformit® de lôex®cution avec les objectifs et m®thodes pr®cis®s dans 

le cadre du PAR phase 5 ; 

- ®valuation des proc®dures de mises en îuvre pour les indemnisations et la restauration des 

moyens dôexistence ;  

- ®valuation de lôad®quation des mesures dôindemnisations par rapport aux pertes subies ; 

- ®valuation de lôimpact du PAR phase 5 sur les revenus, les niveaux de vie et les moyens 

dôexistence ; 

- évaluation des éventuelles actions correctives prises dans le cadre du suivi et évaluation des 

modifications ¨ apporter aux strat®gies et m®thodes utilis®es pour lôindemnisation et la 

restauration des moyens dôexistence. 

13.5.3. Conditions pr®alables ¨ la r®alisation de lôAudit 

Les conditions pr®alables suivantes doivent avoir ®t® r®alis®es avant que lôaudit dôach¯vement ne 

puisse °tre mis en îuvre : 

- le processus de compensation est terminé ; 

- la restauration des moyens de subsistance est complète (les personnes affectées par le projet 

ne sont pas moins bien loties quôavant les impacts du projet) ; sauf dans des cas où des 

circonstances extérieures au projet pourraient avoir nui aux efforts de réinstallation ou de 

restauration des moyens dôexistence ; 

- la construction ou la réhabilitation de logements et la réinstallation sont achevées ; 
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- les plaintes relatives ¨ la compensation sont r®solues (un nombre limit® dôexceptions peut °tre 

acceptable, particulièrement dans le cas de plaintes soumises à la justice) ; 

- une enquête sur la restauration des revenus a été menée sur un nombre acceptable de PAP. 

Les termes de r®f®rence de lôaudit dôach¯vement du PAR phase 5 comprendront 

notamment lôorganisation dôenquêtes par sondage avec différentes catégories représentatives au sein 

de la population affectée par le projet, et la mise en évidence par ce moyen du degré de satisfaction 

des doléances éventuelles et du niveau de restauration des revenus. 

13.5.4. Rapport dôaudit dôach¯vement de la mise en îuvre du PAR phase 5 

Lôaudit dôach¯vement est sanctionn® par un document d®crivant la conformit® du Projet et toute question 

en suspens et résolution recommandée. Ce rapport est un document public aussi bien sur le site web 

de lôEmprunteur que sur celui de la Banque. Il sera au préalable soumis à la Banque pour revue et 

approbation, tout comme les termes de référence de sa réalisation. 

Lôorganisation de cette activit® rel¯ve de la comp®tence de la CE-PAR, mais lôaudit dôach¯vement lui-

même est mené par un expert indépendant.  

13.5.5. Co¾t de r®alisation de lôaudit dôach¯vement de mise en îuvre du PAR phase 5 

Tableau 33 : Co¾t de r®alisation de lôaudit dôach¯vement de mise en îuvre du PAR phase 5 

RUBRIQUES COUT 

Recrutement dôun consultant pour lôaudit dôach¯vement du PAR phase 
5 

11 500 000 F CFA 

Lancement de lôaudit dôach¯vement du PAR phase 5 1 000 000 F CFA 

Supervision de lôaudit 1 500 000 F CFA 

COUT TOTAL 14 000 000 F CFA 

 

14. CONCLUSION 

14.1. Récapitulatif de lô®laboration du PAR phase 5 

Les travaux dôaménagements complémentaires du projet dôam®nagement hydro®lectrique de Singrobo-

Ahouaty seront réalisés sur les terroirs villageois de Singrobo et dôAhouaty dans le D®partement de 

Taabo, de part et dôautre des rives du fleuve Bandama. Dans lôensemble, les sites directement impactés 

par les travaux, dôune superficie totale de 7,1833 ha et propriétés de lôEtat de C¹te dôIvoire et des 

détenteurs de baux emphytéotiques comme la SCB et deux villageois de Singrobo, sont occupés par 47 

exploitations agricoles appartenant à 47 personnes physiques ou morales. Le montant total de 

compensation des cultures agricoles (142 789 907 FCFA) et de location des parcelles de terres (1 966 

590 FCFA) est évalué à 144 756 567 FCFA. 

Les mesures de restauration des moyens dôexistence des PAP sont ®valu®es ¨ 71 777 755 FCFA dont 

1 042 500 FCFA pour les indemnités de réinstallation des exploitants agricoles, 969 000 FCFA pour 

lôindemnit® dôaide ¨ la pr®paration des parcelles agricoles, 38 800 000 FCFA pour la provision destinée 

aux formations, distributions dôintrants et au suivi post formation et 29 676 255 FCFA pour une provision 

destinée à une éventuelle restauration des bâtiments exposés aux dégâts collatéraux que pourraient  

occasionner les tirs dôexplosifs dans les zones de proximité. 

La provision pour lôassistance aux personnes vuln®rables est estim®e ¨ 1 500 000 FCFA. 
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Au total, le budget pr®visionnel de mise en îuvre du PAR PHASE 5 est estimé à 321 457 754 FCFA 

dont 74 200 000 FCFA pour le co¾t de la ma´trise dôîuvre et 29 223 322 FCFA (représentant 10% du 

montant total des indemnisations, des mesures de restauration, de lôassistance des personnes 

vulnérables et de la ma´trise dôîuvre) pour les impr®vus et d®penses diverses.  

Dans lôensemble, les populations sont favorables ¨ la r®alisation des travaux qui sôinscrivent dans la 

continuité de la réalisation du projet dôam®nagement hydro®lectrique de Singrobo-Ahouaty. Toutefois, 

elles plaident pour la prise en compte de leurs préoccupations et insistent sur la compensation juste et 

effective des préjudices subis.  

14.2. Suggestions et recommandations  

Pour faciliter la mise en îuvre du pr®sent PAR phase 5, les suggestions et recommandations suivantes 

sont nécessaires avant, pendant et après les travaux : 

- La mobilisation rapide des fonds n®cessaires pour lôex®cution du PAR phase 5 ; 

- La mise en place du CIPAP et de la CE-PAR, en privilégiant les représentants des structures 

composant lesdits organes mis en place dans le cadre de la mise en îuvre du PAR initial ; 

- Lôinspection avec huissier des bâtiments proches des zones de tirs dôexplosifs après la fin des 

travaux (photos + constats d'état des façades et revêtements murs/sols intérieurs, état des 

huisseries et des fenêtres) pour constater les dommages éventuels, et engagement du projet à 

procéder à toute réparation ou reconstruction. 
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ANNEXES 

Annexe 1 : D®tail sur le budget des compensations et restauration des moyens dôexistence 

¶ Foncier 

Dans le cadre du présent PAR PHASE 5, la perte temporaire de terres concerne essentiellement les terres agricoles dont le 

co¾t total de location selon la dur®e de lôimpact est égale à la durée restant du bail emphytéotique ou celle de lôimmobilisation 

de la parcelle par le Projet. 

Le taux dôindemnisation appliqué est de 50 000 FCFA/ha/an ou 5 FCFA/mĮ/an. Le montant total dôindemnisation est de 1 318 

930 FCFA. Le tableau ci-dessous donne le détail sur le calcul de cette indemnité. 

 

Identification des 

zones dôimpact 

Identification 

des 

propriétaires 

Superficie 

impactée (ha) 

Prix unitaire 

de location 

(FCFA/ha/an) 

Durée de 

lôimpact 

(année) 

Montant 

total 

(FCFA) 

Variante 1 CF Ext. Particulier 4 50 000 2 477 240 

Variante 2- CF 

PRO MODIF 

Particulier  
1,09 

50 000 2 109 000 

Variante 2 CF 

Seuil 1 

SCB 
2,08 

50 000 4 416 000 

Voile dô®tanch®it® Particulier 1,0523 50 000 6 315 690 

TOTAL 8,693 50 000 14 1 318 930 

 

¶ Cultures agricoles 

La compensation des cultures détruites par le projet, sera faite en numéraire, selon le barème des cultures approuvé par le 

Ministère dôEtat, Minist¯re de lôAgriculture et du Développement rural suivant le Décret n°95-817 du 29 septembre 1995 et 

lôArr°t® interministériel n°453/MINAGRI/MIS/MIRAH/MEF/MCLU/MMG/MEER/MPEER/SEPMPMB du 01 août 2018 portant 

fixation du bar¯me dôindemnisation pour destruction ou projet de destruction des cultures et autres investissements en milieu 

rural et abattage dôanimaux dô®levage. 

Lôensemble des cultures agricoles identifi®es dans les emprises des aménagements complémentaires du Projet est évalué à 

142 789 907 FCFA répartis dans le tableau suivant par zone du projet et champ.  

Zone dôimpact  
Superficie 

culture (en ha) 

Nombre de 

pieds culture 

Montant total 

(FCFA) 

Variante 1 CF Extension    61 502 644 

Variante 2 CF PRO MODIF   56 714 052 

Variante 2 CF Seuil 1   20 446 667 

Voile dô®tanch®it® ¨ lôExtr®mit® Rive Gauche   4 126 544 

TOTAL   142 789 907 

Ce sont environ 4 811 pieds de cultures agricoles répartis sur une superficie totale de 25,0304 ha dans les différentes emprises 

dédiées aux aménagements complémentaires du projet qui seront détruites. 

¶ B©timents dans lôemprise des am®nagements complémentaire 

Deux b©timents se retrouvent dans lôemprise de la variante 1 CF Extension. Le tableau ci-dessous présente le coût de 

remplacement desdits bâtiments évalué à 2 735 300 FCFA. 

Zone du projet 
Nombre de 

propriétaires 
Nombre de 
concession 

Nombre de 
bâtiments 

Montant total (en 
FCFA) 

Variante 1 CF Extension  2 2 2 2 735 300 

TOTAL 1 1 5 2 735 300 

 

¶ Bâtiments exposés aux dégâts collatéraux 
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La mise en îuvre des travaux dôexcavation de la zone 1 pourrait endommager ou d®truire le logement dôastreinte de la SCB 

à proximité. Cette habitation ¨ proximit® de lôemprise de la variante 2 Seuil 1 se compose de : 01 villa de 5 pièces, 02 

indépendances, 01 magasin de stockage de gasoil et 01 clôture en grillage avec poteaux en BA. Il y a, en outre, les deux 

b©timents dans lôemprise de la variante 1 CF Extension qui pourraient °tre expos®s ®galement aux d®g©ts collat®raux des tirs 

dôexplosifs. 

Lôensemble des bâtiments expertisés à la valeur à neuf est estimé à 29 676 255 FCFA. Ce montant est le coût de 

remplacement des b©timents affect®s dans lôemprise du projet. Le co¾t de restauration éventuelle des bâtiments est présenté 

dans le tableau ci-dessous. 

 

Zone du projet 
Nombre de 

propriétaires 
Nombre de 
concession 

Nombre de 
bâtiments 

Montant total 
(en FCFA) 

Zone de stockage de la variante 2 CF 
Seuil 1 (hors emprise) 

1 1 5 26 940 955 

Variante 1 CF Extension    2 487 092 

Variante 1 CF Extension    248 208 

TOTAL 1 1 5 29 676 255 

 

¶ Indemnité de réinstallation des exploitants agricoles 

Pour aider les exploitants agricoles à restaurer leurs revenus tirés du travail de la terre, il sôav¯re n®cessaire de leur accorder 

une indemnité de réinstallation équivalent au loyer annuel dôun hectare de terre pratiqu® dans la zone (50 000 FCFA) appliqué 

à la superficie mise en valeur majorée comme suit :  

- Les superficies inférieures ou égales à 0,5 ha seront majorées à 0,5 ha ; 

- Les superficies comprises entre plus de 0,5 ha et 01 ha seront majorées à 1 ha ; 

- Les superficies supérieures à 1 ha seront considérées sans majoration. 

 Le tableau ci-dessous présent le calcul du montant total des indemnités de réinstallation estimé à 1 042 500 FCFA. 

Intervalles de superficies 
réelles 

Superficie majorée 
Montant de 

lôIndemnité (FCFA) 
Nombre de 

PAP 
Montant total 
(en FCFA) 

Inférieure ou égale à 0,5 ha 0,5 ha 50 000 23 575 000 

Entre plus de 0,5 h et 01 ha 01 ha 50 000 7 350 000 

Cumul des superficies 
supérieures à 01 ha 

2,35 ha 50 000 1 117 500 

TOTAL - 50 000 - 1 042 500 

 

¶ Indemnit® dôaide ¨ la pr®paration des parcelles agricoles 

Pour faciliter la r®installation des exploitants agricoles, il sôav¯re n®cessaire dôaccorder une indemnit® dôaide ¨ la pr®paration 

des parcelles afin dôassurer le co¾t des prestations dôun manîuvre agricole pour d®fricher un hectare. Le tableau ci-dessous 

présente le calcul du montant total de cette indemnité évalué à 30 000 FCFA. 

Intervalles de superficies 
réelles 

Superficie majorée 
Montant de 
lôIndemnité (FCFA) 

Nombre de 
PAP 

Montant total 
(en FCFA) 

Inférieure ou égale à 01 ha 01 ha 30 000 30 900 000 

Cumul des superficies 
supérieures à 01 ha 

2,35 ha 30 000 
1 

69 000 

TOTAL - 30 000 31 969 000 
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Annexe 2 : Budget d®taill® de la ma´trise dôîuvre du PAR phase 5 

 

 
 

 

 

 

N° ORDRE DESIGNATION UNITE QUANTITE PRIX UNITAIRE TOTAL

I. MOYENS LOGISTIQUES 3 800 000           

I.1 Acquisition et entretien de véhicule (CE-PAR) 2 800 000           

I.1.1 Carburant des véhicules (100 km/j) Mois 4 300 000            1 200 000           

I.1.2 Entretien et réparation des véhicules (4*4) Mois 16 100 000            1 600 000           

I.2 Equipement informatique et fournitures diverses (CE-PAR) 1 000 000           

I.2.1 Consommables informatiques Mois 4 100 000            400 000              

I.2.2 Fournitures du bureau Mois 4 150 000            600 000              

II. PERSONNEL D'EXECUTION DU PRME 24 200 000        

II.1 Prestations de service du consultant d'appui (TTC) 16 000 000        

II.1.1 Expert sociologue h/m 4 4 000 000         16 000 000        

II.2 Perdiems Cellule d'exécution du PAR (Non imposable) 3 800 000           

II.2.1 Chef de projet (CI-ENERGIES) h/m 4 200 000            800 000              

II.2.2 Assistant administratif et financier de liaison (CI-ENERGIES)h/m 4 100 000            400 000              

II.2.3 Adjoint au chef de projet (IHE) h/m 4 150 000            600 000              

II.2.4 Gestionnaire de bases de données h/m 4 100 000            400 000              

II.2.5 Community Liaison Officer (CLO) h/m 4 100 000            400 000              

II.2.6 Assistant au CLO h/m 4 100 000            400 000              

II.2.7 Secrétaires de direction h/m 4 100 000            400 000              

II.2.8 Chauffeurs h/m 4 100 000            400 000              

II.3 Indemnité des membres du CIPAP (Non impossable) 4 400 000           

II.3.1 Président (Préfet) h/m 4 200 000            800 000              

II.3.2 Vice-présidents (Sous-préfet) h/m 8 150 000            1 200 000           

II.3.4 Membres représentant des ministères et structures (6) h/m 24 100 000            2 400 000           

II.6 Indemnité des Ordonnateur et Liquidateur (Non imposable) 800 000              

II.6.1 Ordonnateur des dépenses h/m 4 100 000            400 000              

II.6.2 Liquidateur des dépenses h/m 4 100 000            400 000              

III. ASSISTANCE EXTERIEURE 46 200 000        

III.1 Médiation ONG 20 000 000        

III.1.1 Prestations de médiation h/m 4 5 000 000         20 000 000        

III.2 Appuis extérieurs à la CE-PAR 2 200 000           

III.2.1 Assistance et conseil juridique Forfait 1 500 000            500 000              

III.2.2 Assistance Direction Départementale de l 'Agriculture Forfait 1 500 000            500 000              

III.2.3 Appuis des CLO locaux (2) h/m 4 50 000              200 000              

III.2.4 Requisition des forces de l 'ordre (2) Forfait 1 500 000            500 000              

III.2.5 Information et consultation des populations Forfait 1 500 000            500 000              

III.3 Evaluation externe du PAR 24 000 000        

III.3.1 Prestation du consultant indépendant Forfait 1 24 000 000      24 000 000        

74 200 000        ¢h¢![ a!O¢wL{9 5ϥs¦±w9 t!w
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Annexe 3 : Outils de collecte de données sur les PAP 
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